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DECISION TARIFAIRE N° DOMS/PH/CB1/ 105 PORTANT FIXATION POUR 2025 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION 
DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

 
INSTITUT DEPART DEVELOP DE L'AUTONOMIE - 130034903 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS SUIVANTS : 
 

ESAT ESAT DES CATALANS 130783491 

Le Directeur Général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L. 314-3 et L. 314-3-1 ; 

 
VU la Loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ; 

 
VU l’Article 18-II de la loi n° 2023-1195 du 18 décembre 2023 de programmation des finances publiques pour les années 

2023 à 2027 ; 
 
VU le Décret n° 2025-86 du 30 janvier 2025 relatif au taux de cotisations vieillesse des employeurs des agents affiliés à la 

Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales ; 

VU le Décret n° 2024-1168 du 6 décembre 2024 portant transfert de compétence entre juridictions de l’ordre administratif 

pour le contentieux de la tarification sanitaire et sociale ; 
 
VU  le Décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann Bubien en qualité de Directeur Général de l’Agence 

régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU l’Article 5 du Décret n° 2023-323 du 28 avril 2023 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les 

personnes âgées et personnes handicapées ; 
 
VU l’Arrêté du 02 juin 2025 fixant pour l’année 2025 l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour 

les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L. 
314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 

 
VU l’Arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de l’article R. 314-138 du 

code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification reconductible afférents 
aux soins applicables aux services proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées 
et les personnes en situation de handicap ; 

VU l’Arrêté du 28 mai 2025 fixant pour l’année 2025 les montants plafonds des forfaits journaliers mentionnés à l’article R. 

314-207, au 1° de l’article D. 313-17, à l’article D. 313-18 et à l’article D. 313-20 du code de l’action sociale et des 
familles ; 

 
VU l’Arrêté du 22 avril 2025 portant modification de l’arrêté du 10 avril 2019 relatif à la généralisation du tableau de bord 

de la performance dans le secteur médico-social ; 

VU l’Arrêté du 11 février 2025 portant délégation de signature à Monsieur David Catillon, en qualité de Directeur de la 

Direction de l’Offre Médico-Sociale de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU l’Arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les établissements et 

services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ; 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2025/66 du 27 mai 2025 relative aux orientations de 

la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de 
handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2025 ; 
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VU la Décision n° 2025-10 du 02 juin 2025 du directeur de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie relative aux 

dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2025 ; 

VU la Circulaire N° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 relative à la mise en œuvre du plan de 

création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à destination des personnes en 
situation de handicap 2024-2030, issu de la Conférence nationale du handicap 2023 ; 

 
VU le rapport d’orientation budgétaire 2025 de l’année 2025 pour les établissements et services médico-sociaux (ESMS) 

accueillant des personnes en situation de handicap relevant de l’article L. 314-3-1 du code de l’action sociale et des 
familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 

 

CONSIDERANT  le rapport d’orientation budgétaire de l’année 2025 qui définit le cadre et les orientations de la campagne 

budgétaire 2025 des établissements et services médico-sociaux (ESMS) en situation de handicap relevant de l’article 
L. 314-3-1 du code de l’action sociale et des familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 

 

CONSIDERANT la signature du Contrat Pluriannuel d’Objectif et de Moyens en date du 01/03/2022 avec une date d’effet 
au 01/01/2022 

DECIDE 

Article 1er :   A compter du 01/01/2025, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux financés 
par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée INSTITUT DEPART DEVELOP DE L'AUTONOMIE 
(130034903) dont le siège est situé 100 AV DE LA CORSE 13207, a été fixée à 1 095 334,31 € (dont 1 095 334,31 
€ imputables à l’Assurance Maladie) dont : 

- 0€ à titre non reconductible. 

La dotation se répartit de la manière suivante, (les prix de journée étant également mentionnés) : 

 Dotation en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 SSIAD 

130783491 - 0 

1 095 334,31 - 0 - 0 - 0 - 0 0 

 

 Prix de journée en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 

130783491 0,00 € 
58,42 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur des personnes en situation de handicap, s’établit à 91 277,86 € dont 
91 277,86 € imputables à l'Assurance Maladie ; 

Article 2  :  A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée commune 
s’élève, à titre transitoire, à 1 105 984,31 € dont 1 105 984,31 € imputable à l'Assurance Maladie. Elle se 
répartit de la manière suivante, (les prix de journée de reconduction étant également mentionnés) : 

 Dotation en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 SSIAD 

130783491 - 0 1 105 984,31 - 0 - 0 - 0 - 0 0 

 
 

 Prix de journée en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3  
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130783491 0,00 € 58,99 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €  

 

Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur des personnes en situation de handicap, s’établit à 92 165,36 € 
dont 92 165,36 € imputable à l'Assurance Maladie ; 

Article 3  :  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent, dans un délai de deux mois à compter 
de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification, être portés : 

-  devant le Tribunal administratif de Marseille lorsque l’établissement ou le service concerné par le litige est situé dans 
les départements des Alpes-Maritimes, des Alpes-de-Haute-Provence, des Bouches-du-Rhône, des Hautes-Alpes et 
du Var ; 

- devant le Tribunal administratif de Toulouse lorsque l’établissement ou le service concerné par le litige est situé dans 
le département du Vaucluse 

Article 4  :  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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Article 5  :  Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire INSTITUT DEPART DEVELOP DE L'AUTONOMIE (130034903) et aux 
structures concernées. 

DATE : le  

  

 

Signé électroniquement 

  

27/06/2025
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INFORMATION RELATIVE A LA REFORME DU CONTENTIEUX DE LA TARIFICATION SANITAIRE ET SOCIALE 

 
La loi n° 2023-1059 du 20 novembre 2023 d'orientation et de programmation du ministère de la justice 2023-2027 (article 56) 
supprime les tribunaux interrégionaux de la tarification sanitaire et sociale et la Cour nationale de la tarification sanitaire et 
sociale à compter du 1er janvier 2025. Elle transfère le contentieux de la tarification en 1er ressort à un certain nombre de 
tribunaux administratifs et l’appel à une cour administrative d’appel. 
Ces dispositions, notamment la désignation des tribunaux administratifs et de la cour administrative d'appel compétents, 
devaient être précisées par décret en Conseil d'Etat. 
Le décret n° 2024-1168 du 6 décembre 2024 portant transfert de compétence entre juridictions de l'ordre administratif pour le 
contentieux de la tarification sanitaire et sociale a été publié au Journal officiel de la République française le 7 décembre 2024. 
 
A compter du 1er janvier 2025, les tribunaux administratifs suivants seront compétents pour connaitre des recours en 1er ressort 
selon le découpage géographique suivant : 
Tribunal administratif de Bordeaux : Charente, Charente Maritime, Corrèze, Creuse, Deux-Sèvres, Dordogne, Gers, Gironde, 

Hautes Pyrénées, Haute-Vienne, Indre, Landes, Lot et Garonne, Pyrénées Atlantiques, Vienne ; 
Tribunal administratif de Lille : Aisne, Eure, Nord, Oise, Pas-de-Calais, Seine Maritime, Somme ; 
Tribunal administratif de Lyon : Ain, Allier, Ardèche, Cantal, Côte-d’Or, Drôme, Haute-Loire, Haute Savoie, Isère, Loire, 

Nièvre, Puy-de-Dôme, Rhône, Saône-et-Loire, Savoie, Yonne ; 
Tribunal administratif de Marseille : Alpes-Maritimes, Alpes de Haute Provence, Bouches-du-Rhône, Corse du Sud, Haute 

Corse, Hautes Alpes, Var ; 
Tribunal administratif de Nancy : Ardennes, Aube, Bas Rhin, Haut Rhin, Doubs, Haute Marne, Haute Saône, Jura, Marne, 

Meurthe et Moselle, Meuse, Moselle, Territoire de Belfort, Vosges ; 
Tribunal administratif de Nantes : Calvados, Côtes d’Armor, Finistère, Ille et Vilaine, Loire Atlantique, Maine et Loire, Manche, 

Mayenne, Morbihan, Orne, Sarthe, Vendée ; 
Tribunal administratif de Paris : Guadeloupe, Guyane, Martinique, Mayotte, La Réunion, Saint Barthélemy, Saint-Martin, 

Saint-Pierre et Miquelon, Seine et Marne, Seine Saint Denis, Val de Marne, Ville de Paris ; 
Tribunal administratif de Toulouse : Ariège, Aude, Aveyron, Gard, Haute Garonne, Hérault, Lot, Lozère, Pyrénées Orientales, 

Tarn, Tarn et Garonne, Vaucluse ; 
Tribunal administratif de Versailles : Cher, Essonne, Eure et Loir, Hauts de Seine, Indre et Loire, Loir et Cher, Loiret, Val 

d'Oise, Yvelines. 
 
Le tribunal administratif compétent est celui dans le ressort duquel est situé l’établissement ou le service faisant l’objet du 
recours (et non le lieu du siège de l’autorité administrative ayant pris la décision contestée). Le délai de recours de deux mois 
sera applicable pour les décisions tarifaires prises à compter du 1er janvier 2025. 
 
Les recours contentieux dirigés contre une décision de tarification, formés à compter du 1er janvier 2025, doivent être 

portés devant le Tribunal administratif territorialement compétent, dans un délai d’un mois à compter de la publication de la 
décision concernée ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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NOTE TECHNIQUE 2025

IDENTIFICATION 

FINESS ETABLISSEMENT : 130783491 
RAISON SOCIALE : ESAT DES CATALANS 

CONTACTS  
Mail1 : contact@idda13.fr  
Mail2 : a.mosca@idda13.fr 
 

ORGANISME GESTIONNAIRE 

FINESS JURIDIQUE : 130034903 
RAISON SOCIALE : INSTITUT DEPART DEVELOP DE L'AUTONOMIE 
ADRESSE : 100 AV DE LA CORSE 
  13207 MARSEILLE 7E ARRONDISSEMENT 

   

  

 

 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 01/01/2025 

Base au 31/12/2024 : 1 085 531,99 € 

Transfert d’enveloppe : - 0 € 

Fongibilité :  € 

Base Reconductible au 01/01/2025 : 1 085 531,99 € 

 

CAPACITE 

Modalités 
d’accueil 

Places installées au 
31/12/2024 

Nouvelles places 
installées dans 

l’exercice 

Places installées au 
31/12/2025 

INTERNAT 0 0 0 

SEMI 
INTERNAT 

75 0 75 

EXTERNAT 
0 0 0 

AUTRE 1 
0 0 0 

AUTRE 2 
0 0 0 

AUTRE 3 
0 0 0 

SSIAD 
0 0 0 
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TARIFICATION 2025 

Actualisation 

Votre établissement bénéficie d’un montant d’actualisation de 9 551,33 €. Votre base actualisée s’élève à 1 095 083,33 €. 

Mesures nouvelles :  
Votre établissement ou service bénéficie de mesures nouvelles d’un montant total de 10 900,98 €, réparties comme suit :

Stratégie autisme : 

Service accompagnement :  € 

Unités résidentielles :  € 

Unité d’enseignement en élémentaire pour autistes :  € 

Crédits CNH – 50 000 solutions 

CNH socle : - 0 € 

CNH scolarisation : - 0 € 

CNH repérage précoce : - 0 € 

Ecole inclusive : 

Unité d’enseignement pour élèves polyhandicapés : - 0 € 

Mesures de scolarisation pour enfants polyhandicapés : - 0 € 

Autres mesures : 

Résolution situations critiques :  € 

Dispositifs croisés – ASE :  € 

Stratégie quinquennale et autres plans : - 0 € 

Rebasage sans places et autres crédits :  € 

Redéploiement de crédits pérennes : - 0 € 

Installation sur droit de tirage :  € 

Stratégie de déconfinement : - 0 € 

PPH Anciens Plans :  € 

Stratégie pour les aidants :  € 

Complément répit :  € 

Coordination services :  € 

Application de la réforme de la tarification des SSIAD : - 0 € 

Qualité de vie au travail :  € 
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Facilitateurs vers le milieu ordinaire : - 0 € 

Communication alternative et améliorée : - 0 € 

Mesures de revalorisations salariales 

Revalorisation salariale pouvoir d’achat :  € 

Revalorisation salariale – Attractivité des métiers :  € 

SEGUR rééquilibrage CTI (cf. Annexe 1) :  € 

REVALORISATION SALARIALE CCNUE :  € 

Effet hausse cotisations CNRACL : 10 900,98 € 

Commentaires : - 0 
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Mesures non pérennes :  

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de Crédits Non 
Reconductibles  

Permanents syndicaux : - 0 € 

Gratification stagiaire : - 0 € 

Situations critiques ou complexes : - 0 € 

Aide au démarrage :  - 0 € 

REGUL EAP SUR MESURES NOUVELLES : - 0 € 

Qualité de vie au travail : € 

Attractivité des métiers :  € 

Evolution de l’offre MS : - 0 € 

Aide aux aidants : - 0 € 

Prévention :  € 

Commentaires : - 0 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mises en réserves temporaires : 

Votre établissement bénéficie d’un montant total de -   10 650,00 € de mises en 
réserves temporaires  

Réfaction amendements CRETON :  - 0 € 

Dépenses refusées/rejetées :  - 0 € 

Autres mises en réserves temporaires : -   10 650,00 € 

Contrôle à postériori CNR :  € 

Commentaires Mise en réserve temporaire : abandon processus de 
certification CAP HANDEO - reprise de CNR 
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DOTATION ET PRIX DE JOURNEE 2025 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 2025 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT - 0 0,00 € 

SEMI INTERNAT 1 095 334,31 
58,42 

EXTERNAT 
- 0 0,00 € 

AUTRE 1 
- 0 0,00 € 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
- 0 0,00 € 

SSIAD 
0 0 

DOTATION ET PRIX DE JOURNEE au 01/01/2026 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 01/01/26 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 
- 0 0,00 € 

SEMI INTERNAT 
1 105 984,31 58,99 

EXTERNAT 
- 0 0,00 € 

AUTRE 1 
- 0 0,00 € 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
- 0 0,00 € 

SSIAD 
0 0 

 

RECAPITULATIF 

Votre établissement bénéfice d’une dotation d’un montant de 1 095 334,31 € établie 
comme suit : 

Base au 01/01/2025 1 085 531,99 € 

Montant d’actualisation 9 551,33€ 

Rééquilibrage CTI :  

Mesures nouvelles : 10 900,98 € 

Crédits non reconductibles - 0 € 

Mise en réserve temporaire -   10 650,00 € 

Excédent repris* - 0 € 

Déficit repris* - 0 € 

 
REPARTITION CREDITS ASSURANCE MALADIE (80%) 

CONSEIL DEPARTEMENTAL (20%) 
Part assurance maladie : 

 Dotation 2025 : 1 095 334,31 € 

 Dotation au 1er janvier 2026 : 1 105 984,31 € 

Part Conseil Départemental 

 Dotation 2025 : 0€ 

 Dotation au 1er janvier 2026 : - 0 € 
 

 

 

*Concerne uniquement les résultats constatés avant l’entrée en vigueur du CPOM
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DECISION TARIFAIRE N° DOMS/PH/CB1/ 61 PORTANT FIXATION POUR 2025 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION 
DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

 
ASSOCIATION DES PARONS - 130804354 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS SUIVANTS : 
 

ESAT ESAT LES PARONS 130802184 
IME IME LES PARONS 130781164 

Le Directeur Général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L. 314-3 et L. 314-3-1 ; 

 
VU la Loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ; 

 
VU l’Article 18-II de la loi n° 2023-1195 du 18 décembre 2023 de programmation des finances publiques pour les années 

2023 à 2027 ; 
 
VU le Décret n° 2025-86 du 30 janvier 2025 relatif au taux de cotisations vieillesse des employeurs des agents affiliés à la 

Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales ; 

VU le Décret n° 2024-1168 du 6 décembre 2024 portant transfert de compétence entre juridictions de l’ordre administratif 

pour le contentieux de la tarification sanitaire et sociale ; 
 
VU  le Décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann Bubien en qualité de Directeur Général de l’Agence 

régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU l’Article 5 du Décret n° 2023-323 du 28 avril 2023 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les 

personnes âgées et personnes handicapées ; 
 
VU l’Arrêté du 02 juin 2025 fixant pour l’année 2025 l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour 

les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L. 
314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 

 
VU l’Arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de l’article R. 314-138 du 

code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification reconductible afférents 
aux soins applicables aux services proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées 
et les personnes en situation de handicap ; 

VU l’Arrêté du 28 mai 2025 fixant pour l’année 2025 les montants plafonds des forfaits journaliers mentionnés à l’article R. 

314-207, au 1° de l’article D. 313-17, à l’article D. 313-18 et à l’article D. 313-20 du code de l’action sociale et des 
familles ; 

 
VU l’Arrêté du 22 avril 2025 portant modification de l’arrêté du 10 avril 2019 relatif à la généralisation du tableau de bord 

de la performance dans le secteur médico-social ; 

VU l’Arrêté du 11 février 2025 portant délégation de signature à Monsieur David Catillon, en qualité de Directeur de la 

Direction de l’Offre Médico-Sociale de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU l’Arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les établissements et 

services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ; 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2025/66 du 27 mai 2025 relative aux orientations de 

la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de 
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handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2025 ; 

 
VU la Décision n° 2025-10 du 02 juin 2025 du directeur de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie relative aux 

dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2025 ; 

VU la Circulaire N° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 relative à la mise en œuvre du plan de 

création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à destination des personnes en 
situation de handicap 2024-2030, issu de la Conférence nationale du handicap 2023 ; 

 
VU le rapport d’orientation budgétaire 2025 de l’année 2025 pour les établissements et services médico-sociaux (ESMS) 

accueillant des personnes en situation de handicap relevant de l’article L. 314-3-1 du code de l’action sociale et des 
familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 

 

CONSIDERANT  le rapport d’orientation budgétaire de l’année 2025 qui définit le cadre et les orientations de la campagne 

budgétaire 2025 des établissements et services médico-sociaux (ESMS) en situation de handicap relevant de l’article 
L. 314-3-1 du code de l’action sociale et des familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 

 

CONSIDERANT la signature du Contrat Pluriannuel d’Objectif et de Moyens en date du 31/12/2021 avec une date d’effet 
au 01/01/2022 

DECIDE 

Article 1er :   A compter du 01/01/2025, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux financés 
par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASSOCIATION DES PARONS (130804354) dont le siège 
est situé 2620 RTE D'EGUILLES LE PEY BLANC 13001, a été fixée à 7 879 698,46 € (dont 7 879 698,46 € 
imputables à l’Assurance Maladie) dont : 

- 0€ à titre non reconductible. 

La dotation se répartit de la manière suivante, (les prix de journée étant également mentionnés) : 

 Dotation en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 SSIAD 

130802184 - 0 

756 703,94 - 0 - 0 - 0 - 0 0 

130781164 2 644 767,88 

4 478 226,65 - 0 - 0 - 0 - 0 0 

 

 Prix de journée en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 

130802184 0,00 € 
74,44 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

130781164 351,46 
255,52 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur des personnes en situation de handicap, s’établit à 656 641,54 € 
dont 656 641,54 € imputables à l'Assurance Maladie ; 

Article 2  :  A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée commune 
s’élève, à titre transitoire, à 7 879 698,46 € dont 7 879 698,46 € imputable à l'Assurance Maladie. Elle se 
répartit de la manière suivante, (les prix de journée de reconduction étant également mentionnés) : 

 Dotation en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 SSIAD 
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130802184 - 0 756 703,94 - 0 - 0 - 0 - 0 0 

130781164 2 644 767,88 4 478 226,65 - 0 - 0 - 0 - 0 0 

 
 

 Prix de journée en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3  

130802184 0,00 € 74,44 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €  

130781164 351,46 255,52 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €  

 

Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur des personnes en situation de handicap, s’établit à 656 641,54 € 
dont 656 641,54 € imputable à l'Assurance Maladie ; 

Article 3  :  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent, dans un délai de deux mois à compter 
de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification, être portés : 

-  devant le Tribunal administratif de Marseille lorsque l’établissement ou le service concerné par le litige est situé dans 
les départements des Alpes-Maritimes, des Alpes-de-Haute-Provence, des Bouches-du-Rhône, des Hautes-Alpes et 
du Var ; 

- devant le Tribunal administratif de Toulouse lorsque l’établissement ou le service concerné par le litige est situé dans 
le département du Vaucluse 

Article 4  :  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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Article 5  :  Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION DES PARONS (130804354) et aux structures concernées. 

DATE : le  

  

 

Signé électroniquement 

  

27/06/2025
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INFORMATION RELATIVE A LA REFORME DU CONTENTIEUX DE LA TARIFICATION SANITAIRE ET SOCIALE 

 
La loi n° 2023-1059 du 20 novembre 2023 d'orientation et de programmation du ministère de la justice 2023-2027 (article 56) 
supprime les tribunaux interrégionaux de la tarification sanitaire et sociale et la Cour nationale de la tarification sanitaire et 
sociale à compter du 1er janvier 2025. Elle transfère le contentieux de la tarification en 1er ressort à un certain nombre de 
tribunaux administratifs et l’appel à une cour administrative d’appel. 
Ces dispositions, notamment la désignation des tribunaux administratifs et de la cour administrative d'appel compétents, 
devaient être précisées par décret en Conseil d'Etat. 
Le décret n° 2024-1168 du 6 décembre 2024 portant transfert de compétence entre juridictions de l'ordre administratif pour le 
contentieux de la tarification sanitaire et sociale a été publié au Journal officiel de la République française le 7 décembre 2024. 
 
A compter du 1er janvier 2025, les tribunaux administratifs suivants seront compétents pour connaitre des recours en 1er ressort 
selon le découpage géographique suivant : 
Tribunal administratif de Bordeaux : Charente, Charente Maritime, Corrèze, Creuse, Deux-Sèvres, Dordogne, Gers, Gironde, 

Hautes Pyrénées, Haute-Vienne, Indre, Landes, Lot et Garonne, Pyrénées Atlantiques, Vienne ; 
Tribunal administratif de Lille : Aisne, Eure, Nord, Oise, Pas-de-Calais, Seine Maritime, Somme ; 
Tribunal administratif de Lyon : Ain, Allier, Ardèche, Cantal, Côte-d’Or, Drôme, Haute-Loire, Haute Savoie, Isère, Loire, 

Nièvre, Puy-de-Dôme, Rhône, Saône-et-Loire, Savoie, Yonne ; 
Tribunal administratif de Marseille : Alpes-Maritimes, Alpes de Haute Provence, Bouches-du-Rhône, Corse du Sud, Haute 

Corse, Hautes Alpes, Var ; 
Tribunal administratif de Nancy : Ardennes, Aube, Bas Rhin, Haut Rhin, Doubs, Haute Marne, Haute Saône, Jura, Marne, 

Meurthe et Moselle, Meuse, Moselle, Territoire de Belfort, Vosges ; 
Tribunal administratif de Nantes : Calvados, Côtes d’Armor, Finistère, Ille et Vilaine, Loire Atlantique, Maine et Loire, Manche, 

Mayenne, Morbihan, Orne, Sarthe, Vendée ; 
Tribunal administratif de Paris : Guadeloupe, Guyane, Martinique, Mayotte, La Réunion, Saint Barthélemy, Saint-Martin, 

Saint-Pierre et Miquelon, Seine et Marne, Seine Saint Denis, Val de Marne, Ville de Paris ; 
Tribunal administratif de Toulouse : Ariège, Aude, Aveyron, Gard, Haute Garonne, Hérault, Lot, Lozère, Pyrénées Orientales, 

Tarn, Tarn et Garonne, Vaucluse ; 
Tribunal administratif de Versailles : Cher, Essonne, Eure et Loir, Hauts de Seine, Indre et Loire, Loir et Cher, Loiret, Val 

d'Oise, Yvelines. 
 
Le tribunal administratif compétent est celui dans le ressort duquel est situé l’établissement ou le service faisant l’objet du 
recours (et non le lieu du siège de l’autorité administrative ayant pris la décision contestée). Le délai de recours de deux mois 
sera applicable pour les décisions tarifaires prises à compter du 1er janvier 2025. 
 
Les recours contentieux dirigés contre une décision de tarification, formés à compter du 1er janvier 2025, doivent être 

portés devant le Tribunal administratif territorialement compétent, dans un délai d’un mois à compter de la publication de la 
décision concernée ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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NOTE TECHNIQUE 2025

IDENTIFICATION 

FINESS ETABLISSEMENT : 130802184 
RAISON SOCIALE : ESAT LES PARONS 

CONTACTS  
Mail1 : t.pouplier@institut-des-parons.org  
Mail2 : 0 
 

ORGANISME GESTIONNAIRE 

FINESS JURIDIQUE : 130804354 
RAISON SOCIALE : ASSOCIATION DES PARONS 
ADRESSE : 2620 RTE D'EGUILLES LE PEY BLANC 
  13001 AIX EN PROVENCE 

   

  

 

 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 01/01/2025 

Base au 31/12/2024 : 750 103,96 € 

Transfert d’enveloppe : - 0 € 

Fongibilité :  € 

Base Reconductible au 01/01/2025 : 750 103,96 € 

 

CAPACITE 

Modalités 
d’accueil 

Places installées au 
31/12/2024 

Nouvelles places 
installées dans 

l’exercice 

Places installées au 
31/12/2025 

INTERNAT 0 0 0 

SEMI 
INTERNAT 

52 0 52 

EXTERNAT 
0 0 0 

AUTRE 1 
0 0 0 

AUTRE 2 
0 0 0 

AUTRE 3 
0 0 0 

SSIAD 
0 0 0 
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TARIFICATION 2025 

Actualisation 

Votre établissement bénéficie d’un montant d’actualisation de 6 599,98 €. Votre base actualisée s’élève à 756 703,94 €. 

Mesures nouvelles :  
Votre établissement ou service bénéficie de mesures nouvelles d’un montant total de - 0 €, réparties comme suit :

Stratégie autisme : 

Service accompagnement :  € 

Unités résidentielles :  € 

Unité d’enseignement en élémentaire pour autistes :  € 

Crédits CNH – 50 000 solutions 

CNH socle : - 0 € 

CNH scolarisation : - 0 € 

CNH repérage précoce : - 0 € 

Ecole inclusive : 

Unité d’enseignement pour élèves polyhandicapés : - 0 € 

Mesures de scolarisation pour enfants polyhandicapés : - 0 € 

Autres mesures : 

Résolution situations critiques :  € 

Dispositifs croisés – ASE :  € 

Stratégie quinquennale et autres plans : - 0 € 

Rebasage sans places et autres crédits :  € 

Redéploiement de crédits pérennes : - 0 € 

Installation sur droit de tirage :  € 

Stratégie de déconfinement : - 0 € 

PPH Anciens Plans :  € 

Stratégie pour les aidants :  € 

Complément répit :  € 

Coordination services :  € 

Application de la réforme de la tarification des SSIAD : - 0 € 

Qualité de vie au travail :  € 
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Facilitateurs vers le milieu ordinaire : - 0 € 

Communication alternative et améliorée : - 0 € 

Mesures de revalorisations salariales 

Revalorisation salariale pouvoir d’achat :  € 

Revalorisation salariale – Attractivité des métiers :  € 

SEGUR rééquilibrage CTI (cf. Annexe 1) :  € 

REVALORISATION SALARIALE CCNUE :  € 

Effet hausse cotisations CNRACL : - 0 € 

Commentaires : - 0 
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Mesures non pérennes :  

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de Crédits Non 
Reconductibles  

Permanents syndicaux : - 0 € 

Gratification stagiaire : - 0 € 

Situations critiques ou complexes : - 0 € 

Aide au démarrage :  - 0 € 

REGUL EAP SUR MESURES NOUVELLES : - 0 € 

Qualité de vie au travail : € 

Attractivité des métiers :  € 

Evolution de l’offre MS : - 0 € 

Aide aux aidants : - 0 € 

Prévention :  € 

Commentaires : - 0 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mises en réserves temporaires : 

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de mises en réserves 
temporaires  

Réfaction amendements CRETON :  - 0 € 

Dépenses refusées/rejetées :  - 0 € 

Autres mises en réserves temporaires : - 0 € 

Contrôle à postériori CNR :  € 

Commentaires Mise en réserve temporaire : - 0 
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DOTATION ET PRIX DE JOURNEE 2025 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 2025 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT - 0 0,00 € 

SEMI INTERNAT 756 703,94 
74,44 

EXTERNAT 
- 0 0,00 € 

AUTRE 1 
- 0 0,00 € 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
- 0 0,00 € 

SSIAD 
0 0 

DOTATION ET PRIX DE JOURNEE au 01/01/2026 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 01/01/26 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 
- 0 0,00 € 

SEMI INTERNAT 
756 703,94 74,44 

EXTERNAT 
- 0 0,00 € 

AUTRE 1 
- 0 0,00 € 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
- 0 0,00 € 

SSIAD 
0 0 

 

RECAPITULATIF 

Votre établissement bénéfice d’une dotation d’un montant de 756 703,94 € établie 
comme suit : 

Base au 01/01/2025 750 103,96 € 

Montant d’actualisation 6 599,98€ 

Rééquilibrage CTI :  

Mesures nouvelles : - 0 € 

Crédits non reconductibles - 0 € 

Mise en réserve temporaire - 0 € 

Excédent repris*  € 

Déficit repris*  € 

 
REPARTITION CREDITS ASSURANCE MALADIE (80%) 

CONSEIL DEPARTEMENTAL (20%) 
Part assurance maladie : 

 Dotation 2025 : 756 703,94 € 

 Dotation au 1er janvier 2026 : 756 703,94 € 

Part Conseil Départemental 

 Dotation 2025 : - 0€ 

 Dotation au 1er janvier 2026 : - 0 € 
 

 

 

*Concerne uniquement les résultats constatés avant l’entrée en vigueur du CPOM
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NOTE TECHNIQUE 2025

IDENTIFICATION 

FINESS ETABLISSEMENT : 130781164 
RAISON SOCIALE : IME LES PARONS 

CONTACTS  
Mail1 : t.pouplier@institut-des-parons.org  
Mail2 : 0 
 

ORGANISME GESTIONNAIRE 

FINESS JURIDIQUE : 130804354 
RAISON SOCIALE : ASSOCIATION DES PARONS 
ADRESSE : 2620 RTE D'EGUILLES LE PEY BLANC 
  13001 AIX EN PROVENCE 

   

  

 

 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 01/01/2025 

Base au 31/12/2024 : 7 060 867,67 € 

Transfert d’enveloppe : - 0 € 

Fongibilité :  € 

Base Reconductible au 01/01/2025 : 7 060 867,67 € 

 

CAPACITE 

Modalités 
d’accueil 

Places installées au 
31/12/2024 

Nouvelles places 
installées dans 

l’exercice 

Places installées au 
31/12/2025 

INTERNAT 51 0 51 

SEMI 
INTERNAT 

79 0 79 

EXTERNAT 
0 0 0 

AUTRE 1 
0 0 0 

AUTRE 2 
0 0 0 

AUTRE 3 
0 0 0 

SSIAD 
0 0 0 
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TARIFICATION 2025 

Actualisation 

Votre établissement bénéficie d’un montant d’actualisation de 62 126,86 €. Votre base actualisée s’élève à 7 122 994,52 €. 

Mesures nouvelles :  
Votre établissement ou service bénéficie de mesures nouvelles d’un montant total de - 0 €, réparties comme suit :

Stratégie autisme : 

Service accompagnement :  € 

Unités résidentielles :  € 

Unité d’enseignement en élémentaire pour autistes :  € 

Crédits CNH – 50 000 solutions 

CNH socle : - 0 € 

CNH scolarisation : - 0 € 

CNH repérage précoce : - 0 € 

Ecole inclusive : 

Unité d’enseignement pour élèves polyhandicapés : - 0 € 

Mesures de scolarisation pour enfants polyhandicapés : - 0 € 

Autres mesures : 

Résolution situations critiques :  € 

Dispositifs croisés – ASE :  € 

Stratégie quinquennale et autres plans : - 0 € 

Rebasage sans places et autres crédits :  € 

Redéploiement de crédits pérennes : - 0 € 

Installation sur droit de tirage :  € 

Stratégie de déconfinement : - 0 € 

PPH Anciens Plans :  € 

Stratégie pour les aidants :  € 

Complément répit :  € 

Coordination services :  € 

Application de la réforme de la tarification des SSIAD : - 0 € 

Qualité de vie au travail :  € 
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Facilitateurs vers le milieu ordinaire : - 0 € 

Communication alternative et améliorée : - 0 € 

Mesures de revalorisations salariales 

Revalorisation salariale pouvoir d’achat :  € 

Revalorisation salariale – Attractivité des métiers :  € 

SEGUR rééquilibrage CTI (cf. Annexe 1) :  € 

REVALORISATION SALARIALE CCNUE :  € 

Effet hausse cotisations CNRACL : - 0 € 

Commentaires : - 0 
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Mesures non pérennes :  

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de Crédits Non 
Reconductibles  

Permanents syndicaux : - 0 € 

Gratification stagiaire : - 0 € 

Situations critiques ou complexes : - 0 € 

Aide au démarrage :  - 0 € 

REGUL EAP SUR MESURES NOUVELLES : - 0 € 

Qualité de vie au travail : € 

Attractivité des métiers :  € 

Evolution de l’offre MS : - 0 € 

Aide aux aidants : - 0 € 

Prévention :  € 

Commentaires : - 0 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mises en réserves temporaires : 

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de mises en réserves 
temporaires  

Réfaction amendements CRETON :  - 0 € 

Dépenses refusées/rejetées :  - 0 € 

Autres mises en réserves temporaires : - 0 € 

Contrôle à postériori CNR :  € 

Commentaires Mise en réserve temporaire : - 0 
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DOTATION ET PRIX DE JOURNEE 2025 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 2025 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 2 644 767,88 351,46 

SEMI INTERNAT 4 478 226,65 
255,52 

EXTERNAT 
- 0 0,00 € 

AUTRE 1 
- 0 0,00 € 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
- 0 0,00 € 

SSIAD 
0 0 

DOTATION ET PRIX DE JOURNEE au 01/01/2026 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 01/01/26 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 
2 644 767,88 351,46 

SEMI INTERNAT 
4 478 226,65 255,52 

EXTERNAT 
- 0 0,00 € 

AUTRE 1 
- 0 0,00 € 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
- 0 0,00 € 

SSIAD 
0 0 

 

RECAPITULATIF 

Votre établissement bénéfice d’une dotation d’un montant de 7 122 994,52 € établie 
comme suit : 

Base au 01/01/2025 7 060 867,67 € 

Montant d’actualisation 62 126,86€ 

Rééquilibrage CTI :  

Mesures nouvelles : - 0 € 

Crédits non reconductibles - 0 € 

Mise en réserve temporaire - 0 € 

Excédent repris*  € 

Déficit repris*  € 

 
REPARTITION CREDITS ASSURANCE MALADIE (80%) 

CONSEIL DEPARTEMENTAL (20%) 
Part assurance maladie : 

 Dotation 2025 : 7 122 994,52 € 

 Dotation au 1er janvier 2026 : 7 122 994,52 € 

Part Conseil Départemental 

 Dotation 2025 : - 0€ 

 Dotation au 1er janvier 2026 : - 0 € 
 

 

 

*Concerne uniquement les résultats constatés avant l’entrée en vigueur du CPOM
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DECISION TARIFAIRE N° DOMS/PH/CB1/ 93 PORTANT FIXATION POUR 2025 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION 
DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

 
FEDERATION  A.D.M.R. DES BDR - 130804453 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS SUIVANTS : 
 

SAMSAH SAMSAH ADMR 13 
SALON-DE-PROVENCE 

130031479 

Le Directeur Général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L. 314-3 et L. 314-3-1 ; 

 
VU la Loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ; 

 
VU l’Article 18-II de la loi n° 2023-1195 du 18 décembre 2023 de programmation des finances publiques pour les années 

2023 à 2027 ; 
 
VU le Décret n° 2025-86 du 30 janvier 2025 relatif au taux de cotisations vieillesse des employeurs des agents affiliés à la 

Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales ; 

VU le Décret n° 2024-1168 du 6 décembre 2024 portant transfert de compétence entre juridictions de l’ordre administratif 

pour le contentieux de la tarification sanitaire et sociale ; 
 
VU  le Décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann Bubien en qualité de Directeur Général de l’Agence 

régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU l’Article 5 du Décret n° 2023-323 du 28 avril 2023 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les 

personnes âgées et personnes handicapées ; 
 
VU l’Arrêté du 02 juin 2025 fixant pour l’année 2025 l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour 

les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L. 
314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 

 
VU l’Arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de l’article R. 314-138 du 

code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification reconductible afférents 
aux soins applicables aux services proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées 
et les personnes en situation de handicap ; 

VU l’Arrêté du 28 mai 2025 fixant pour l’année 2025 les montants plafonds des forfaits journaliers mentionnés à l’article R. 

314-207, au 1° de l’article D. 313-17, à l’article D. 313-18 et à l’article D. 313-20 du code de l’action sociale et des 
familles ; 

 
VU l’Arrêté du 22 avril 2025 portant modification de l’arrêté du 10 avril 2019 relatif à la généralisation du tableau de bord 

de la performance dans le secteur médico-social ; 

VU l’Arrêté du 11 février 2025 portant délégation de signature à Monsieur David Catillon, en qualité de Directeur de la 

Direction de l’Offre Médico-Sociale de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU l’Arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les établissements et 

services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ; 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2025/66 du 27 mai 2025 relative aux orientations de 

la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de 
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handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2025 ; 

 
VU la Décision n° 2025-10 du 02 juin 2025 du directeur de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie relative aux 

dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2025 ; 

VU la Circulaire N° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 relative à la mise en œuvre du plan de 

création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à destination des personnes en 
situation de handicap 2024-2030, issu de la Conférence nationale du handicap 2023 ; 

 
VU le rapport d’orientation budgétaire 2025 de l’année 2025 pour les établissements et services médico-sociaux (ESMS) 

accueillant des personnes en situation de handicap relevant de l’article L. 314-3-1 du code de l’action sociale et des 
familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 

 

CONSIDERANT  le rapport d’orientation budgétaire de l’année 2025 qui définit le cadre et les orientations de la campagne 

budgétaire 2025 des établissements et services médico-sociaux (ESMS) en situation de handicap relevant de l’article 
L. 314-3-1 du code de l’action sociale et des familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 

 

CONSIDERANT la signature du Contrat Pluriannuel d’Objectif et de Moyens en date du NC avec une date d’effet au NC 

DECIDE 

Article 1er :   A compter du 01/01/2025, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux financés 
par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée FEDERATION  A.D.M.R. DES BDR (130804453) dont le 
siège est situé 389 RTE DE MAILLANE 13100, a été fixée à 842 099,21 € (dont 842 099,21 € imputables à 
l’Assurance Maladie) dont : 

15 360,00€ à titre non reconductible. 

La dotation se répartit de la manière suivante, (les prix de journée étant également mentionnés) : 

 Dotation en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 SSIAD 

130031479 - 0 

- 0 842 099,21 - 0 - 0 - 0 0 

 

 Prix de journée en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 

130031479 0,00 € 
0,00 € 46,14 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur des personnes en situation de handicap, s’établit à 70 174,93 € dont 
70 174,93 € imputables à l'Assurance Maladie ; 

Article 2  :  A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée commune 
s’élève, à titre transitoire, à 826 739,21 € dont 826 739,21 € imputable à l'Assurance Maladie. Elle se répartit de 
la manière suivante, (les prix de journée de reconduction étant également mentionnés) : 

 Dotation en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 SSIAD 

130031479 - 0 - 0 826 739,21 - 0 - 0 - 0 0 

 
 

 Prix de journée en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3  
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130031479 0,00 € 0,00 € 45,30 0,00 € 0,00 € 0,00 €  

 

Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur des personnes en situation de handicap, s’établit à 68 894,93 € 
dont 68 894,93 € imputable à l'Assurance Maladie ; 

Article 3  :  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent, dans un délai de deux mois à compter 
de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification, être portés : 

-  devant le Tribunal administratif de Marseille lorsque l’établissement ou le service concerné par le litige est situé dans 
les départements des Alpes-Maritimes, des Alpes-de-Haute-Provence, des Bouches-du-Rhône, des Hautes-Alpes et 
du Var ; 

- devant le Tribunal administratif de Toulouse lorsque l’établissement ou le service concerné par le litige est situé dans 
le département du Vaucluse 

Article 4  :  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-06-27-00078 - DECISION 130804453 20250627 33



 
 

Article 5  :  Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FEDERATION  A.D.M.R. DES BDR (130804453) et aux structures 
concernées. 

DATE : le  

  

 

Signé électroniquement 

  

27/06/2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-06-27-00078 - DECISION 130804453 20250627 34



 
INFORMATION RELATIVE A LA REFORME DU CONTENTIEUX DE LA TARIFICATION SANITAIRE ET SOCIALE 

 
La loi n° 2023-1059 du 20 novembre 2023 d'orientation et de programmation du ministère de la justice 2023-2027 (article 56) 
supprime les tribunaux interrégionaux de la tarification sanitaire et sociale et la Cour nationale de la tarification sanitaire et 
sociale à compter du 1er janvier 2025. Elle transfère le contentieux de la tarification en 1er ressort à un certain nombre de 
tribunaux administratifs et l’appel à une cour administrative d’appel. 
Ces dispositions, notamment la désignation des tribunaux administratifs et de la cour administrative d'appel compétents, 
devaient être précisées par décret en Conseil d'Etat. 
Le décret n° 2024-1168 du 6 décembre 2024 portant transfert de compétence entre juridictions de l'ordre administratif pour le 
contentieux de la tarification sanitaire et sociale a été publié au Journal officiel de la République française le 7 décembre 2024. 
 
A compter du 1er janvier 2025, les tribunaux administratifs suivants seront compétents pour connaitre des recours en 1er ressort 
selon le découpage géographique suivant : 
Tribunal administratif de Bordeaux : Charente, Charente Maritime, Corrèze, Creuse, Deux-Sèvres, Dordogne, Gers, Gironde, 

Hautes Pyrénées, Haute-Vienne, Indre, Landes, Lot et Garonne, Pyrénées Atlantiques, Vienne ; 
Tribunal administratif de Lille : Aisne, Eure, Nord, Oise, Pas-de-Calais, Seine Maritime, Somme ; 
Tribunal administratif de Lyon : Ain, Allier, Ardèche, Cantal, Côte-d’Or, Drôme, Haute-Loire, Haute Savoie, Isère, Loire, 

Nièvre, Puy-de-Dôme, Rhône, Saône-et-Loire, Savoie, Yonne ; 
Tribunal administratif de Marseille : Alpes-Maritimes, Alpes de Haute Provence, Bouches-du-Rhône, Corse du Sud, Haute 

Corse, Hautes Alpes, Var ; 
Tribunal administratif de Nancy : Ardennes, Aube, Bas Rhin, Haut Rhin, Doubs, Haute Marne, Haute Saône, Jura, Marne, 

Meurthe et Moselle, Meuse, Moselle, Territoire de Belfort, Vosges ; 
Tribunal administratif de Nantes : Calvados, Côtes d’Armor, Finistère, Ille et Vilaine, Loire Atlantique, Maine et Loire, Manche, 

Mayenne, Morbihan, Orne, Sarthe, Vendée ; 
Tribunal administratif de Paris : Guadeloupe, Guyane, Martinique, Mayotte, La Réunion, Saint Barthélemy, Saint-Martin, 

Saint-Pierre et Miquelon, Seine et Marne, Seine Saint Denis, Val de Marne, Ville de Paris ; 
Tribunal administratif de Toulouse : Ariège, Aude, Aveyron, Gard, Haute Garonne, Hérault, Lot, Lozère, Pyrénées Orientales, 

Tarn, Tarn et Garonne, Vaucluse ; 
Tribunal administratif de Versailles : Cher, Essonne, Eure et Loir, Hauts de Seine, Indre et Loire, Loir et Cher, Loiret, Val 

d'Oise, Yvelines. 
 
Le tribunal administratif compétent est celui dans le ressort duquel est situé l’établissement ou le service faisant l’objet du 
recours (et non le lieu du siège de l’autorité administrative ayant pris la décision contestée). Le délai de recours de deux mois 
sera applicable pour les décisions tarifaires prises à compter du 1er janvier 2025. 
 
Les recours contentieux dirigés contre une décision de tarification, formés à compter du 1er janvier 2025, doivent être 

portés devant le Tribunal administratif territorialement compétent, dans un délai d’un mois à compter de la publication de la 
décision concernée ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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NOTE TECHNIQUE 2025

IDENTIFICATION 

FINESS ETABLISSEMENT : 130031479 
RAISON SOCIALE : SAMSAH ADMR 13 SALON-DE-
PROVENCE 

CONTACTS  
Mail1 : federation@admr13.org 

Mail2 : 0 
 

ORGANISME GESTIONNAIRE 

FINESS JURIDIQUE : 130804453 
RAISON SOCIALE : FEDERATION  A.D.M.R. DES BDR 
ADRESSE : 389 RTE DE MAILLANE 
  13100 SAINT REMY DE PROVENCE 

   

  

 

 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 01/01/2025 

Base au 31/12/2024 : 819 528,37 € 

Transfert d’enveloppe : - 0 € 

Fongibilité :  € 

Base Reconductible au 01/01/2025 : 819 528,37 € 

 

CAPACITE 

Modalités 
d’accueil 

Places installées au 
31/12/2024 

Nouvelles places 
installées dans 

l’exercice 

Places installées au 
31/12/2025 

INTERNAT 0 0 0 

SEMI 
INTERNAT 

0 0 0 

EXTERNAT 
50 0 50 

AUTRE 1 
0 0 0 

AUTRE 2 
0 0 0 

AUTRE 3 
0 0 0 

SSIAD 
0 0 0 
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TARIFICATION 2025 

Actualisation 

Votre établissement bénéficie d’un montant d’actualisation de 7 210,83 €. Votre base actualisée s’élève à 826 739,21 €. 

Mesures nouvelles :  
Votre établissement ou service bénéficie de mesures nouvelles d’un montant total de - 0 €, réparties comme suit :

Stratégie autisme : 

Service accompagnement :  € 

Unités résidentielles :  € 

Unité d’enseignement en élémentaire pour autistes :  € 

Crédits CNH – 50 000 solutions 

CNH socle : - 0 € 

CNH scolarisation : - 0 € 

CNH repérage précoce : - 0 € 

Ecole inclusive : 

Unité d’enseignement pour élèves polyhandicapés : - 0 € 

Mesures de scolarisation pour enfants polyhandicapés : - 0 € 

Autres mesures : 

Résolution situations critiques :  € 

Dispositifs croisés – ASE :  € 

Stratégie quinquennale et autres plans : - 0 € 

Rebasage sans places et autres crédits :  € 

Redéploiement de crédits pérennes : - 0 € 

Installation sur droit de tirage :  € 

Stratégie de déconfinement : - 0 € 

PPH Anciens Plans :  € 

Stratégie pour les aidants :  € 

Complément répit :  € 

Coordination services :  € 

Application de la réforme de la tarification des SSIAD : - 0 € 

Qualité de vie au travail :  € 
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Facilitateurs vers le milieu ordinaire : - 0 € 

Communication alternative et améliorée : - 0 € 

Mesures de revalorisations salariales 

Revalorisation salariale pouvoir d’achat :  € 

Revalorisation salariale – Attractivité des métiers :  € 

SEGUR rééquilibrage CTI (cf. Annexe 1) :  € 

REVALORISATION SALARIALE CCNUE :  € 

Effet hausse cotisations CNRACL : - 0 € 

Commentaires : - 0 
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Mesures non pérennes :  

Votre établissement bénéficie d’un montant total de 15 360,00 € de Crédits Non 
Reconductibles  

Permanents syndicaux : - 0 € 

Gratification stagiaire : - 0 € 

Situations critiques ou complexes : 15 360,00 € 

Aide au démarrage :  - 0 € 

REGUL EAP SUR MESURES NOUVELLES : - 0 € 

Qualité de vie au travail : € 

Attractivité des métiers :  € 

Evolution de l’offre MS : - 0 € 

Aide aux aidants : - 0 € 

Prévention :  € 

Commentaires : - 0 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mises en réserves temporaires : 

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de mises en réserves 
temporaires  

Réfaction amendements CRETON :  - 0 € 

Dépenses refusées/rejetées :  - 0 € 

Autres mises en réserves temporaires : - 0 € 

Contrôle à postériori CNR :  € 

Commentaires Mise en réserve temporaire : - 0 
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DOTATION ET PRIX DE JOURNEE 2025 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 2025 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT - 0 0,00 € 

SEMI INTERNAT - 0 
0,00 € 

EXTERNAT 
842 099,21 46,14 

AUTRE 1 
- 0 0,00 € 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
- 0 0,00 € 

SSIAD 
0 0 

DOTATION ET PRIX DE JOURNEE au 01/01/2026 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 01/01/26 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 
- 0 0,00 € 

SEMI INTERNAT 
- 0 0,00 € 

EXTERNAT 
826 739,21 45,30 

AUTRE 1 
- 0 0,00 € 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
- 0 0,00 € 

SSIAD 
0 0 

 

RECAPITULATIF 

Votre établissement bénéfice d’une dotation d’un montant de 842 099,21 € établie 
comme suit : 

Base au 01/01/2025 819 528,37 € 

Montant d’actualisation 7 210,83€ 

Rééquilibrage CTI :  

Mesures nouvelles : - 0 € 

Crédits non reconductibles 15 360,00 € 

Mise en réserve temporaire - 0 € 

Excédent repris*  € 

Déficit repris*  € 

 
REPARTITION CREDITS ASSURANCE MALADIE (80%) 

CONSEIL DEPARTEMENTAL (20%) 
Part assurance maladie : 

 Dotation 2025 : 842 099,21 € 

 Dotation au 1er janvier 2026 : 826 739,21 € 

Part Conseil Départemental 

 Dotation 2025 : 0€ 

 Dotation au 1er janvier 2026 : - 0 € 
 

 

 

*Concerne uniquement les résultats constatés avant l’entrée en vigueur du CPOM
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DECISION TARIFAIRE N° DOMS/PH/CB1/ 45 PORTANT FIXATION POUR 2025 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION 
DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

 
ASS AIDE AUX HANDICAPES LA FARIGOULE - 130805062 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS SUIVANTS : 
 

ESAT ESAT LA FARIGOULE 130782436 

Le Directeur Général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L. 314-3 et L. 314-3-1 ; 

 
VU la Loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ; 

 
VU l’Article 18-II de la loi n° 2023-1195 du 18 décembre 2023 de programmation des finances publiques pour les années 

2023 à 2027 ; 
 
VU le Décret n° 2025-86 du 30 janvier 2025 relatif au taux de cotisations vieillesse des employeurs des agents affiliés à la 

Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales ; 

VU le Décret n° 2024-1168 du 6 décembre 2024 portant transfert de compétence entre juridictions de l’ordre administratif 

pour le contentieux de la tarification sanitaire et sociale ; 
 
VU  le Décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann Bubien en qualité de Directeur Général de l’Agence 

régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU l’Article 5 du Décret n° 2023-323 du 28 avril 2023 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les 

personnes âgées et personnes handicapées ; 
 
VU l’Arrêté du 02 juin 2025 fixant pour l’année 2025 l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour 

les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L. 
314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 

 
VU l’Arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de l’article R. 314-138 du 

code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification reconductible afférents 
aux soins applicables aux services proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées 
et les personnes en situation de handicap ; 

VU l’Arrêté du 28 mai 2025 fixant pour l’année 2025 les montants plafonds des forfaits journaliers mentionnés à l’article R. 

314-207, au 1° de l’article D. 313-17, à l’article D. 313-18 et à l’article D. 313-20 du code de l’action sociale et des 
familles ; 

 
VU l’Arrêté du 22 avril 2025 portant modification de l’arrêté du 10 avril 2019 relatif à la généralisation du tableau de bord 

de la performance dans le secteur médico-social ; 

VU l’Arrêté du 11 février 2025 portant délégation de signature à Monsieur David Catillon, en qualité de Directeur de la 

Direction de l’Offre Médico-Sociale de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU l’Arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les établissements et 

services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ; 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2025/66 du 27 mai 2025 relative aux orientations de 

la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de 
handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2025 ; 
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VU la Décision n° 2025-10 du 02 juin 2025 du directeur de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie relative aux 

dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2025 ; 

VU la Circulaire N° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 relative à la mise en œuvre du plan de 

création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à destination des personnes en 
situation de handicap 2024-2030, issu de la Conférence nationale du handicap 2023 ; 

 
VU le rapport d’orientation budgétaire 2025 de l’année 2025 pour les établissements et services médico-sociaux (ESMS) 

accueillant des personnes en situation de handicap relevant de l’article L. 314-3-1 du code de l’action sociale et des 
familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 

 

CONSIDERANT  le rapport d’orientation budgétaire de l’année 2025 qui définit le cadre et les orientations de la campagne 

budgétaire 2025 des établissements et services médico-sociaux (ESMS) en situation de handicap relevant de l’article 
L. 314-3-1 du code de l’action sociale et des familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 

 

CONSIDERANT la signature du Contrat Pluriannuel d’Objectif et de Moyens en date du 31/12/2023 avec une date d’effet 
au 01/01/2024 

DECIDE 

Article 1er :   A compter du 01/01/2025, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux financés 
par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASS AIDE AUX HANDICAPES LA FARIGOULE 
(130805062) dont le siège est situé 1 R DE FLORANS 13084, a été fixée à 2 216 862,48 € (dont 2 216 862,48 € 
imputables à l’Assurance Maladie) dont : 

- 0€ à titre non reconductible. 

La dotation se répartit de la manière suivante, (les prix de journée étant également mentionnés) : 

 Dotation en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 SSIAD 

130782436 - 0 

2 216 862,48 - 0 - 0 - 0 - 0 0 

 

 Prix de journée en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 

130782436 0,00 € 
71,06 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur des personnes en situation de handicap, s’établit à 184 738,54 € 
dont 184 738,54 € imputables à l'Assurance Maladie ; 

Article 2  :  A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée commune 
s’élève, à titre transitoire, à 2 268 082,01 € dont 2 268 082,01 € imputable à l'Assurance Maladie. Elle se 
répartit de la manière suivante, (les prix de journée de reconduction étant également mentionnés) : 

 Dotation en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 SSIAD 

130782436 - 0 2 268 082,01 - 0 - 0 - 0 - 0 0 

 
 

 Prix de journée en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3  
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130782436 0,00 € 72,71 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €  

 

Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur des personnes en situation de handicap, s’établit à 189 006,83 € 
dont 189 006,83 € imputable à l'Assurance Maladie ; 

Article 3  :  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent, dans un délai de deux mois à compter 
de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification, être portés : 

  devant le Tribunal administratif de Marseille lorsque l’établissement ou le service concerné par le litige est situé dans 
les départements des Alpes-Maritimes, des Alpes-de-Haute-Provence, des Bouches-du-Rhône, des Hautes-Alpes et 
du Var ; 

 devant le Tribunal administratif de Toulouse lorsque l’établissement ou le service concerné par le litige est situé dans 
le département du Vaucluse 

Article 4  :  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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Article 5  :  Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASS AIDE AUX HANDICAPES LA FARIGOULE (130805062) et aux 
structures concernées. 

DATE : le  

  

 

Signé électroniquement 

  

27/06/2025
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INFORMATION RELATIVE A LA REFORME DU CONTENTIEUX DE LA TARIFICATION SANITAIRE ET SOCIALE 

 
La loi n° 2023-1059 du 20 novembre 2023 d'orientation et de programmation du ministère de la justice 2023-2027 (article 56) 
supprime les tribunaux interrégionaux de la tarification sanitaire et sociale et la Cour nationale de la tarification sanitaire et 
sociale à compter du 1er janvier 2025. Elle transfère le contentieux de la tarification en 1er ressort à un certain nombre de 
tribunaux administratifs et l’appel à une cour administrative d’appel. 
Ces dispositions, notamment la désignation des tribunaux administratifs et de la cour administrative d'appel compétents, 
devaient être précisées par décret en Conseil d'Etat. 
Le décret n° 2024-1168 du 6 décembre 2024 portant transfert de compétence entre juridictions de l'ordre administratif pour le 
contentieux de la tarification sanitaire et sociale a été publié au Journal officiel de la République française le 7 décembre 2024. 
 
A compter du 1er janvier 2025, les tribunaux administratifs suivants seront compétents pour connaitre des recours en 1er ressort 
selon le découpage géographique suivant : 
Tribunal administratif de Bordeaux : Charente, Charente Maritime, Corrèze, Creuse, Deux-Sèvres, Dordogne, Gers, Gironde, 

Hautes Pyrénées, Haute-Vienne, Indre, Landes, Lot et Garonne, Pyrénées Atlantiques, Vienne ; 
Tribunal administratif de Lille : Aisne, Eure, Nord, Oise, Pas-de-Calais, Seine Maritime, Somme ; 
Tribunal administratif de Lyon : Ain, Allier, Ardèche, Cantal, Côte-d’Or, Drôme, Haute-Loire, Haute Savoie, Isère, Loire, 

Nièvre, Puy-de-Dôme, Rhône, Saône-et-Loire, Savoie, Yonne ; 
Tribunal administratif de Marseille : Alpes-Maritimes, Alpes de Haute Provence, Bouches-du-Rhône, Corse du Sud, Haute 

Corse, Hautes Alpes, Var ; 
Tribunal administratif de Nancy : Ardennes, Aube, Bas Rhin, Haut Rhin, Doubs, Haute Marne, Haute Saône, Jura, Marne, 

Meurthe et Moselle, Meuse, Moselle, Territoire de Belfort, Vosges ; 
Tribunal administratif de Nantes : Calvados, Côtes d’Armor, Finistère, Ille et Vilaine, Loire Atlantique, Maine et Loire, Manche, 

Mayenne, Morbihan, Orne, Sarthe, Vendée ; 
Tribunal administratif de Paris : Guadeloupe, Guyane, Martinique, Mayotte, La Réunion, Saint Barthélemy, Saint-Martin, 

Saint-Pierre et Miquelon, Seine et Marne, Seine Saint Denis, Val de Marne, Ville de Paris ; 
Tribunal administratif de Toulouse : Ariège, Aude, Aveyron, Gard, Haute Garonne, Hérault, Lot, Lozère, Pyrénées Orientales, 

Tarn, Tarn et Garonne, Vaucluse ; 
Tribunal administratif de Versailles : Cher, Essonne, Eure et Loir, Hauts de Seine, Indre et Loire, Loir et Cher, Loiret, Val 

d'Oise, Yvelines. 
 
Le tribunal administratif compétent est celui dans le ressort duquel est situé l’établissement ou le service faisant l’objet du 
recours (et non le lieu du siège de l’autorité administrative ayant pris la décision contestée). Le délai de recours de deux mois 
sera applicable pour les décisions tarifaires prises à compter du 1er janvier 2025. 
 
Les recours contentieux dirigés contre une décision de tarification, formés à compter du 1er janvier 2025, doivent être 

portés devant le Tribunal administratif territorialement compétent, dans un délai d’un mois à compter de la publication de la 
décision concernée ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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NOTE TECHNIQUE 2025

IDENTIFICATION 

FINESS ETABLISSEMENT : 130782436 
RAISON SOCIALE : ESAT LA FARIGOULE 

CONTACTS  
Mail1 : Eric.Perrin@farigoule.net 
Mail2 : contact@farigoule.net 
 

ORGANISME GESTIONNAIRE 

FINESS JURIDIQUE : 130805062 
RAISON SOCIALE : ASS AIDE AUX HANDICAPES LA FARIGOULE 
ADRESSE : 1 R DE FLORANS 
  13084 LA ROQUE D ANTHERON 

   

  

 

 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 01/01/2025 

Base au 31/12/2024 : 2 248 299,77 € 

Transfert d’enveloppe : - 0 € 

Fongibilité :  € 

Base Reconductible au 01/01/2025 : 2 248 299,77 € 

 

CAPACITE 

Modalités 
d’accueil 

Places installées au 
31/12/2024 

Nouvelles places 
installées dans 

l’exercice 

Places installées au 
31/12/2025 

INTERNAT 0 0 0 

SEMI 
INTERNAT 

158 0 158 

EXTERNAT 
0 0 0 

AUTRE 1 
0 0 0 

AUTRE 2 
0 0 0 

AUTRE 3 
0 0 0 

SSIAD 
0 0 0 
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TARIFICATION 2025 

Actualisation 

Votre établissement bénéficie d’un montant d’actualisation de 19 782,24 €. Votre base actualisée s’élève à 2 268 082,01 €. 

Mesures nouvelles :  
Votre établissement ou service bénéficie de mesures nouvelles d’un montant total de - 0 €, réparties comme suit :

Stratégie autisme : 

Service accompagnement :  € 

Unités résidentielles :  € 

Unité d’enseignement en élémentaire pour autistes :  € 

Crédits CNH – 50 000 solutions 

CNH socle : - 0 € 

CNH scolarisation : - 0 € 

CNH repérage précoce : - 0 € 

Ecole inclusive : 

Unité d’enseignement pour élèves polyhandicapés : - 0 € 

Mesures de scolarisation pour enfants polyhandicapés : - 0 € 

Autres mesures : 

Résolution situations critiques :  € 

Dispositifs croisés – ASE :  € 

Stratégie quinquennale et autres plans : - 0 € 

Rebasage sans places et autres crédits :  € 

Redéploiement de crédits pérennes : - 0 € 

Installation sur droit de tirage :  € 

Stratégie de déconfinement : - 0 € 

PPH Anciens Plans :  € 

Stratégie pour les aidants :  € 

Complément répit :  € 

Coordination services :  € 

Application de la réforme de la tarification des SSIAD : - 0 € 

Qualité de vie au travail :  € 
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Facilitateurs vers le milieu ordinaire : - 0 € 

Communication alternative et améliorée : - 0 € 

Mesures de revalorisations salariales 

Revalorisation salariale pouvoir d’achat :  € 

Revalorisation salariale – Attractivité des métiers :  € 

SEGUR rééquilibrage CTI (cf. Annexe 1) :  € 

REVALORISATION SALARIALE CCNUE :  € 

Effet hausse cotisations CNRACL : - 0 € 

Commentaires : - 0 
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Mesures non pérennes :  

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de Crédits Non 
Reconductibles  

Permanents syndicaux : - 0 € 

Gratification stagiaire : - 0 € 

Situations critiques ou complexes : - 0 € 

Aide au démarrage :  - 0 € 

REGUL EAP SUR MESURES NOUVELLES : - 0 € 

Qualité de vie au travail : € 

Attractivité des métiers :  € 

Evolution de l’offre MS : - 0 € 

Aide aux aidants : - 0 € 

Prévention :  € 

Commentaires : - 0 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mises en réserves temporaires : 

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de mises en réserves 
temporaires  

Réfaction amendements CRETON :  - 0 € 

Dépenses refusées/rejetées :  - 0 € 

Autres mises en réserves temporaires : - 0 € 

Contrôle à postériori CNR :  € 

Commentaires Mise en réserve temporaire : - 0 
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DOTATION ET PRIX DE JOURNEE 2025 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 2025 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT - 0 0,00 € 

SEMI INTERNAT 2 216 862,48 
71,06 

EXTERNAT 
- 0 0,00 € 

AUTRE 1 
- 0 0,00 € 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
- 0 0,00 € 

SSIAD 
0 0 

DOTATION ET PRIX DE JOURNEE au 01/01/2026 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 01/01/26 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 
- 0 0,00 € 

SEMI INTERNAT 
2 268 082,01 72,71 

EXTERNAT 
- 0 0,00 € 

AUTRE 1 
- 0 0,00 € 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
- 0 0,00 € 

SSIAD 
0 0 

 

RECAPITULATIF 

Votre établissement bénéfice d’une dotation d’un montant de 2 216 862,48 € établie 
comme suit : 

Base au 01/01/2025 2 248 299,77 € 

Montant d’actualisation 19 782,24€ 

Rééquilibrage CTI :  

Mesures nouvelles : - 0 € 

Crédits non reconductibles - 0 € 

Mise en réserve temporaire - 0 € 

Excédent repris* -   51 219,53 € 

Déficit repris* - 0 € 

 
REPARTITION CREDITS ASSURANCE MALADIE (80%) 

CONSEIL DEPARTEMENTAL (20%) 
Part assurance maladie : 

 Dotation 2025 : 2 216 862,48 € 

 Dotation au 1er janvier 2026 : 2 268 082,01 € 

Part Conseil Départemental 

 Dotation 2025 : - 0€ 

 Dotation au 1er janvier 2026 : - 0 € 
 

 

 

*Concerne uniquement les résultats constatés avant l’entrée en vigueur du CPOM
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DECISION TARIFAIRE N° DOMS/PH/CB1/ 110 PORTANT FIXATION POUR 2025 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION 
DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

 
LES SALINS DE BREGILLE ASSOCIATION - 250002284 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS SUIVANTS : 
 

EEAH DSAD POMPONIANA 
OLBIA 

830009429 

SESSAD SESSAD POMPANIANA 
OLBIA 

830215828 

EEAP EEAP POMPANIANA 
OLBIA 

830004016 

MAS MAS L'ALMANARRE 830016341 
IEM IEM POMPONIANA OLBIA 830215810 

Le Directeur Général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L. 314-3 et L. 314-3-1 ; 

 
VU la Loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ; 

 
VU l’Article 18-II de la loi n° 2023-1195 du 18 décembre 2023 de programmation des finances publiques pour les années 

2023 à 2027 ; 
 
VU le Décret n° 2025-86 du 30 janvier 2025 relatif au taux de cotisations vieillesse des employeurs des agents affiliés à la 

Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales ; 

VU le Décret n° 2024-1168 du 6 décembre 2024 portant transfert de compétence entre juridictions de l’ordre administratif 

pour le contentieux de la tarification sanitaire et sociale ; 
 
VU  le Décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann Bubien en qualité de Directeur Général de l’Agence 

régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU l’Article 5 du Décret n° 2023-323 du 28 avril 2023 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les 

personnes âgées et personnes handicapées ; 
 
VU l’Arrêté du 02 juin 2025 fixant pour l’année 2025 l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour 

les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L. 
314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 

 
VU l’Arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de l’article R. 314-138 du 

code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification reconductible afférents 
aux soins applicables aux services proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées 
et les personnes en situation de handicap ; 

VU l’Arrêté du 28 mai 2025 fixant pour l’année 2025 les montants plafonds des forfaits journaliers mentionnés à l’article R. 

314-207, au 1° de l’article D. 313-17, à l’article D. 313-18 et à l’article D. 313-20 du code de l’action sociale et des 
familles ; 

 
VU l’Arrêté du 22 avril 2025 portant modification de l’arrêté du 10 avril 2019 relatif à la généralisation du tableau de bord 

de la performance dans le secteur médico-social ; 

VU l’Arrêté du 11 février 2025 portant délégation de signature à Monsieur David Catillon, en qualité de Directeur de la 

Direction de l’Offre Médico-Sociale de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
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VU l’Arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les établissements et 

services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ; 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2025/66 du 27 mai 2025 relative aux orientations de 

la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de 
handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2025 ; 

 
VU la Décision n° 2025-10 du 02 juin 2025 du directeur de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie relative aux 

dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2025 ; 

VU la Circulaire N° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 relative à la mise en œuvre du plan de 

création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à destination des personnes en 
situation de handicap 2024-2030, issu de la Conférence nationale du handicap 2023 ; 

 
VU le rapport d’orientation budgétaire 2025 de l’année 2025 pour les établissements et services médico-sociaux (ESMS) 

accueillant des personnes en situation de handicap relevant de l’article L. 314-3-1 du code de l’action sociale et des 
familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 

 

CONSIDERANT  le rapport d’orientation budgétaire de l’année 2025 qui définit le cadre et les orientations de la campagne 

budgétaire 2025 des établissements et services médico-sociaux (ESMS) en situation de handicap relevant de l’article 
L. 314-3-1 du code de l’action sociale et des familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 

 

CONSIDERANT la signature du Contrat Pluriannuel d’Objectif et de Moyens en date du 30/12/2019 avec une date d’effet 
au 01/01/2019 

DECIDE 

Article 1er :   A compter du 01/01/2025, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux financés 
par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée LES SALINS DE BREGILLE ASSOCIATION (250002284) 
dont le siège est situé 7 CHE DES MONTS DE BREGILLE HAUT 25056, a été fixée à 11 044 712,48 € (dont 
11 044 712,48 € imputables à l’Assurance Maladie) dont : 

- 0€ à titre non reconductible. 

La dotation se répartit de la manière suivante, (les prix de journée étant également mentionnés) : 

 Dotation en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 SSIAD 

830009429 - 0 

- 0 466 283,39 - 0 - 0 - 0 0 

830215828 - 0 

- 0 - 0 493 141,27 - 0 - 0 0 

830004016 1 257 534,53 

- 0 245 577,75 - 0 - 0 - 0 0 

830016341 4 237 586,78 

- 0 - 0 - 0 - 0 353 079,56 0 

830215810 1 596 603,68 

- 0 2 394 905,52 - 0 - 0 - 0 0 

 

 Prix de journée en € 

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-06-27-00084 - DECISION 250002284 20250627 54



 
FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 

830009429 0,00 € 
0,00 € 166,11 - 0 0,00 € 0,00 € 

830215828 0,00 € 
0,00 € 0,00 € 196,71 0,00 € 0,00 € 

830004016 748,53 
- 0 184,78 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

830016341 322,50 
- 0 0,00 € 0,00 € 0,00 € 235,39 

830215810 342,52 
- 0 344,13 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur des personnes en situation de handicap, s’établit à 920 392,71 € 
dont 920 392,71 € imputables à l'Assurance Maladie ; 

Article 2  :  A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée commune 
s’élève, à titre transitoire, à 11 084 693,20 € dont 11 084 693,20 € imputable à l'Assurance Maladie. Elle se 
répartit de la manière suivante, (les prix de journée de reconduction étant également mentionnés) : 

 Dotation en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 SSIAD 

830009429 - 0 - 0 466 283,39 - 0 - 0 - 0 0 

830215828 - 0 - 0 - 0 493 141,27 - 0 - 0 0 

830004016 1 257 534,53 - 0 245 577,75 - 0 - 0 - 0 0 

830016341 4 237 586,78 - 0 - 0 - 0 - 0 353 079,56 0 

830215810 1 612 595,97 - 0 2 418 893,95 - 0 - 0 - 0 0 

 
 

 Prix de journée en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3  

830009429 0,00 € 0,00 € 166,11 - 0 0,00 € 0,00 €  

830215828 0,00 € 0,00 € 0,00 € 196,71 0,00 € 0,00 €  

830004016 748,53 - 0 184,78 0,00 € 0,00 € 0,00 €  

830016341 322,50 - 0 0,00 € 0,00 € 0,00 € 235,39  

830215810 342,52 - 0 344,13 0,00 € 0,00 € 0,00 €  

 

Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur des personnes en situation de handicap, s’établit à 923 724,43 € 
dont 923 724,43 € imputable à l'Assurance Maladie ; 

Article 3  :  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent, dans un délai de deux mois à compter 
de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification, être portés : 

-  devant le Tribunal administratif de Marseille lorsque l’établissement ou le service concerné par le litige est situé dans 
les départements des Alpes-Maritimes, des Alpes-de-Haute-Provence, des Bouches-du-Rhône, des Hautes-Alpes et 
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du Var ; 

- devant le Tribunal administratif de Toulouse lorsque l’établissement ou le service concerné par le litige est situé dans 
le département du Vaucluse 

Article 4  :  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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Article 5  :  Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire LES SALINS DE BREGILLE ASSOCIATION (250002284) et aux structures 
concernées. 

DATE : le  

  

 

Signé électroniquement 

  

27/06/2025
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INFORMATION RELATIVE A LA REFORME DU CONTENTIEUX DE LA TARIFICATION SANITAIRE ET SOCIALE 

 
La loi n° 2023-1059 du 20 novembre 2023 d'orientation et de programmation du ministère de la justice 2023-2027 (article 56) 
supprime les tribunaux interrégionaux de la tarification sanitaire et sociale et la Cour nationale de la tarification sanitaire et 
sociale à compter du 1er janvier 2025. Elle transfère le contentieux de la tarification en 1er ressort à un certain nombre de 
tribunaux administratifs et l’appel à une cour administrative d’appel. 
Ces dispositions, notamment la désignation des tribunaux administratifs et de la cour administrative d'appel compétents, 
devaient être précisées par décret en Conseil d'Etat. 
Le décret n° 2024-1168 du 6 décembre 2024 portant transfert de compétence entre juridictions de l'ordre administratif pour le 
contentieux de la tarification sanitaire et sociale a été publié au Journal officiel de la République française le 7 décembre 2024. 
 
A compter du 1er janvier 2025, les tribunaux administratifs suivants seront compétents pour connaitre des recours en 1er ressort 
selon le découpage géographique suivant : 
Tribunal administratif de Bordeaux : Charente, Charente Maritime, Corrèze, Creuse, Deux-Sèvres, Dordogne, Gers, Gironde, 

Hautes Pyrénées, Haute-Vienne, Indre, Landes, Lot et Garonne, Pyrénées Atlantiques, Vienne ; 
Tribunal administratif de Lille : Aisne, Eure, Nord, Oise, Pas-de-Calais, Seine Maritime, Somme ; 
Tribunal administratif de Lyon : Ain, Allier, Ardèche, Cantal, Côte-d’Or, Drôme, Haute-Loire, Haute Savoie, Isère, Loire, 

Nièvre, Puy-de-Dôme, Rhône, Saône-et-Loire, Savoie, Yonne ; 
Tribunal administratif de Marseille : Alpes-Maritimes, Alpes de Haute Provence, Bouches-du-Rhône, Corse du Sud, Haute 

Corse, Hautes Alpes, Var ; 
Tribunal administratif de Nancy : Ardennes, Aube, Bas Rhin, Haut Rhin, Doubs, Haute Marne, Haute Saône, Jura, Marne, 

Meurthe et Moselle, Meuse, Moselle, Territoire de Belfort, Vosges ; 
Tribunal administratif de Nantes : Calvados, Côtes d’Armor, Finistère, Ille et Vilaine, Loire Atlantique, Maine et Loire, Manche, 

Mayenne, Morbihan, Orne, Sarthe, Vendée ; 
Tribunal administratif de Paris : Guadeloupe, Guyane, Martinique, Mayotte, La Réunion, Saint Barthélemy, Saint-Martin, 

Saint-Pierre et Miquelon, Seine et Marne, Seine Saint Denis, Val de Marne, Ville de Paris ; 
Tribunal administratif de Toulouse : Ariège, Aude, Aveyron, Gard, Haute Garonne, Hérault, Lot, Lozère, Pyrénées Orientales, 

Tarn, Tarn et Garonne, Vaucluse ; 
Tribunal administratif de Versailles : Cher, Essonne, Eure et Loir, Hauts de Seine, Indre et Loire, Loir et Cher, Loiret, Val 

d'Oise, Yvelines. 
 
Le tribunal administratif compétent est celui dans le ressort duquel est situé l’établissement ou le service faisant l’objet du 
recours (et non le lieu du siège de l’autorité administrative ayant pris la décision contestée). Le délai de recours de deux mois 
sera applicable pour les décisions tarifaires prises à compter du 1er janvier 2025. 
 
Les recours contentieux dirigés contre une décision de tarification, formés à compter du 1er janvier 2025, doivent être 

portés devant le Tribunal administratif territorialement compétent, dans un délai d’un mois à compter de la publication de la 
décision concernée ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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NOTE TECHNIQUE 2025

IDENTIFICATION 

FINESS ETABLISSEMENT : 830009429 
RAISON SOCIALE : DSAD POMPONIANA OLBIA 

CONTACTS  
Mail1 : olivier.cholay@salinsdebregille.com 

Mail2 : fabien.viziale@salinsdebregille.com 
 

ORGANISME GESTIONNAIRE 

FINESS JURIDIQUE : 250002284 
RAISON SOCIALE : LES SALINS DE BREGILLE ASSOCIATION 
ADRESSE : 7 CHE DES MONTS DE BREGILLE HAUT 
  25056 BESANCON 

   

  

 

 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 01/01/2025 

Base au 31/12/2024 : 462 216,46 € 

Transfert d’enveloppe : - 0 € 

Fongibilité :  € 

Base Reconductible au 01/01/2025 : 462 216,46 € 

 

CAPACITE 

Modalités 
d’accueil 

Places installées au 
31/12/2024 

Nouvelles places 
installées dans 

l’exercice 

Places installées au 
31/12/2025 

INTERNAT 0 0 0 

SEMI 
INTERNAT 

0 0 0 

EXTERNAT 
10 0 10 

AUTRE 1 
0 0 0 

AUTRE 2 
0 0 0 

AUTRE 3 
0 0 0 

SSIAD 
0 0 0 
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TARIFICATION 2025 

Actualisation 

Votre établissement bénéficie d’un montant d’actualisation de 4 066,93 €. Votre base actualisée s’élève à 466 283,39 €. 

Mesures nouvelles :  
Votre établissement ou service bénéficie de mesures nouvelles d’un montant total de - 0 €, réparties comme suit :

Stratégie autisme : 

Service accompagnement :  € 

Unités résidentielles :  € 

Unité d’enseignement en élémentaire pour autistes :  € 

Crédits CNH – 50 000 solutions 

CNH socle : - 0 € 

CNH scolarisation : - 0 € 

CNH repérage précoce : - 0 € 

Ecole inclusive : 

Unité d’enseignement pour élèves polyhandicapés : - 0 € 

Mesures de scolarisation pour enfants polyhandicapés : - 0 € 

Autres mesures : 

Résolution situations critiques :  € 

Dispositifs croisés – ASE :  € 

Stratégie quinquennale et autres plans : - 0 € 

Rebasage sans places et autres crédits :  € 

Redéploiement de crédits pérennes : - 0 € 

Installation sur droit de tirage :  € 

Stratégie de déconfinement : - 0 € 

PPH Anciens Plans :  € 

Stratégie pour les aidants :  € 

Complément répit :  € 

Coordination services :  € 

Application de la réforme de la tarification des SSIAD : - 0 € 

Qualité de vie au travail :  € 
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Facilitateurs vers le milieu ordinaire : - 0 € 

Communication alternative et améliorée : - 0 € 

Mesures de revalorisations salariales 

Revalorisation salariale pouvoir d’achat :  € 

Revalorisation salariale – Attractivité des métiers :  € 

SEGUR rééquilibrage CTI (cf. Annexe 1) :  € 

REVALORISATION SALARIALE CCNUE :  € 

Effet hausse cotisations CNRACL : - 0 € 

Commentaires : - 0 
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Mesures non pérennes :  

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de Crédits Non 
Reconductibles  

Permanents syndicaux : - 0 € 

Gratification stagiaire : - 0 € 

Situations critiques ou complexes : - 0 € 

Aide au démarrage :  - 0 € 

REGUL EAP SUR MESURES NOUVELLES : - 0 € 

Qualité de vie au travail : € 

Attractivité des métiers :  € 

Evolution de l’offre MS : - 0 € 

Aide aux aidants : - 0 € 

Prévention :  € 

Commentaires : - 0 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mises en réserves temporaires : 

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de mises en réserves 
temporaires  

Réfaction amendements CRETON :  - 0 € 

Dépenses refusées/rejetées :  - 0 € 

Autres mises en réserves temporaires : - 0 € 

Contrôle à postériori CNR :  € 

Commentaires Mise en réserve temporaire : - 0 
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DOTATION ET PRIX DE JOURNEE 2025 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 2025 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT - 0 0,00 € 

SEMI INTERNAT - 0 
0,00 € 

EXTERNAT 
466 283,39 166,11 

AUTRE 1 
- 0 - 0 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
- 0 0,00 € 

SSIAD 
0 0 

DOTATION ET PRIX DE JOURNEE au 01/01/2026 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 01/01/26 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 
- 0 0,00 € 

SEMI INTERNAT 
- 0 0,00 € 

EXTERNAT 
466 283,39 166,11 

AUTRE 1 
- 0 - 0 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
- 0 0,00 € 

SSIAD 
0 0 

 

RECAPITULATIF 

Votre établissement bénéfice d’une dotation d’un montant de 466 283,39 € établie 
comme suit : 

Base au 01/01/2025 462 216,46 € 

Montant d’actualisation 4 066,93€ 

Rééquilibrage CTI :  

Mesures nouvelles : - 0 € 

Crédits non reconductibles - 0 € 

Mise en réserve temporaire - 0 € 

Excédent repris*  € 

Déficit repris*  € 

 
REPARTITION CREDITS ASSURANCE MALADIE (80%) 

CONSEIL DEPARTEMENTAL (20%) 
Part assurance maladie : 

 Dotation 2025 : 466 283,39 € 

 Dotation au 1er janvier 2026 : 466 283,39 € 

Part Conseil Départemental 

 Dotation 2025 : 0€ 

 Dotation au 1er janvier 2026 : - 0 € 
 

 

 

*Concerne uniquement les résultats constatés avant l’entrée en vigueur du CPOM
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NOTE TECHNIQUE 2025

IDENTIFICATION 

FINESS ETABLISSEMENT : 830215828 
RAISON SOCIALE : SESSAD POMPANIANA OLBIA 

CONTACTS  
Mail1 : olivier.cholay@salinsdebregille.com 

Mail2 : fabien.viziale@salinsdebregille.com 
 

ORGANISME GESTIONNAIRE 

FINESS JURIDIQUE : 250002284 
RAISON SOCIALE : LES SALINS DE BREGILLE ASSOCIATION 
ADRESSE : 7 CHE DES MONTS DE BREGILLE HAUT 
  25056 BESANCON 

   

  

 

 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 01/01/2025 

Base au 31/12/2024 : 488 840,09 € 

Transfert d’enveloppe : - 0 € 

Fongibilité :  € 

Base Reconductible au 01/01/2025 : 488 840,09 € 

 

CAPACITE 

Modalités 
d’accueil 

Places installées au 
31/12/2024 

Nouvelles places 
installées dans 

l’exercice 

Places installées au 
31/12/2025 

INTERNAT 0 0 0 

SEMI 
INTERNAT 

0 0 0 

EXTERNAT 
0 0 0 

AUTRE 1 
20 0 20 

AUTRE 2 
0 0 0 

AUTRE 3 
0 0 0 

SSIAD 
0 0 0 
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TARIFICATION 2025 

Actualisation 

Votre établissement bénéficie d’un montant d’actualisation de 4 301,18 €. Votre base actualisée s’élève à 493 141,27 €. 

Mesures nouvelles :  
Votre établissement ou service bénéficie de mesures nouvelles d’un montant total de - 0 €, réparties comme suit :

Stratégie autisme : 

Service accompagnement :  € 

Unités résidentielles :  € 

Unité d’enseignement en élémentaire pour autistes :  € 

Crédits CNH – 50 000 solutions 

CNH socle : - 0 € 

CNH scolarisation : - 0 € 

CNH repérage précoce : - 0 € 

Ecole inclusive : 

Unité d’enseignement pour élèves polyhandicapés : - 0 € 

Mesures de scolarisation pour enfants polyhandicapés : - 0 € 

Autres mesures : 

Résolution situations critiques :  € 

Dispositifs croisés – ASE :  € 

Stratégie quinquennale et autres plans : - 0 € 

Rebasage sans places et autres crédits :  € 

Redéploiement de crédits pérennes : - 0 € 

Installation sur droit de tirage :  € 

Stratégie de déconfinement : - 0 € 

PPH Anciens Plans :  € 

Stratégie pour les aidants :  € 

Complément répit :  € 

Coordination services :  € 

Application de la réforme de la tarification des SSIAD : - 0 € 

Qualité de vie au travail :  € 
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Facilitateurs vers le milieu ordinaire : - 0 € 

Communication alternative et améliorée : - 0 € 

Mesures de revalorisations salariales 

Revalorisation salariale pouvoir d’achat :  € 

Revalorisation salariale – Attractivité des métiers :  € 

SEGUR rééquilibrage CTI (cf. Annexe 1) :  € 

REVALORISATION SALARIALE CCNUE :  € 

Effet hausse cotisations CNRACL : - 0 € 

Commentaires : - 0 
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Mesures non pérennes :  

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de Crédits Non 
Reconductibles  

Permanents syndicaux : - 0 € 

Gratification stagiaire : - 0 € 

Situations critiques ou complexes : - 0 € 

Aide au démarrage :  - 0 € 

REGUL EAP SUR MESURES NOUVELLES : - 0 € 

Qualité de vie au travail : € 

Attractivité des métiers :  € 

Evolution de l’offre MS : - 0 € 

Aide aux aidants : - 0 € 

Prévention :  € 

Commentaires : - 0 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mises en réserves temporaires : 

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de mises en réserves 
temporaires  

Réfaction amendements CRETON :  - 0 € 

Dépenses refusées/rejetées :  - 0 € 

Autres mises en réserves temporaires : - 0 € 

Contrôle à postériori CNR :  € 

Commentaires Mise en réserve temporaire : - 0 
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DOTATION ET PRIX DE JOURNEE 2025 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 2025 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT - 0 0,00 € 

SEMI INTERNAT - 0 
0,00 € 

EXTERNAT 
- 0 0,00 € 

AUTRE 1 
493 141,27 196,71 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
- 0 0,00 € 

SSIAD 
0 0 

DOTATION ET PRIX DE JOURNEE au 01/01/2026 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 01/01/26 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 
- 0 0,00 € 

SEMI INTERNAT 
- 0 0,00 € 

EXTERNAT 
- 0 0,00 € 

AUTRE 1 
493 141,27 196,71 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
- 0 0,00 € 

SSIAD 
0 0 

 

RECAPITULATIF 

Votre établissement bénéfice d’une dotation d’un montant de 493 141,27 € établie 
comme suit : 

Base au 01/01/2025 488 840,09 € 

Montant d’actualisation 4 301,18€ 

Rééquilibrage CTI :  

Mesures nouvelles : - 0 € 

Crédits non reconductibles - 0 € 

Mise en réserve temporaire - 0 € 

Excédent repris*  € 

Déficit repris*  € 

 
REPARTITION CREDITS ASSURANCE MALADIE (80%) 

CONSEIL DEPARTEMENTAL (20%) 
Part assurance maladie : 

 Dotation 2025 : 493 141,27 € 

 Dotation au 1er janvier 2026 : 493 141,27 € 

Part Conseil Départemental 

 Dotation 2025 : 0€ 

 Dotation au 1er janvier 2026 : - 0 € 
 

 

 

*Concerne uniquement les résultats constatés avant l’entrée en vigueur du CPOM
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NOTE TECHNIQUE 2025

IDENTIFICATION 

FINESS ETABLISSEMENT : 830004016 
RAISON SOCIALE : EEAP POMPANIANA OLBIA 

CONTACTS  
Mail1 : olivier.cholay@salinsdebregille.com 

Mail2 : fabien.viziale@salinsdebregille.com 
 

ORGANISME GESTIONNAIRE 

FINESS JURIDIQUE : 250002284 
RAISON SOCIALE : LES SALINS DE BREGILLE ASSOCIATION 
ADRESSE : 7 CHE DES MONTS DE BREGILLE HAUT 
  25056 BESANCON 

   

  

 

 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 01/01/2025 

Base au 31/12/2024 : 1 490 002,11 € 

Transfert d’enveloppe : - 0 € 

Fongibilité :  € 

Base Reconductible au 01/01/2025 : 1 490 002,11 € 

 

CAPACITE 

Modalités 
d’accueil 

Places installées au 
31/12/2024 

Nouvelles places 
installées dans 

l’exercice 

Places installées au 
31/12/2025 

INTERNAT 8 0 8 

SEMI 
INTERNAT 

0 0 0 

EXTERNAT 
4 0 4 

AUTRE 1 
0 0 0 

AUTRE 2 
0 0 0 

AUTRE 3 
0 0 0 

SSIAD 
0 0 0 
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TARIFICATION 2025 

Actualisation 

Votre établissement bénéficie d’un montant d’actualisation de 13 110,17 €. Votre base actualisée s’élève à 1 503 112,27 €. 

Mesures nouvelles :  
Votre établissement ou service bénéficie de mesures nouvelles d’un montant total de - 0 €, réparties comme suit :

Stratégie autisme : 

Service accompagnement :  € 

Unités résidentielles :  € 

Unité d’enseignement en élémentaire pour autistes :  € 

Crédits CNH – 50 000 solutions 

CNH socle : - 0 € 

CNH scolarisation : - 0 € 

CNH repérage précoce : - 0 € 

Ecole inclusive : 

Unité d’enseignement pour élèves polyhandicapés : - 0 € 

Mesures de scolarisation pour enfants polyhandicapés : - 0 € 

Autres mesures : 

Résolution situations critiques :  € 

Dispositifs croisés – ASE :  € 

Stratégie quinquennale et autres plans : - 0 € 

Rebasage sans places et autres crédits :  € 

Redéploiement de crédits pérennes : - 0 € 

Installation sur droit de tirage :  € 

Stratégie de déconfinement : - 0 € 

PPH Anciens Plans :  € 

Stratégie pour les aidants :  € 

Complément répit :  € 

Coordination services :  € 

Application de la réforme de la tarification des SSIAD : - 0 € 

Qualité de vie au travail :  € 
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Facilitateurs vers le milieu ordinaire : - 0 € 

Communication alternative et améliorée : - 0 € 

Mesures de revalorisations salariales 

Revalorisation salariale pouvoir d’achat :  € 

Revalorisation salariale – Attractivité des métiers :  € 

SEGUR rééquilibrage CTI (cf. Annexe 1) :  € 

REVALORISATION SALARIALE CCNUE :  € 

Effet hausse cotisations CNRACL : - 0 € 

Commentaires : - 0 
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Mesures non pérennes :  

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de Crédits Non 
Reconductibles  

Permanents syndicaux : - 0 € 

Gratification stagiaire : - 0 € 

Situations critiques ou complexes : - 0 € 

Aide au démarrage :  - 0 € 

REGUL EAP SUR MESURES NOUVELLES : - 0 € 

Qualité de vie au travail : € 

Attractivité des métiers :  € 

Evolution de l’offre MS : - 0 € 

Aide aux aidants : - 0 € 

Prévention :  € 

Commentaires : - 0 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mises en réserves temporaires : 

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de mises en réserves 
temporaires  

Réfaction amendements CRETON :  - 0 € 

Dépenses refusées/rejetées :  - 0 € 

Autres mises en réserves temporaires : - 0 € 

Contrôle à postériori CNR :  € 

Commentaires Mise en réserve temporaire : - 0 
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DOTATION ET PRIX DE JOURNEE 2025 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 2025 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 1 257 534,53 748,53 

SEMI INTERNAT - 0 
- 0 

EXTERNAT 
245 577,75 184,78 

AUTRE 1 
- 0 0,00 € 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
- 0 0,00 € 

SSIAD 
0 0 

DOTATION ET PRIX DE JOURNEE au 01/01/2026 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 01/01/26 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 
1 257 534,53 748,53 

SEMI INTERNAT 
- 0 - 0 

EXTERNAT 
245 577,75 184,78 

AUTRE 1 
- 0 0,00 € 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
- 0 0,00 € 

SSIAD 
0 0 

 

RECAPITULATIF 

Votre établissement bénéfice d’une dotation d’un montant de 1 503 112,27 € établie 
comme suit : 

Base au 01/01/2025 1 490 002,11 € 

Montant d’actualisation 13 110,17€ 

Rééquilibrage CTI :  

Mesures nouvelles : - 0 € 

Crédits non reconductibles - 0 € 

Mise en réserve temporaire - 0 € 

Excédent repris*  € 

Déficit repris*  € 

 
REPARTITION CREDITS ASSURANCE MALADIE (80%) 

CONSEIL DEPARTEMENTAL (20%) 
Part assurance maladie : 

 Dotation 2025 : 1 503 112,27 € 

 Dotation au 1er janvier 2026 : 1 503 112,27 € 

Part Conseil Départemental 

 Dotation 2025 : 0€ 

 Dotation au 1er janvier 2026 : - 0 € 
 

 

 

*Concerne uniquement les résultats constatés avant l’entrée en vigueur du CPOM
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NOTE TECHNIQUE 2025

IDENTIFICATION 

FINESS ETABLISSEMENT : 830016341 
RAISON SOCIALE : MAS L'ALMANARRE 

CONTACTS  
Mail1 : olivier.cholay@salinsdebregille.com 

Mail2 : fabien.viziale@salinsdebregille.com 
 

ORGANISME GESTIONNAIRE 

FINESS JURIDIQUE : 250002284 
RAISON SOCIALE : LES SALINS DE BREGILLE ASSOCIATION 
ADRESSE : 7 CHE DES MONTS DE BREGILLE HAUT 
  25056 BESANCON 

   

  

 

 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 01/01/2025 

Base au 31/12/2024 : 4 550 626,49 € 

Transfert d’enveloppe : - 0 € 

Fongibilité :  € 

Base Reconductible au 01/01/2025 : 4 550 626,49 € 

 

CAPACITE 

Modalités 
d’accueil 

Places installées au 
31/12/2024 

Nouvelles places 
installées dans 

l’exercice 

Places installées au 
31/12/2025 

INTERNAT 37 0 37 

SEMI 
INTERNAT 

0 0 0 

EXTERNAT 
0 0 0 

AUTRE 1 
0 0 0 

AUTRE 2 
0 0 0 

AUTRE 3 
6 0 6 

SSIAD 
0 0 0 
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TARIFICATION 2025 

Actualisation 

Votre établissement bénéficie d’un montant d’actualisation de 40 039,86 €. Votre base actualisée s’élève à 4 590 666,35 €. 

Mesures nouvelles :  
Votre établissement ou service bénéficie de mesures nouvelles d’un montant total de - 0 €, réparties comme suit :

Stratégie autisme : 

Service accompagnement :  € 

Unités résidentielles :  € 

Unité d’enseignement en élémentaire pour autistes :  € 

Crédits CNH – 50 000 solutions 

CNH socle : - 0 € 

CNH scolarisation : - 0 € 

CNH repérage précoce : - 0 € 

Ecole inclusive : 

Unité d’enseignement pour élèves polyhandicapés : - 0 € 

Mesures de scolarisation pour enfants polyhandicapés : - 0 € 

Autres mesures : 

Résolution situations critiques :  € 

Dispositifs croisés – ASE :  € 

Stratégie quinquennale et autres plans : - 0 € 

Rebasage sans places et autres crédits :  € 

Redéploiement de crédits pérennes : - 0 € 

Installation sur droit de tirage :  € 

Stratégie de déconfinement : - 0 € 

PPH Anciens Plans :  € 

Stratégie pour les aidants :  € 

Complément répit :  € 

Coordination services :  € 

Application de la réforme de la tarification des SSIAD : - 0 € 

Qualité de vie au travail :  € 

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-06-27-00084 - DECISION 250002284 20250627 75



 

Facilitateurs vers le milieu ordinaire : - 0 € 

Communication alternative et améliorée : - 0 € 

Mesures de revalorisations salariales 

Revalorisation salariale pouvoir d’achat :  € 

Revalorisation salariale – Attractivité des métiers :  € 

SEGUR rééquilibrage CTI (cf. Annexe 1) :  € 

REVALORISATION SALARIALE CCNUE :  € 

Effet hausse cotisations CNRACL : - 0 € 

Commentaires : - 0 
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Mesures non pérennes :  

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de Crédits Non 
Reconductibles  

Permanents syndicaux : - 0 € 

Gratification stagiaire : - 0 € 

Situations critiques ou complexes : - 0 € 

Aide au démarrage :  - 0 € 

REGUL EAP SUR MESURES NOUVELLES : - 0 € 

Qualité de vie au travail : € 

Attractivité des métiers :  € 

Evolution de l’offre MS : - 0 € 

Aide aux aidants : - 0 € 

Prévention :  € 

Commentaires : - 0 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mises en réserves temporaires : 

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de mises en réserves 
temporaires  

Réfaction amendements CRETON :  - 0 € 

Dépenses refusées/rejetées :  - 0 € 

Autres mises en réserves temporaires : - 0 € 

Contrôle à postériori CNR :  € 

Commentaires Mise en réserve temporaire : - 0 
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DOTATION ET PRIX DE JOURNEE 2025 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 2025 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 4 237 586,78 322,50 

SEMI INTERNAT - 0 
- 0 

EXTERNAT 
- 0 0,00 € 

AUTRE 1 
- 0 0,00 € 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
353 079,56 235,39 

SSIAD 
0 0 

DOTATION ET PRIX DE JOURNEE au 01/01/2026 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 01/01/26 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 
4 237 586,78 322,50 

SEMI INTERNAT 
- 0 - 0 

EXTERNAT 
- 0 0,00 € 

AUTRE 1 
- 0 0,00 € 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
353 079,56 235,39 

SSIAD 
0 0 

 

RECAPITULATIF 

Votre établissement bénéfice d’une dotation d’un montant de 4 590 666,35 € établie 
comme suit : 

Base au 01/01/2025 4 550 626,49 € 

Montant d’actualisation 40 039,86€ 

Rééquilibrage CTI :  

Mesures nouvelles : - 0 € 

Crédits non reconductibles - 0 € 

Mise en réserve temporaire - 0 € 

Excédent repris*  € 

Déficit repris*  € 

 
REPARTITION CREDITS ASSURANCE MALADIE (80%) 

CONSEIL DEPARTEMENTAL (20%) 
Part assurance maladie : 

 Dotation 2025 : 4 590 666,35 € 

 Dotation au 1er janvier 2026 : 4 590 666,35 € 

Part Conseil Départemental 

 Dotation 2025 : 0€ 

 Dotation au 1er janvier 2026 : - 0 € 
 

 

 

*Concerne uniquement les résultats constatés avant l’entrée en vigueur du CPOM
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NOTE TECHNIQUE 2025

IDENTIFICATION 

FINESS ETABLISSEMENT : 830215810 
RAISON SOCIALE : IEM POMPONIANA OLBIA 

CONTACTS  
Mail1 : olivier.cholay@salinsdebregille.com 

Mail2 : fabien.viziale@salinsdebregille.com 
 

ORGANISME GESTIONNAIRE 

FINESS JURIDIQUE : 250002284 
RAISON SOCIALE : LES SALINS DE BREGILLE ASSOCIATION 
ADRESSE : 7 CHE DES MONTS DE BREGILLE HAUT 
  25056 BESANCON 

   

  

 

 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 01/01/2025 

Base au 31/12/2024 : 3 996 327,20 € 

Transfert d’enveloppe : - 0 € 

Fongibilité :  € 

Base Reconductible au 01/01/2025 : 3 996 327,20 € 

 

CAPACITE 

Modalités 
d’accueil 

Places installées au 
31/12/2024 

Nouvelles places 
installées dans 

l’exercice 

Places installées au 
31/12/2025 

INTERNAT 22 0 22 

SEMI 
INTERNAT 

0 0 0 

EXTERNAT 
33 0 33 

AUTRE 1 
0 0 0 

AUTRE 2 
0 0 0 

AUTRE 3 
0 0 0 

SSIAD 
0 0 0 
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TARIFICATION 2025 

Actualisation 

Votre établissement bénéficie d’un montant d’actualisation de 35 162,71 €. Votre base actualisée s’élève à 4 031 489,91 €. 

Mesures nouvelles :  
Votre établissement ou service bénéficie de mesures nouvelles d’un montant total de - 0 €, réparties comme suit :

Stratégie autisme : 

Service accompagnement :  € 

Unités résidentielles :  € 

Unité d’enseignement en élémentaire pour autistes :  € 

Crédits CNH – 50 000 solutions 

CNH socle : - 0 € 

CNH scolarisation : - 0 € 

CNH repérage précoce : - 0 € 

Ecole inclusive : 

Unité d’enseignement pour élèves polyhandicapés : - 0 € 

Mesures de scolarisation pour enfants polyhandicapés : - 0 € 

Autres mesures : 

Résolution situations critiques :  € 

Dispositifs croisés – ASE :  € 

Stratégie quinquennale et autres plans : - 0 € 

Rebasage sans places et autres crédits :  € 

Redéploiement de crédits pérennes : - 0 € 

Installation sur droit de tirage :  € 

Stratégie de déconfinement : - 0 € 

PPH Anciens Plans :  € 

Stratégie pour les aidants :  € 

Complément répit :  € 

Coordination services :  € 

Application de la réforme de la tarification des SSIAD : - 0 € 

Qualité de vie au travail :  € 
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Facilitateurs vers le milieu ordinaire : - 0 € 

Communication alternative et améliorée : - 0 € 

Mesures de revalorisations salariales 

Revalorisation salariale pouvoir d’achat :  € 

Revalorisation salariale – Attractivité des métiers :  € 

SEGUR rééquilibrage CTI (cf. Annexe 1) :  € 

REVALORISATION SALARIALE CCNUE :  € 

Effet hausse cotisations CNRACL : - 0 € 

Commentaires : - 0 
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Mesures non pérennes :  

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de Crédits Non 
Reconductibles  

Permanents syndicaux : - 0 € 

Gratification stagiaire : - 0 € 

Situations critiques ou complexes : - 0 € 

Aide au démarrage :  - 0 € 

REGUL EAP SUR MESURES NOUVELLES : - 0 € 

Qualité de vie au travail : € 

Attractivité des métiers :  € 

Evolution de l’offre MS : - 0 € 

Aide aux aidants : - 0 € 

Prévention :  € 

Commentaires : - 0 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mises en réserves temporaires : 

Votre établissement bénéficie d’un montant total de -   39 980,72 € de mises en 
réserves temporaires  

Réfaction amendements CRETON :  -   39 980,72 € 

Dépenses refusées/rejetées :  - 0 € 

Autres mises en réserves temporaires : - 0 € 

Contrôle à postériori CNR :  € 

Commentaires Mise en réserve temporaire : - 0 
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DOTATION ET PRIX DE JOURNEE 2025 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 2025 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 1 596 603,68 342,52 

SEMI INTERNAT - 0 
- 0 

EXTERNAT 
2 394 905,52 344,13 

AUTRE 1 
- 0 0,00 € 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
- 0 0,00 € 

SSIAD 
0 0 

DOTATION ET PRIX DE JOURNEE au 01/01/2026 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 01/01/26 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 
1 612 595,97 342,52 

SEMI INTERNAT 
- 0 - 0 

EXTERNAT 
2 418 893,95 344,13 

AUTRE 1 
- 0 0,00 € 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
- 0 0,00 € 

SSIAD 
0 0 

 

RECAPITULATIF 

Votre établissement bénéfice d’une dotation d’un montant de 3 991 509,19 € établie 
comme suit : 

Base au 01/01/2025 3 996 327,20 € 

Montant d’actualisation 35 162,71€ 

Rééquilibrage CTI :  

Mesures nouvelles : - 0 € 

Crédits non reconductibles - 0 € 

Mise en réserve temporaire -   39 980,72 € 

Excédent repris*  € 

Déficit repris*  € 

 
REPARTITION CREDITS ASSURANCE MALADIE (80%) 

CONSEIL DEPARTEMENTAL (20%) 
Part assurance maladie : 

 Dotation 2025 : 3 991 509,19 € 

 Dotation au 1er janvier 2026 : 4 031 489,91 € 

Part Conseil Départemental 

 Dotation 2025 : 0€ 

 Dotation au 1er janvier 2026 : - 0 € 
 

 

 

*Concerne uniquement les résultats constatés avant l’entrée en vigueur du CPOM
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DECISION TARIFAIRE N° DOMS/PH/CB1/ 111 PORTANT FIXATION POUR 2025 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION 
DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

 
MBV - 340009349 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS SUIVANTS : 
 

FAM FAM BELLESTEL MBV 830014478 

Le Directeur Général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L. 314-3 et L. 314-3-1 ; 

 
VU la Loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ; 

 
VU l’Article 18-II de la loi n° 2023-1195 du 18 décembre 2023 de programmation des finances publiques pour les années 

2023 à 2027 ; 
 
VU le Décret n° 2025-86 du 30 janvier 2025 relatif au taux de cotisations vieillesse des employeurs des agents affiliés à la 

Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales ; 

VU le Décret n° 2024-1168 du 6 décembre 2024 portant transfert de compétence entre juridictions de l’ordre administratif 

pour le contentieux de la tarification sanitaire et sociale ; 
 
VU  le Décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann Bubien en qualité de Directeur Général de l’Agence 

régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU l’Article 5 du Décret n° 2023-323 du 28 avril 2023 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les 

personnes âgées et personnes handicapées ; 
 
VU l’Arrêté du 02 juin 2025 fixant pour l’année 2025 l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour 

les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L. 
314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 

 
VU l’Arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de l’article R. 314-138 du 

code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification reconductible afférents 
aux soins applicables aux services proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées 
et les personnes en situation de handicap ; 

VU l’Arrêté du 28 mai 2025 fixant pour l’année 2025 les montants plafonds des forfaits journaliers mentionnés à l’article R. 

314-207, au 1° de l’article D. 313-17, à l’article D. 313-18 et à l’article D. 313-20 du code de l’action sociale et des 
familles ; 

 
VU l’Arrêté du 22 avril 2025 portant modification de l’arrêté du 10 avril 2019 relatif à la généralisation du tableau de bord 

de la performance dans le secteur médico-social ; 

VU l’Arrêté du 11 février 2025 portant délégation de signature à Monsieur David Catillon, en qualité de Directeur de la 

Direction de l’Offre Médico-Sociale de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU l’Arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les établissements et 

services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ; 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2025/66 du 27 mai 2025 relative aux orientations de 

la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de 
handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2025 ; 
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VU la Décision n° 2025-10 du 02 juin 2025 du directeur de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie relative aux 

dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2025 ; 

VU la Circulaire N° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 relative à la mise en œuvre du plan de 

création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à destination des personnes en 
situation de handicap 2024-2030, issu de la Conférence nationale du handicap 2023 ; 

 
VU le rapport d’orientation budgétaire 2025 de l’année 2025 pour les établissements et services médico-sociaux (ESMS) 

accueillant des personnes en situation de handicap relevant de l’article L. 314-3-1 du code de l’action sociale et des 
familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 

 

CONSIDERANT  le rapport d’orientation budgétaire de l’année 2025 qui définit le cadre et les orientations de la campagne 

budgétaire 2025 des établissements et services médico-sociaux (ESMS) en situation de handicap relevant de l’article 
L. 314-3-1 du code de l’action sociale et des familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 

 

CONSIDERANT la signature du Contrat Pluriannuel d’Objectif et de Moyens en date du 06/05/2019 avec une date d’effet 
au 01/12/2018 

DECIDE 

Article 1er :   A compter du 01/01/2025, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux financés 
par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée MBV (340009349) dont le siège est situé 255 ALL DE LA 
MARQUEROSE 34430, a été fixée à 426 847,05 € (dont 426 847,05 € imputables à l’Assurance Maladie) dont : 

- 0€ à titre non reconductible. 

La dotation se répartit de la manière suivante, (les prix de journée étant également mentionnés) : 

 Dotation en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 SSIAD 

830014478 426 847,05 

- 0 - 0 - 0 - 0 - 0 0 

 

 Prix de journée en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 

830014478 99,06 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur des personnes en situation de handicap, s’établit à 35 570,59 € dont 
35 570,59 € imputables à l'Assurance Maladie ; 

Article 2  :  A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée commune 
s’élève, à titre transitoire, à 426 847,05 € dont 426 847,05 € imputable à l'Assurance Maladie. Elle se répartit de 
la manière suivante, (les prix de journée de reconduction étant également mentionnés) : 

 Dotation en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 SSIAD 

830014478 426 847,05 - 0 - 0 - 0 - 0 - 0 0 

 
 

 Prix de journée en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3  
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830014478 99,06 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €  

 

Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur des personnes en situation de handicap, s’établit à 35 570,59 € 
dont 35 570,59 € imputable à l'Assurance Maladie ; 

Article 3  :  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent, dans un délai de deux mois à compter 
de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification, être portés : 

-  devant le Tribunal administratif de Marseille lorsque l’établissement ou le service concerné par le litige est situé dans 
les départements des Alpes-Maritimes, des Alpes-de-Haute-Provence, des Bouches-du-Rhône, des Hautes-Alpes et 
du Var ; 

- devant le Tribunal administratif de Toulouse lorsque l’établissement ou le service concerné par le litige est situé dans 
le département du Vaucluse 

Article 4  :  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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Article 5  :  Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MBV (340009349) et aux structures concernées. 

DATE : le  

  

 

Signé électroniquement 

  

27/06/2025
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INFORMATION RELATIVE A LA REFORME DU CONTENTIEUX DE LA TARIFICATION SANITAIRE ET SOCIALE 

 
La loi n° 2023-1059 du 20 novembre 2023 d'orientation et de programmation du ministère de la justice 2023-2027 (article 56) 
supprime les tribunaux interrégionaux de la tarification sanitaire et sociale et la Cour nationale de la tarification sanitaire et 
sociale à compter du 1er janvier 2025. Elle transfère le contentieux de la tarification en 1er ressort à un certain nombre de 
tribunaux administratifs et l’appel à une cour administrative d’appel. 
Ces dispositions, notamment la désignation des tribunaux administratifs et de la cour administrative d'appel compétents, 
devaient être précisées par décret en Conseil d'Etat. 
Le décret n° 2024-1168 du 6 décembre 2024 portant transfert de compétence entre juridictions de l'ordre administratif pour le 
contentieux de la tarification sanitaire et sociale a été publié au Journal officiel de la République française le 7 décembre 2024. 
 
A compter du 1er janvier 2025, les tribunaux administratifs suivants seront compétents pour connaitre des recours en 1er ressort 
selon le découpage géographique suivant : 
Tribunal administratif de Bordeaux : Charente, Charente Maritime, Corrèze, Creuse, Deux-Sèvres, Dordogne, Gers, Gironde, 

Hautes Pyrénées, Haute-Vienne, Indre, Landes, Lot et Garonne, Pyrénées Atlantiques, Vienne ; 
Tribunal administratif de Lille : Aisne, Eure, Nord, Oise, Pas-de-Calais, Seine Maritime, Somme ; 
Tribunal administratif de Lyon : Ain, Allier, Ardèche, Cantal, Côte-d’Or, Drôme, Haute-Loire, Haute Savoie, Isère, Loire, 

Nièvre, Puy-de-Dôme, Rhône, Saône-et-Loire, Savoie, Yonne ; 
Tribunal administratif de Marseille : Alpes-Maritimes, Alpes de Haute Provence, Bouches-du-Rhône, Corse du Sud, Haute 

Corse, Hautes Alpes, Var ; 
Tribunal administratif de Nancy : Ardennes, Aube, Bas Rhin, Haut Rhin, Doubs, Haute Marne, Haute Saône, Jura, Marne, 

Meurthe et Moselle, Meuse, Moselle, Territoire de Belfort, Vosges ; 
Tribunal administratif de Nantes : Calvados, Côtes d’Armor, Finistère, Ille et Vilaine, Loire Atlantique, Maine et Loire, Manche, 

Mayenne, Morbihan, Orne, Sarthe, Vendée ; 
Tribunal administratif de Paris : Guadeloupe, Guyane, Martinique, Mayotte, La Réunion, Saint Barthélemy, Saint-Martin, 

Saint-Pierre et Miquelon, Seine et Marne, Seine Saint Denis, Val de Marne, Ville de Paris ; 
Tribunal administratif de Toulouse : Ariège, Aude, Aveyron, Gard, Haute Garonne, Hérault, Lot, Lozère, Pyrénées Orientales, 

Tarn, Tarn et Garonne, Vaucluse ; 
Tribunal administratif de Versailles : Cher, Essonne, Eure et Loir, Hauts de Seine, Indre et Loire, Loir et Cher, Loiret, Val 

d'Oise, Yvelines. 
 
Le tribunal administratif compétent est celui dans le ressort duquel est situé l’établissement ou le service faisant l’objet du 
recours (et non le lieu du siège de l’autorité administrative ayant pris la décision contestée). Le délai de recours de deux mois 
sera applicable pour les décisions tarifaires prises à compter du 1er janvier 2025. 
 
Les recours contentieux dirigés contre une décision de tarification, formés à compter du 1er janvier 2025, doivent être 

portés devant le Tribunal administratif territorialement compétent, dans un délai d’un mois à compter de la publication de la 
décision concernée ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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NOTE TECHNIQUE 2025

IDENTIFICATION 

FINESS ETABLISSEMENT : 830014478 
RAISON SOCIALE : FAM BELLESTEL MBV 

CONTACTS  
Mail1 : direction.bellestel@mutuelle-mbv.fr 
Mail2 :  
 

ORGANISME GESTIONNAIRE 

FINESS JURIDIQUE : 340009349 
RAISON SOCIALE : MBV 
ADRESSE : 255 ALL DE LA MARQUEROSE 
  34430 SAINT JEAN DE VEDAS 

   

  

 

 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 01/01/2025 

Base au 31/12/2024 : 423 124,08 € 

Transfert d’enveloppe : - 0 € 

Fongibilité :  € 

Base Reconductible au 01/01/2025 : 423 124,08 € 

 

CAPACITE 

Modalités 
d’accueil 

Places installées au 
31/12/2024 

Nouvelles places 
installées dans 

l’exercice 

Places installées au 
31/12/2025 

INTERNAT 12 0 12 

SEMI 
INTERNAT 

0 0 0 

EXTERNAT 
0 0 0 

AUTRE 1 
0 0 0 

AUTRE 2 
0 0 0 

AUTRE 3 
0 0 0 

SSIAD 
0 0 0 
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TARIFICATION 2025 

Actualisation 

Votre établissement bénéficie d’un montant d’actualisation de 3 722,97 €. Votre base actualisée s’élève à 426 847,05 €. 

Mesures nouvelles :  
Votre établissement ou service bénéficie de mesures nouvelles d’un montant total de - 0 €, réparties comme suit :

Stratégie autisme : 

Service accompagnement :  € 

Unités résidentielles :  € 

Unité d’enseignement en élémentaire pour autistes :  € 

Crédits CNH – 50 000 solutions 

CNH socle : - 0 € 

CNH scolarisation : - 0 € 

CNH repérage précoce : - 0 € 

Ecole inclusive : 

Unité d’enseignement pour élèves polyhandicapés : - 0 € 

Mesures de scolarisation pour enfants polyhandicapés : - 0 € 

Autres mesures : 

Résolution situations critiques :  € 

Dispositifs croisés – ASE :  € 

Stratégie quinquennale et autres plans : - 0 € 

Rebasage sans places et autres crédits :  € 

Redéploiement de crédits pérennes : - 0 € 

Installation sur droit de tirage :  € 

Stratégie de déconfinement : - 0 € 

PPH Anciens Plans :  € 

Stratégie pour les aidants :  € 

Complément répit :  € 

Coordination services :  € 

Application de la réforme de la tarification des SSIAD : - 0 € 

Qualité de vie au travail :  € 
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Facilitateurs vers le milieu ordinaire : - 0 € 

Communication alternative et améliorée : - 0 € 

Mesures de revalorisations salariales 

Revalorisation salariale pouvoir d’achat :  € 

Revalorisation salariale – Attractivité des métiers :  € 

SEGUR rééquilibrage CTI (cf. Annexe 1) :  € 

REVALORISATION SALARIALE CCNUE :  € 

Effet hausse cotisations CNRACL : - 0 € 

Commentaires : - 0 
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Mesures non pérennes :  

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de Crédits Non 
Reconductibles  

Permanents syndicaux : - 0 € 

Gratification stagiaire : - 0 € 

Situations critiques ou complexes : - 0 € 

Aide au démarrage :  - 0 € 

REGUL EAP SUR MESURES NOUVELLES : - 0 € 

Qualité de vie au travail : € 

Attractivité des métiers :  € 

Evolution de l’offre MS : - 0 € 

Aide aux aidants : - 0 € 

Prévention :  € 

Commentaires : - 0 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mises en réserves temporaires : 

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de mises en réserves 
temporaires  

Réfaction amendements CRETON :  - 0 € 

Dépenses refusées/rejetées :  - 0 € 

Autres mises en réserves temporaires : - 0 € 

Contrôle à postériori CNR :  € 

Commentaires Mise en réserve temporaire : - 0 
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DOTATION ET PRIX DE JOURNEE 2025 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 2025 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 426 847,05 99,06 

SEMI INTERNAT - 0 
0,00 € 

EXTERNAT 
- 0 0,00 € 

AUTRE 1 
- 0 0,00 € 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
- 0 0,00 € 

SSIAD 
0 0 

DOTATION ET PRIX DE JOURNEE au 01/01/2026 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 01/01/26 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 
426 847,05 99,06 

SEMI INTERNAT 
- 0 0,00 € 

EXTERNAT 
- 0 0,00 € 

AUTRE 1 
- 0 0,00 € 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
- 0 0,00 € 

SSIAD 
0 0 

 

RECAPITULATIF 

Votre établissement bénéfice d’une dotation d’un montant de 426 847,05 € établie 
comme suit : 

Base au 01/01/2025 423 124,08 € 

Montant d’actualisation 3 722,97€ 

Rééquilibrage CTI :  

Mesures nouvelles : - 0 € 

Crédits non reconductibles - 0 € 

Mise en réserve temporaire - 0 € 

Excédent repris*  € 

Déficit repris*  € 

 
REPARTITION CREDITS ASSURANCE MALADIE (80%) 

CONSEIL DEPARTEMENTAL (20%) 
Part assurance maladie : 

 Dotation 2025 : 426 847,05 € 

 Dotation au 1er janvier 2026 : 426 847,05 € 

Part Conseil Départemental 

 Dotation 2025 : - 0€ 

 Dotation au 1er janvier 2026 : - 0 € 
 

 

 

*Concerne uniquement les résultats constatés avant l’entrée en vigueur du CPOM 
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DECISION TARIFAIRE N° DOMS/PH/CB1/ 116 PORTANT FIXATION POUR 2025 DU 
MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL 

D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

 
SAS INICEA HOLDING - 750071292 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS SUIVANTS : 
 

MAS MAS LES ALCIDES 130034176 

Le Directeur Général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L. 314-3 et L. 314-3-1 ; 

 
VU la Loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ; 

 
VU l’Article 18-II de la loi n° 2023-1195 du 18 décembre 2023 de programmation des finances publiques pour les années 

2023 à 2027 ; 
 
VU le Décret n° 2025-86 du 30 janvier 2025 relatif au taux de cotisations vieillesse des employeurs des agents affiliés à la 

Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales ; 

VU le Décret n° 2024-1168 du 6 décembre 2024 portant transfert de compétence entre juridictions de l’ordre administratif 

pour le contentieux de la tarification sanitaire et sociale ; 
 
VU  le Décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann Bubien en qualité de Directeur Général de l’Agence 

régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU l’Article 5 du Décret n° 2023-323 du 28 avril 2023 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les 

personnes âgées et personnes handicapées ; 
 
VU l’Arrêté du 02 juin 2025 fixant pour l’année 2025 l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour 

les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L. 
314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 

 
VU l’Arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de l’article R. 314-138 du 

code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification reconductible afférents 
aux soins applicables aux services proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées 
et les personnes en situation de handicap ; 

VU l’Arrêté du 28 mai 2025 fixant pour l’année 2025 les montants plafonds des forfaits journaliers mentionnés à l’article R. 

314-207, au 1° de l’article D. 313-17, à l’article D. 313-18 et à l’article D. 313-20 du code de l’action sociale et des 
familles ; 

 
VU l’Arrêté du 22 avril 2025 portant modification de l’arrêté du 10 avril 2019 relatif à la généralisation du tableau de bord 

de la performance dans le secteur médico-social ; 

VU l’Arrêté du 11 février 2025 portant délégation de signature à Monsieur David Catillon, en qualité de Directeur de la 

Direction de l’Offre Médico-Sociale de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU l’Arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les établissements et 

services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ; 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2025/66 du 27 mai 2025 relative aux orientations de 

la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de 
handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2025 ; 

 
VU la Décision n° 2025-10 du 02 juin 2025 du directeur de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie relative aux 
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dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2025 ; 

VU la Circulaire N° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 relative à la mise en œuvre du plan de 

création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à destination des personnes en 
situation de handicap 2024-2030, issu de la Conférence nationale du handicap 2023 ; 

 
VU le rapport d’orientation budgétaire 2025 de l’année 2025 pour les établissements et services médico-sociaux (ESMS) 

accueillant des personnes en situation de handicap relevant de l’article L. 314-3-1 du code de l’action sociale et des 
familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 

 

CONSIDERANT  le rapport d’orientation budgétaire de l’année 2025 qui définit le cadre et les orientations de la campagne 

budgétaire 2025 des établissements et services médico-sociaux (ESMS) en situation de handicap relevant de l’article 
L. 314-3-1 du code de l’action sociale et des familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 

 

CONSIDERANT la signature du Contrat Pluriannuel d’Objectif et de Moyens en date du 31/12/2022 avec une date d’effet 
au 01/01/2023 

DECIDE 

Article 1er :   A compter du 01/01/2025, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux financés 
par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée SAS INICEA HOLDING (750071292) dont le siège est situé 
21 R BALZAC 75108, a été fixée à 2 555 693,65 € (dont 2 555 693,65 € imputables à l’Assurance Maladie) dont : 

- 0€ à titre non reconductible. 

La dotation se répartit de la manière suivante, (les prix de journée étant également mentionnés) : 

 Dotation en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 SSIAD 

130034176 2 082 223,76 

- 0 473 469,88 - 0 - 0 - 0 0 

 

 Prix de journée en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 

130034176 272,97 
0,00 € 221,56 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur des personnes en situation de handicap, s’établit à 212 974,47 € 
dont 212 974,47 € imputables à l'Assurance Maladie ; 

Article 2  :  A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée commune 
s’élève, à titre transitoire, à 2 555 693,65 € dont 2 555 693,65 € imputable à l'Assurance Maladie. Elle se 
répartit de la manière suivante, (les prix de journée de reconduction étant également mentionnés) : 

 Dotation en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 SSIAD 

130034176 2 082 223,76 - 0 473 469,88 - 0 - 0 - 0 0 

 
 

 Prix de journée en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3  

130034176 272,97 0,00 € 221,56 0,00 € 0,00 € 0,00 €  
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Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur des personnes en situation de handicap, s’établit à 212 974,47 € 
dont 212 974,47 € imputable à l'Assurance Maladie ; 

Article 3  :  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent, dans un délai de deux mois à compter 
de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification, être portés : 

-  devant le Tribunal administratif de Marseille lorsque l’établissement ou le service concerné par le litige est situé dans 
les départements des Alpes-Maritimes, des Alpes-de-Haute-Provence, des Bouches-du-Rhône, des Hautes-Alpes et 
du Var ; 

- devant le Tribunal administratif de Toulouse lorsque l’établissement ou le service concerné par le litige est situé dans 
le département du Vaucluse 

Article 4  :  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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Article 5  :  Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SAS INICEA HOLDING (750071292) et aux structures concernées. 

DATE : le  

  

 

Signé électroniquement 

  

27/06/2025
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INFORMATION RELATIVE A LA REFORME DU CONTENTIEUX DE LA TARIFICATION SANITAIRE ET SOCIALE 

 
La loi n° 2023-1059 du 20 novembre 2023 d'orientation et de programmation du ministère de la justice 2023-2027 (article 56) 
supprime les tribunaux interrégionaux de la tarification sanitaire et sociale et la Cour nationale de la tarification sanitaire et 
sociale à compter du 1er janvier 2025. Elle transfère le contentieux de la tarification en 1er ressort à un certain nombre de 
tribunaux administratifs et l’appel à une cour administrative d’appel. 
Ces dispositions, notamment la désignation des tribunaux administratifs et de la cour administrative d'appel compétents, 
devaient être précisées par décret en Conseil d'Etat. 
Le décret n° 2024-1168 du 6 décembre 2024 portant transfert de compétence entre juridictions de l'ordre administratif pour le 
contentieux de la tarification sanitaire et sociale a été publié au Journal officiel de la République française le 7 décembre 2024. 
 
A compter du 1er janvier 2025, les tribunaux administratifs suivants seront compétents pour connaitre des recours en 1er ressort 
selon le découpage géographique suivant : 
Tribunal administratif de Bordeaux : Charente, Charente Maritime, Corrèze, Creuse, Deux-Sèvres, Dordogne, Gers, Gironde, 

Hautes Pyrénées, Haute-Vienne, Indre, Landes, Lot et Garonne, Pyrénées Atlantiques, Vienne ; 
Tribunal administratif de Lille : Aisne, Eure, Nord, Oise, Pas-de-Calais, Seine Maritime, Somme ; 
Tribunal administratif de Lyon : Ain, Allier, Ardèche, Cantal, Côte-d’Or, Drôme, Haute-Loire, Haute Savoie, Isère, Loire, 

Nièvre, Puy-de-Dôme, Rhône, Saône-et-Loire, Savoie, Yonne ; 
Tribunal administratif de Marseille : Alpes-Maritimes, Alpes de Haute Provence, Bouches-du-Rhône, Corse du Sud, Haute 

Corse, Hautes Alpes, Var ; 
Tribunal administratif de Nancy : Ardennes, Aube, Bas Rhin, Haut Rhin, Doubs, Haute Marne, Haute Saône, Jura, Marne, 

Meurthe et Moselle, Meuse, Moselle, Territoire de Belfort, Vosges ; 
Tribunal administratif de Nantes : Calvados, Côtes d’Armor, Finistère, Ille et Vilaine, Loire Atlantique, Maine et Loire, Manche, 

Mayenne, Morbihan, Orne, Sarthe, Vendée ; 
Tribunal administratif de Paris : Guadeloupe, Guyane, Martinique, Mayotte, La Réunion, Saint Barthélemy, Saint-Martin, 

Saint-Pierre et Miquelon, Seine et Marne, Seine Saint Denis, Val de Marne, Ville de Paris ; 
Tribunal administratif de Toulouse : Ariège, Aude, Aveyron, Gard, Haute Garonne, Hérault, Lot, Lozère, Pyrénées Orientales, 

Tarn, Tarn et Garonne, Vaucluse ; 
Tribunal administratif de Versailles : Cher, Essonne, Eure et Loir, Hauts de Seine, Indre et Loire, Loir et Cher, Loiret, Val 

d'Oise, Yvelines. 
 
Le tribunal administratif compétent est celui dans le ressort duquel est situé l’établissement ou le service faisant l’objet du 
recours (et non le lieu du siège de l’autorité administrative ayant pris la décision contestée). Le délai de recours de deux mois 
sera applicable pour les décisions tarifaires prises à compter du 1er janvier 2025. 
 
Les recours contentieux dirigés contre une décision de tarification, formés à compter du 1er janvier 2025, doivent être 

portés devant le Tribunal administratif territorialement compétent, dans un délai d’un mois à compter de la publication de la 
décision concernée ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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NOTE TECHNIQUE 2025

IDENTIFICATION 

FINESS ETABLISSEMENT : 130034176 
RAISON SOCIALE : MAS LES ALCIDES 

CONTACTS  
Mail1 : laurent.cottier@inicea.fr 
Mail2 : 0 
 

ORGANISME GESTIONNAIRE 

FINESS JURIDIQUE : 750071292 
RAISON SOCIALE : SAS INICEA HOLDING 
ADRESSE : 21 R BALZAC 
  75108 PARIS 8E ARRONDISSEMENT 

   

  

 

 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 01/01/2025 

Base au 31/12/2024 : 2 533 402,85 € 

Transfert d’enveloppe : - 0 € 

Fongibilité :  € 

Base Reconductible au 01/01/2025 : 2 533 402,85 € 

 

CAPACITE 

Modalités 
d’accueil 

Places installées au 
31/12/2024 

Nouvelles places 
installées dans 

l’exercice 

Places installées au 
31/12/2025 

INTERNAT 22 0 22 

SEMI 
INTERNAT 

0 0 0 

EXTERNAT 
10 0 10 

AUTRE 1 
0 0 0 

AUTRE 2 
0 0 0 

AUTRE 3 
0 0 0 

SSIAD 
0 0 0 
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TARIFICATION 2025 

Actualisation 

Votre établissement bénéficie d’un montant d’actualisation de 22 290,80 €. Votre base actualisée s’élève à 2 555 693,65 €. 

Mesures nouvelles :  
Votre établissement ou service bénéficie de mesures nouvelles d’un montant total de - 0 €, réparties comme suit :

Stratégie autisme : 

Service accompagnement :  € 

Unités résidentielles :  € 

Unité d’enseignement en élémentaire pour autistes :  € 

Crédits CNH – 50 000 solutions 

CNH socle : - 0 € 

CNH scolarisation : - 0 € 

CNH repérage précoce : - 0 € 

Ecole inclusive : 

Unité d’enseignement pour élèves polyhandicapés : - 0 € 

Mesures de scolarisation pour enfants polyhandicapés : - 0 € 

Autres mesures : 

Résolution situations critiques :  € 

Dispositifs croisés – ASE :  € 

Stratégie quinquennale et autres plans : - 0 € 

Rebasage sans places et autres crédits :  € 

Redéploiement de crédits pérennes : - 0 € 

Installation sur droit de tirage :  € 

Stratégie de déconfinement : - 0 € 

PPH Anciens Plans :  € 

Stratégie pour les aidants :  € 

Complément répit :  € 

Coordination services :  € 

Application de la réforme de la tarification des SSIAD : - 0 € 

Qualité de vie au travail :  € 
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Facilitateurs vers le milieu ordinaire : - 0 € 

Communication alternative et améliorée : - 0 € 

Mesures de revalorisations salariales 

Revalorisation salariale pouvoir d’achat :  € 

Revalorisation salariale – Attractivité des métiers :  € 

SEGUR rééquilibrage CTI (cf. Annexe 1) :  € 

REVALORISATION SALARIALE CCNUE :  € 

Effet hausse cotisations CNRACL : - 0 € 

Commentaires : - 0 
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Mesures non pérennes :  

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de Crédits Non 
Reconductibles  

Permanents syndicaux : - 0 € 

Gratification stagiaire : - 0 € 

Situations critiques ou complexes : - 0 € 

Aide au démarrage :  - 0 € 

REGUL EAP SUR MESURES NOUVELLES : - 0 € 

Qualité de vie au travail : € 

Attractivité des métiers :  € 

Evolution de l’offre MS : - 0 € 

Aide aux aidants : - 0 € 

Prévention :  € 

Commentaires : - 0 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mises en réserves temporaires : 

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de mises en réserves 
temporaires  

Réfaction amendements CRETON :  - 0 € 

Dépenses refusées/rejetées :  - 0 € 

Autres mises en réserves temporaires : - 0 € 

Contrôle à postériori CNR :  € 

Commentaires Mise en réserve temporaire : - 0 
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DOTATION ET PRIX DE JOURNEE 2025 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 2025 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 2 082 223,76 272,97 

SEMI INTERNAT - 0 
0,00 € 

EXTERNAT 
473 469,88 221,56 

AUTRE 1 
- 0 0,00 € 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
- 0 0,00 € 

SSIAD 
0 0 

DOTATION ET PRIX DE JOURNEE au 01/01/2026 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 01/01/26 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 
2 082 223,76 272,97 

SEMI INTERNAT 
- 0 0,00 € 

EXTERNAT 
473 469,88 221,56 

AUTRE 1 
- 0 0,00 € 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
- 0 0,00 € 

SSIAD 
0 0 

 

RECAPITULATIF 

Votre établissement bénéfice d’une dotation d’un montant de 2 555 693,65 € établie 
comme suit : 

Base au 01/01/2025 2 533 402,85 € 

Montant d’actualisation 22 290,80€ 

Rééquilibrage CTI :  

Mesures nouvelles : - 0 € 

Crédits non reconductibles - 0 € 

Mise en réserve temporaire - 0 € 

Excédent repris* - 0 € 

Déficit repris* - 0 € 

 
REPARTITION CREDITS ASSURANCE MALADIE (80%) 

CONSEIL DEPARTEMENTAL (20%) 
Part assurance maladie : 

 Dotation 2025 : 2 555 693,65 € 

 Dotation au 1er janvier 2026 : 2 555 693,65 € 

Part Conseil Départemental 

 Dotation 2025 : - 0€ 

 Dotation au 1er janvier 2026 : - 0 € 
 

 

 

*Concerne uniquement les résultats constatés avant l’entrée en vigueur du CPOM
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DECISION TARIFAIRE N° DOMS/PH/CB1/ 52 PORTANT FIXATION POUR 2025 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION 
DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

 
ASSISTANCE PUBLIQUE HOPITAUX DE PARIS - 750712184 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS SUIVANTS : 
 

EEAP EEAP SAN SALVADOUR 830025276 
MAS MAS SAN SALVADOUR 830025268 

Le Directeur Général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L. 314-3 et L. 314-3-1 ; 

 
VU la Loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ; 

 
VU l’Article 18-II de la loi n° 2023-1195 du 18 décembre 2023 de programmation des finances publiques pour les années 

2023 à 2027 ; 
 
VU le Décret n° 2025-86 du 30 janvier 2025 relatif au taux de cotisations vieillesse des employeurs des agents affiliés à la 

Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales ; 

VU le Décret n° 2024-1168 du 6 décembre 2024 portant transfert de compétence entre juridictions de l’ordre administratif 

pour le contentieux de la tarification sanitaire et sociale ; 
 
VU  le Décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann Bubien en qualité de Directeur Général de l’Agence 

régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU l’Article 5 du Décret n° 2023-323 du 28 avril 2023 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les 

personnes âgées et personnes handicapées ; 
 
VU l’Arrêté du 02 juin 2025 fixant pour l’année 2025 l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour 

les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L. 
314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 

 
VU l’Arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de l’article R. 314-138 du 

code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification reconductible afférents 
aux soins applicables aux services proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées 
et les personnes en situation de handicap ; 

VU l’Arrêté du 28 mai 2025 fixant pour l’année 2025 les montants plafonds des forfaits journaliers mentionnés à l’article R. 

314-207, au 1° de l’article D. 313-17, à l’article D. 313-18 et à l’article D. 313-20 du code de l’action sociale et des 
familles ; 

 
VU l’Arrêté du 22 avril 2025 portant modification de l’arrêté du 10 avril 2019 relatif à la généralisation du tableau de bord 

de la performance dans le secteur médico-social ; 

VU l’Arrêté du 11 février 2025 portant délégation de signature à Monsieur David Catillon, en qualité de Directeur de la 

Direction de l’Offre Médico-Sociale de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU l’Arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les établissements et 

services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ; 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2025/66 du 27 mai 2025 relative aux orientations de 

la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de 
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handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2025 ; 

 
VU la Décision n° 2025-10 du 02 juin 2025 du directeur de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie relative aux 

dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2025 ; 

VU la Circulaire N° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 relative à la mise en œuvre du plan de 

création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à destination des personnes en 
situation de handicap 2024-2030, issu de la Conférence nationale du handicap 2023 ; 

 
VU le rapport d’orientation budgétaire 2025 de l’année 2025 pour les établissements et services médico-sociaux (ESMS) 

accueillant des personnes en situation de handicap relevant de l’article L. 314-3-1 du code de l’action sociale et des 
familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 

 

CONSIDERANT  le rapport d’orientation budgétaire de l’année 2025 qui définit le cadre et les orientations de la campagne 

budgétaire 2025 des établissements et services médico-sociaux (ESMS) en situation de handicap relevant de l’article 
L. 314-3-1 du code de l’action sociale et des familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 

 

CONSIDERANT la signature du Contrat Pluriannuel d’Objectif et de Moyens en date du 22/11/2019 avec une date d’effet 
au 22/11/2019 

DECIDE 

Article 1er :   A compter du 01/01/2025, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux financés 
par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASSISTANCE PUBLIQUE HOPITAUX DE PARIS 
(750712184) dont le siège est situé 3 AV VICTORIA 75104, a été fixée à 25 420 168,62 € (dont 25 420 168,62 € 
imputables à l’Assurance Maladie) dont : 

40 000,00€ à titre non reconductible. 

La dotation se répartit de la manière suivante, (les prix de journée étant également mentionnés) : 

 Dotation en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 SSIAD 

830025276 - 0 

- 0 189 504,39 4 825 787,50 - 0 - 0 0 

830025268 
20 404 876,7
3 

- 0 - 0 - 0 - 0 - 0 0 

 

 Prix de journée en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 

830025276 - 0 
- 0 51,92 400,65 0,00 € 0,00 € 

830025268 396,48 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur des personnes en situation de handicap, s’établit à 2 118 347,39 € 
dont 2 118 347,39 € imputables à l'Assurance Maladie ; 

Article 2  :  A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée commune 
s’élève, à titre transitoire, à 25 380 168,62 € dont 25 380 168,62 € imputable à l'Assurance Maladie. Elle se 
répartit de la manière suivante, (les prix de journée de reconduction étant également mentionnés) : 

 Dotation en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 SSIAD 
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830025276 - 0 - 0 189 504,39 4 825 787,50 - 0 - 0 0 

830025268 
20 364 876,7
3 

- 0 - 0 - 0 - 0 - 0 0 

 
 

 Prix de journée en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3  

830025276 - 0 - 0 51,92 400,65 0,00 € 0,00 €  

830025268 395,70 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €  

 

Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur des personnes en situation de handicap, s’établit à 2 115 014,05 € 
dont 2 115 014,05 € imputable à l'Assurance Maladie ; 

Article 3  :  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent, dans un délai de deux mois à compter 
de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification, être portés : 

-  devant le Tribunal administratif de Marseille lorsque l’établissement ou le service concerné par le litige est situé dans 
les départements des Alpes-Maritimes, des Alpes-de-Haute-Provence, des Bouches-du-Rhône, des Hautes-Alpes et 
du Var ; 

- devant le Tribunal administratif de Toulouse lorsque l’établissement ou le service concerné par le litige est situé dans 
le département du Vaucluse 

Article 4  :  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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Article 5  :  Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSISTANCE PUBLIQUE HOPITAUX DE PARIS (750712184) et aux 
structures concernées. 

DATE : le  

  

 

Signé électroniquement 

  

27/06/2025
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INFORMATION RELATIVE A LA REFORME DU CONTENTIEUX DE LA TARIFICATION SANITAIRE ET SOCIALE 

 
La loi n° 2023-1059 du 20 novembre 2023 d'orientation et de programmation du ministère de la justice 2023-2027 (article 56) 
supprime les tribunaux interrégionaux de la tarification sanitaire et sociale et la Cour nationale de la tarification sanitaire et 
sociale à compter du 1er janvier 2025. Elle transfère le contentieux de la tarification en 1er ressort à un certain nombre de 
tribunaux administratifs et l’appel à une cour administrative d’appel. 
Ces dispositions, notamment la désignation des tribunaux administratifs et de la cour administrative d'appel compétents, 
devaient être précisées par décret en Conseil d'Etat. 
Le décret n° 2024-1168 du 6 décembre 2024 portant transfert de compétence entre juridictions de l'ordre administratif pour le 
contentieux de la tarification sanitaire et sociale a été publié au Journal officiel de la République française le 7 décembre 2024. 
 
A compter du 1er janvier 2025, les tribunaux administratifs suivants seront compétents pour connaitre des recours en 1er ressort 
selon le découpage géographique suivant : 
Tribunal administratif de Bordeaux : Charente, Charente Maritime, Corrèze, Creuse, Deux-Sèvres, Dordogne, Gers, Gironde, 

Hautes Pyrénées, Haute-Vienne, Indre, Landes, Lot et Garonne, Pyrénées Atlantiques, Vienne ; 
Tribunal administratif de Lille : Aisne, Eure, Nord, Oise, Pas-de-Calais, Seine Maritime, Somme ; 
Tribunal administratif de Lyon : Ain, Allier, Ardèche, Cantal, Côte-d’Or, Drôme, Haute-Loire, Haute Savoie, Isère, Loire, 

Nièvre, Puy-de-Dôme, Rhône, Saône-et-Loire, Savoie, Yonne ; 
Tribunal administratif de Marseille : Alpes-Maritimes, Alpes de Haute Provence, Bouches-du-Rhône, Corse du Sud, Haute 

Corse, Hautes Alpes, Var ; 
Tribunal administratif de Nancy : Ardennes, Aube, Bas Rhin, Haut Rhin, Doubs, Haute Marne, Haute Saône, Jura, Marne, 

Meurthe et Moselle, Meuse, Moselle, Territoire de Belfort, Vosges ; 
Tribunal administratif de Nantes : Calvados, Côtes d’Armor, Finistère, Ille et Vilaine, Loire Atlantique, Maine et Loire, Manche, 

Mayenne, Morbihan, Orne, Sarthe, Vendée ; 
Tribunal administratif de Paris : Guadeloupe, Guyane, Martinique, Mayotte, La Réunion, Saint Barthélemy, Saint-Martin, 

Saint-Pierre et Miquelon, Seine et Marne, Seine Saint Denis, Val de Marne, Ville de Paris ; 
Tribunal administratif de Toulouse : Ariège, Aude, Aveyron, Gard, Haute Garonne, Hérault, Lot, Lozère, Pyrénées Orientales, 

Tarn, Tarn et Garonne, Vaucluse ; 
Tribunal administratif de Versailles : Cher, Essonne, Eure et Loir, Hauts de Seine, Indre et Loire, Loir et Cher, Loiret, Val 

d'Oise, Yvelines. 
 
Le tribunal administratif compétent est celui dans le ressort duquel est situé l’établissement ou le service faisant l’objet du 
recours (et non le lieu du siège de l’autorité administrative ayant pris la décision contestée). Le délai de recours de deux mois 
sera applicable pour les décisions tarifaires prises à compter du 1er janvier 2025. 
 
Les recours contentieux dirigés contre une décision de tarification, formés à compter du 1er janvier 2025, doivent être 

portés devant le Tribunal administratif territorialement compétent, dans un délai d’un mois à compter de la publication de la 
décision concernée ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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NOTE TECHNIQUE 2025

IDENTIFICATION 

FINESS ETABLISSEMENT : 830025276 
RAISON SOCIALE : EEAP SAN SALVADOUR 

CONTACTS  
Mail1 : herve.nardias@aphp.fr 
Mail2 : frederique.annane@aphp.fr 
 

ORGANISME GESTIONNAIRE 

FINESS JURIDIQUE : 750712184 
RAISON SOCIALE : ASSISTANCE PUBLIQUE HOPITAUX DE PARIS 
ADRESSE : 3 AV VICTORIA 
  75104 PARIS 4E ARRONDISSEMENT 

   

  

 

 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 01/01/2025 

Base au 31/12/2024 : 4 922 547,07 € 

Transfert d’enveloppe : - 0 € 

Fongibilité :  € 

Base Reconductible au 01/01/2025 : 4 922 547,07 € 

 

CAPACITE 

Modalités 
d’accueil 

Places installées au 
31/12/2024 

Nouvelles places 
installées dans 

l’exercice 

Places installées au 
31/12/2025 

INTERNAT 0 0 0 

SEMI 
INTERNAT 

0 0 0 

EXTERNAT 
10 0 10 

AUTRE 1 
33 0 33 

AUTRE 2 
0 0 0 

AUTRE 3 
0 0 0 

SSIAD 
0 0 0 
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TARIFICATION 2025 

Actualisation 

Votre établissement bénéficie d’un montant d’actualisation de 43 312,29 €. Votre base actualisée s’élève à 4 965 859,36 €. 

Mesures nouvelles :  
Votre établissement ou service bénéficie de mesures nouvelles d’un montant total de 49 432,54 €, réparties comme suit :

Stratégie autisme : 

Service accompagnement :  € 

Unités résidentielles :  € 

Unité d’enseignement en élémentaire pour autistes :  € 

Crédits CNH – 50 000 solutions 

CNH socle : - 0 € 

CNH scolarisation : - 0 € 

CNH repérage précoce : - 0 € 

Ecole inclusive : 

Unité d’enseignement pour élèves polyhandicapés : - 0 € 

Mesures de scolarisation pour enfants polyhandicapés : - 0 € 

Autres mesures : 

Résolution situations critiques :  € 

Dispositifs croisés – ASE :  € 

Stratégie quinquennale et autres plans : - 0 € 

Rebasage sans places et autres crédits :  € 

Redéploiement de crédits pérennes : - 0 € 

Installation sur droit de tirage :  € 

Stratégie de déconfinement : - 0 € 

PPH Anciens Plans :  € 

Stratégie pour les aidants :  € 

Complément répit :  € 

Coordination services :  € 

Application de la réforme de la tarification des SSIAD : - 0 € 

Qualité de vie au travail :  € 
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Facilitateurs vers le milieu ordinaire : - 0 € 

Communication alternative et améliorée : - 0 € 

Mesures de revalorisations salariales 

Revalorisation salariale pouvoir d’achat :  € 

Revalorisation salariale – Attractivité des métiers :  € 

SEGUR rééquilibrage CTI (cf. Annexe 1) :  € 

REVALORISATION SALARIALE CCNUE :  € 

Effet hausse cotisations CNRACL : 49 432,54 € 

Commentaires : - 0 
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Mesures non pérennes :  

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de Crédits Non 
Reconductibles  

Permanents syndicaux : - 0 € 

Gratification stagiaire : - 0 € 

Situations critiques ou complexes : - 0 € 

Aide au démarrage :  - 0 € 

REGUL EAP SUR MESURES NOUVELLES : - 0 € 

Qualité de vie au travail : € 

Attractivité des métiers :  € 

Evolution de l’offre MS : - 0 € 

Aide aux aidants : - 0 € 

Prévention :  € 

Commentaires : - 0 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mises en réserves temporaires : 

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de mises en réserves 
temporaires  

Réfaction amendements CRETON :  - 0 € 

Dépenses refusées/rejetées :  - 0 € 

Autres mises en réserves temporaires : - 0 € 

Contrôle à postériori CNR :  € 

Commentaires Mise en réserve temporaire : - 0 
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DOTATION ET PRIX DE JOURNEE 2025 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 2025 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT - 0 - 0 

SEMI INTERNAT - 0 
- 0 

EXTERNAT 
189 504,39 51,92 

AUTRE 1 
4 825 787,50 400,65 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
- 0 0,00 € 

SSIAD 
0 0 

DOTATION ET PRIX DE JOURNEE au 01/01/2026 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 01/01/26 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 
- 0 - 0 

SEMI INTERNAT 
- 0 - 0 

EXTERNAT 
189 504,39 51,92 

AUTRE 1 
4 825 787,50 400,65 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
- 0 0,00 € 

SSIAD 
0 0 

 

RECAPITULATIF 

Votre établissement bénéfice d’une dotation d’un montant de 5 015 291,90 € établie 
comme suit : 

Base au 01/01/2025 4 922 547,07 € 

Montant d’actualisation 43 312,29€ 

Rééquilibrage CTI :  

Mesures nouvelles : 49 432,54 € 

Crédits non reconductibles - 0 € 

Mise en réserve temporaire - 0 € 

Excédent repris*  € 

Déficit repris*  € 

 
REPARTITION CREDITS ASSURANCE MALADIE (80%) 

CONSEIL DEPARTEMENTAL (20%) 
Part assurance maladie : 

 Dotation 2025 : 5 015 291,90 € 

 Dotation au 1er janvier 2026 : 5 015 291,90 € 

Part Conseil Départemental 

 Dotation 2025 : - 0€ 

 Dotation au 1er janvier 2026 : - 0 € 
 

 

 

*Concerne uniquement les résultats constatés avant l’entrée en vigueur du CPOM
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NOTE TECHNIQUE 2025

IDENTIFICATION 

FINESS ETABLISSEMENT : 830025268 
RAISON SOCIALE : MAS SAN SALVADOUR 

CONTACTS  
Mail1 : herve.nardias@aphp.fr 
Mail2 : frederique.annane@aphp.fr 
 

ORGANISME GESTIONNAIRE 

FINESS JURIDIQUE : 750712184 
RAISON SOCIALE : ASSISTANCE PUBLIQUE HOPITAUX DE PARIS 
ADRESSE : 3 AV VICTORIA 
  75104 PARIS 4E ARRONDISSEMENT 

   

  

 

 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 01/01/2025 

Base au 31/12/2024 : 19 988 281,09 € 

Transfert d’enveloppe : - 0 € 

Fongibilité :  € 

Base Reconductible au 01/01/2025 : 19 988 281,09 € 

 

CAPACITE 

Modalités 
d’accueil 

Places installées au 
31/12/2024 

Nouvelles places 
installées dans 

l’exercice 

Places installées au 
31/12/2025 

INTERNAT 141 0 141 

SEMI 
INTERNAT 

0 0 0 

EXTERNAT 
0 0 0 

AUTRE 1 
0 0 0 

AUTRE 2 
0 0 0 

AUTRE 3 
0 0 0 

SSIAD 
0 0 0 
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TARIFICATION 2025 

Actualisation 

Votre établissement bénéficie d’un montant d’actualisation de 175 872,02 €. Votre base actualisée s’élève à 20 164 153,11 €. 

Mesures nouvelles :  
Votre établissement ou service bénéficie de mesures nouvelles d’un montant total de 200 723,62 €, réparties comme suit :

Stratégie autisme : 

Service accompagnement :  € 

Unités résidentielles :  € 

Unité d’enseignement en élémentaire pour autistes :  € 

Crédits CNH – 50 000 solutions 

CNH socle : - 0 € 

CNH scolarisation : - 0 € 

CNH repérage précoce : - 0 € 

Ecole inclusive : 

Unité d’enseignement pour élèves polyhandicapés : - 0 € 

Mesures de scolarisation pour enfants polyhandicapés : - 0 € 

Autres mesures : 

Résolution situations critiques :  € 

Dispositifs croisés – ASE :  € 

Stratégie quinquennale et autres plans : - 0 € 

Rebasage sans places et autres crédits :  € 

Redéploiement de crédits pérennes : - 0 € 

Installation sur droit de tirage :  € 

Stratégie de déconfinement : - 0 € 

PPH Anciens Plans :  € 

Stratégie pour les aidants :  € 

Complément répit :  € 

Coordination services :  € 

Application de la réforme de la tarification des SSIAD : - 0 € 

Qualité de vie au travail :  € 
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Facilitateurs vers le milieu ordinaire : - 0 € 

Communication alternative et améliorée : - 0 € 

Mesures de revalorisations salariales 

Revalorisation salariale pouvoir d’achat :  € 

Revalorisation salariale – Attractivité des métiers :  € 

SEGUR rééquilibrage CTI (cf. Annexe 1) :  € 

REVALORISATION SALARIALE CCNUE :  € 

Effet hausse cotisations CNRACL : 200 723,62 € 

Commentaires : - 0 
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Mesures non pérennes :  

Votre établissement bénéficie d’un montant total de 40 000,00 € de Crédits Non 
Reconductibles  

Permanents syndicaux : - 0 € 

Gratification stagiaire : - 0 € 

Situations critiques ou complexes : 40 000,00 € 

Aide au démarrage :  - 0 € 

REGUL EAP SUR MESURES NOUVELLES : - 0 € 

Qualité de vie au travail : € 

Attractivité des métiers :  € 

Evolution de l’offre MS : - 0 € 

Aide aux aidants : - 0 € 

Prévention :  € 

Commentaires : - 0 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mises en réserves temporaires : 

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de mises en réserves 
temporaires  

Réfaction amendements CRETON :  - 0 € 

Dépenses refusées/rejetées :  - 0 € 

Autres mises en réserves temporaires : - 0 € 

Contrôle à postériori CNR :  € 

Commentaires Mise en réserve temporaire : - 0 
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DOTATION ET PRIX DE JOURNEE 2025 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 2025 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 20 404 876,73 396,48 

SEMI INTERNAT - 0 
0,00 € 

EXTERNAT 
- 0 0,00 € 

AUTRE 1 
- 0 0,00 € 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
- 0 0,00 € 

SSIAD 
0 0 

DOTATION ET PRIX DE JOURNEE au 01/01/2026 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 01/01/26 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 
20 364 876,73 395,70 

SEMI INTERNAT 
- 0 0,00 € 

EXTERNAT 
- 0 0,00 € 

AUTRE 1 
- 0 0,00 € 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
- 0 0,00 € 

SSIAD 
0 0 

 

RECAPITULATIF 

Votre établissement bénéfice d’une dotation d’un montant de 20 404 876,73 € 
établie comme suit : 

Base au 01/01/2025 19 988 281,09 € 

Montant d’actualisation 175 872,02€ 

Rééquilibrage CTI :  

Mesures nouvelles : 200 723,62 € 

Crédits non reconductibles 40 000,00 € 

Mise en réserve temporaire - 0 € 

Excédent repris*  € 

Déficit repris*  € 

 
REPARTITION CREDITS ASSURANCE MALADIE (80%) 

CONSEIL DEPARTEMENTAL (20%) 
Part assurance maladie : 

 Dotation 2025 : 20 404 876,73 € 

 Dotation au 1er janvier 2026 : 20 364 876,73 € 

Part Conseil Départemental 

 Dotation 2025 : - 0€ 

 Dotation au 1er janvier 2026 : - 0 € 
 

 

 

*Concerne uniquement les résultats constatés avant l’entrée en vigueur du CPOM
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DECISION TARIFAIRE N° DOMS/PH/CB1/ 71 PORTANT FIXATION POUR 2025 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION 
DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

 
ASSOCIATION MOISSONS NOUVELLES - 750720831 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS SUIVANTS : 
 

ITEP ITEP SAINT YVES (EP) 130781263 

Le Directeur Général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L. 314-3 et L. 314-3-1 ; 

 
VU la Loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ; 

 
VU l’Article 18-II de la loi n° 2023-1195 du 18 décembre 2023 de programmation des finances publiques pour les années 

2023 à 2027 ; 
 
VU le Décret n° 2025-86 du 30 janvier 2025 relatif au taux de cotisations vieillesse des employeurs des agents affiliés à la 

Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales ; 

VU le Décret n° 2024-1168 du 6 décembre 2024 portant transfert de compétence entre juridictions de l’ordre administratif 

pour le contentieux de la tarification sanitaire et sociale ; 
 
VU  le Décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann Bubien en qualité de Directeur Général de l’Agence 

régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU l’Article 5 du Décret n° 2023-323 du 28 avril 2023 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les 

personnes âgées et personnes handicapées ; 
 
VU l’Arrêté du 02 juin 2025 fixant pour l’année 2025 l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour 

les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L. 
314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 

 
VU l’Arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de l’article R. 314-138 du 

code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification reconductible afférents 
aux soins applicables aux services proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées 
et les personnes en situation de handicap ; 

VU l’Arrêté du 28 mai 2025 fixant pour l’année 2025 les montants plafonds des forfaits journaliers mentionnés à l’article R. 

314-207, au 1° de l’article D. 313-17, à l’article D. 313-18 et à l’article D. 313-20 du code de l’action sociale et des 
familles ; 

 
VU l’Arrêté du 22 avril 2025 portant modification de l’arrêté du 10 avril 2019 relatif à la généralisation du tableau de bord 

de la performance dans le secteur médico-social ; 

VU l’Arrêté du 11 février 2025 portant délégation de signature à Monsieur David Catillon, en qualité de Directeur de la 

Direction de l’Offre Médico-Sociale de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU l’Arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les établissements et 

services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ; 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2025/66 du 27 mai 2025 relative aux orientations de 

la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de 
handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2025 ; 
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VU la Décision n° 2025-10 du 02 juin 2025 du directeur de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie relative aux 

dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2025 ; 

VU la Circulaire N° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 relative à la mise en œuvre du plan de 

création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à destination des personnes en 
situation de handicap 2024-2030, issu de la Conférence nationale du handicap 2023 ; 

 
VU le rapport d’orientation budgétaire 2025 de l’année 2025 pour les établissements et services médico-sociaux (ESMS) 

accueillant des personnes en situation de handicap relevant de l’article L. 314-3-1 du code de l’action sociale et des 
familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 

 

CONSIDERANT  le rapport d’orientation budgétaire de l’année 2025 qui définit le cadre et les orientations de la campagne 

budgétaire 2025 des établissements et services médico-sociaux (ESMS) en situation de handicap relevant de l’article 
L. 314-3-1 du code de l’action sociale et des familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 

 

CONSIDERANT la signature du Contrat Pluriannuel d’Objectif et de Moyens en date du 31/12/2019 avec une date d’effet 
au 31/12/2019 

DECIDE 

Article 1er :   A compter du 01/01/2025, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux financés 
par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASSOCIATION MOISSONS NOUVELLES (750720831) dont 
le siège est situé 160 R CRIMEE 75119, a été fixée à 3 842 733,36 € (dont 3 842 733,36 € imputables à l’Assurance 
Maladie) dont : 

- 0€ à titre non reconductible. 

La dotation se répartit de la manière suivante, (les prix de journée étant également mentionnés) : 

 Dotation en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 SSIAD 

130781263 3 208 084,84 

353 507,32 281 141,20 - 0 - 0 - 0 0 

 

 Prix de journée en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 

130781263 474,78 
246,52 101,35 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur des personnes en situation de handicap, s’établit à 320 227,78 € 
dont 320 227,78 € imputables à l'Assurance Maladie ; 

Article 2  :  A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée commune 
s’élève, à titre transitoire, à 3 842 733,36 € dont 3 842 733,36 € imputable à l'Assurance Maladie. Elle se 
répartit de la manière suivante, (les prix de journée de reconduction étant également mentionnés) : 

 Dotation en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 SSIAD 

130781263 3 208 084,84 353 507,32 281 141,20 - 0 - 0 - 0 0 

 
 

 Prix de journée en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3  
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130781263 474,78 246,52 101,35 0,00 € 0,00 € 0,00 €  

 

Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur des personnes en situation de handicap, s’établit à 320 227,78 € 
dont 320 227,78 € imputable à l'Assurance Maladie ; 

Article 3  :  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent, dans un délai de deux mois à compter 
de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification, être portés : 

  devant le Tribunal administratif de Marseille lorsque l’établissement ou le service concerné par le litige est situé dans 
les départements des Alpes-Maritimes, des Alpes-de-Haute-Provence, des Bouches-du-Rhône, des Hautes-Alpes et 
du Var ; 

 devant le Tribunal administratif de Toulouse lorsque l’établissement ou le service concerné par le litige est situé dans 
le département du Vaucluse 

Article 4  :  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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Article 5  :  Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION MOISSONS NOUVELLES (750720831) et aux structures 
concernées. 

DATE : le  

  

 

Signé électroniquement 

  

27/06/2025
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INFORMATION RELATIVE A LA REFORME DU CONTENTIEUX DE LA TARIFICATION SANITAIRE ET SOCIALE 

 
La loi n° 2023-1059 du 20 novembre 2023 d'orientation et de programmation du ministère de la justice 2023-2027 (article 56) 
supprime les tribunaux interrégionaux de la tarification sanitaire et sociale et la Cour nationale de la tarification sanitaire et 
sociale à compter du 1er janvier 2025. Elle transfère le contentieux de la tarification en 1er ressort à un certain nombre de 
tribunaux administratifs et l’appel à une cour administrative d’appel. 
Ces dispositions, notamment la désignation des tribunaux administratifs et de la cour administrative d'appel compétents, 
devaient être précisées par décret en Conseil d'Etat. 
Le décret n° 2024-1168 du 6 décembre 2024 portant transfert de compétence entre juridictions de l'ordre administratif pour le 
contentieux de la tarification sanitaire et sociale a été publié au Journal officiel de la République française le 7 décembre 2024. 
 
A compter du 1er janvier 2025, les tribunaux administratifs suivants seront compétents pour connaitre des recours en 1er ressort 
selon le découpage géographique suivant : 
Tribunal administratif de Bordeaux : Charente, Charente Maritime, Corrèze, Creuse, Deux-Sèvres, Dordogne, Gers, Gironde, 

Hautes Pyrénées, Haute-Vienne, Indre, Landes, Lot et Garonne, Pyrénées Atlantiques, Vienne ; 
Tribunal administratif de Lille : Aisne, Eure, Nord, Oise, Pas-de-Calais, Seine Maritime, Somme ; 
Tribunal administratif de Lyon : Ain, Allier, Ardèche, Cantal, Côte-d’Or, Drôme, Haute-Loire, Haute Savoie, Isère, Loire, 

Nièvre, Puy-de-Dôme, Rhône, Saône-et-Loire, Savoie, Yonne ; 
Tribunal administratif de Marseille : Alpes-Maritimes, Alpes de Haute Provence, Bouches-du-Rhône, Corse du Sud, Haute 

Corse, Hautes Alpes, Var ; 
Tribunal administratif de Nancy : Ardennes, Aube, Bas Rhin, Haut Rhin, Doubs, Haute Marne, Haute Saône, Jura, Marne, 

Meurthe et Moselle, Meuse, Moselle, Territoire de Belfort, Vosges ; 
Tribunal administratif de Nantes : Calvados, Côtes d’Armor, Finistère, Ille et Vilaine, Loire Atlantique, Maine et Loire, Manche, 

Mayenne, Morbihan, Orne, Sarthe, Vendée ; 
Tribunal administratif de Paris : Guadeloupe, Guyane, Martinique, Mayotte, La Réunion, Saint Barthélemy, Saint-Martin, 

Saint-Pierre et Miquelon, Seine et Marne, Seine Saint Denis, Val de Marne, Ville de Paris ; 
Tribunal administratif de Toulouse : Ariège, Aude, Aveyron, Gard, Haute Garonne, Hérault, Lot, Lozère, Pyrénées Orientales, 

Tarn, Tarn et Garonne, Vaucluse ; 
Tribunal administratif de Versailles : Cher, Essonne, Eure et Loir, Hauts de Seine, Indre et Loire, Loir et Cher, Loiret, Val 

d'Oise, Yvelines. 
 
Le tribunal administratif compétent est celui dans le ressort duquel est situé l’établissement ou le service faisant l’objet du 
recours (et non le lieu du siège de l’autorité administrative ayant pris la décision contestée). Le délai de recours de deux mois 
sera applicable pour les décisions tarifaires prises à compter du 1er janvier 2025. 
 
Les recours contentieux dirigés contre une décision de tarification, formés à compter du 1er janvier 2025, doivent être 

portés devant le Tribunal administratif territorialement compétent, dans un délai d’un mois à compter de la publication de la 
décision concernée ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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NOTE TECHNIQUE 2025

IDENTIFICATION 

FINESS ETABLISSEMENT : 130781263 
RAISON SOCIALE : ITEP SAINT YVES (EP) 

CONTACTS  
Mail1 : association@moissonsnouvelles.fr 
Mail2 : emmanuelle.fieyre@moissonsnouvelles.fr 
 

ORGANISME GESTIONNAIRE 

FINESS JURIDIQUE : 750720831 
RAISON SOCIALE : ASSOCIATION MOISSONS NOUVELLES 
ADRESSE : 160 R CRIMEE 
  75119 PARIS 19E ARRONDISSEMENT 

   

  

 

 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 01/01/2025 

Base au 31/12/2024 : 3 809 216,99 € 

Transfert d’enveloppe : - 0 € 

Fongibilité :  € 

Base Reconductible au 01/01/2025 : 3 809 216,99 € 

 

CAPACITE 

Modalités 
d’accueil 

Places installées au 
31/12/2024 

Nouvelles places 
installées dans 

l’exercice 

Places installées au 
31/12/2025 

INTERNAT 37 0 37 

SEMI 
INTERNAT 

7 0 7 

EXTERNAT 
15 0 15 

AUTRE 1 
0 0 0 

AUTRE 2 
0 0 0 

AUTRE 3 
0 0 0 

SSIAD 
0 0 0 
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TARIFICATION 2025 

Actualisation 

Votre établissement bénéficie d’un montant d’actualisation de 33 516,37 €. Votre base actualisée s’élève à 3 842 733,36 €. 

Mesures nouvelles :  
Votre établissement ou service bénéficie de mesures nouvelles d’un montant total de - 0 €, réparties comme suit :

Stratégie autisme : 

Service accompagnement :  € 

Unités résidentielles :  € 

Unité d’enseignement en élémentaire pour autistes :  € 

Crédits CNH – 50 000 solutions 

CNH socle : - 0 € 

CNH scolarisation : - 0 € 

CNH repérage précoce : - 0 € 

Ecole inclusive : 

Unité d’enseignement pour élèves polyhandicapés : - 0 € 

Mesures de scolarisation pour enfants polyhandicapés : - 0 € 

Autres mesures : 

Résolution situations critiques :  € 

Dispositifs croisés – ASE :  € 

Stratégie quinquennale et autres plans : - 0 € 

Rebasage sans places et autres crédits :  € 

Redéploiement de crédits pérennes : - 0 € 

Installation sur droit de tirage :  € 

Stratégie de déconfinement : - 0 € 

PPH Anciens Plans :  € 

Stratégie pour les aidants :  € 

Complément répit :  € 

Coordination services :  € 

Application de la réforme de la tarification des SSIAD : - 0 € 

Qualité de vie au travail :  € 
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Facilitateurs vers le milieu ordinaire : - 0 € 

Communication alternative et améliorée : - 0 € 

Mesures de revalorisations salariales 

Revalorisation salariale pouvoir d’achat :  € 

Revalorisation salariale – Attractivité des métiers :  € 

SEGUR rééquilibrage CTI (cf. Annexe 1) :  € 

REVALORISATION SALARIALE CCNUE :  € 

Effet hausse cotisations CNRACL : - 0 € 

Commentaires : - 0 
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Mesures non pérennes :  

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de Crédits Non 
Reconductibles  

Permanents syndicaux : - 0 € 

Gratification stagiaire : - 0 € 

Situations critiques ou complexes : - 0 € 

Aide au démarrage :  - 0 € 

REGUL EAP SUR MESURES NOUVELLES : - 0 € 

Qualité de vie au travail : € 

Attractivité des métiers :  € 

Evolution de l’offre MS : - 0 € 

Aide aux aidants : - 0 € 

Prévention :  € 

Commentaires : - 0 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mises en réserves temporaires : 

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de mises en réserves 
temporaires  

Réfaction amendements CRETON :  - 0 € 

Dépenses refusées/rejetées :  - 0 € 

Autres mises en réserves temporaires : - 0 € 

Contrôle à postériori CNR :  € 

Commentaires Mise en réserve temporaire : - 0 
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DOTATION ET PRIX DE JOURNEE 2025 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 2025 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 3 208 084,84 474,78 

SEMI INTERNAT 353 507,32 
246,52 

EXTERNAT 
281 141,20 101,35 

AUTRE 1 
- 0 0,00 € 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
- 0 0,00 € 

SSIAD 
0 0 

DOTATION ET PRIX DE JOURNEE au 01/01/2026 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 01/01/26 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 
3 208 084,84 474,78 

SEMI INTERNAT 
353 507,32 246,52 

EXTERNAT 
281 141,20 101,35 

AUTRE 1 
- 0 0,00 € 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
- 0 0,00 € 

SSIAD 
0 0 

 

RECAPITULATIF 

Votre établissement bénéfice d’une dotation d’un montant de 3 842 733,36 € établie 
comme suit : 

Base au 01/01/2025 3 809 216,99 € 

Montant d’actualisation 33 516,37€ 

Rééquilibrage CTI :  

Mesures nouvelles : - 0 € 

Crédits non reconductibles - 0 € 

Mise en réserve temporaire - 0 € 

Excédent repris*  € 

Déficit repris*  € 

 
REPARTITION CREDITS ASSURANCE MALADIE (80%) 

CONSEIL DEPARTEMENTAL (20%) 
Part assurance maladie : 

 Dotation 2025 : 3 842 733,36 € 

 Dotation au 1er janvier 2026 : 3 842 733,36 € 

Part Conseil Départemental 

 Dotation 2025 : - 0€ 

 Dotation au 1er janvier 2026 : - 0 € 
 

 

 

*Concerne uniquement les résultats constatés avant l’entrée en vigueur du CPOM
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DECISION TARIFAIRE N° DOMS/PH/CB1/ 76 PORTANT FIXATION POUR 2025 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION 
DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

 
AVATH - 830000030 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS SUIVANTS : 
 

ESAT ESAT LA FERME DU 
GAPEAU 

830216164 

ESAT ESAT LE CLOS 
BONAPARTE 

830200093 

ITEP ITEP LES MOINEAUX DE 
L'ERMITAGE (EP) 

830100129 

ESAT ESAT ESSOR 83 830216313 

Le Directeur Général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L. 314-3 et L. 314-3-1 ; 

 
VU la Loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ; 

 
VU l’Article 18-II de la loi n° 2023-1195 du 18 décembre 2023 de programmation des finances publiques pour les années 

2023 à 2027 ; 
 
VU le Décret n° 2025-86 du 30 janvier 2025 relatif au taux de cotisations vieillesse des employeurs des agents affiliés à la 

Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales ; 

VU le Décret n° 2024-1168 du 6 décembre 2024 portant transfert de compétence entre juridictions de l’ordre administratif 

pour le contentieux de la tarification sanitaire et sociale ; 
 
VU  le Décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann Bubien en qualité de Directeur Général de l’Agence 

régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU l’Article 5 du Décret n° 2023-323 du 28 avril 2023 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les 

personnes âgées et personnes handicapées ; 
 
VU l’Arrêté du 02 juin 2025 fixant pour l’année 2025 l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour 

les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L. 
314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 

 
VU l’Arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de l’article R. 314-138 du 

code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification reconductible afférents 
aux soins applicables aux services proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées 
et les personnes en situation de handicap ; 

VU l’Arrêté du 28 mai 2025 fixant pour l’année 2025 les montants plafonds des forfaits journaliers mentionnés à l’article R. 

314-207, au 1° de l’article D. 313-17, à l’article D. 313-18 et à l’article D. 313-20 du code de l’action sociale et des 
familles ; 

 
VU l’Arrêté du 22 avril 2025 portant modification de l’arrêté du 10 avril 2019 relatif à la généralisation du tableau de bord 

de la performance dans le secteur médico-social ; 

VU l’Arrêté du 11 février 2025 portant délégation de signature à Monsieur David Catillon, en qualité de Directeur de la 

Direction de l’Offre Médico-Sociale de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU l’Arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les établissements et 
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services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ; 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2025/66 du 27 mai 2025 relative aux orientations de 

la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de 
handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2025 ; 

 
VU la Décision n° 2025-10 du 02 juin 2025 du directeur de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie relative aux 

dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2025 ; 

VU la Circulaire N° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 relative à la mise en œuvre du plan de 

création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à destination des personnes en 
situation de handicap 2024-2030, issu de la Conférence nationale du handicap 2023 ; 

 
VU le rapport d’orientation budgétaire 2025 de l’année 2025 pour les établissements et services médico-sociaux (ESMS) 

accueillant des personnes en situation de handicap relevant de l’article L. 314-3-1 du code de l’action sociale et des 
familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 

 

CONSIDERANT  le rapport d’orientation budgétaire de l’année 2025 qui définit le cadre et les orientations de la campagne 

budgétaire 2025 des établissements et services médico-sociaux (ESMS) en situation de handicap relevant de l’article 
L. 314-3-1 du code de l’action sociale et des familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 

 

CONSIDERANT la signature du Contrat Pluriannuel d’Objectif et de Moyens en date du 15/01/2019 avec une date d’effet 
au 31/12/2018 

DECIDE 

Article 1er :   A compter du 01/01/2025, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux financés 
par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée AVATH (830000030) dont le siège est situé 531 R DU 
DOCTEUR BARROIS 83000, a été fixée à 6 566 351,86 € (dont 6 566 351,86 € imputables à l’Assurance Maladie) 
dont : 

- 0€ à titre non reconductible. 

La dotation se répartit de la manière suivante, (les prix de journée étant également mentionnés) : 

 Dotation en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 SSIAD 

830216164 - 0 

- 0 1 079 789,32 - 0 - 0 - 0 0 

830200093 - 0 

- 0 2 065 673,26 - 0 - 0 - 0 0 

830100129 354 344,04 

- 0 2 145 313,09 - 0 - 0 - 0 0 

830216313 - 0 

- 0 921 232,15 - 0 - 0 - 0 0 

 

 Prix de journée en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 

830216164 0,00 € 
0,00 € 64,94 0,00 € 0,00 € 0,00 € 
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830200093 0,00 € 
0,00 € 58,60 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

830100129 162,02 
- 0 170,26 - 0 0,00 € 0,00 € 

830216313 0,00 € 
- 0 62,06 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur des personnes en situation de handicap, s’établit à 547 195,99 € 
dont 547 195,99 € imputables à l'Assurance Maladie ; 

Article 2  :  A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée commune 
s’élève, à titre transitoire, à 6 566 351,86 € dont 6 566 351,86 € imputable à l'Assurance Maladie. Elle se 
répartit de la manière suivante, (les prix de journée de reconduction étant également mentionnés) : 

 Dotation en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 SSIAD 

830216164 - 0 - 0 1 079 789,32 - 0 - 0 - 0 0 

830200093 - 0 - 0 2 065 673,26 - 0 - 0 - 0 0 

830100129 354 344,04 - 0 2 145 313,09 - 0 - 0 - 0 0 

830216313 - 0 - 0 921 232,15 - 0 - 0 - 0 0 

 
 

 Prix de journée en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3  

830216164 0,00 € 0,00 € 64,94 0,00 € 0,00 € 0,00 €  

830200093 0,00 € 0,00 € 58,60 0,00 € 0,00 € 0,00 €  

830100129 162,02 - 0 170,26 - 0 0,00 € 0,00 €  

830216313 0,00 € - 0 62,06 0,00 € 0,00 € 0,00 €  

 

Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur des personnes en situation de handicap, s’établit à 547 195,99 € 
dont 547 195,99 € imputable à l'Assurance Maladie ; 

Article 3  :  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent, dans un délai de deux mois à compter 
de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification, être portés : 

-  devant le Tribunal administratif de Marseille lorsque l’établissement ou le service concerné par le litige est situé dans 
les départements des Alpes-Maritimes, des Alpes-de-Haute-Provence, des Bouches-du-Rhône, des Hautes-Alpes et 
du Var ; 

- devant le Tribunal administratif de Toulouse lorsque l’établissement ou le service concerné par le litige est situé dans 
le département du Vaucluse 

Article 4  :  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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Article 5  :  Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire AVATH (830000030) et aux structures concernées. 

DATE : le  

  

 

Signé électroniquement 

  

27/06/2025
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INFORMATION RELATIVE A LA REFORME DU CONTENTIEUX DE LA TARIFICATION SANITAIRE ET SOCIALE 

 
La loi n° 2023-1059 du 20 novembre 2023 d'orientation et de programmation du ministère de la justice 2023-2027 (article 56) 
supprime les tribunaux interrégionaux de la tarification sanitaire et sociale et la Cour nationale de la tarification sanitaire et 
sociale à compter du 1er janvier 2025. Elle transfère le contentieux de la tarification en 1er ressort à un certain nombre de 
tribunaux administratifs et l’appel à une cour administrative d’appel. 
Ces dispositions, notamment la désignation des tribunaux administratifs et de la cour administrative d'appel compétents, 
devaient être précisées par décret en Conseil d'Etat. 
Le décret n° 2024-1168 du 6 décembre 2024 portant transfert de compétence entre juridictions de l'ordre administratif pour le 
contentieux de la tarification sanitaire et sociale a été publié au Journal officiel de la République française le 7 décembre 2024. 
 
A compter du 1er janvier 2025, les tribunaux administratifs suivants seront compétents pour connaitre des recours en 1er ressort 
selon le découpage géographique suivant : 
Tribunal administratif de Bordeaux : Charente, Charente Maritime, Corrèze, Creuse, Deux-Sèvres, Dordogne, Gers, Gironde, 

Hautes Pyrénées, Haute-Vienne, Indre, Landes, Lot et Garonne, Pyrénées Atlantiques, Vienne ; 
Tribunal administratif de Lille : Aisne, Eure, Nord, Oise, Pas-de-Calais, Seine Maritime, Somme ; 
Tribunal administratif de Lyon : Ain, Allier, Ardèche, Cantal, Côte-d’Or, Drôme, Haute-Loire, Haute Savoie, Isère, Loire, 

Nièvre, Puy-de-Dôme, Rhône, Saône-et-Loire, Savoie, Yonne ; 
Tribunal administratif de Marseille : Alpes-Maritimes, Alpes de Haute Provence, Bouches-du-Rhône, Corse du Sud, Haute 

Corse, Hautes Alpes, Var ; 
Tribunal administratif de Nancy : Ardennes, Aube, Bas Rhin, Haut Rhin, Doubs, Haute Marne, Haute Saône, Jura, Marne, 

Meurthe et Moselle, Meuse, Moselle, Territoire de Belfort, Vosges ; 
Tribunal administratif de Nantes : Calvados, Côtes d’Armor, Finistère, Ille et Vilaine, Loire Atlantique, Maine et Loire, Manche, 

Mayenne, Morbihan, Orne, Sarthe, Vendée ; 
Tribunal administratif de Paris : Guadeloupe, Guyane, Martinique, Mayotte, La Réunion, Saint Barthélemy, Saint-Martin, 

Saint-Pierre et Miquelon, Seine et Marne, Seine Saint Denis, Val de Marne, Ville de Paris ; 
Tribunal administratif de Toulouse : Ariège, Aude, Aveyron, Gard, Haute Garonne, Hérault, Lot, Lozère, Pyrénées Orientales, 

Tarn, Tarn et Garonne, Vaucluse ; 
Tribunal administratif de Versailles : Cher, Essonne, Eure et Loir, Hauts de Seine, Indre et Loire, Loir et Cher, Loiret, Val 

d'Oise, Yvelines. 
 
Le tribunal administratif compétent est celui dans le ressort duquel est situé l’établissement ou le service faisant l’objet du 
recours (et non le lieu du siège de l’autorité administrative ayant pris la décision contestée). Le délai de recours de deux mois 
sera applicable pour les décisions tarifaires prises à compter du 1er janvier 2025. 
 
Les recours contentieux dirigés contre une décision de tarification, formés à compter du 1er janvier 2025, doivent être 

portés devant le Tribunal administratif territorialement compétent, dans un délai d’un mois à compter de la publication de la 
décision concernée ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-06-27-00087 - DECISION 830000030 20250627 139



 

 
 

NOTE TECHNIQUE 2025

IDENTIFICATION 

FINESS ETABLISSEMENT : 830216164 
RAISON SOCIALE : ESAT LA FERME DU GAPEAU 

CONTACTS  
Mail1 : contact@avath.fr 
Mail2 : Agnes.ROUSSEAU@avath.fr 
 

ORGANISME GESTIONNAIRE 

FINESS JURIDIQUE : 830000030 
RAISON SOCIALE : AVATH 
ADRESSE : 531 R DU DOCTEUR BARROIS 
  83000 TOULON 

   

  

 

 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 01/01/2025 

Base au 31/12/2024 : 1 070 371,38 € 

Transfert d’enveloppe : - 0 € 

Fongibilité :  € 

Base Reconductible au 01/01/2025 : 1 070 371,38 € 

 

CAPACITE 

Modalités 
d’accueil 

Places installées au 
31/12/2024 

Nouvelles places 
installées dans 

l’exercice 

Places installées au 
31/12/2025 

INTERNAT 0 0 0 

SEMI 
INTERNAT 

0 0 0 

EXTERNAT 
74 0 74 

AUTRE 1 
0 0 0 

AUTRE 2 
0 0 0 

AUTRE 3 
0 0 0 

SSIAD 
0 0 0 
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TARIFICATION 2025 

Actualisation 

Votre établissement bénéficie d’un montant d’actualisation de 9 417,94 €. Votre base actualisée s’élève à 1 079 789,32 €. 

Mesures nouvelles :  
Votre établissement ou service bénéficie de mesures nouvelles d’un montant total de - 0 €, réparties comme suit :

Stratégie autisme : 

Service accompagnement :  € 

Unités résidentielles :  € 

Unité d’enseignement en élémentaire pour autistes :  € 

Crédits CNH – 50 000 solutions 

CNH socle : - 0 € 

CNH scolarisation : - 0 € 

CNH repérage précoce : - 0 € 

Ecole inclusive : 

Unité d’enseignement pour élèves polyhandicapés : - 0 € 

Mesures de scolarisation pour enfants polyhandicapés : - 0 € 

Autres mesures : 

Résolution situations critiques :  € 

Dispositifs croisés – ASE :  € 

Stratégie quinquennale et autres plans : - 0 € 

Rebasage sans places et autres crédits :  € 

Redéploiement de crédits pérennes : - 0 € 

Installation sur droit de tirage :  € 

Stratégie de déconfinement : - 0 € 

PPH Anciens Plans :  € 

Stratégie pour les aidants :  € 

Complément répit :  € 

Coordination services :  € 

Application de la réforme de la tarification des SSIAD : - 0 € 

Qualité de vie au travail :  € 
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Facilitateurs vers le milieu ordinaire : - 0 € 

Communication alternative et améliorée : - 0 € 

Mesures de revalorisations salariales 

Revalorisation salariale pouvoir d’achat :  € 

Revalorisation salariale – Attractivité des métiers :  € 

SEGUR rééquilibrage CTI (cf. Annexe 1) :  € 

REVALORISATION SALARIALE CCNUE :  € 

Effet hausse cotisations CNRACL : - 0 € 

Commentaires : - 0 
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Mesures non pérennes :  

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de Crédits Non 
Reconductibles  

Permanents syndicaux : - 0 € 

Gratification stagiaire : - 0 € 

Situations critiques ou complexes : - 0 € 

Aide au démarrage :  - 0 € 

REGUL EAP SUR MESURES NOUVELLES : - 0 € 

Qualité de vie au travail : € 

Attractivité des métiers :  € 

Evolution de l’offre MS : - 0 € 

Aide aux aidants : - 0 € 

Prévention :  € 

Commentaires : - 0 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mises en réserves temporaires : 

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de mises en réserves 
temporaires  

Réfaction amendements CRETON :  - 0 € 

Dépenses refusées/rejetées :  - 0 € 

Autres mises en réserves temporaires : - 0 € 

Contrôle à postériori CNR :  € 

Commentaires Mise en réserve temporaire : - 0 
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DOTATION ET PRIX DE JOURNEE 2025 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 2025 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT - 0 0,00 € 

SEMI INTERNAT - 0 
0,00 € 

EXTERNAT 
1 079 789,32 64,94 

AUTRE 1 
- 0 0,00 € 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
- 0 0,00 € 

SSIAD 
0 0 

DOTATION ET PRIX DE JOURNEE au 01/01/2026 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 01/01/26 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 
- 0 0,00 € 

SEMI INTERNAT 
- 0 0,00 € 

EXTERNAT 
1 079 789,32 64,94 

AUTRE 1 
- 0 0,00 € 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
- 0 0,00 € 

SSIAD 
0 0 

 

RECAPITULATIF 

Votre établissement bénéfice d’une dotation d’un montant de 1 079 789,32 € établie 
comme suit : 

Base au 01/01/2025 1 070 371,38 € 

Montant d’actualisation 9 417,94€ 

Rééquilibrage CTI :  

Mesures nouvelles : - 0 € 

Crédits non reconductibles - 0 € 

Mise en réserve temporaire - 0 € 

Excédent repris*  € 

Déficit repris*  € 

 
REPARTITION CREDITS ASSURANCE MALADIE (80%) 

CONSEIL DEPARTEMENTAL (20%) 
Part assurance maladie : 

 Dotation 2025 : 1 079 789,32 € 

 Dotation au 1er janvier 2026 : 1 079 789,32 € 

Part Conseil Départemental 

 Dotation 2025 : - 0€ 

 Dotation au 1er janvier 2026 : - 0 € 
 

 

 

*Concerne uniquement les résultats constatés avant l’entrée en vigueur du CPOM
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NOTE TECHNIQUE 2025

IDENTIFICATION 

FINESS ETABLISSEMENT : 830200093 
RAISON SOCIALE : ESAT LE CLOS BONAPARTE 

CONTACTS  
Mail1 : contact@avath.fr 
Mail2 : Agnes.ROUSSEAU@avath.fr 
 

ORGANISME GESTIONNAIRE 

FINESS JURIDIQUE : 830000030 
RAISON SOCIALE : AVATH 
ADRESSE : 531 R DU DOCTEUR BARROIS 
  83000 TOULON 

   

  

 

 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 01/01/2025 

Base au 31/12/2024 : 2 047 656,43 € 

Transfert d’enveloppe : - 0 € 

Fongibilité :  € 

Base Reconductible au 01/01/2025 : 2 047 656,43 € 

 

CAPACITE 

Modalités 
d’accueil 

Places installées au 
31/12/2024 

Nouvelles places 
installées dans 

l’exercice 

Places installées au 
31/12/2025 

INTERNAT 0 0 0 

SEMI 
INTERNAT 

0 0 0 

EXTERNAT 
145 0 145 

AUTRE 1 
0 0 0 

AUTRE 2 
0 0 0 

AUTRE 3 
0 0 0 

SSIAD 
0 0 0 
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TARIFICATION 2025 

Actualisation 

Votre établissement bénéficie d’un montant d’actualisation de 18 016,83 €. Votre base actualisée s’élève à 2 065 673,26 €. 

Mesures nouvelles :  
Votre établissement ou service bénéficie de mesures nouvelles d’un montant total de - 0 €, réparties comme suit :

Stratégie autisme : 

Service accompagnement :  € 

Unités résidentielles :  € 

Unité d’enseignement en élémentaire pour autistes :  € 

Crédits CNH – 50 000 solutions 

CNH socle : - 0 € 

CNH scolarisation : - 0 € 

CNH repérage précoce : - 0 € 

Ecole inclusive : 

Unité d’enseignement pour élèves polyhandicapés : - 0 € 

Mesures de scolarisation pour enfants polyhandicapés : - 0 € 

Autres mesures : 

Résolution situations critiques :  € 

Dispositifs croisés – ASE :  € 

Stratégie quinquennale et autres plans : - 0 € 

Rebasage sans places et autres crédits :  € 

Redéploiement de crédits pérennes : - 0 € 

Installation sur droit de tirage :  € 

Stratégie de déconfinement : - 0 € 

PPH Anciens Plans :  € 

Stratégie pour les aidants :  € 

Complément répit :  € 

Coordination services :  € 

Application de la réforme de la tarification des SSIAD : - 0 € 

Qualité de vie au travail :  € 
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Facilitateurs vers le milieu ordinaire : - 0 € 

Communication alternative et améliorée : - 0 € 

Mesures de revalorisations salariales 

Revalorisation salariale pouvoir d’achat :  € 

Revalorisation salariale – Attractivité des métiers :  € 

SEGUR rééquilibrage CTI (cf. Annexe 1) :  € 

REVALORISATION SALARIALE CCNUE :  € 

Effet hausse cotisations CNRACL : - 0 € 

Commentaires : - 0 
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Mesures non pérennes :  

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de Crédits Non 
Reconductibles  

Permanents syndicaux : - 0 € 

Gratification stagiaire : - 0 € 

Situations critiques ou complexes : - 0 € 

Aide au démarrage :  - 0 € 

REGUL EAP SUR MESURES NOUVELLES : - 0 € 

Qualité de vie au travail : € 

Attractivité des métiers :  € 

Evolution de l’offre MS : - 0 € 

Aide aux aidants : - 0 € 

Prévention :  € 

Commentaires : - 0 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mises en réserves temporaires : 

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de mises en réserves 
temporaires  

Réfaction amendements CRETON :  - 0 € 

Dépenses refusées/rejetées :  - 0 € 

Autres mises en réserves temporaires : - 0 € 

Contrôle à postériori CNR :  € 

Commentaires Mise en réserve temporaire : - 0 
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DOTATION ET PRIX DE JOURNEE 2025 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 2025 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT - 0 0,00 € 

SEMI INTERNAT - 0 
0,00 € 

EXTERNAT 
2 065 673,26 58,60 

AUTRE 1 
- 0 0,00 € 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
- 0 0,00 € 

SSIAD 
0 0 

DOTATION ET PRIX DE JOURNEE au 01/01/2026 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 01/01/26 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 
- 0 0,00 € 

SEMI INTERNAT 
- 0 0,00 € 

EXTERNAT 
2 065 673,26 58,60 

AUTRE 1 
- 0 0,00 € 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
- 0 0,00 € 

SSIAD 
0 0 

 

RECAPITULATIF 

Votre établissement bénéfice d’une dotation d’un montant de 2 065 673,26 € établie 
comme suit : 

Base au 01/01/2025 2 047 656,43 € 

Montant d’actualisation 18 016,83€ 

Rééquilibrage CTI :  

Mesures nouvelles : - 0 € 

Crédits non reconductibles - 0 € 

Mise en réserve temporaire - 0 € 

Excédent repris*  € 

Déficit repris*  € 

 
REPARTITION CREDITS ASSURANCE MALADIE (80%) 

CONSEIL DEPARTEMENTAL (20%) 
Part assurance maladie : 

 Dotation 2025 : 2 065 673,26 € 

 Dotation au 1er janvier 2026 : 2 065 673,26 € 

Part Conseil Départemental 

 Dotation 2025 : - 0€ 

 Dotation au 1er janvier 2026 : - 0 € 
 

 

 

*Concerne uniquement les résultats constatés avant l’entrée en vigueur du CPOM
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NOTE TECHNIQUE 2025

IDENTIFICATION 

FINESS ETABLISSEMENT : 830100129 
RAISON SOCIALE : ITEP LES MOINEAUX DE 
L'ERMITAGE (EP) 

CONTACTS  
Mail1 : contact@avath.fr 
Mail2 : Agnes.ROUSSEAU@avath.fr 
 

ORGANISME GESTIONNAIRE 

FINESS JURIDIQUE : 830000030 
RAISON SOCIALE : AVATH 
ADRESSE : 531 R DU DOCTEUR BARROIS 
  83000 TOULON 

   

  

 

 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 01/01/2025 

Base au 31/12/2024 : 2 477 855,09 € 

Transfert d’enveloppe : - 0 € 

Fongibilité :  € 

Base Reconductible au 01/01/2025 : 2 477 855,09 € 

 

CAPACITE 

Modalités 
d’accueil 

Places installées au 
31/12/2024 

Nouvelles places 
installées dans 

l’exercice 

Places installées au 
31/12/2025 

INTERNAT 10 0 10 

SEMI 
INTERNAT 

0 0 0 

EXTERNAT 
60 0 60 

AUTRE 1 
0 0 0 

AUTRE 2 
0 0 0 

AUTRE 3 
0 0 0 

SSIAD 
0 0 0 
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TARIFICATION 2025 

Actualisation 

Votre établissement bénéficie d’un montant d’actualisation de 21 802,04 €. Votre base actualisée s’élève à 2 499 657,13 €. 

Mesures nouvelles :  
Votre établissement ou service bénéficie de mesures nouvelles d’un montant total de - 0 €, réparties comme suit :

Stratégie autisme : 

Service accompagnement :  € 

Unités résidentielles :  € 

Unité d’enseignement en élémentaire pour autistes :  € 

Crédits CNH – 50 000 solutions 

CNH socle : - 0 € 

CNH scolarisation : - 0 € 

CNH repérage précoce : - 0 € 

Ecole inclusive : 

Unité d’enseignement pour élèves polyhandicapés : - 0 € 

Mesures de scolarisation pour enfants polyhandicapés : - 0 € 

Autres mesures : 

Résolution situations critiques :  € 

Dispositifs croisés – ASE :  € 

Stratégie quinquennale et autres plans : - 0 € 

Rebasage sans places et autres crédits :  € 

Redéploiement de crédits pérennes : - 0 € 

Installation sur droit de tirage :  € 

Stratégie de déconfinement : - 0 € 

PPH Anciens Plans :  € 

Stratégie pour les aidants :  € 

Complément répit :  € 

Coordination services :  € 

Application de la réforme de la tarification des SSIAD : - 0 € 

Qualité de vie au travail :  € 
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Facilitateurs vers le milieu ordinaire : - 0 € 

Communication alternative et améliorée : - 0 € 

Mesures de revalorisations salariales 

Revalorisation salariale pouvoir d’achat :  € 

Revalorisation salariale – Attractivité des métiers :  € 

SEGUR rééquilibrage CTI (cf. Annexe 1) :  € 

REVALORISATION SALARIALE CCNUE :  € 

Effet hausse cotisations CNRACL : - 0 € 

Commentaires : - 0 
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Mesures non pérennes :  

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de Crédits Non 
Reconductibles  

Permanents syndicaux : - 0 € 

Gratification stagiaire : - 0 € 

Situations critiques ou complexes : - 0 € 

Aide au démarrage :  - 0 € 

REGUL EAP SUR MESURES NOUVELLES : - 0 € 

Qualité de vie au travail : € 

Attractivité des métiers :  € 

Evolution de l’offre MS : - 0 € 

Aide aux aidants : - 0 € 

Prévention :  € 

Commentaires : - 0 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mises en réserves temporaires : 

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de mises en réserves 
temporaires  

Réfaction amendements CRETON :  - 0 € 

Dépenses refusées/rejetées :  - 0 € 

Autres mises en réserves temporaires : - 0 € 

Contrôle à postériori CNR :  € 

Commentaires Mise en réserve temporaire : - 0 
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DOTATION ET PRIX DE JOURNEE 2025 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 2025 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 354 344,04 162,02 

SEMI INTERNAT - 0 
- 0 

EXTERNAT 
2 145 313,09 170,26 

AUTRE 1 
- 0 - 0 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
- 0 0,00 € 

SSIAD 
0 0 

DOTATION ET PRIX DE JOURNEE au 01/01/2026 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 01/01/26 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 
354 344,04 162,02 

SEMI INTERNAT 
- 0 - 0 

EXTERNAT 
2 145 313,09 170,26 

AUTRE 1 
- 0 - 0 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
- 0 0,00 € 

SSIAD 
0 0 

 

RECAPITULATIF 

Votre établissement bénéfice d’une dotation d’un montant de 2 499 657,13 € établie 
comme suit : 

Base au 01/01/2025 2 477 855,09 € 

Montant d’actualisation 21 802,04€ 

Rééquilibrage CTI :  

Mesures nouvelles : - 0 € 

Crédits non reconductibles - 0 € 

Mise en réserve temporaire - 0 € 

Excédent repris*  € 

Déficit repris*  € 

 
REPARTITION CREDITS ASSURANCE MALADIE (80%) 

CONSEIL DEPARTEMENTAL (20%) 
Part assurance maladie : 

 Dotation 2025 : 2 499 657,13 € 

 Dotation au 1er janvier 2026 : 2 499 657,13 € 

Part Conseil Départemental 

 Dotation 2025 : - 0€ 

 Dotation au 1er janvier 2026 : - 0 € 
 

 

 

*Concerne uniquement les résultats constatés avant l’entrée en vigueur du CPOM
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NOTE TECHNIQUE 2025

IDENTIFICATION 

FINESS ETABLISSEMENT : 830216313 
RAISON SOCIALE : ESAT ESSOR 83 

CONTACTS  
Mail1 : contact@avath.fr 
Mail2 : Agnes.ROUSSEAU@avath.fr 
 

ORGANISME GESTIONNAIRE 

FINESS JURIDIQUE : 830000030 
RAISON SOCIALE : AVATH 
ADRESSE : 531 R DU DOCTEUR BARROIS 
  83000 TOULON 

   

  

 

 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 01/01/2025 

Base au 31/12/2024 : 913 197,15 € 

Transfert d’enveloppe : - 0 € 

Fongibilité :  € 

Base Reconductible au 01/01/2025 : 913 197,15 € 

 

CAPACITE 

Modalités 
d’accueil 

Places installées au 
31/12/2024 

Nouvelles places 
installées dans 

l’exercice 

Places installées au 
31/12/2025 

INTERNAT 0 0 0 

SEMI 
INTERNAT 

0 0 0 

EXTERNAT 
60 0 60 

AUTRE 1 
0 0 0 

AUTRE 2 
0 0 0 

AUTRE 3 
0 0 0 

SSIAD 
0 0 0 
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TARIFICATION 2025 

Actualisation 

Votre établissement bénéficie d’un montant d’actualisation de 8 035,00 €. Votre base actualisée s’élève à 921 232,15 €. 

Mesures nouvelles :  
Votre établissement ou service bénéficie de mesures nouvelles d’un montant total de - 0 €, réparties comme suit :

Stratégie autisme : 

Service accompagnement :  € 

Unités résidentielles :  € 

Unité d’enseignement en élémentaire pour autistes :  € 

Crédits CNH – 50 000 solutions 

CNH socle : - 0 € 

CNH scolarisation : - 0 € 

CNH repérage précoce : - 0 € 

Ecole inclusive : 

Unité d’enseignement pour élèves polyhandicapés : - 0 € 

Mesures de scolarisation pour enfants polyhandicapés : - 0 € 

Autres mesures : 

Résolution situations critiques :  € 

Dispositifs croisés – ASE :  € 

Stratégie quinquennale et autres plans : - 0 € 

Rebasage sans places et autres crédits :  € 

Redéploiement de crédits pérennes : - 0 € 

Installation sur droit de tirage :  € 

Stratégie de déconfinement : - 0 € 

PPH Anciens Plans :  € 

Stratégie pour les aidants :  € 

Complément répit :  € 

Coordination services :  € 

Application de la réforme de la tarification des SSIAD : - 0 € 

Qualité de vie au travail :  € 
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Facilitateurs vers le milieu ordinaire : - 0 € 

Communication alternative et améliorée : - 0 € 

Mesures de revalorisations salariales 

Revalorisation salariale pouvoir d’achat :  € 

Revalorisation salariale – Attractivité des métiers :  € 

SEGUR rééquilibrage CTI (cf. Annexe 1) :  € 

REVALORISATION SALARIALE CCNUE :  € 

Effet hausse cotisations CNRACL : - 0 € 

Commentaires : - 0 
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Mesures non pérennes :  

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de Crédits Non 
Reconductibles  

Permanents syndicaux : - 0 € 

Gratification stagiaire : - 0 € 

Situations critiques ou complexes : - 0 € 

Aide au démarrage :  - 0 € 

REGUL EAP SUR MESURES NOUVELLES : - 0 € 

Qualité de vie au travail : € 

Attractivité des métiers :  € 

Evolution de l’offre MS : - 0 € 

Aide aux aidants : - 0 € 

Prévention :  € 

Commentaires : - 0 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mises en réserves temporaires : 

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de mises en réserves 
temporaires  

Réfaction amendements CRETON :  - 0 € 

Dépenses refusées/rejetées :  - 0 € 

Autres mises en réserves temporaires : - 0 € 

Contrôle à postériori CNR :  € 

Commentaires Mise en réserve temporaire : - 0 
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DOTATION ET PRIX DE JOURNEE 2025 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 2025 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT - 0 0,00 € 

SEMI INTERNAT - 0 
- 0 

EXTERNAT 
921 232,15 62,06 

AUTRE 1 
- 0 0,00 € 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
- 0 0,00 € 

SSIAD 
0 0 

DOTATION ET PRIX DE JOURNEE au 01/01/2026 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 01/01/26 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 
- 0 0,00 € 

SEMI INTERNAT 
- 0 - 0 

EXTERNAT 
921 232,15 62,06 

AUTRE 1 
- 0 0,00 € 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
- 0 0,00 € 

SSIAD 
0 0 

 

RECAPITULATIF 

Votre établissement bénéfice d’une dotation d’un montant de 921 232,15 € établie 
comme suit : 

Base au 01/01/2025 913 197,15 € 

Montant d’actualisation 8 035,00€ 

Rééquilibrage CTI :  

Mesures nouvelles : - 0 € 

Crédits non reconductibles - 0 € 

Mise en réserve temporaire - 0 € 

Excédent repris*  € 

Déficit repris*  € 

 
REPARTITION CREDITS ASSURANCE MALADIE (80%) 

CONSEIL DEPARTEMENTAL (20%) 
Part assurance maladie : 

 Dotation 2025 : 921 232,15 € 

 Dotation au 1er janvier 2026 : 921 232,15 € 

Part Conseil Départemental 

 Dotation 2025 : - 0€ 

 Dotation au 1er janvier 2026 : - 0 € 
 

 

 

*Concerne uniquement les résultats constatés avant l’entrée en vigueur du CPOM

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-06-27-00087 - DECISION 830000030 20250627 159



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-06-27-00088

DECISION 830000360 20250627

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-06-27-00088 - DECISION 830000360 20250627 160



 

 

 

 

DECISION TARIFAIRE N° DOMS/PH/CB1/ 103 PORTANT FIXATION POUR 2025 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION 
DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

 
IME DU HAUT VAR - 830000360 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS SUIVANTS : 
 

IME IME DU HAUT VAR 830100640 
SESSAD SESSAD CFA DU HAUT 

VAR 
830010609 

IME IME TED 830019691 

Le Directeur Général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L. 314-3 et L. 314-3-1 ; 

 
VU la Loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ; 

 
VU l’Article 18-II de la loi n° 2023-1195 du 18 décembre 2023 de programmation des finances publiques pour les années 

2023 à 2027 ; 
 
VU le Décret n° 2025-86 du 30 janvier 2025 relatif au taux de cotisations vieillesse des employeurs des agents affiliés à la 

Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales ; 

VU le Décret n° 2024-1168 du 6 décembre 2024 portant transfert de compétence entre juridictions de l’ordre administratif 

pour le contentieux de la tarification sanitaire et sociale ; 
 
VU  le Décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann Bubien en qualité de Directeur Général de l’Agence 

régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU l’Article 5 du Décret n° 2023-323 du 28 avril 2023 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les 

personnes âgées et personnes handicapées ; 
 
VU l’Arrêté du 02 juin 2025 fixant pour l’année 2025 l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour 

les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L. 
314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 

 
VU l’Arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de l’article R. 314-138 du 

code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification reconductible afférents 
aux soins applicables aux services proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées 
et les personnes en situation de handicap ; 

VU l’Arrêté du 28 mai 2025 fixant pour l’année 2025 les montants plafonds des forfaits journaliers mentionnés à l’article R. 

314-207, au 1° de l’article D. 313-17, à l’article D. 313-18 et à l’article D. 313-20 du code de l’action sociale et des 
familles ; 

 
VU l’Arrêté du 22 avril 2025 portant modification de l’arrêté du 10 avril 2019 relatif à la généralisation du tableau de bord 

de la performance dans le secteur médico-social ; 

VU l’Arrêté du 11 février 2025 portant délégation de signature à Monsieur David Catillon, en qualité de Directeur de la 

Direction de l’Offre Médico-Sociale de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU l’Arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les établissements et 

services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ; 
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VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2025/66 du 27 mai 2025 relative aux orientations de 

la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de 
handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2025 ; 

 
VU la Décision n° 2025-10 du 02 juin 2025 du directeur de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie relative aux 

dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2025 ; 

VU la Circulaire N° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 relative à la mise en œuvre du plan de 

création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à destination des personnes en 
situation de handicap 2024-2030, issu de la Conférence nationale du handicap 2023 ; 

 
VU le rapport d’orientation budgétaire 2025 de l’année 2025 pour les établissements et services médico-sociaux (ESMS) 

accueillant des personnes en situation de handicap relevant de l’article L. 314-3-1 du code de l’action sociale et des 
familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 

 

CONSIDERANT  le rapport d’orientation budgétaire de l’année 2025 qui définit le cadre et les orientations de la campagne 

budgétaire 2025 des établissements et services médico-sociaux (ESMS) en situation de handicap relevant de l’article 
L. 314-3-1 du code de l’action sociale et des familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 

 

CONSIDERANT la signature du Contrat Pluriannuel d’Objectif et de Moyens en date du 22/12/2021 avec une date d’effet 
au 22/12/2021 

DECIDE 

Article 1er :   A compter du 01/01/2025, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux financés 
par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée IME DU HAUT VAR (830000360) dont le siège est situé 
ZONE ARTISANALE  LA BAUME 83121, a été fixée à 4 529 456,41 € (dont 4 529 456,41 € imputables à 
l’Assurance Maladie) dont : 

100 000,00€ à titre non reconductible. 

La dotation se répartit de la manière suivante, (les prix de journée étant également mentionnés) : 

 Dotation en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 SSIAD 

830100640 1 759 312,43 

1 172 874,95 - 0 - 0 - 0 - 0 0 

830010609 - 0 

- 0 - 0 369 532,68 - 0 - 0 0 

830019691 859 415,45 

368 320,91 - 0 - 0 - 0 - 0 0 

 

 Prix de journée en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 

830100640 400,58 
194,15 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

830010609 0,00 € 
0,00 € 0,00 € 123,71 0,00 € 0,00 € 

830019691 493,67 
333,84 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur des personnes en situation de handicap, s’établit à 377 454,70 € 
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dont 377 454,70 € imputables à l'Assurance Maladie ; 

Article 2  :  A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée commune 
s’élève, à titre transitoire, à 5 308 680,17 € dont 5 308 680,17 € imputable à l'Assurance Maladie. Elle se 
répartit de la manière suivante, (les prix de journée de reconduction étant également mentionnés) : 

 Dotation en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 SSIAD 

830100640 2 003 364,93 1 335 576,62 - 0 - 0 - 0 - 0 0 

830010609 - 0 - 0 - 0 369 532,68 - 0 - 0 0 

830019691 1 120 144,16 480 061,79 - 0 - 0 - 0 - 0 0 

 
 

 Prix de journée en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3  

830100640 388,93 188,51 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €  

830010609 0,00 € 0,00 € 0,00 € 123,71 0,00 € 0,00 €  

830019691 493,67 333,84 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €  

 

Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur des personnes en situation de handicap, s’établit à 442 390,01 € 
dont 442 390,01 € imputable à l'Assurance Maladie ; 

Article 3  :  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent, dans un délai de deux mois à compter 
de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification, être portés : 

-  devant le Tribunal administratif de Marseille lorsque l’établissement ou le service concerné par le litige est situé dans 
les départements des Alpes-Maritimes, des Alpes-de-Haute-Provence, des Bouches-du-Rhône, des Hautes-Alpes et 
du Var ; 

- devant le Tribunal administratif de Toulouse lorsque l’établissement ou le service concerné par le litige est situé dans 
le département du Vaucluse 

Article 4  :  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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Article 5  :  Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire IME DU HAUT VAR (830000360) et aux structures concernées. 

DATE : le  

  

 

Signé électroniquement 

  

27/06/2025
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INFORMATION RELATIVE A LA REFORME DU CONTENTIEUX DE LA TARIFICATION SANITAIRE ET SOCIALE 

 
La loi n° 2023-1059 du 20 novembre 2023 d'orientation et de programmation du ministère de la justice 2023-2027 (article 56) 
supprime les tribunaux interrégionaux de la tarification sanitaire et sociale et la Cour nationale de la tarification sanitaire et 
sociale à compter du 1er janvier 2025. Elle transfère le contentieux de la tarification en 1er ressort à un certain nombre de 
tribunaux administratifs et l’appel à une cour administrative d’appel. 
Ces dispositions, notamment la désignation des tribunaux administratifs et de la cour administrative d'appel compétents, 
devaient être précisées par décret en Conseil d'Etat. 
Le décret n° 2024-1168 du 6 décembre 2024 portant transfert de compétence entre juridictions de l'ordre administratif pour le 
contentieux de la tarification sanitaire et sociale a été publié au Journal officiel de la République française le 7 décembre 2024. 
 
A compter du 1er janvier 2025, les tribunaux administratifs suivants seront compétents pour connaitre des recours en 1er ressort 
selon le découpage géographique suivant : 
Tribunal administratif de Bordeaux : Charente, Charente Maritime, Corrèze, Creuse, Deux-Sèvres, Dordogne, Gers, Gironde, 

Hautes Pyrénées, Haute-Vienne, Indre, Landes, Lot et Garonne, Pyrénées Atlantiques, Vienne ; 
Tribunal administratif de Lille : Aisne, Eure, Nord, Oise, Pas-de-Calais, Seine Maritime, Somme ; 
Tribunal administratif de Lyon : Ain, Allier, Ardèche, Cantal, Côte-d’Or, Drôme, Haute-Loire, Haute Savoie, Isère, Loire, 

Nièvre, Puy-de-Dôme, Rhône, Saône-et-Loire, Savoie, Yonne ; 
Tribunal administratif de Marseille : Alpes-Maritimes, Alpes de Haute Provence, Bouches-du-Rhône, Corse du Sud, Haute 

Corse, Hautes Alpes, Var ; 
Tribunal administratif de Nancy : Ardennes, Aube, Bas Rhin, Haut Rhin, Doubs, Haute Marne, Haute Saône, Jura, Marne, 

Meurthe et Moselle, Meuse, Moselle, Territoire de Belfort, Vosges ; 
Tribunal administratif de Nantes : Calvados, Côtes d’Armor, Finistère, Ille et Vilaine, Loire Atlantique, Maine et Loire, Manche, 

Mayenne, Morbihan, Orne, Sarthe, Vendée ; 
Tribunal administratif de Paris : Guadeloupe, Guyane, Martinique, Mayotte, La Réunion, Saint Barthélemy, Saint-Martin, 

Saint-Pierre et Miquelon, Seine et Marne, Seine Saint Denis, Val de Marne, Ville de Paris ; 
Tribunal administratif de Toulouse : Ariège, Aude, Aveyron, Gard, Haute Garonne, Hérault, Lot, Lozère, Pyrénées Orientales, 

Tarn, Tarn et Garonne, Vaucluse ; 
Tribunal administratif de Versailles : Cher, Essonne, Eure et Loir, Hauts de Seine, Indre et Loire, Loir et Cher, Loiret, Val 

d'Oise, Yvelines. 
 
Le tribunal administratif compétent est celui dans le ressort duquel est situé l’établissement ou le service faisant l’objet du 
recours (et non le lieu du siège de l’autorité administrative ayant pris la décision contestée). Le délai de recours de deux mois 
sera applicable pour les décisions tarifaires prises à compter du 1er janvier 2025. 
 
Les recours contentieux dirigés contre une décision de tarification, formés à compter du 1er janvier 2025, doivent être 

portés devant le Tribunal administratif territorialement compétent, dans un délai d’un mois à compter de la publication de la 
décision concernée ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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NOTE TECHNIQUE 2025

IDENTIFICATION 

FINESS ETABLISSEMENT : 830100640 
RAISON SOCIALE : IME DU HAUT VAR 

CONTACTS  
Mail1 : contact@ime-salernes.com 

Mail2 : hbadell@emsp-hautvar.fr 
 

ORGANISME GESTIONNAIRE 

FINESS JURIDIQUE : 830000360 
RAISON SOCIALE : IME DU HAUT VAR 
ADRESSE : ZONE ARTISANALE  LA BAUME 
  83121 SALERNES 

   

  

 

 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 01/01/2025 

Base au 31/12/2024 : 3 277 196,48 € 

Transfert d’enveloppe : - 0 € 

Fongibilité :  € 

Base Reconductible au 01/01/2025 : 3 277 196,48 € 

 

CAPACITE 

Modalités 
d’accueil 

Places installées au 
31/12/2024 

Nouvelles places 
installées dans 

l’exercice 

Places installées au 
31/12/2025 

INTERNAT 35 0 35 

SEMI 
INTERNAT 

32 0 32 

EXTERNAT 
0 0 0 

AUTRE 1 
0 0 0 

AUTRE 2 
0 0 0 

AUTRE 3 
0 0 0 

SSIAD 
0 0 0 
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TARIFICATION 2025 

Actualisation 

Votre établissement bénéficie d’un montant d’actualisation de 28 835,25 €. Votre base actualisée s’élève à 3 306 031,73 €. 

Mesures nouvelles :  
Votre établissement ou service bénéficie de mesures nouvelles d’un montant total de 32 909,82 €, réparties comme suit :

Stratégie autisme : 

Service accompagnement :  € 

Unités résidentielles :  € 

Unité d’enseignement en élémentaire pour autistes :  € 

Crédits CNH – 50 000 solutions 

CNH socle : - 0 € 

CNH scolarisation : - 0 € 

CNH repérage précoce : - 0 € 

Ecole inclusive : 

Unité d’enseignement pour élèves polyhandicapés : - 0 € 

Mesures de scolarisation pour enfants polyhandicapés : - 0 € 

Autres mesures : 

Résolution situations critiques :  € 

Dispositifs croisés – ASE :  € 

Stratégie quinquennale et autres plans : - 0 € 

Rebasage sans places et autres crédits :  € 

Redéploiement de crédits pérennes : - 0 € 

Installation sur droit de tirage :  € 

Stratégie de déconfinement : - 0 € 

PPH Anciens Plans :  € 

Stratégie pour les aidants :  € 

Complément répit :  € 

Coordination services :  € 

Application de la réforme de la tarification des SSIAD : - 0 € 

Qualité de vie au travail :  € 
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Facilitateurs vers le milieu ordinaire : - 0 € 

Communication alternative et améliorée : - 0 € 

Mesures de revalorisations salariales 

Revalorisation salariale pouvoir d’achat :  € 

Revalorisation salariale – Attractivité des métiers :  € 

SEGUR rééquilibrage CTI (cf. Annexe 1) :  € 

REVALORISATION SALARIALE CCNUE :  € 

Effet hausse cotisations CNRACL : 32 909,82 € 

Commentaires : - 0 
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Mesures non pérennes :  

Votre établissement bénéficie d’un montant total de 100 000,00 € de Crédits 
Non Reconductibles  

Permanents syndicaux : - 0 € 

Gratification stagiaire : - 0 € 

Situations critiques ou complexes : - 0 € 

Aide au démarrage :  - 0 € 

REGUL EAP SUR MESURES NOUVELLES : - 0 € 

Qualité de vie au travail : € 

Attractivité des métiers :  € 

Evolution de l’offre MS : - 0 € 

Aide aux aidants : 100 000,00 € 

Prévention :  € 

Commentaires : - 0 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mises en réserves temporaires : 

Votre établissement bénéficie d’un montant total de -   506 754,17 € de mises 
en réserves temporaires  

Réfaction amendements CRETON :  -   506 754,17 € 

Dépenses refusées/rejetées :  - 0 € 

Autres mises en réserves temporaires : - 0 € 

Contrôle à postériori CNR :  € 

Commentaires Mise en réserve temporaire : - 0 
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DOTATION ET PRIX DE JOURNEE 2025 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 2025 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 1 759 312,43 400,58 

SEMI INTERNAT 1 172 874,95 
194,15 

EXTERNAT 
- 0 0,00 € 

AUTRE 1 
- 0 0,00 € 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
- 0 0,00 € 

SSIAD 
0 0 

DOTATION ET PRIX DE JOURNEE au 01/01/2026 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 01/01/26 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 
2 003 364,93 388,93 

SEMI INTERNAT 
1 335 576,62 188,51 

EXTERNAT 
- 0 0,00 € 

AUTRE 1 
- 0 0,00 € 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
- 0 0,00 € 

SSIAD 
0 0 

 

RECAPITULATIF 

Votre établissement bénéfice d’une dotation d’un montant de 2 932 187,38 € établie 
comme suit : 

Base au 01/01/2025 3 277 196,48 € 

Montant d’actualisation 28 835,25€ 

Rééquilibrage CTI :  

Mesures nouvelles : 32 909,82 € 

Crédits non reconductibles 100 000,00 € 

Mise en réserve temporaire -   506 754,17 € 

Excédent repris*  € 

Déficit repris*  € 

 
REPARTITION CREDITS ASSURANCE MALADIE (80%) 

CONSEIL DEPARTEMENTAL (20%) 
Part assurance maladie : 

 Dotation 2025 : 2 932 187,38 € 

 Dotation au 1er janvier 2026 : 3 338 941,55 € 

Part Conseil Départemental 

 Dotation 2025 : 0€ 

 Dotation au 1er janvier 2026 : - 0 € 
 

 

 

*Concerne uniquement les résultats constatés avant l’entrée en vigueur du CPOM
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NOTE TECHNIQUE 2025

IDENTIFICATION 

FINESS ETABLISSEMENT : 830010609 
RAISON SOCIALE : SESSAD CFA DU HAUT VAR 

CONTACTS  
Mail1 : contact@ime-salernes.com 

Mail2 : hbadell@emsp-hautvar.fr 
 

ORGANISME GESTIONNAIRE 

FINESS JURIDIQUE : 830000360 
RAISON SOCIALE : IME DU HAUT VAR 
ADRESSE : ZONE ARTISANALE  LA BAUME 
  83121 SALERNES 

   

  

 

 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 01/01/2025 

Base au 31/12/2024 : 362 699,13 € 

Transfert d’enveloppe : - 0 € 

Fongibilité :  € 

Base Reconductible au 01/01/2025 : 362 699,13 € 

 

CAPACITE 

Modalités 
d’accueil 

Places installées au 
31/12/2024 

Nouvelles places 
installées dans 

l’exercice 

Places installées au 
31/12/2025 

INTERNAT 0 0 0 

SEMI 
INTERNAT 

0 0 0 

EXTERNAT 
0 0 0 

AUTRE 1 
15 0 15 

AUTRE 2 
0 0 0 

AUTRE 3 
0 0 0 

SSIAD 
0 0 0 
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TARIFICATION 2025 

Actualisation 

Votre établissement bénéficie d’un montant d’actualisation de 3 191,30 €. Votre base actualisée s’élève à 365 890,43 €. 

Mesures nouvelles :  
Votre établissement ou service bénéficie de mesures nouvelles d’un montant total de 3 642,25 €, réparties comme suit :

Stratégie autisme : 

Service accompagnement :  € 

Unités résidentielles :  € 

Unité d’enseignement en élémentaire pour autistes :  € 

Crédits CNH – 50 000 solutions 

CNH socle : - 0 € 

CNH scolarisation : - 0 € 

CNH repérage précoce : - 0 € 

Ecole inclusive : 

Unité d’enseignement pour élèves polyhandicapés : - 0 € 

Mesures de scolarisation pour enfants polyhandicapés : - 0 € 

Autres mesures : 

Résolution situations critiques :  € 

Dispositifs croisés – ASE :  € 

Stratégie quinquennale et autres plans : - 0 € 

Rebasage sans places et autres crédits :  € 

Redéploiement de crédits pérennes : - 0 € 

Installation sur droit de tirage :  € 

Stratégie de déconfinement : - 0 € 

PPH Anciens Plans :  € 

Stratégie pour les aidants :  € 

Complément répit :  € 

Coordination services :  € 

Application de la réforme de la tarification des SSIAD : - 0 € 

Qualité de vie au travail :  € 
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Facilitateurs vers le milieu ordinaire : - 0 € 

Communication alternative et améliorée : - 0 € 

Mesures de revalorisations salariales 

Revalorisation salariale pouvoir d’achat :  € 

Revalorisation salariale – Attractivité des métiers :  € 

SEGUR rééquilibrage CTI (cf. Annexe 1) :  € 

REVALORISATION SALARIALE CCNUE :  € 

Effet hausse cotisations CNRACL : 3 642,25 € 

Commentaires : - 0 
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Mesures non pérennes :  

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de Crédits Non 
Reconductibles  

Permanents syndicaux : - 0 € 

Gratification stagiaire : - 0 € 

Situations critiques ou complexes : - 0 € 

Aide au démarrage :  - 0 € 

REGUL EAP SUR MESURES NOUVELLES : - 0 € 

Qualité de vie au travail : € 

Attractivité des métiers :  € 

Evolution de l’offre MS : - 0 € 

Aide aux aidants : - 0 € 

Prévention :  € 

Commentaires : - 0 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mises en réserves temporaires : 

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de mises en réserves 
temporaires  

Réfaction amendements CRETON :  - 0 € 

Dépenses refusées/rejetées :  - 0 € 

Autres mises en réserves temporaires : - 0 € 

Contrôle à postériori CNR :  € 

Commentaires Mise en réserve temporaire : - 0 
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DOTATION ET PRIX DE JOURNEE 2025 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 2025 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT - 0 0,00 € 

SEMI INTERNAT - 0 
0,00 € 

EXTERNAT 
- 0 0,00 € 

AUTRE 1 
369 532,68 123,71 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
- 0 0,00 € 

SSIAD 
0 0 

DOTATION ET PRIX DE JOURNEE au 01/01/2026 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 01/01/26 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 
- 0 0,00 € 

SEMI INTERNAT 
- 0 0,00 € 

EXTERNAT 
- 0 0,00 € 

AUTRE 1 
369 532,68 123,71 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
- 0 0,00 € 

SSIAD 
0 0 

 

RECAPITULATIF 

Votre établissement bénéfice d’une dotation d’un montant de 369 532,68 € établie 
comme suit : 

Base au 01/01/2025 362 699,13 € 

Montant d’actualisation 3 191,30€ 

Rééquilibrage CTI :  

Mesures nouvelles : 3 642,25 € 

Crédits non reconductibles - 0 € 

Mise en réserve temporaire - 0 € 

Excédent repris*  € 

Déficit repris*  € 

 
REPARTITION CREDITS ASSURANCE MALADIE (80%) 

CONSEIL DEPARTEMENTAL (20%) 
Part assurance maladie : 

 Dotation 2025 : 369 532,68 € 

 Dotation au 1er janvier 2026 : 369 532,68 € 

Part Conseil Départemental 

 Dotation 2025 : 0€ 

 Dotation au 1er janvier 2026 : - 0 € 
 

 

 

*Concerne uniquement les résultats constatés avant l’entrée en vigueur du CPOM
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NOTE TECHNIQUE 2025

IDENTIFICATION 

FINESS ETABLISSEMENT : 830019691 
RAISON SOCIALE : IME TED 

CONTACTS  
Mail1 : contact@ime-salernes.com 

Mail2 : hbadell@emsp-hautvar.fr 
 

ORGANISME GESTIONNAIRE 

FINESS JURIDIQUE : 830000360 
RAISON SOCIALE : IME DU HAUT VAR 
ADRESSE : ZONE ARTISANALE  LA BAUME 
  83121 SALERNES 

   

  

 

 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 01/01/2025 

Base au 31/12/2024 : 1 570 614,28 € 

Transfert d’enveloppe : - 0 € 

Fongibilité :  € 

Base Reconductible au 01/01/2025 : 1 570 614,28 € 

 

CAPACITE 

Modalités 
d’accueil 

Places installées au 
31/12/2024 

Nouvelles places 
installées dans 

l’exercice 

Places installées au 
31/12/2025 

INTERNAT 10 0 10 

SEMI 
INTERNAT 

8 0 8 

EXTERNAT 
0 0 0 

AUTRE 1 
0 0 0 

AUTRE 2 
0 0 0 

AUTRE 3 
0 0 0 

SSIAD 
0 0 0 
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TARIFICATION 2025 

Actualisation 

Votre établissement bénéficie d’un montant d’actualisation de 13 819,45 €. Votre base actualisée s’élève à 1 584 433,73 €. 

Mesures nouvelles :  
Votre établissement ou service bénéficie de mesures nouvelles d’un montant total de 15 772,21 €, réparties comme suit :

Stratégie autisme : 

Service accompagnement :  € 

Unités résidentielles :  € 

Unité d’enseignement en élémentaire pour autistes :  € 

Crédits CNH – 50 000 solutions 

CNH socle : - 0 € 

CNH scolarisation : - 0 € 

CNH repérage précoce : - 0 € 

Ecole inclusive : 

Unité d’enseignement pour élèves polyhandicapés : - 0 € 

Mesures de scolarisation pour enfants polyhandicapés : - 0 € 

Autres mesures : 

Résolution situations critiques :  € 

Dispositifs croisés – ASE :  € 

Stratégie quinquennale et autres plans : - 0 € 

Rebasage sans places et autres crédits :  € 

Redéploiement de crédits pérennes : - 0 € 

Installation sur droit de tirage :  € 

Stratégie de déconfinement : - 0 € 

PPH Anciens Plans :  € 

Stratégie pour les aidants :  € 

Complément répit :  € 

Coordination services :  € 

Application de la réforme de la tarification des SSIAD : - 0 € 

Qualité de vie au travail :  € 
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Facilitateurs vers le milieu ordinaire : - 0 € 

Communication alternative et améliorée : - 0 € 

Mesures de revalorisations salariales 

Revalorisation salariale pouvoir d’achat :  € 

Revalorisation salariale – Attractivité des métiers :  € 

SEGUR rééquilibrage CTI (cf. Annexe 1) :  € 

REVALORISATION SALARIALE CCNUE :  € 

Effet hausse cotisations CNRACL : 15 772,21 € 

Commentaires : - 0 
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Mesures non pérennes :  

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de Crédits Non 
Reconductibles  

Permanents syndicaux : - 0 € 

Gratification stagiaire : - 0 € 

Situations critiques ou complexes : - 0 € 

Aide au démarrage :  - 0 € 

REGUL EAP SUR MESURES NOUVELLES : - 0 € 

Qualité de vie au travail : € 

Attractivité des métiers :  € 

Evolution de l’offre MS : - 0 € 

Aide aux aidants : - 0 € 

Prévention :  € 

Commentaires : - 0 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mises en réserves temporaires : 

Votre établissement bénéficie d’un montant total de -   372 469,59 € de mises 
en réserves temporaires  

Réfaction amendements CRETON :  -   372 469,59 € 

Dépenses refusées/rejetées :  - 0 € 

Autres mises en réserves temporaires : - 0 € 

Contrôle à postériori CNR :  € 

Commentaires Mise en réserve temporaire : - 0 
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DOTATION ET PRIX DE JOURNEE 2025 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 2025 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 859 415,45 493,67 

SEMI INTERNAT 368 320,91 
333,84 

EXTERNAT 
- 0 0,00 € 

AUTRE 1 
- 0 0,00 € 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
- 0 0,00 € 

SSIAD 
0 0 

DOTATION ET PRIX DE JOURNEE au 01/01/2026 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 01/01/26 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 
1 120 144,16 493,67 

SEMI INTERNAT 
480 061,79 333,84 

EXTERNAT 
- 0 0,00 € 

AUTRE 1 
- 0 0,00 € 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
- 0 0,00 € 

SSIAD 
0 0 

 

RECAPITULATIF 

Votre établissement bénéfice d’une dotation d’un montant de 1 227 736,35 € établie 
comme suit : 

Base au 01/01/2025 1 570 614,28 € 

Montant d’actualisation 13 819,45€ 

Rééquilibrage CTI :  

Mesures nouvelles : 15 772,21 € 

Crédits non reconductibles - 0 € 

Mise en réserve temporaire -   372 469,59 € 

Excédent repris*  € 

Déficit repris*  € 

 
REPARTITION CREDITS ASSURANCE MALADIE (80%) 

CONSEIL DEPARTEMENTAL (20%) 
Part assurance maladie : 

 Dotation 2025 : 1 227 736,35 € 

 Dotation au 1er janvier 2026 : 1 600 205,94 € 

Part Conseil Départemental 

 Dotation 2025 : 0€ 

 Dotation au 1er janvier 2026 : - 0 € 
 

 

 

*Concerne uniquement les résultats constatés avant l’entrée en vigueur du CPOM
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Agence régionale de santé PACA

R93-2025-06-27-00089

DECISION 830000568 20250627
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DECISION TARIFAIRE N° DOMS/PH/CB1/ 56 PORTANT FIXATION POUR 2025 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION 
DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

 
ASSOC LES ENFANTS DE LA BAIE DE BANDOL - 830000568 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS SUIVANTS : 
 

EEAP EEAP LES LAURIERS 
ROSES 

830024949 

Le Directeur Général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L. 314-3 et L. 314-3-1 ; 

 
VU la Loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ; 

 
VU l’Article 18-II de la loi n° 2023-1195 du 18 décembre 2023 de programmation des finances publiques pour les années 

2023 à 2027 ; 
 
VU le Décret n° 2025-86 du 30 janvier 2025 relatif au taux de cotisations vieillesse des employeurs des agents affiliés à la 

Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales ; 

VU le Décret n° 2024-1168 du 6 décembre 2024 portant transfert de compétence entre juridictions de l’ordre administratif 

pour le contentieux de la tarification sanitaire et sociale ; 
 
VU  le Décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann Bubien en qualité de Directeur Général de l’Agence 

régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU l’Article 5 du Décret n° 2023-323 du 28 avril 2023 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les 

personnes âgées et personnes handicapées ; 
 
VU l’Arrêté du 02 juin 2025 fixant pour l’année 2025 l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour 

les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L. 
314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 

 
VU l’Arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de l’article R. 314-138 du 

code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification reconductible afférents 
aux soins applicables aux services proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées 
et les personnes en situation de handicap ; 

VU l’Arrêté du 28 mai 2025 fixant pour l’année 2025 les montants plafonds des forfaits journaliers mentionnés à l’article R. 

314-207, au 1° de l’article D. 313-17, à l’article D. 313-18 et à l’article D. 313-20 du code de l’action sociale et des 
familles ; 

 
VU l’Arrêté du 22 avril 2025 portant modification de l’arrêté du 10 avril 2019 relatif à la généralisation du tableau de bord 

de la performance dans le secteur médico-social ; 

VU l’Arrêté du 11 février 2025 portant délégation de signature à Monsieur David Catillon, en qualité de Directeur de la 

Direction de l’Offre Médico-Sociale de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU l’Arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les établissements et 

services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ; 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2025/66 du 27 mai 2025 relative aux orientations de 

la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de 
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handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2025 ; 

 
VU la Décision n° 2025-10 du 02 juin 2025 du directeur de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie relative aux 

dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2025 ; 

VU la Circulaire N° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 relative à la mise en œuvre du plan de 

création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à destination des personnes en 
situation de handicap 2024-2030, issu de la Conférence nationale du handicap 2023 ; 

 
VU le rapport d’orientation budgétaire 2025 de l’année 2025 pour les établissements et services médico-sociaux (ESMS) 

accueillant des personnes en situation de handicap relevant de l’article L. 314-3-1 du code de l’action sociale et des 
familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 

 

CONSIDERANT  le rapport d’orientation budgétaire de l’année 2025 qui définit le cadre et les orientations de la campagne 

budgétaire 2025 des établissements et services médico-sociaux (ESMS) en situation de handicap relevant de l’article 
L. 314-3-1 du code de l’action sociale et des familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 

 

CONSIDERANT la signature du Contrat Pluriannuel d’Objectif et de Moyens en date du 31/12/2018 avec une date d’effet 
au 01/01/2019 

DECIDE 

Article 1er :   A compter du 01/01/2025, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux financés 
par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASSOC LES ENFANTS DE LA BAIE DE BANDOL 
(830000568) dont le siège est situé 13 BD DE VALLONGUE 83009, a été fixée à 2 997 562,39 € (dont 2 997 562,39 
€ imputables à l’Assurance Maladie) dont : 

- 0€ à titre non reconductible. 

La dotation se répartit de la manière suivante, (les prix de journée étant également mentionnés) : 

 Dotation en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 SSIAD 

830024949 2 244 345,20 

- 0 628 484,48 - 0 - 0 124 732,70 0 

 

 Prix de journée en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 

830024949 384,17 
0,00 € 166,27 - 0 0,00 € 0,00 € 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur des personnes en situation de handicap, s’établit à 249 796,87 € 
dont 249 796,87 € imputables à l'Assurance Maladie ; 

Article 2  :  A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée commune 
s’élève, à titre transitoire, à 2 997 562,39 € dont 2 997 562,39 € imputable à l'Assurance Maladie. Elle se 
répartit de la manière suivante, (les prix de journée de reconduction étant également mentionnés) : 

 Dotation en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 SSIAD 

830024949 2 244 345,20 - 0 628 484,48 - 0 - 0 124 732,70 0 

 
 

 Prix de journée en € 
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FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3  

830024949 384,17 0,00 € 166,27 - 0 0,00 € 0,00 €  

 

Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur des personnes en situation de handicap, s’établit à 249 796,87 € 
dont 249 796,87 € imputable à l'Assurance Maladie ; 

Article 3  :  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent, dans un délai de deux mois à compter 
de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification, être portés : 

  devant le Tribunal administratif de Marseille lorsque l’établissement ou le service concerné par le litige est situé dans 
les départements des Alpes-Maritimes, des Alpes-de-Haute-Provence, des Bouches-du-Rhône, des Hautes-Alpes et 
du Var ; 

 devant le Tribunal administratif de Toulouse lorsque l’établissement ou le service concerné par le litige est situé dans 
le département du Vaucluse 

Article 4  :  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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Article 5  :  Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOC LES ENFANTS DE LA BAIE DE BANDOL (830000568) et aux 
structures concernées. 

DATE : le  

  

 

Signé électroniquement 

  

27/06/2025
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INFORMATION RELATIVE A LA REFORME DU CONTENTIEUX DE LA TARIFICATION SANITAIRE ET SOCIALE 

 
La loi n° 2023-1059 du 20 novembre 2023 d'orientation et de programmation du ministère de la justice 2023-2027 (article 56) 
supprime les tribunaux interrégionaux de la tarification sanitaire et sociale et la Cour nationale de la tarification sanitaire et 
sociale à compter du 1er janvier 2025. Elle transfère le contentieux de la tarification en 1er ressort à un certain nombre de 
tribunaux administratifs et l’appel à une cour administrative d’appel. 
Ces dispositions, notamment la désignation des tribunaux administratifs et de la cour administrative d'appel compétents, 
devaient être précisées par décret en Conseil d'Etat. 
Le décret n° 2024-1168 du 6 décembre 2024 portant transfert de compétence entre juridictions de l'ordre administratif pour le 
contentieux de la tarification sanitaire et sociale a été publié au Journal officiel de la République française le 7 décembre 2024. 
 
A compter du 1er janvier 2025, les tribunaux administratifs suivants seront compétents pour connaitre des recours en 1er ressort 
selon le découpage géographique suivant : 
Tribunal administratif de Bordeaux : Charente, Charente Maritime, Corrèze, Creuse, Deux-Sèvres, Dordogne, Gers, Gironde, 

Hautes Pyrénées, Haute-Vienne, Indre, Landes, Lot et Garonne, Pyrénées Atlantiques, Vienne ; 
Tribunal administratif de Lille : Aisne, Eure, Nord, Oise, Pas-de-Calais, Seine Maritime, Somme ; 
Tribunal administratif de Lyon : Ain, Allier, Ardèche, Cantal, Côte-d’Or, Drôme, Haute-Loire, Haute Savoie, Isère, Loire, 

Nièvre, Puy-de-Dôme, Rhône, Saône-et-Loire, Savoie, Yonne ; 
Tribunal administratif de Marseille : Alpes-Maritimes, Alpes de Haute Provence, Bouches-du-Rhône, Corse du Sud, Haute 

Corse, Hautes Alpes, Var ; 
Tribunal administratif de Nancy : Ardennes, Aube, Bas Rhin, Haut Rhin, Doubs, Haute Marne, Haute Saône, Jura, Marne, 

Meurthe et Moselle, Meuse, Moselle, Territoire de Belfort, Vosges ; 
Tribunal administratif de Nantes : Calvados, Côtes d’Armor, Finistère, Ille et Vilaine, Loire Atlantique, Maine et Loire, Manche, 

Mayenne, Morbihan, Orne, Sarthe, Vendée ; 
Tribunal administratif de Paris : Guadeloupe, Guyane, Martinique, Mayotte, La Réunion, Saint Barthélemy, Saint-Martin, 

Saint-Pierre et Miquelon, Seine et Marne, Seine Saint Denis, Val de Marne, Ville de Paris ; 
Tribunal administratif de Toulouse : Ariège, Aude, Aveyron, Gard, Haute Garonne, Hérault, Lot, Lozère, Pyrénées Orientales, 

Tarn, Tarn et Garonne, Vaucluse ; 
Tribunal administratif de Versailles : Cher, Essonne, Eure et Loir, Hauts de Seine, Indre et Loire, Loir et Cher, Loiret, Val 

d'Oise, Yvelines. 
 
Le tribunal administratif compétent est celui dans le ressort duquel est situé l’établissement ou le service faisant l’objet du 
recours (et non le lieu du siège de l’autorité administrative ayant pris la décision contestée). Le délai de recours de deux mois 
sera applicable pour les décisions tarifaires prises à compter du 1er janvier 2025. 
 
Les recours contentieux dirigés contre une décision de tarification, formés à compter du 1er janvier 2025, doivent être 

portés devant le Tribunal administratif territorialement compétent, dans un délai d’un mois à compter de la publication de la 
décision concernée ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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NOTE TECHNIQUE 2025

IDENTIFICATION 

FINESS ETABLISSEMENT : 830024949 
RAISON SOCIALE : EEAP LES LAURIERS ROSES 

CONTACTS  
Mail1 : direction@eeap-lauriersroses.fr 
Mail2 : m.guissart@hotmail.com 
 

ORGANISME GESTIONNAIRE 

FINESS JURIDIQUE : 830000568 
RAISON SOCIALE : ASSOC LES ENFANTS DE LA BAIE DE BANDOL 
ADRESSE : 13 BD DE VALLONGUE 
  83009 BANDOL 

   

  

 

 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 01/01/2025 

Base au 31/12/2024 : 2 971 417,61 € 

Transfert d’enveloppe : - 0 € 

Fongibilité :  € 

Base Reconductible au 01/01/2025 : 2 971 417,61 € 

 

CAPACITE 

Modalités 
d’accueil 

Places installées au 
31/12/2024 

Nouvelles places 
installées dans 

l’exercice 

Places installées au 
31/12/2025 

INTERNAT 12 0 12 

SEMI 
INTERNAT 

0 0 0 

EXTERNAT 
18 0 18 

AUTRE 1 
0 0 0 

AUTRE 2 
0 0 0 

AUTRE 3 
0 0 0 

SSIAD 
0 0 0 
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TARIFICATION 2025 

Actualisation 

Votre établissement bénéficie d’un montant d’actualisation de 26 144,78 €. Votre base actualisée s’élève à 2 997 562,39 €. 

Mesures nouvelles :  
Votre établissement ou service bénéficie de mesures nouvelles d’un montant total de - 0 €, réparties comme suit :

Stratégie autisme : 

Service accompagnement :  € 

Unités résidentielles :  € 

Unité d’enseignement en élémentaire pour autistes :  € 

Crédits CNH – 50 000 solutions 

CNH socle : - 0 € 

CNH scolarisation : - 0 € 

CNH repérage précoce : - 0 € 

Ecole inclusive : 

Unité d’enseignement pour élèves polyhandicapés : - 0 € 

Mesures de scolarisation pour enfants polyhandicapés : - 0 € 

Autres mesures : 

Résolution situations critiques :  € 

Dispositifs croisés – ASE :  € 

Stratégie quinquennale et autres plans : - 0 € 

Rebasage sans places et autres crédits :  € 

Redéploiement de crédits pérennes : - 0 € 

Installation sur droit de tirage :  € 

Stratégie de déconfinement : - 0 € 

PPH Anciens Plans :  € 

Stratégie pour les aidants :  € 

Complément répit :  € 

Coordination services :  € 

Application de la réforme de la tarification des SSIAD : - 0 € 

Qualité de vie au travail :  € 
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Facilitateurs vers le milieu ordinaire : - 0 € 

Communication alternative et améliorée : - 0 € 

Mesures de revalorisations salariales 

Revalorisation salariale pouvoir d’achat :  € 

Revalorisation salariale – Attractivité des métiers :  € 

SEGUR rééquilibrage CTI (cf. Annexe 1) :  € 

REVALORISATION SALARIALE CCNUE :  € 

Effet hausse cotisations CNRACL : - 0 € 

Commentaires : - 0 
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Mesures non pérennes :  

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de Crédits Non 
Reconductibles  

Permanents syndicaux : - 0 € 

Gratification stagiaire : - 0 € 

Situations critiques ou complexes : - 0 € 

Aide au démarrage :  - 0 € 

REGUL EAP SUR MESURES NOUVELLES : - 0 € 

Qualité de vie au travail : € 

Attractivité des métiers :  € 

Evolution de l’offre MS : - 0 € 

Aide aux aidants : - 0 € 

Prévention :  € 

Commentaires : - 0 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mises en réserves temporaires : 

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de mises en réserves 
temporaires  

Réfaction amendements CRETON :  - 0 € 

Dépenses refusées/rejetées :  - 0 € 

Autres mises en réserves temporaires : - 0 € 

Contrôle à postériori CNR :  € 

Commentaires Mise en réserve temporaire : - 0 
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DOTATION ET PRIX DE JOURNEE 2025 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 2025 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 2 244 345,20 384,17 

SEMI INTERNAT - 0 
0,00 € 

EXTERNAT 
628 484,48 166,27 

AUTRE 1 
- 0 - 0 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
124 732,70 0,00 € 

SSIAD 
0 0 

DOTATION ET PRIX DE JOURNEE au 01/01/2026 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 01/01/26 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 
2 244 345,20 384,17 

SEMI INTERNAT 
- 0 0,00 € 

EXTERNAT 
628 484,48 166,27 

AUTRE 1 
- 0 - 0 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
124 732,70 0,00 € 

SSIAD 
0 0 

 

RECAPITULATIF 

Votre établissement bénéfice d’une dotation d’un montant de 2 997 562,39 € établie 
comme suit : 

Base au 01/01/2025 2 971 417,61 € 

Montant d’actualisation 26 144,78€ 

Rééquilibrage CTI :  

Mesures nouvelles : - 0 € 

Crédits non reconductibles - 0 € 

Mise en réserve temporaire - 0 € 

Excédent repris*  € 

Déficit repris*  € 

 
REPARTITION CREDITS ASSURANCE MALADIE (80%) 

CONSEIL DEPARTEMENTAL (20%) 
Part assurance maladie : 

 Dotation 2025 : 2 997 562,39 € 

 Dotation au 1er janvier 2026 : 2 997 562,39 € 

Part Conseil Départemental 

 Dotation 2025 : - 0€ 

 Dotation au 1er janvier 2026 : - 0 € 
 

 

 

*Concerne uniquement les résultats constatés avant l’entrée en vigueur du CPOM
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DECISION TARIFAIRE N° DOMS/PH/CB1/ 65 PORTANT FIXATION POUR 2025 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION 
DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

 
ASSOCIATION LA BERGAME - 830000584 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS SUIVANTS : 
 

IME IME L'ESTEREL 830101101 

Le Directeur Général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L. 314-3 et L. 314-3-1 ; 

 
VU la Loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ; 

 
VU l’Article 18-II de la loi n° 2023-1195 du 18 décembre 2023 de programmation des finances publiques pour les années 

2023 à 2027 ; 
 
VU le Décret n° 2025-86 du 30 janvier 2025 relatif au taux de cotisations vieillesse des employeurs des agents affiliés à la 

Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales ; 

VU le Décret n° 2024-1168 du 6 décembre 2024 portant transfert de compétence entre juridictions de l’ordre administratif 

pour le contentieux de la tarification sanitaire et sociale ; 
 
VU  le Décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann Bubien en qualité de Directeur Général de l’Agence 

régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU l’Article 5 du Décret n° 2023-323 du 28 avril 2023 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les 

personnes âgées et personnes handicapées ; 
 
VU l’Arrêté du 02 juin 2025 fixant pour l’année 2025 l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour 

les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L. 
314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 

 
VU l’Arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de l’article R. 314-138 du 

code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification reconductible afférents 
aux soins applicables aux services proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées 
et les personnes en situation de handicap ; 

VU l’Arrêté du 28 mai 2025 fixant pour l’année 2025 les montants plafonds des forfaits journaliers mentionnés à l’article R. 

314-207, au 1° de l’article D. 313-17, à l’article D. 313-18 et à l’article D. 313-20 du code de l’action sociale et des 
familles ; 

 
VU l’Arrêté du 22 avril 2025 portant modification de l’arrêté du 10 avril 2019 relatif à la généralisation du tableau de bord 

de la performance dans le secteur médico-social ; 

VU l’Arrêté du 11 février 2025 portant délégation de signature à Monsieur David Catillon, en qualité de Directeur de la 

Direction de l’Offre Médico-Sociale de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU l’Arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les établissements et 

services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ; 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2025/66 du 27 mai 2025 relative aux orientations de 

la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de 
handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2025 ; 
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VU la Décision n° 2025-10 du 02 juin 2025 du directeur de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie relative aux 

dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2025 ; 

VU la Circulaire N° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 relative à la mise en œuvre du plan de 

création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à destination des personnes en 
situation de handicap 2024-2030, issu de la Conférence nationale du handicap 2023 ; 

 
VU le rapport d’orientation budgétaire 2025 de l’année 2025 pour les établissements et services médico-sociaux (ESMS) 

accueillant des personnes en situation de handicap relevant de l’article L. 314-3-1 du code de l’action sociale et des 
familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 

 

CONSIDERANT  le rapport d’orientation budgétaire de l’année 2025 qui définit le cadre et les orientations de la campagne 

budgétaire 2025 des établissements et services médico-sociaux (ESMS) en situation de handicap relevant de l’article 
L. 314-3-1 du code de l’action sociale et des familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 

 

CONSIDERANT la signature du Contrat Pluriannuel d’Objectif et de Moyens en date du 30/03/2023 avec une date d’effet 
au 01/01/2023 

DECIDE 

Article 1er :   A compter du 01/01/2025, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux financés 
par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASSOCIATION LA BERGAME (830000584) dont le siège 
est situé 534 Boulevard Peire Sarade  83700, a été fixée à 1 626 833,95 € (dont 1 626 833,95 € imputables à 
l’Assurance Maladie) dont : 

12 000,00€ à titre non reconductible. 

La dotation se répartit de la manière suivante, (les prix de journée étant également mentionnés) : 

 Dotation en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 SSIAD 

830101101 732 075,26 

894 758,69 - 0 - 0 - 0 - 0 0 

 

 Prix de journée en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 

830101101 372,04 
221,42 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur des personnes en situation de handicap, s’établit à 135 569,50 € 
dont 135 569,50 € imputables à l'Assurance Maladie ; 

Article 2  :  A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée commune 
s’élève, à titre transitoire, à 1 636 554,95 € dont 1 636 554,95 € imputable à l'Assurance Maladie. Elle se 
répartit de la manière suivante, (les prix de journée de reconduction étant également mentionnés) : 

 Dotation en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 SSIAD 

830101101 736 449,71 900 105,24 - 0 - 0 - 0 - 0 0 

 
 

 Prix de journée en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3  
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830101101 369,33 219,81 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €  

 

Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur des personnes en situation de handicap, s’établit à 136 379,58 € 
dont 136 379,58 € imputable à l'Assurance Maladie ; 

Article 3  :  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent, dans un délai de deux mois à compter 
de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification, être portés : 

  devant le Tribunal administratif de Marseille lorsque l’établissement ou le service concerné par le litige est situé dans 
les départements des Alpes-Maritimes, des Alpes-de-Haute-Provence, des Bouches-du-Rhône, des Hautes-Alpes et 
du Var ; 

 devant le Tribunal administratif de Toulouse lorsque l’établissement ou le service concerné par le litige est situé dans 
le département du Vaucluse 

Article 4  :  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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Article 5  :  Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION LA BERGAME (830000584) et aux structures concernées. 

DATE : le  

  

 

Signé électroniquement 

  

27/06/2025
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INFORMATION RELATIVE A LA REFORME DU CONTENTIEUX DE LA TARIFICATION SANITAIRE ET SOCIALE 

 
La loi n° 2023-1059 du 20 novembre 2023 d'orientation et de programmation du ministère de la justice 2023-2027 (article 56) 
supprime les tribunaux interrégionaux de la tarification sanitaire et sociale et la Cour nationale de la tarification sanitaire et 
sociale à compter du 1er janvier 2025. Elle transfère le contentieux de la tarification en 1er ressort à un certain nombre de 
tribunaux administratifs et l’appel à une cour administrative d’appel. 
Ces dispositions, notamment la désignation des tribunaux administratifs et de la cour administrative d'appel compétents, 
devaient être précisées par décret en Conseil d'Etat. 
Le décret n° 2024-1168 du 6 décembre 2024 portant transfert de compétence entre juridictions de l'ordre administratif pour le 
contentieux de la tarification sanitaire et sociale a été publié au Journal officiel de la République française le 7 décembre 2024. 
 
A compter du 1er janvier 2025, les tribunaux administratifs suivants seront compétents pour connaitre des recours en 1er ressort 
selon le découpage géographique suivant : 
Tribunal administratif de Bordeaux : Charente, Charente Maritime, Corrèze, Creuse, Deux-Sèvres, Dordogne, Gers, Gironde, 

Hautes Pyrénées, Haute-Vienne, Indre, Landes, Lot et Garonne, Pyrénées Atlantiques, Vienne ; 
Tribunal administratif de Lille : Aisne, Eure, Nord, Oise, Pas-de-Calais, Seine Maritime, Somme ; 
Tribunal administratif de Lyon : Ain, Allier, Ardèche, Cantal, Côte-d’Or, Drôme, Haute-Loire, Haute Savoie, Isère, Loire, 

Nièvre, Puy-de-Dôme, Rhône, Saône-et-Loire, Savoie, Yonne ; 
Tribunal administratif de Marseille : Alpes-Maritimes, Alpes de Haute Provence, Bouches-du-Rhône, Corse du Sud, Haute 

Corse, Hautes Alpes, Var ; 
Tribunal administratif de Nancy : Ardennes, Aube, Bas Rhin, Haut Rhin, Doubs, Haute Marne, Haute Saône, Jura, Marne, 

Meurthe et Moselle, Meuse, Moselle, Territoire de Belfort, Vosges ; 
Tribunal administratif de Nantes : Calvados, Côtes d’Armor, Finistère, Ille et Vilaine, Loire Atlantique, Maine et Loire, Manche, 

Mayenne, Morbihan, Orne, Sarthe, Vendée ; 
Tribunal administratif de Paris : Guadeloupe, Guyane, Martinique, Mayotte, La Réunion, Saint Barthélemy, Saint-Martin, 

Saint-Pierre et Miquelon, Seine et Marne, Seine Saint Denis, Val de Marne, Ville de Paris ; 
Tribunal administratif de Toulouse : Ariège, Aude, Aveyron, Gard, Haute Garonne, Hérault, Lot, Lozère, Pyrénées Orientales, 

Tarn, Tarn et Garonne, Vaucluse ; 
Tribunal administratif de Versailles : Cher, Essonne, Eure et Loir, Hauts de Seine, Indre et Loire, Loir et Cher, Loiret, Val 

d'Oise, Yvelines. 
 
Le tribunal administratif compétent est celui dans le ressort duquel est situé l’établissement ou le service faisant l’objet du 
recours (et non le lieu du siège de l’autorité administrative ayant pris la décision contestée). Le délai de recours de deux mois 
sera applicable pour les décisions tarifaires prises à compter du 1er janvier 2025. 
 
Les recours contentieux dirigés contre une décision de tarification, formés à compter du 1er janvier 2025, doivent être 

portés devant le Tribunal administratif territorialement compétent, dans un délai d’un mois à compter de la publication de la 
décision concernée ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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NOTE TECHNIQUE 2025

IDENTIFICATION 

FINESS ETABLISSEMENT : 830101101 
RAISON SOCIALE : IME L'ESTEREL 

CONTACTS  
Mail1 : ime.esterel@orange.fr 
Mail2 : 0 
 

ORGANISME GESTIONNAIRE 

FINESS JURIDIQUE : 830000584 
RAISON SOCIALE : ASSOCIATION LA BERGAME 
ADRESSE : 534 Boulevard Peire Sarade  
  83700 SAINT RAPHAEL 

   

  

 

 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 01/01/2025 

Base au 31/12/2024 : 1 622 280,90 € 

Transfert d’enveloppe : - 0 € 

Fongibilité :  € 

Base Reconductible au 01/01/2025 : 1 622 280,90 € 

 

CAPACITE 

Modalités 
d’accueil 

Places installées au 
31/12/2024 

Nouvelles places 
installées dans 

l’exercice 

Places installées au 
31/12/2025 

INTERNAT 12 0 12 

SEMI 
INTERNAT 

23 0 23 

EXTERNAT 
0 0 0 

AUTRE 1 
0 0 0 

AUTRE 2 
0 0 0 

AUTRE 3 
0 0 0 

SSIAD 
0 0 0 
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TARIFICATION 2025 

Actualisation 

Votre établissement bénéficie d’un montant d’actualisation de 14 274,05 €. Votre base actualisée s’élève à 1 636 554,95 €. 

Mesures nouvelles :  
Votre établissement ou service bénéficie de mesures nouvelles d’un montant total de - 0 €, réparties comme suit :

Stratégie autisme : 

Service accompagnement :  € 

Unités résidentielles :  € 

Unité d’enseignement en élémentaire pour autistes :  € 

Crédits CNH – 50 000 solutions 

CNH socle : - 0 € 

CNH scolarisation : - 0 € 

CNH repérage précoce : - 0 € 

Ecole inclusive : 

Unité d’enseignement pour élèves polyhandicapés : - 0 € 

Mesures de scolarisation pour enfants polyhandicapés : - 0 € 

Autres mesures : 

Résolution situations critiques :  € 

Dispositifs croisés – ASE :  € 

Stratégie quinquennale et autres plans : - 0 € 

Rebasage sans places et autres crédits :  € 

Redéploiement de crédits pérennes : - 0 € 

Installation sur droit de tirage :  € 

Stratégie de déconfinement : - 0 € 

PPH Anciens Plans :  € 

Stratégie pour les aidants :  € 

Complément répit :  € 

Coordination services :  € 

Application de la réforme de la tarification des SSIAD : - 0 € 

Qualité de vie au travail :  € 
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Facilitateurs vers le milieu ordinaire : - 0 € 

Communication alternative et améliorée : - 0 € 

Mesures de revalorisations salariales 

Revalorisation salariale pouvoir d’achat :  € 

Revalorisation salariale – Attractivité des métiers :  € 

SEGUR rééquilibrage CTI (cf. Annexe 1) :  € 

REVALORISATION SALARIALE CCNUE :  € 

Effet hausse cotisations CNRACL : - 0 € 

Commentaires : - 0 
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Mesures non pérennes :  

Votre établissement bénéficie d’un montant total de 12 000,00 € de Crédits Non 
Reconductibles  

Permanents syndicaux : - 0 € 

Gratification stagiaire : - 0 € 

Situations critiques ou complexes : 12 000,00 € 

Aide au démarrage :  - 0 € 

REGUL EAP SUR MESURES NOUVELLES : - 0 € 

Qualité de vie au travail : € 

Attractivité des métiers :  € 

Evolution de l’offre MS : - 0 € 

Aide aux aidants : - 0 € 

Prévention :  € 

Commentaires : - 0 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mises en réserves temporaires : 

Votre établissement bénéficie d’un montant total de -   21 721,00 € de mises en 
réserves temporaires  

Réfaction amendements CRETON :  -   21 721,00 € 

Dépenses refusées/rejetées :  - 0 € 

Autres mises en réserves temporaires : - 0 € 

Contrôle à postériori CNR :  € 

Commentaires Mise en réserve temporaire : - 0 
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DOTATION ET PRIX DE JOURNEE 2025 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 2025 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 732 075,26 372,04 

SEMI INTERNAT 894 758,69 
221,42 

EXTERNAT 
- 0 0,00 € 

AUTRE 1 
- 0 0,00 € 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
- 0 0,00 € 

SSIAD 
0 0 

DOTATION ET PRIX DE JOURNEE au 01/01/2026 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 01/01/26 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 
736 449,71 369,33 

SEMI INTERNAT 
900 105,24 219,81 

EXTERNAT 
- 0 0,00 € 

AUTRE 1 
- 0 0,00 € 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
- 0 0,00 € 

SSIAD 
0 0 

 

RECAPITULATIF 

Votre établissement bénéfice d’une dotation d’un montant de 1 626 833,95 € établie 
comme suit : 

Base au 01/01/2025 1 622 280,90 € 

Montant d’actualisation 14 274,05€ 

Rééquilibrage CTI :  

Mesures nouvelles : - 0 € 

Crédits non reconductibles 12 000,00 € 

Mise en réserve temporaire -   21 721,00 € 

Excédent repris* - 0 € 

Déficit repris* - 0 € 

 
REPARTITION CREDITS ASSURANCE MALADIE (80%) 

CONSEIL DEPARTEMENTAL (20%) 
Part assurance maladie : 

 Dotation 2025 : 1 626 833,95 € 

 Dotation au 1er janvier 2026 : 1 636 554,95 € 

Part Conseil Départemental 

 Dotation 2025 : - 0€ 

 Dotation au 1er janvier 2026 : - 0 € 
 

 

 

*Concerne uniquement les résultats constatés avant l’entrée en vigueur du CPOM
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DECISION TARIFAIRE N° DOMS/PH/CB1/ 58 PORTANT FIXATION POUR 2025 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION 
DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

 
ASSOCIATION AIRE FREJUS SAINT RAPHAEL - 830000774 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS SUIVANTS : 
 

CMPP CMPP LES MAGNOLIAS 830101598 

Le Directeur Général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L. 314-3 et L. 314-3-1 ; 

 
VU la Loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ; 

 
VU l’Article 18-II de la loi n° 2023-1195 du 18 décembre 2023 de programmation des finances publiques pour les années 

2023 à 2027 ; 
 
VU le Décret n° 2025-86 du 30 janvier 2025 relatif au taux de cotisations vieillesse des employeurs des agents affiliés à la 

Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales ; 

VU le Décret n° 2024-1168 du 6 décembre 2024 portant transfert de compétence entre juridictions de l’ordre administratif 

pour le contentieux de la tarification sanitaire et sociale ; 
 
VU  le Décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann Bubien en qualité de Directeur Général de l’Agence 

régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU l’Article 5 du Décret n° 2023-323 du 28 avril 2023 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les 

personnes âgées et personnes handicapées ; 
 
VU l’Arrêté du 02 juin 2025 fixant pour l’année 2025 l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour 

les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L. 
314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 

 
VU l’Arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de l’article R. 314-138 du 

code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification reconductible afférents 
aux soins applicables aux services proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées 
et les personnes en situation de handicap ; 

VU l’Arrêté du 28 mai 2025 fixant pour l’année 2025 les montants plafonds des forfaits journaliers mentionnés à l’article R. 

314-207, au 1° de l’article D. 313-17, à l’article D. 313-18 et à l’article D. 313-20 du code de l’action sociale et des 
familles ; 

 
VU l’Arrêté du 22 avril 2025 portant modification de l’arrêté du 10 avril 2019 relatif à la généralisation du tableau de bord 

de la performance dans le secteur médico-social ; 

VU l’Arrêté du 11 février 2025 portant délégation de signature à Monsieur David Catillon, en qualité de Directeur de la 

Direction de l’Offre Médico-Sociale de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU l’Arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les établissements et 

services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ; 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2025/66 du 27 mai 2025 relative aux orientations de 

la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de 
handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2025 ; 
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VU la Décision n° 2025-10 du 02 juin 2025 du directeur de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie relative aux 

dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2025 ; 

VU la Circulaire N° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 relative à la mise en œuvre du plan de 

création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à destination des personnes en 
situation de handicap 2024-2030, issu de la Conférence nationale du handicap 2023 ; 

 
VU le rapport d’orientation budgétaire 2025 de l’année 2025 pour les établissements et services médico-sociaux (ESMS) 

accueillant des personnes en situation de handicap relevant de l’article L. 314-3-1 du code de l’action sociale et des 
familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 

 

CONSIDERANT  le rapport d’orientation budgétaire de l’année 2025 qui définit le cadre et les orientations de la campagne 

budgétaire 2025 des établissements et services médico-sociaux (ESMS) en situation de handicap relevant de l’article 
L. 314-3-1 du code de l’action sociale et des familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 

 

CONSIDERANT la signature du Contrat Pluriannuel d’Objectif et de Moyens en date du 21/12/2023 avec une date d’effet 
au 01/01/2024 

DECIDE 

Article 1er :   A compter du 01/01/2025, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux financés 
par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASSOCIATION AIRE FREJUS SAINT RAPHAEL 
(830000774) dont le siège est situé 32 AV DES ARENES 83700, a été fixée à 1 360 624,18 € (dont 1 360 624,18 
€ imputables à l’Assurance Maladie) dont : 

- 0€ à titre non reconductible. 

La dotation se répartit de la manière suivante, (les prix de journée étant également mentionnés) : 

 Dotation en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 SSIAD 

830101598 - 0 

- 0 1 360 624,18 - 0 - 0 - 0 0 

 

 Prix de journée en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 

830101598 0,00 € 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur des personnes en situation de handicap, s’établit à 113 385,35 € 
dont 113 385,35 € imputables à l'Assurance Maladie ; 

Article 2  :  A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée commune 
s’élève, à titre transitoire, à 1 303 217,59 € dont 1 303 217,59 € imputable à l'Assurance Maladie. Elle se 
répartit de la manière suivante, (les prix de journée de reconduction étant également mentionnés) : 

 Dotation en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 SSIAD 

830101598 - 0 - 0 1 303 217,59 - 0 - 0 - 0 0 

 
 

 Prix de journée en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3  
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830101598 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €  

 

Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur des personnes en situation de handicap, s’établit à 108 601,47 € 
dont 108 601,47 € imputable à l'Assurance Maladie ; 

Article 3  :  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent, dans un délai de deux mois à compter 
de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification, être portés : 

  devant le Tribunal administratif de Marseille lorsque l’établissement ou le service concerné par le litige est situé dans 
les départements des Alpes-Maritimes, des Alpes-de-Haute-Provence, des Bouches-du-Rhône, des Hautes-Alpes et 
du Var ; 

 devant le Tribunal administratif de Toulouse lorsque l’établissement ou le service concerné par le litige est situé dans 
le département du Vaucluse 

Article 4  :  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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Article 5  :  Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION AIRE FREJUS SAINT RAPHAEL (830000774) et aux 
structures concernées. 

DATE : le  

  

 

Signé électroniquement 

  

27/06/2025
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INFORMATION RELATIVE A LA REFORME DU CONTENTIEUX DE LA TARIFICATION SANITAIRE ET SOCIALE 

 
La loi n° 2023-1059 du 20 novembre 2023 d'orientation et de programmation du ministère de la justice 2023-2027 (article 56) 
supprime les tribunaux interrégionaux de la tarification sanitaire et sociale et la Cour nationale de la tarification sanitaire et 
sociale à compter du 1er janvier 2025. Elle transfère le contentieux de la tarification en 1er ressort à un certain nombre de 
tribunaux administratifs et l’appel à une cour administrative d’appel. 
Ces dispositions, notamment la désignation des tribunaux administratifs et de la cour administrative d'appel compétents, 
devaient être précisées par décret en Conseil d'Etat. 
Le décret n° 2024-1168 du 6 décembre 2024 portant transfert de compétence entre juridictions de l'ordre administratif pour le 
contentieux de la tarification sanitaire et sociale a été publié au Journal officiel de la République française le 7 décembre 2024. 
 
A compter du 1er janvier 2025, les tribunaux administratifs suivants seront compétents pour connaitre des recours en 1er ressort 
selon le découpage géographique suivant : 
Tribunal administratif de Bordeaux : Charente, Charente Maritime, Corrèze, Creuse, Deux-Sèvres, Dordogne, Gers, Gironde, 

Hautes Pyrénées, Haute-Vienne, Indre, Landes, Lot et Garonne, Pyrénées Atlantiques, Vienne ; 
Tribunal administratif de Lille : Aisne, Eure, Nord, Oise, Pas-de-Calais, Seine Maritime, Somme ; 
Tribunal administratif de Lyon : Ain, Allier, Ardèche, Cantal, Côte-d’Or, Drôme, Haute-Loire, Haute Savoie, Isère, Loire, 

Nièvre, Puy-de-Dôme, Rhône, Saône-et-Loire, Savoie, Yonne ; 
Tribunal administratif de Marseille : Alpes-Maritimes, Alpes de Haute Provence, Bouches-du-Rhône, Corse du Sud, Haute 

Corse, Hautes Alpes, Var ; 
Tribunal administratif de Nancy : Ardennes, Aube, Bas Rhin, Haut Rhin, Doubs, Haute Marne, Haute Saône, Jura, Marne, 

Meurthe et Moselle, Meuse, Moselle, Territoire de Belfort, Vosges ; 
Tribunal administratif de Nantes : Calvados, Côtes d’Armor, Finistère, Ille et Vilaine, Loire Atlantique, Maine et Loire, Manche, 

Mayenne, Morbihan, Orne, Sarthe, Vendée ; 
Tribunal administratif de Paris : Guadeloupe, Guyane, Martinique, Mayotte, La Réunion, Saint Barthélemy, Saint-Martin, 

Saint-Pierre et Miquelon, Seine et Marne, Seine Saint Denis, Val de Marne, Ville de Paris ; 
Tribunal administratif de Toulouse : Ariège, Aude, Aveyron, Gard, Haute Garonne, Hérault, Lot, Lozère, Pyrénées Orientales, 

Tarn, Tarn et Garonne, Vaucluse ; 
Tribunal administratif de Versailles : Cher, Essonne, Eure et Loir, Hauts de Seine, Indre et Loire, Loir et Cher, Loiret, Val 

d'Oise, Yvelines. 
 
Le tribunal administratif compétent est celui dans le ressort duquel est situé l’établissement ou le service faisant l’objet du 
recours (et non le lieu du siège de l’autorité administrative ayant pris la décision contestée). Le délai de recours de deux mois 
sera applicable pour les décisions tarifaires prises à compter du 1er janvier 2025. 
 
Les recours contentieux dirigés contre une décision de tarification, formés à compter du 1er janvier 2025, doivent être 

portés devant le Tribunal administratif territorialement compétent, dans un délai d’un mois à compter de la publication de la 
décision concernée ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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NOTE TECHNIQUE 2025

IDENTIFICATION 

FINESS ETABLISSEMENT : 830101598 
RAISON SOCIALE : CMPP LES MAGNOLIAS 

CONTACTS  
Mail1 : delacroix.cmpp@orange.fr 
Mail2 : cmpp83bis@orange.fr 
 

ORGANISME GESTIONNAIRE 

FINESS JURIDIQUE : 830000774 
RAISON SOCIALE : ASSOCIATION AIRE FREJUS SAINT RAPHAEL 
ADRESSE : 32 AV DES ARENES 
  83700 SAINT RAPHAEL 

   

  

 

 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 01/01/2025 

Base au 31/12/2024 : 1 291 850,91 € 

Transfert d’enveloppe : - 0 € 

Fongibilité :  € 

Base Reconductible au 01/01/2025 : 1 291 850,91 € 

 

CAPACITE 

Modalités 
d’accueil 

Places installées au 
31/12/2024 

Nouvelles places 
installées dans 

l’exercice 

Places installées au 
31/12/2025 

INTERNAT 0 0 0 

SEMI 
INTERNAT 

0 0 0 

EXTERNAT 
0 0 0 

AUTRE 1 
0 0 0 

AUTRE 2 
0 0 0 

AUTRE 3 
0 0 0 

SSIAD 
0 0 0 
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TARIFICATION 2025 

Actualisation 

Votre établissement bénéficie d’un montant d’actualisation de 11 366,68 €. Votre base actualisée s’élève à 1 303 217,59 €. 

Mesures nouvelles :  
Votre établissement ou service bénéficie de mesures nouvelles d’un montant total de - 0 €, réparties comme suit :

Stratégie autisme : 

Service accompagnement :  € 

Unités résidentielles :  € 

Unité d’enseignement en élémentaire pour autistes :  € 

Crédits CNH – 50 000 solutions 

CNH socle : - 0 € 

CNH scolarisation : - 0 € 

CNH repérage précoce : - 0 € 

Ecole inclusive : 

Unité d’enseignement pour élèves polyhandicapés : - 0 € 

Mesures de scolarisation pour enfants polyhandicapés : - 0 € 

Autres mesures : 

Résolution situations critiques :  € 

Dispositifs croisés – ASE :  € 

Stratégie quinquennale et autres plans : - 0 € 

Rebasage sans places et autres crédits :  € 

Redéploiement de crédits pérennes : - 0 € 

Installation sur droit de tirage :  € 

Stratégie de déconfinement : - 0 € 

PPH Anciens Plans :  € 

Stratégie pour les aidants :  € 

Complément répit :  € 

Coordination services :  € 

Application de la réforme de la tarification des SSIAD : - 0 € 

Qualité de vie au travail :  € 
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Facilitateurs vers le milieu ordinaire : - 0 € 

Communication alternative et améliorée : - 0 € 

Mesures de revalorisations salariales 

Revalorisation salariale pouvoir d’achat :  € 

Revalorisation salariale – Attractivité des métiers :  € 

SEGUR rééquilibrage CTI (cf. Annexe 1) :  € 

REVALORISATION SALARIALE CCNUE :  € 

Effet hausse cotisations CNRACL : - 0 € 

Commentaires : - 0 
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Mesures non pérennes :  

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de Crédits Non 
Reconductibles  

Permanents syndicaux : - 0 € 

Gratification stagiaire : - 0 € 

Situations critiques ou complexes : - 0 € 

Aide au démarrage :  - 0 € 

REGUL EAP SUR MESURES NOUVELLES : - 0 € 

Qualité de vie au travail : € 

Attractivité des métiers :  € 

Evolution de l’offre MS : - 0 € 

Aide aux aidants : - 0 € 

Prévention :  € 

Commentaires : - 0 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mises en réserves temporaires : 

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de mises en réserves 
temporaires  

Réfaction amendements CRETON :  - 0 € 

Dépenses refusées/rejetées :  - 0 € 

Autres mises en réserves temporaires : - 0 € 

Contrôle à postériori CNR :  € 

Commentaires Mise en réserve temporaire : - 0 
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DOTATION ET PRIX DE JOURNEE 2025 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 2025 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT - 0 0,00 € 

SEMI INTERNAT - 0 
0,00 € 

EXTERNAT 
1 360 624,18 0,00 € 

AUTRE 1 
- 0 0,00 € 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
- 0 0,00 € 

SSIAD 
0 0 

DOTATION ET PRIX DE JOURNEE au 01/01/2026 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 01/01/26 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 
- 0 0,00 € 

SEMI INTERNAT 
- 0 0,00 € 

EXTERNAT 
1 303 217,59 0,00 € 

AUTRE 1 
- 0 0,00 € 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
- 0 0,00 € 

SSIAD 
0 0 

 

RECAPITULATIF 

Votre établissement bénéfice d’une dotation d’un montant de 1 360 624,18 € établie 
comme suit : 

Base au 01/01/2025 1 291 850,91 € 

Montant d’actualisation 11 366,68€ 

Rééquilibrage CTI :  

Mesures nouvelles : - 0 € 

Crédits non reconductibles - 0 € 

Mise en réserve temporaire - 0 € 

Excédent repris* - 0 € 

Déficit repris* 57 406,59 € 

 
REPARTITION CREDITS ASSURANCE MALADIE (80%) 

CONSEIL DEPARTEMENTAL (20%) 
Part assurance maladie : 

 Dotation 2025 : 1 360 624,18 € 

 Dotation au 1er janvier 2026 : 1 303 217,59 € 

Part Conseil Départemental 

 Dotation 2025 : - 0€ 

 Dotation au 1er janvier 2026 : - 0 € 
 

 

 

*Concerne uniquement les résultats constatés avant l’entrée en vigueur du CPOM
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DECISION TARIFAIRE N° DOMS/PH/CB1/ 75 PORTANT FIXATION POUR 2025 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION 
DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

 
ASSOCIATION TRISOMIE 21 VAR - 830005898 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS SUIVANTS : 
 

SESSAD SESSAD GEIST 83 830006078 

Le Directeur Général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L. 314-3 et L. 314-3-1 ; 

 
VU la Loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ; 

 
VU l’Article 18-II de la loi n° 2023-1195 du 18 décembre 2023 de programmation des finances publiques pour les années 

2023 à 2027 ; 
 
VU le Décret n° 2025-86 du 30 janvier 2025 relatif au taux de cotisations vieillesse des employeurs des agents affiliés à la 

Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales ; 

VU le Décret n° 2024-1168 du 6 décembre 2024 portant transfert de compétence entre juridictions de l’ordre administratif 

pour le contentieux de la tarification sanitaire et sociale ; 
 
VU  le Décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann Bubien en qualité de Directeur Général de l’Agence 

régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU l’Article 5 du Décret n° 2023-323 du 28 avril 2023 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les 

personnes âgées et personnes handicapées ; 
 
VU l’Arrêté du 02 juin 2025 fixant pour l’année 2025 l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour 

les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L. 
314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 

 
VU l’Arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de l’article R. 314-138 du 

code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification reconductible afférents 
aux soins applicables aux services proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées 
et les personnes en situation de handicap ; 

VU l’Arrêté du 28 mai 2025 fixant pour l’année 2025 les montants plafonds des forfaits journaliers mentionnés à l’article R. 

314-207, au 1° de l’article D. 313-17, à l’article D. 313-18 et à l’article D. 313-20 du code de l’action sociale et des 
familles ; 

 
VU l’Arrêté du 22 avril 2025 portant modification de l’arrêté du 10 avril 2019 relatif à la généralisation du tableau de bord 

de la performance dans le secteur médico-social ; 

VU l’Arrêté du 11 février 2025 portant délégation de signature à Monsieur David Catillon, en qualité de Directeur de la 

Direction de l’Offre Médico-Sociale de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU l’Arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les établissements et 

services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ; 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2025/66 du 27 mai 2025 relative aux orientations de 

la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de 
handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2025 ; 
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VU la Décision n° 2025-10 du 02 juin 2025 du directeur de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie relative aux 

dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2025 ; 

VU la Circulaire N° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 relative à la mise en œuvre du plan de 

création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à destination des personnes en 
situation de handicap 2024-2030, issu de la Conférence nationale du handicap 2023 ; 

 
VU le rapport d’orientation budgétaire 2025 de l’année 2025 pour les établissements et services médico-sociaux (ESMS) 

accueillant des personnes en situation de handicap relevant de l’article L. 314-3-1 du code de l’action sociale et des 
familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 

 

CONSIDERANT  le rapport d’orientation budgétaire de l’année 2025 qui définit le cadre et les orientations de la campagne 

budgétaire 2025 des établissements et services médico-sociaux (ESMS) en situation de handicap relevant de l’article 
L. 314-3-1 du code de l’action sociale et des familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 

 

CONSIDERANT la signature du Contrat Pluriannuel d’Objectif et de Moyens en date du 31/12/2021 avec une date d’effet 
au 01/01/2022 

DECIDE 

Article 1er :   A compter du 01/01/2025, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux financés 
par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASSOCIATION TRISOMIE 21 VAR (830005898) dont le 
siège est situé 293 Route de la Seyne Bt A 83190, a été fixée à 703 175,80 € (dont 703 175,80 € imputables à 
l’Assurance Maladie) dont : 

- 0€ à titre non reconductible. 

La dotation se répartit de la manière suivante, (les prix de journée étant également mentionnés) : 

 Dotation en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 SSIAD 

830006078 - 0 

- 0 - 0 703 175,80 - 0 - 0 0 

 

 Prix de journée en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 

830006078 0,00 € 
0,00 € 0,00 € 98,48 0,00 € 0,00 € 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur des personnes en situation de handicap, s’établit à 58 597,98 € dont 
58 597,98 € imputables à l'Assurance Maladie ; 

Article 2  :  A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée commune 
s’élève, à titre transitoire, à 703 175,80 € dont 703 175,80 € imputable à l'Assurance Maladie. Elle se répartit de 
la manière suivante, (les prix de journée de reconduction étant également mentionnés) : 

 Dotation en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 SSIAD 

830006078 - 0 - 0 - 0 703 175,80 - 0 - 0 0 

 
 

 Prix de journée en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3  
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830006078 0,00 € 0,00 € 0,00 € 98,48 0,00 € 0,00 €  

 

Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur des personnes en situation de handicap, s’établit à 58 597,98 € 
dont 58 597,98 € imputable à l'Assurance Maladie ; 

Article 3  :  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent, dans un délai de deux mois à compter 
de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification, être portés : 

-  devant le Tribunal administratif de Marseille lorsque l’établissement ou le service concerné par le litige est situé dans 
les départements des Alpes-Maritimes, des Alpes-de-Haute-Provence, des Bouches-du-Rhône, des Hautes-Alpes et 
du Var ; 

- devant le Tribunal administratif de Toulouse lorsque l’établissement ou le service concerné par le litige est situé dans 
le département du Vaucluse 

Article 4  :  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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Article 5  :  Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION TRISOMIE 21 VAR (830005898) et aux structures 
concernées. 

DATE : le  

  

 

Signé électroniquement 

  

27/06/2025
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INFORMATION RELATIVE A LA REFORME DU CONTENTIEUX DE LA TARIFICATION SANITAIRE ET SOCIALE 

 
La loi n° 2023-1059 du 20 novembre 2023 d'orientation et de programmation du ministère de la justice 2023-2027 (article 56) 
supprime les tribunaux interrégionaux de la tarification sanitaire et sociale et la Cour nationale de la tarification sanitaire et 
sociale à compter du 1er janvier 2025. Elle transfère le contentieux de la tarification en 1er ressort à un certain nombre de 
tribunaux administratifs et l’appel à une cour administrative d’appel. 
Ces dispositions, notamment la désignation des tribunaux administratifs et de la cour administrative d'appel compétents, 
devaient être précisées par décret en Conseil d'Etat. 
Le décret n° 2024-1168 du 6 décembre 2024 portant transfert de compétence entre juridictions de l'ordre administratif pour le 
contentieux de la tarification sanitaire et sociale a été publié au Journal officiel de la République française le 7 décembre 2024. 
 
A compter du 1er janvier 2025, les tribunaux administratifs suivants seront compétents pour connaitre des recours en 1er ressort 
selon le découpage géographique suivant : 
Tribunal administratif de Bordeaux : Charente, Charente Maritime, Corrèze, Creuse, Deux-Sèvres, Dordogne, Gers, Gironde, 

Hautes Pyrénées, Haute-Vienne, Indre, Landes, Lot et Garonne, Pyrénées Atlantiques, Vienne ; 
Tribunal administratif de Lille : Aisne, Eure, Nord, Oise, Pas-de-Calais, Seine Maritime, Somme ; 
Tribunal administratif de Lyon : Ain, Allier, Ardèche, Cantal, Côte-d’Or, Drôme, Haute-Loire, Haute Savoie, Isère, Loire, 

Nièvre, Puy-de-Dôme, Rhône, Saône-et-Loire, Savoie, Yonne ; 
Tribunal administratif de Marseille : Alpes-Maritimes, Alpes de Haute Provence, Bouches-du-Rhône, Corse du Sud, Haute 

Corse, Hautes Alpes, Var ; 
Tribunal administratif de Nancy : Ardennes, Aube, Bas Rhin, Haut Rhin, Doubs, Haute Marne, Haute Saône, Jura, Marne, 

Meurthe et Moselle, Meuse, Moselle, Territoire de Belfort, Vosges ; 
Tribunal administratif de Nantes : Calvados, Côtes d’Armor, Finistère, Ille et Vilaine, Loire Atlantique, Maine et Loire, Manche, 

Mayenne, Morbihan, Orne, Sarthe, Vendée ; 
Tribunal administratif de Paris : Guadeloupe, Guyane, Martinique, Mayotte, La Réunion, Saint Barthélemy, Saint-Martin, 

Saint-Pierre et Miquelon, Seine et Marne, Seine Saint Denis, Val de Marne, Ville de Paris ; 
Tribunal administratif de Toulouse : Ariège, Aude, Aveyron, Gard, Haute Garonne, Hérault, Lot, Lozère, Pyrénées Orientales, 

Tarn, Tarn et Garonne, Vaucluse ; 
Tribunal administratif de Versailles : Cher, Essonne, Eure et Loir, Hauts de Seine, Indre et Loire, Loir et Cher, Loiret, Val 

d'Oise, Yvelines. 
 
Le tribunal administratif compétent est celui dans le ressort duquel est situé l’établissement ou le service faisant l’objet du 
recours (et non le lieu du siège de l’autorité administrative ayant pris la décision contestée). Le délai de recours de deux mois 
sera applicable pour les décisions tarifaires prises à compter du 1er janvier 2025. 
 
Les recours contentieux dirigés contre une décision de tarification, formés à compter du 1er janvier 2025, doivent être 

portés devant le Tribunal administratif territorialement compétent, dans un délai d’un mois à compter de la publication de la 
décision concernée ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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NOTE TECHNIQUE 2025

IDENTIFICATION 

FINESS ETABLISSEMENT : 830006078 
RAISON SOCIALE : SESSAD GEIST 83 

CONTACTS  
Mail1 : direction@trisomie21-var.org  
Mail2 : 0 
 

ORGANISME GESTIONNAIRE 

FINESS JURIDIQUE : 830005898 
RAISON SOCIALE : ASSOCIATION TRISOMIE 21 VAR 
ADRESSE : 293 Route de la Seyne Bt A 
  83190 OLLIOULES 

   

  

 

 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 01/01/2025 

Base au 31/12/2024 : 697 042,69 € 

Transfert d’enveloppe : - 0 € 

Fongibilité :  € 

Base Reconductible au 01/01/2025 : 697 042,69 € 

 

CAPACITE 

Modalités 
d’accueil 

Places installées au 
31/12/2024 

Nouvelles places 
installées dans 

l’exercice 

Places installées au 
31/12/2025 

INTERNAT 0 0 0 

SEMI 
INTERNAT 

0 0 0 

EXTERNAT 
0 0 0 

AUTRE 1 
34 0 34 

AUTRE 2 
0 0 0 

AUTRE 3 
0 0 0 

SSIAD 
0 0 0 
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TARIFICATION 2025 

Actualisation 

Votre établissement bénéficie d’un montant d’actualisation de 6 133,11 €. Votre base actualisée s’élève à 703 175,80 €. 

Mesures nouvelles :  
Votre établissement ou service bénéficie de mesures nouvelles d’un montant total de - 0 €, réparties comme suit :

Stratégie autisme : 

Service accompagnement :  € 

Unités résidentielles :  € 

Unité d’enseignement en élémentaire pour autistes :  € 

Crédits CNH – 50 000 solutions 

CNH socle : - 0 € 

CNH scolarisation : - 0 € 

CNH repérage précoce : - 0 € 

Ecole inclusive : 

Unité d’enseignement pour élèves polyhandicapés : - 0 € 

Mesures de scolarisation pour enfants polyhandicapés : - 0 € 

Autres mesures : 

Résolution situations critiques :  € 

Dispositifs croisés – ASE :  € 

Stratégie quinquennale et autres plans : - 0 € 

Rebasage sans places et autres crédits :  € 

Redéploiement de crédits pérennes : - 0 € 

Installation sur droit de tirage :  € 

Stratégie de déconfinement : - 0 € 

PPH Anciens Plans :  € 

Stratégie pour les aidants :  € 

Complément répit :  € 

Coordination services :  € 

Application de la réforme de la tarification des SSIAD : - 0 € 

Qualité de vie au travail :  € 
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Facilitateurs vers le milieu ordinaire : - 0 € 

Communication alternative et améliorée : - 0 € 

Mesures de revalorisations salariales 

Revalorisation salariale pouvoir d’achat :  € 

Revalorisation salariale – Attractivité des métiers :  € 

SEGUR rééquilibrage CTI (cf. Annexe 1) :  € 

REVALORISATION SALARIALE CCNUE :  € 

Effet hausse cotisations CNRACL : - 0 € 

Commentaires : - 0 
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Mesures non pérennes :  

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de Crédits Non 
Reconductibles  

Permanents syndicaux : - 0 € 

Gratification stagiaire : - 0 € 

Situations critiques ou complexes : - 0 € 

Aide au démarrage :  - 0 € 

REGUL EAP SUR MESURES NOUVELLES : - 0 € 

Qualité de vie au travail : € 

Attractivité des métiers :  € 

Evolution de l’offre MS : - 0 € 

Aide aux aidants : - 0 € 

Prévention :  € 

Commentaires : - 0 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mises en réserves temporaires : 

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de mises en réserves 
temporaires  

Réfaction amendements CRETON :  - 0 € 

Dépenses refusées/rejetées :  - 0 € 

Autres mises en réserves temporaires : - 0 € 

Contrôle à postériori CNR :  € 

Commentaires Mise en réserve temporaire : - 0 
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DOTATION ET PRIX DE JOURNEE 2025 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 2025 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT - 0 0,00 € 

SEMI INTERNAT - 0 
0,00 € 

EXTERNAT 
- 0 0,00 € 

AUTRE 1 
703 175,80 98,48 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
- 0 0,00 € 

SSIAD 
0 0 

DOTATION ET PRIX DE JOURNEE au 01/01/2026 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 01/01/26 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 
- 0 0,00 € 

SEMI INTERNAT 
- 0 0,00 € 

EXTERNAT 
- 0 0,00 € 

AUTRE 1 
703 175,80 98,48 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
- 0 0,00 € 

SSIAD 
0 0 

 

RECAPITULATIF 

Votre établissement bénéfice d’une dotation d’un montant de 703 175,80 € établie 
comme suit : 

Base au 01/01/2025 697 042,69 € 

Montant d’actualisation 6 133,11€ 

Rééquilibrage CTI :  

Mesures nouvelles : - 0 € 

Crédits non reconductibles - 0 € 

Mise en réserve temporaire - 0 € 

Excédent repris*  € 

Déficit repris*  € 

 
REPARTITION CREDITS ASSURANCE MALADIE (80%) 

CONSEIL DEPARTEMENTAL (20%) 
Part assurance maladie : 

 Dotation 2025 : 703 175,80 € 

 Dotation au 1er janvier 2026 : 703 175,80 € 

Part Conseil Départemental 

 Dotation 2025 : - 0€ 

 Dotation au 1er janvier 2026 : - 0 € 
 

 

 

*Concerne uniquement les résultats constatés avant l’entrée en vigueur du CPOM
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE N° DOMS/PH/CB1/ 18 PORTANT MODIFICATION POUR 2025 DU MONTANT 
ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL 

D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  

 
AIDERA DU VAR - 830008868 

 
POUR LES ETABLISSEMENTS SUIVANTS : 

 
MAS MAS LA GOELETTE 830019857 

SESSAD SESSAD LE GALION 830027660 
IME IME LA FREGATE 830008918 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 

VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L. 314-3 et L. 314-3-1 ; 

 
VU la Loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ; 

 
VU l’Article 18-II de la loi n° 2023-1195 du 18 décembre 2023 de programmation des finances publiques pour les années 

2023 à 2027 ; 
 
VU le Décret n° 2025-86 du 30 janvier 2025 relatif au taux de cotisations vieillesse des employeurs des agents affiliés à la 

Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales ; 

VU le Décret n° 2024-1168 du 6 décembre 2024 portant transfert de compétence entre juridictions de l’ordre administratif 

pour le contentieux de la tarification sanitaire et sociale ; 
 
VU  le Décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann Bubien en qualité de Directeur Général de l’Agence 

régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU l’Article 5 du Décret n° 2023-323 du 28 avril 2023 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les 

personnes âgées et personnes handicapées ; 
 

VU l’Arrêté du 02 juin 2025 fixant pour l’année 2025 l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour 

les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L. 
314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 

 
VU l’Arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de l’article R. 314-138 du 

code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification reconductible afférents 
aux soins applicables aux services proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées 
et les personnes en situation de handicap ; 

VU l’Arrêté du 28 mai 2025 fixant pour l’année 2025 les montants plafonds des forfaits journaliers mentionnés à l’article R. 

314-207, au 1° de l’article D. 313-17, à l’article D. 313-18 et à l’article D. 313-20 du code de l’action sociale et des 
familles ; 

VU l’Arrêté du 22 avril 2025 portant modification de l’arrêté du 10 avril 2019 relatif à la généralisation du tableau de bord 

de la performance dans le secteur médico-social ; 

VU l’Arrêté du 11 février 2025 portant délégation de signature à Monsieur David Catillon, en qualité de Directeur de la 

Direction de l’Offre Médico-Sociale de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 

VU l’Arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les établissements et 
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services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ; 
 
 
 

VU  l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2025/66 du 27 mai 2025 relative aux orientations de 

la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de 
handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2025 ; 
 

VU la Décision n° 2025-10 du 02 juin 2025 du directeur de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie relative aux 

dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2025 ; 

VU la Circulaire N° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 relative à la mise en œuvre du plan de 

création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à destination des personnes en 
situation de handicap 2024-2030, issu de la Conférence nationale du handicap 2023 ; 

 
VU le rapport d’orientation budgétaire 2025 de l’année 2025 pour les établissements et services médico-sociaux (ESMS) 

accueillant des personnes en situation de handicap relevant de l’article L. 314-3-1 du code de l’action sociale et des 
familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 

 
CONSIDERANT  le rapport d’orientation budgétaire de l’année 2025 qui définit le cadre et les orientations de la campagne 

budgétaire 2025 des établissements et services médico-sociaux (ESMS) en situation de handicap relevant de l’article 
L. 314-3-1 du code de l’action sociale et des familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 

 

CONSIDERANT la signature du Contrat Pluriannuel d’Objectif et de Moyens en date du 10/01/2022 avec une date d’effet 
au 31/12/2021 

 
CONSIDERANT  la décision initiale n° 3 en date du 22/01/2025 

DECIDE 

Article 1er :   A compter du 01/01/2025, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux financés 
par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée AIDERA DU VAR (830008868) dont le siège est situé 50 
RTE DU VIEUX PUITS 83062, a été fixée à 7 190 570,43 € (dont 7 190 570,43 € imputables à l’Assurance Maladie) 
dont : 

26 110,00 € à titre non reconductible. 

La dotation se répartit de la manière suivante, (les prix de journée étant également mentionnés) : 

 Dotation en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 SSIAD 

830019857 3 260 711,98 

- 0 353 079,56 - 0 - 0 346 361,96 0 

830027660 - 0 

- 0 - 0 144 698,64 - 0 - 0 0 

830008918 1 092 736,89 

- 0 1 209 701,40 367 365,54 - 0 415 914,47 0 

 

 Prix de journée en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 
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830019857 414,37 
0,00 € 289,88 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

830027660 0,00 € 
0,00 € 0,00 € 114,84 0,00 € 0,00 € 

830008918 867,25 
0,00 € 360,03 145,78 0,00 € 282,94 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur des personnes en situation de handicap, s’établit à 599 214,20 € 
dont 599 214,20 € imputables à l'Assurance Maladie ; 

Article 2  :  A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée commune 
s’élève, à titre transitoire, à 7 164 460,43 € dont 7 164 460,43 € imputable à l'Assurance Maladie. Elle se 
répartit de la manière suivante, (les prix de journée de reconduction étant également mentionnés) : 

 Dotation en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 SSIAD 

830019857 3 260 711,98 - 0 353 079,56 - 0 - 0 346 361,96 0 

830027660 - 0 - 0 - 0 144 698,64 - 0 - 0 0 

830008918 1 083 490,63 - 0 1 199 465,43 364 257,06 - 0 412 395,18 0 

 
 

 Prix de journée en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3  

830019857 414,37 0,00 € 289,88 0,00 € 0,00 € 0,00 €  

830027660 0,00 € 0,00 € 0,00 € 114,84 0,00 € 0,00 €  

830008918 859,91 0,00 € 356,98 144,55 0,00 € 280,54  

 

Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur des personnes en situation de handicap, s’établit à 597 038,37 € 
dont 597 038,37 € imputable à l'Assurance Maladie ; 

Article 3  :  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent, dans un délai de deux mois à compter 
de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification, être portés : 

-  devant le Tribunal administratif de Marseille lorsque l’établissement ou le service concerné par le litige est situé dans 
les départements des Alpes-Maritimes, des Alpes-de-Haute-Provence, des Bouches-du-Rhône, des Hautes-Alpes et 
du Var ; 

- devant le Tribunal administratif de Toulouse lorsque l’établissement ou le service concerné par le litige est situé dans 
le département du Vaucluse 
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Article 4  :  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

Article 5  :  Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire AIDERA DU VAR (830008868) et aux structures concernées. 

 

DATE : le  

Signé automatiquement       

 
  

27/06/2025
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INFORMATION RELATIVE A LA REFORME DU CONTENTIEUX DE LA TARIFICATION SANITAIRE ET SOCIALE 

 
La loi n° 2023-1059 du 20 novembre 2023 d'orientation et de programmation du ministère de la justice 2023-2027 (article 56) 
supprime les tribunaux interrégionaux de la tarification sanitaire et sociale et la Cour nationale de la tarification sanitaire et 
sociale à compter du 1er janvier 2025. Elle transfère le contentieux de la tarification en 1er ressort à un certain nombre de 
tribunaux administratifs et l’appel à une cour administrative d’appel. 
Ces dispositions, notamment la désignation des tribunaux administratifs et de la cour administrative d'appel compétents, 
devaient être précisées par décret en Conseil d'Etat. 
Le décret n° 2024-1168 du 6 décembre 2024 portant transfert de compétence entre juridictions de l'ordre administratif pour le 
contentieux de la tarification sanitaire et sociale a été publié au Journal officiel de la République française le 7 décembre 2024. 
 
A compter du 1er janvier 2025, les tribunaux administratifs suivants seront compétents pour connaitre des recours en 1er ressort 
selon le découpage géographique suivant : 
Tribunal administratif de Bordeaux : Charente, Charente Maritime, Corrèze, Creuse, Deux-Sèvres, Dordogne, Gers, Gironde, 

Hautes Pyrénées, Haute-Vienne, Indre, Landes, Lot et Garonne, Pyrénées Atlantiques, Vienne ; 
Tribunal administratif de Lille : Aisne, Eure, Nord, Oise, Pas-de-Calais, Seine Maritime, Somme ; 
Tribunal administratif de Lyon : Ain, Allier, Ardèche, Cantal, Côte-d’Or, Drôme, Haute-Loire, Haute Savoie, Isère, Loire, 

Nièvre, Puy-de-Dôme, Rhône, Saône-et-Loire, Savoie, Yonne ; 
Tribunal administratif de Marseille : Alpes-Maritimes, Alpes de Haute Provence, Bouches-du-Rhône, Corse du Sud, Haute 

Corse, Hautes Alpes, Var ; 
Tribunal administratif de Nancy : Ardennes, Aube, Bas Rhin, Haut Rhin, Doubs, Haute Marne, Haute Saône, Jura, Marne, 

Meurthe et Moselle, Meuse, Moselle, Territoire de Belfort, Vosges ; 
Tribunal administratif de Nantes : Calvados, Côtes d’Armor, Finistère, Ille et Vilaine, Loire Atlantique, Maine et Loire, Manche, 

Mayenne, Morbihan, Orne, Sarthe, Vendée ; 
Tribunal administratif de Paris : Guadeloupe, Guyane, Martinique, Mayotte, La Réunion, Saint Barthélemy, Saint-Martin, 

Saint-Pierre et Miquelon, Seine et Marne, Seine Saint Denis, Val de Marne, Ville de Paris ; 
Tribunal administratif de Toulouse : Ariège, Aude, Aveyron, Gard, Haute Garonne, Hérault, Lot, Lozère, Pyrénées Orientales, 

Tarn, Tarn et Garonne, Vaucluse ; 
Tribunal administratif de Versailles : Cher, Essonne, Eure et Loir, Hauts de Seine, Indre et Loire, Loir et Cher, Loiret, Val 

d'Oise, Yvelines. 
 
Le tribunal administratif compétent est celui dans le ressort duquel est situé l’établissement ou le service faisant l’objet du 
recours (et non le lieu du siège de l’autorité administrative ayant pris la décision contestée). Le délai de recours de deux mois 
sera applicable pour les décisions tarifaires prises à compter du 1er janvier 2025. 
 
Les recours contentieux dirigés contre une décision de tarification, formés à compter du 1er janvier 2025, doivent être 

portés devant le Tribunal administratif territorialement compétent, dans un délai d’un mois à compter de la publication de la 
décision concernée ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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NOTE TECHNIQUE 2025

IDENTIFICATION 

FINESS ETABLISSEMENT : 830019857 
RAISON SOCIALE : MAS LA GOELETTE 

CONTACTS  
Mail1 : imelafregate@aideravar.com 

Mail2 : marieaude.mathieu@aideravar.com 
 

ORGANISME GESTIONNAIRE 

FINESS JURIDIQUE : 830008868 
RAISON SOCIALE : AIDERA DU VAR 
ADRESSE : 50 RTE DU VIEUX PUITS 
  83062 LA GARDE 

   

  

 

 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 01/01/2025 

Base au 31/12/2024 : 3 925 612,99 € 

Transfert d’enveloppe : - 0 € 

Fongibilité :  € 

Base Reconductible au 01/01/2025 : 3 925 612,99 € 

 

CAPACITE 

Modalités 
d’accueil 

Places installées au 
31/12/2024 

Nouvelles places 
installées dans 

l’exercice 

Places installées au 
31/12/2025 

INTERNAT 26 0 26 

SEMI 
INTERNAT 

0 0 0 

EXTERNAT 
10 0 10 

AUTRE 1 
0 0 0 

AUTRE 2 
0 0 0 

AUTRE 3 
0 0 0 

SSIAD 
0 0 0 
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TARIFICATION 2025 

Actualisation 

Votre établissement bénéficie d’un montant d’actualisation de 34 540,51 €. Votre base actualisée s’élève à 3 960 153,50 €. 

Mesures nouvelles :  
Votre établissement ou service bénéficie de mesures nouvelles d’un montant total de - 0 €, réparties comme suit :

Stratégie autisme : 

Service accompagnement :  € 

Unités résidentielles :  € 

Unité d’enseignement en élémentaire pour autistes :  € 

Crédits CNH – 50 000 solutions 

CNH socle : - 0 € 

CNH scolarisation : - 0 € 

CNH repérage précoce : - 0 € 

Ecole inclusive : 

Unité d’enseignement pour élèves polyhandicapés : - 0 € 

Mesures de scolarisation pour enfants polyhandicapés : - 0 € 

Autres mesures : 

Résolution situations critiques :  € 

Dispositifs croisés – ASE :  € 

Stratégie quinquennale et autres plans : - 0 € 

Rebasage sans places et autres crédits :  € 

Redéploiement de crédits pérennes : - 0 € 

Installation sur droit de tirage :  € 

Stratégie de déconfinement : - 0 € 

PPH Anciens Plans :  € 

Stratégie pour les aidants :  € 

Complément répit :  € 

Coordination services :  € 

Application de la réforme de la tarification des SSIAD : - 0 € 

Qualité de vie au travail :  € 
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Facilitateurs vers le milieu ordinaire : - 0 € 

Communication alternative et améliorée : - 0 € 

Mesures de revalorisations salariales 

Revalorisation salariale pouvoir d’achat :  € 

Revalorisation salariale – Attractivité des métiers :  € 

SEGUR rééquilibrage CTI (cf. Annexe 1) :  € 

REVALORISATION SALARIALE CCNUE :  € 

Effet hausse cotisations CNRACL : - 0 € 

Commentaires : - 0 
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Mesures non pérennes :  

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de Crédits Non 
Reconductibles  

Permanents syndicaux : - 0 € 

Gratification stagiaire : - 0 € 

Situations critiques ou complexes : - 0 € 

Aide au démarrage :  - 0 € 

REGUL EAP SUR MESURES NOUVELLES : - 0 € 

Qualité de vie au travail : € 

Attractivité des métiers :  € 

Evolution de l’offre MS : - 0 € 

Aide aux aidants : - 0 € 

Prévention :  € 

Commentaires : - 0 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mises en réserves temporaires : 

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de mises en réserves 
temporaires  

Réfaction amendements CRETON :  - 0 € 

Dépenses refusées/rejetées :  - 0 € 

Autres mises en réserves temporaires : - 0 € 

Contrôle à postériori CNR :  € 

Commentaires Mise en réserve temporaire : - 0 
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DOTATION ET PRIX DE JOURNEE 2025 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 2025 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 3 260 711,98 414,37 

SEMI INTERNAT - 0 
0,00 € 

EXTERNAT 
353 079,56 289,88 

AUTRE 1 
- 0 0,00 € 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
346 361,96 0,00 € 

SSIAD 
0 0 

DOTATION ET PRIX DE JOURNEE au 01/01/2026 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 01/01/26 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 
3 260 711,98 414,37 

SEMI INTERNAT 
- 0 0,00 € 

EXTERNAT 
353 079,56 289,88 

AUTRE 1 
- 0 0,00 € 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
346 361,96 0,00 € 

SSIAD 
0 0 

 

RECAPITULATIF 

Votre établissement bénéfice d’une dotation d’un montant de 3 960 153,50 € établie 
comme suit : 

Base au 01/01/2025 3 925 612,99 € 

Montant d’actualisation 34 540,51€ 

Rééquilibrage CTI :  

Mesures nouvelles : - 0 € 

Crédits non reconductibles - 0 € 

Mise en réserve temporaire - 0 € 

Excédent repris* - 0 € 

Déficit repris* - 0 € 

 
REPARTITION CREDITS ASSURANCE MALADIE (80%) 

CONSEIL DEPARTEMENTAL (20%) 
Part assurance maladie : 

 Dotation 2025 : 3 960 153,50 € 

 Dotation au 1er janvier 2026 : 3 960 153,50 € 

Part Conseil Départemental 

 Dotation 2025 : - 0€ 

 Dotation au 1er janvier 2026 : - 0 € 
 

 

 

*Concerne uniquement les résultats constatés avant l’entrée en vigueur du CPOM
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NOTE TECHNIQUE 2025

IDENTIFICATION 

FINESS ETABLISSEMENT : 830027660 
RAISON SOCIALE : SESSAD LE GALION 

CONTACTS  
Mail1 : imelafregate@aideravar.com 

Mail2 : marieaude.mathieu@aideravar.com 
 

ORGANISME GESTIONNAIRE 

FINESS JURIDIQUE : 830008868 
RAISON SOCIALE : AIDERA DU VAR 
ADRESSE : 50 RTE DU VIEUX PUITS 
  83062 LA GARDE 

   

  

 

 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 01/01/2025 

Base au 31/12/2024 : 143 436,57 € 

Transfert d’enveloppe : - 0 € 

Fongibilité :  € 

Base Reconductible au 01/01/2025 : 143 436,57 € 

 

CAPACITE 

Modalités 
d’accueil 

Places installées au 
31/12/2024 

Nouvelles places 
installées dans 

l’exercice 

Places installées au 
31/12/2025 

INTERNAT 0 0 0 

SEMI 
INTERNAT 

0 0 0 

EXTERNAT 
0 0 0 

AUTRE 1 
6 0 6 

AUTRE 2 
0 0 0 

AUTRE 3 
0 0 0 

SSIAD 
0 0 0 
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TARIFICATION 2025 

Actualisation 

Votre établissement bénéficie d’un montant d’actualisation de 1 262,06 €. Votre base actualisée s’élève à 144 698,64 €. 

Mesures nouvelles :  
Votre établissement ou service bénéficie de mesures nouvelles d’un montant total de - 0 €, réparties comme suit :

Stratégie autisme : 

Service accompagnement :  € 

Unités résidentielles :  € 

Unité d’enseignement en élémentaire pour autistes :  € 

Crédits CNH – 50 000 solutions 

CNH socle : - 0 € 

CNH scolarisation : - 0 € 

CNH repérage précoce : - 0 € 

Ecole inclusive : 

Unité d’enseignement pour élèves polyhandicapés : - 0 € 

Mesures de scolarisation pour enfants polyhandicapés : - 0 € 

Autres mesures : 

Résolution situations critiques :  € 

Dispositifs croisés – ASE :  € 

Stratégie quinquennale et autres plans : - 0 € 

Rebasage sans places et autres crédits :  € 

Redéploiement de crédits pérennes : - 0 € 

Installation sur droit de tirage :  € 

Stratégie de déconfinement : - 0 € 

PPH Anciens Plans :  € 

Stratégie pour les aidants :  € 

Complément répit :  € 

Coordination services :  € 

Application de la réforme de la tarification des SSIAD : - 0 € 

Qualité de vie au travail :  € 
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Facilitateurs vers le milieu ordinaire : - 0 € 

Communication alternative et améliorée : - 0 € 

Mesures de revalorisations salariales 

Revalorisation salariale pouvoir d’achat :  € 

Revalorisation salariale – Attractivité des métiers :  € 

SEGUR rééquilibrage CTI (cf. Annexe 1) :  € 

REVALORISATION SALARIALE CCNUE :  € 

Effet hausse cotisations CNRACL : - 0 € 

Commentaires : - 0 
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Mesures non pérennes :  

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de Crédits Non 
Reconductibles  

Permanents syndicaux : - 0 € 

Gratification stagiaire : - 0 € 

Situations critiques ou complexes : - 0 € 

Aide au démarrage :  - 0 € 

REGUL EAP SUR MESURES NOUVELLES : - 0 € 

Qualité de vie au travail : € 

Attractivité des métiers :  € 

Evolution de l’offre MS : - 0 € 

Aide aux aidants : - 0 € 

Prévention :  € 

Commentaires : - 0 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mises en réserves temporaires : 

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de mises en réserves 
temporaires  

Réfaction amendements CRETON :  - 0 € 

Dépenses refusées/rejetées :  - 0 € 

Autres mises en réserves temporaires : - 0 € 

Contrôle à postériori CNR :  € 

Commentaires Mise en réserve temporaire : - 0 
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DOTATION ET PRIX DE JOURNEE 2025 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 2025 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT - 0 0,00 € 

SEMI INTERNAT - 0 
0,00 € 

EXTERNAT 
- 0 0,00 € 

AUTRE 1 
144 698,64 114,84 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
- 0 0,00 € 

SSIAD 
0 0 

DOTATION ET PRIX DE JOURNEE au 01/01/2026 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 01/01/26 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 
- 0 0,00 € 

SEMI INTERNAT 
- 0 0,00 € 

EXTERNAT 
- 0 0,00 € 

AUTRE 1 
144 698,64 114,84 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
- 0 0,00 € 

SSIAD 
0 0 

 

RECAPITULATIF 

Votre établissement bénéfice d’une dotation d’un montant de 144 698,64 € établie 
comme suit : 

Base au 01/01/2025 143 436,57 € 

Montant d’actualisation 1 262,06€ 

Rééquilibrage CTI :  

Mesures nouvelles : - 0 € 

Crédits non reconductibles - 0 € 

Mise en réserve temporaire - 0 € 

Excédent repris*  € 

Déficit repris*  € 

 
REPARTITION CREDITS ASSURANCE MALADIE (80%) 

CONSEIL DEPARTEMENTAL (20%) 
Part assurance maladie : 

 Dotation 2025 : 144 698,64 € 

 Dotation au 1er janvier 2026 : 144 698,64 € 

Part Conseil Départemental 

 Dotation 2025 : - 0€ 

 Dotation au 1er janvier 2026 : - 0 € 
 

 

 

*Concerne uniquement les résultats constatés avant l’entrée en vigueur du CPOM
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NOTE TECHNIQUE 2025

IDENTIFICATION 

FINESS ETABLISSEMENT : 830008918 
RAISON SOCIALE : IME LA FREGATE 

CONTACTS  
Mail1 : imelafregate@aideravar.com 

Mail2 : marieaude.mathieu@aideravar.com 
 

ORGANISME GESTIONNAIRE 

FINESS JURIDIQUE : 830008868 
RAISON SOCIALE : AIDERA DU VAR 
ADRESSE : 50 RTE DU VIEUX PUITS 
  83062 LA GARDE 

   

  

 

 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 01/01/2025 

Base au 31/12/2024 : 3 032 922,35 € 

Transfert d’enveloppe : - 0 € 

Fongibilité :  € 

Base Reconductible au 01/01/2025 : 3 032 922,35 € 

 

CAPACITE 

Modalités 
d’accueil 

Places installées au 
31/12/2024 

Nouvelles places 
installées dans 

l’exercice 

Places installées au 
31/12/2025 

INTERNAT 6 0 6 

SEMI 
INTERNAT 

0 0 0 

EXTERNAT 
16 0 16 

AUTRE 1 
12 0 12 

AUTRE 2 
0 0 0 

AUTRE 3 
7 0 7 

SSIAD 
0 0 0 
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TARIFICATION 2025 

Actualisation 

Votre établissement bénéficie d’un montant d’actualisation de 26 685,95 €. Votre base actualisée s’élève à 3 059 608,30 €. 

Mesures nouvelles :  
Votre établissement ou service bénéficie de mesures nouvelles d’un montant total de - 0 €, réparties comme suit :

Stratégie autisme : 

Service accompagnement :  € 

Unités résidentielles :  € 

Unité d’enseignement en élémentaire pour autistes :  € 

Crédits CNH – 50 000 solutions 

CNH socle : - 0 € 

CNH scolarisation : - 0 € 

CNH repérage précoce : - 0 € 

Ecole inclusive : 

Unité d’enseignement pour élèves polyhandicapés : - 0 € 

Mesures de scolarisation pour enfants polyhandicapés : - 0 € 

Autres mesures : 

Résolution situations critiques :  € 

Dispositifs croisés – ASE :  € 

Stratégie quinquennale et autres plans : - 0 € 

Rebasage sans places et autres crédits :  € 

Redéploiement de crédits pérennes : - 0 € 

Installation sur droit de tirage :  € 

Stratégie de déconfinement : - 0 € 

PPH Anciens Plans :  € 

Stratégie pour les aidants :  € 

Complément répit :  € 

Coordination services :  € 

Application de la réforme de la tarification des SSIAD : - 0 € 

Qualité de vie au travail :  € 
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Facilitateurs vers le milieu ordinaire : - 0 € 

Communication alternative et améliorée : - 0 € 

Mesures de revalorisations salariales 

Revalorisation salariale pouvoir d’achat :  € 

Revalorisation salariale – Attractivité des métiers :  € 

SEGUR rééquilibrage CTI (cf. Annexe 1) :  € 

REVALORISATION SALARIALE CCNUE :  € 

Effet hausse cotisations CNRACL : - 0 € 

Commentaires : - 0 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

       

 

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-06-27-00093 - DECISION 830008868 20250627 245



 

Mesures non pérennes :  

Votre établissement bénéficie d’un montant total de 26 110,00 € de Crédits Non 
Reconductibles  

Permanents syndicaux : - 0 € 

Gratification stagiaire : - 0 € 

Situations critiques ou complexes : 26 110,00 € 

Aide au démarrage :  - 0 € 

REGUL EAP SUR MESURES NOUVELLES : - 0 € 

Qualité de vie au travail : € 

Attractivité des métiers :  € 

Evolution de l’offre MS : - 0 € 

Aide aux aidants : - 0 € 

Prévention :  € 

Commentaires : - 0 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mises en réserves temporaires : 

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de mises en réserves 
temporaires  

Réfaction amendements CRETON :  - 0 € 

Dépenses refusées/rejetées :  - 0 € 

Autres mises en réserves temporaires : - 0 € 

Contrôle à postériori CNR :  € 

Commentaires Mise en réserve temporaire : - 0 
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DOTATION ET PRIX DE JOURNEE 2025 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 2025 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 1 092 736,89 867,25 

SEMI INTERNAT - 0 
0,00 € 

EXTERNAT 
1 209 701,40 360,03 

AUTRE 1 
367 365,54 145,78 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
415 914,47 282,94 

SSIAD 
0 0 

DOTATION ET PRIX DE JOURNEE au 01/01/2026 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 01/01/26 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 
1 083 490,63 859,91 

SEMI INTERNAT 
- 0 0,00 € 

EXTERNAT 
1 199 465,43 356,98 

AUTRE 1 
364 257,06 144,55 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
412 395,18 280,54 

SSIAD 
0 0 

 

RECAPITULATIF 

Votre établissement bénéfice d’une dotation d’un montant de 3 085 718,30 € établie 
comme suit : 

Base au 01/01/2025 3 032 922,35 € 

Montant d’actualisation 26 685,95€ 

Rééquilibrage CTI :  

Mesures nouvelles : - 0 € 

Crédits non reconductibles 26 110,00 € 

Mise en réserve temporaire - 0 € 

Excédent repris* - 0 € 

Déficit repris* - 0 € 

 
REPARTITION CREDITS ASSURANCE MALADIE (80%) 

CONSEIL DEPARTEMENTAL (20%) 
Part assurance maladie : 

 Dotation 2025 : 3 085 718,30 € 

 Dotation au 1er janvier 2026 : 3 059 608,30 € 

Part Conseil Départemental 

 Dotation 2025 : - 0€ 

 Dotation au 1er janvier 2026 : - 0 € 
 

 

 

*Concerne uniquement les résultats constatés avant l’entrée en vigueur du CPOM
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DECISION TARIFAIRE N° DOMS/PH/CB1/ 82 PORTANT FIXATION POUR 2025 DU 
MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL 

D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

 
ESAT DU HAUT VAR - 830020228 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS SUIVANTS : 
 

ESAT ESAT DU HAUT VAR 830017638 

Le Directeur Général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L. 314-3 et L. 314-3-1 ; 

 
VU la Loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ; 

 
VU l’Article 18-II de la loi n° 2023-1195 du 18 décembre 2023 de programmation des finances publiques pour les années 

2023 à 2027 ; 
 
VU le Décret n° 2025-86 du 30 janvier 2025 relatif au taux de cotisations vieillesse des employeurs des agents affiliés à la 

Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales ; 

VU le Décret n° 2024-1168 du 6 décembre 2024 portant transfert de compétence entre juridictions de l’ordre administratif 

pour le contentieux de la tarification sanitaire et sociale ; 
 
VU  le Décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann Bubien en qualité de Directeur Général de l’Agence 

régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU l’Article 5 du Décret n° 2023-323 du 28 avril 2023 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les 

personnes âgées et personnes handicapées ; 
 
VU l’Arrêté du 02 juin 2025 fixant pour l’année 2025 l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour 

les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L. 
314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 

 
VU l’Arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de l’article R. 314-138 du 

code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification reconductible afférents 
aux soins applicables aux services proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées 
et les personnes en situation de handicap ; 

VU l’Arrêté du 28 mai 2025 fixant pour l’année 2025 les montants plafonds des forfaits journaliers mentionnés à l’article R. 

314-207, au 1° de l’article D. 313-17, à l’article D. 313-18 et à l’article D. 313-20 du code de l’action sociale et des 
familles ; 

 
VU l’Arrêté du 22 avril 2025 portant modification de l’arrêté du 10 avril 2019 relatif à la généralisation du tableau de bord 

de la performance dans le secteur médico-social ; 

VU l’Arrêté du 11 février 2025 portant délégation de signature à Monsieur David Catillon, en qualité de Directeur de la 

Direction de l’Offre Médico-Sociale de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU l’Arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les établissements et 

services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ; 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2025/66 du 27 mai 2025 relative aux orientations de 

la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de 
handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2025 ; 

 
VU la Décision n° 2025-10 du 02 juin 2025 du directeur de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie relative aux 
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dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2025 ; 

VU la Circulaire N° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 relative à la mise en œuvre du plan de 

création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à destination des personnes en 
situation de handicap 2024-2030, issu de la Conférence nationale du handicap 2023 ; 

 
VU le rapport d’orientation budgétaire 2025 de l’année 2025 pour les établissements et services médico-sociaux (ESMS) 

accueillant des personnes en situation de handicap relevant de l’article L. 314-3-1 du code de l’action sociale et des 
familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 

 

CONSIDERANT  le rapport d’orientation budgétaire de l’année 2025 qui définit le cadre et les orientations de la campagne 

budgétaire 2025 des établissements et services médico-sociaux (ESMS) en situation de handicap relevant de l’article 
L. 314-3-1 du code de l’action sociale et des familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 

 

CONSIDERANT la signature du Contrat Pluriannuel d’Objectif et de Moyens en date du 22/12/2021 avec une date d’effet 
au 22/12/2021 

DECIDE 

Article 1er :   A compter du 01/01/2025, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux financés 
par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ESAT DU HAUT VAR (830020228) dont le siège est situé 
BP 6 83121, a été fixée à 427 765,95 € (dont 427 765,95 € imputables à l’Assurance Maladie) dont : 

- 0€ à titre non reconductible. 

La dotation se répartit de la manière suivante, (les prix de journée étant également mentionnés) : 

 Dotation en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 SSIAD 

830017638 - 0 

- 0 427 765,95 - 0 - 0 - 0 0 

 

 Prix de journée en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 

830017638 0,00 € 
- 0 71,29 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur des personnes en situation de handicap, s’établit à 35 647,16 € dont 
35 647,16 € imputables à l'Assurance Maladie ; 

Article 2  :  A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée commune 
s’élève, à titre transitoire, à 427 765,95 € dont 427 765,95 € imputable à l'Assurance Maladie. Elle se répartit de 
la manière suivante, (les prix de journée de reconduction étant également mentionnés) : 

 Dotation en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 SSIAD 

830017638 - 0 - 0 427 765,95 - 0 - 0 - 0 0 

 
 

 Prix de journée en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3  

830017638 0,00 € - 0 71,29 0,00 € 0,00 € 0,00 €  
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Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur des personnes en situation de handicap, s’établit à 35 647,16 € 
dont 35 647,16 € imputable à l'Assurance Maladie ; 

Article 3  :  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent, dans un délai de deux mois à compter 
de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification, être portés : 

-  devant le Tribunal administratif de Marseille lorsque l’établissement ou le service concerné par le litige est situé dans 
les départements des Alpes-Maritimes, des Alpes-de-Haute-Provence, des Bouches-du-Rhône, des Hautes-Alpes et 
du Var ; 

- devant le Tribunal administratif de Toulouse lorsque l’établissement ou le service concerné par le litige est situé dans 
le département du Vaucluse 

Article 4  :  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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Article 5  :  Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ESAT DU HAUT VAR (830020228) et aux structures concernées. 

DATE : le  

  

 

Signé électroniquement 

  

27/06/2025
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INFORMATION RELATIVE A LA REFORME DU CONTENTIEUX DE LA TARIFICATION SANITAIRE ET SOCIALE 

 
La loi n° 2023-1059 du 20 novembre 2023 d'orientation et de programmation du ministère de la justice 2023-2027 (article 56) 
supprime les tribunaux interrégionaux de la tarification sanitaire et sociale et la Cour nationale de la tarification sanitaire et 
sociale à compter du 1er janvier 2025. Elle transfère le contentieux de la tarification en 1er ressort à un certain nombre de 
tribunaux administratifs et l’appel à une cour administrative d’appel. 
Ces dispositions, notamment la désignation des tribunaux administratifs et de la cour administrative d'appel compétents, 
devaient être précisées par décret en Conseil d'Etat. 
Le décret n° 2024-1168 du 6 décembre 2024 portant transfert de compétence entre juridictions de l'ordre administratif pour le 
contentieux de la tarification sanitaire et sociale a été publié au Journal officiel de la République française le 7 décembre 2024. 
 
A compter du 1er janvier 2025, les tribunaux administratifs suivants seront compétents pour connaitre des recours en 1er ressort 
selon le découpage géographique suivant : 
Tribunal administratif de Bordeaux : Charente, Charente Maritime, Corrèze, Creuse, Deux-Sèvres, Dordogne, Gers, Gironde, 

Hautes Pyrénées, Haute-Vienne, Indre, Landes, Lot et Garonne, Pyrénées Atlantiques, Vienne ; 
Tribunal administratif de Lille : Aisne, Eure, Nord, Oise, Pas-de-Calais, Seine Maritime, Somme ; 
Tribunal administratif de Lyon : Ain, Allier, Ardèche, Cantal, Côte-d’Or, Drôme, Haute-Loire, Haute Savoie, Isère, Loire, 

Nièvre, Puy-de-Dôme, Rhône, Saône-et-Loire, Savoie, Yonne ; 
Tribunal administratif de Marseille : Alpes-Maritimes, Alpes de Haute Provence, Bouches-du-Rhône, Corse du Sud, Haute 

Corse, Hautes Alpes, Var ; 
Tribunal administratif de Nancy : Ardennes, Aube, Bas Rhin, Haut Rhin, Doubs, Haute Marne, Haute Saône, Jura, Marne, 

Meurthe et Moselle, Meuse, Moselle, Territoire de Belfort, Vosges ; 
Tribunal administratif de Nantes : Calvados, Côtes d’Armor, Finistère, Ille et Vilaine, Loire Atlantique, Maine et Loire, Manche, 

Mayenne, Morbihan, Orne, Sarthe, Vendée ; 
Tribunal administratif de Paris : Guadeloupe, Guyane, Martinique, Mayotte, La Réunion, Saint Barthélemy, Saint-Martin, 

Saint-Pierre et Miquelon, Seine et Marne, Seine Saint Denis, Val de Marne, Ville de Paris ; 
Tribunal administratif de Toulouse : Ariège, Aude, Aveyron, Gard, Haute Garonne, Hérault, Lot, Lozère, Pyrénées Orientales, 

Tarn, Tarn et Garonne, Vaucluse ; 
Tribunal administratif de Versailles : Cher, Essonne, Eure et Loir, Hauts de Seine, Indre et Loire, Loir et Cher, Loiret, Val 

d'Oise, Yvelines. 
 
Le tribunal administratif compétent est celui dans le ressort duquel est situé l’établissement ou le service faisant l’objet du 
recours (et non le lieu du siège de l’autorité administrative ayant pris la décision contestée). Le délai de recours de deux mois 
sera applicable pour les décisions tarifaires prises à compter du 1er janvier 2025. 
 
Les recours contentieux dirigés contre une décision de tarification, formés à compter du 1er janvier 2025, doivent être 

portés devant le Tribunal administratif territorialement compétent, dans un délai d’un mois à compter de la publication de la 
décision concernée ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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NOTE TECHNIQUE 2025

IDENTIFICATION 

FINESS ETABLISSEMENT : 830017638 
RAISON SOCIALE : ESAT DU HAUT VAR 

CONTACTS  
Mail1 : contact@ime-salernes.com 

Mail2 : hbadell@emsp-hautvar.fr 
 

ORGANISME GESTIONNAIRE 

FINESS JURIDIQUE : 830020228 
RAISON SOCIALE : ESAT DU HAUT VAR 
ADRESSE : BP 6 
  83121 SALERNES 

   

  

 

 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 01/01/2025 

Base au 31/12/2024 : 419 855,53 € 

Transfert d’enveloppe : - 0 € 

Fongibilité :  € 

Base Reconductible au 01/01/2025 : 419 855,53 € 

 

CAPACITE 

Modalités 
d’accueil 

Places installées au 
31/12/2024 

Nouvelles places 
installées dans 

l’exercice 

Places installées au 
31/12/2025 

INTERNAT 0 0 0 

SEMI 
INTERNAT 

0 0 0 

EXTERNAT 
30 0 30 

AUTRE 1 
0 0 0 

AUTRE 2 
0 0 0 

AUTRE 3 
0 0 0 

SSIAD 
0 0 0 
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TARIFICATION 2025 

Actualisation 

Votre établissement bénéficie d’un montant d’actualisation de 3 694,21 €. Votre base actualisée s’élève à 423 549,74 €. 

Mesures nouvelles :  
Votre établissement ou service bénéficie de mesures nouvelles d’un montant total de 4 216,22 €, réparties comme suit :

Stratégie autisme : 

Service accompagnement :  € 

Unités résidentielles :  € 

Unité d’enseignement en élémentaire pour autistes :  € 

Crédits CNH – 50 000 solutions 

CNH socle : - 0 € 

CNH scolarisation : - 0 € 

CNH repérage précoce : - 0 € 

Ecole inclusive : 

Unité d’enseignement pour élèves polyhandicapés : - 0 € 

Mesures de scolarisation pour enfants polyhandicapés : - 0 € 

Autres mesures : 

Résolution situations critiques :  € 

Dispositifs croisés – ASE :  € 

Stratégie quinquennale et autres plans : - 0 € 

Rebasage sans places et autres crédits :  € 

Redéploiement de crédits pérennes : - 0 € 

Installation sur droit de tirage :  € 

Stratégie de déconfinement : - 0 € 

PPH Anciens Plans :  € 

Stratégie pour les aidants :  € 

Complément répit :  € 

Coordination services :  € 

Application de la réforme de la tarification des SSIAD : - 0 € 

Qualité de vie au travail :  € 
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Facilitateurs vers le milieu ordinaire : - 0 € 

Communication alternative et améliorée : - 0 € 

Mesures de revalorisations salariales 

Revalorisation salariale pouvoir d’achat :  € 

Revalorisation salariale – Attractivité des métiers :  € 

SEGUR rééquilibrage CTI (cf. Annexe 1) :  € 

REVALORISATION SALARIALE CCNUE :  € 

Effet hausse cotisations CNRACL : 4 216,22 € 

Commentaires : - 0 
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Mesures non pérennes :  

Votre établissement bénéficie d’un montant total de  € de Crédits Non 
Reconductibles  

Permanents syndicaux :  € 

Gratification stagiaire :  € 

Situations critiques ou complexes :  € 

Aide au démarrage :   € 

REGUL EAP SUR MESURES NOUVELLES :  € 

Qualité de vie au travail : € 

Attractivité des métiers :  € 

Evolution de l’offre MS : - 0 € 

Aide aux aidants : - 0 € 

Prévention : - 0 € 

Commentaires :  

 

 

 

 

 

 

 

 

Mises en réserves temporaires : 

Votre établissement bénéficie d’un montant total de  € de mises en réserves 
temporaires  

Réfaction amendements CRETON :   € 

Dépenses refusées/rejetées :   € 

Autres mises en réserves temporaires :  € 

Contrôle à postériori CNR :  € 

Commentaires Mise en réserve temporaire :  
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DOTATION ET PRIX DE JOURNEE 2025 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 2025 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT - 0 0,00 € 

SEMI INTERNAT - 0 
- 0 

EXTERNAT 
427 765,95 71,29 

AUTRE 1 
- 0 0,00 € 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
- 0 0,00 € 

SSIAD 
0 0 

DOTATION ET PRIX DE JOURNEE au 01/01/2026 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 01/01/26 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 
- 0 0,00 € 

SEMI INTERNAT 
- 0 - 0 

EXTERNAT 
427 765,95 71,29 

AUTRE 1 
- 0 0,00 € 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
- 0 0,00 € 

SSIAD 
0 0 

 

RECAPITULATIF 

Votre établissement bénéfice d’une dotation d’un montant de 427 765,95 € établie 
comme suit : 

Base au 01/01/2025 419 855,53 € 

Montant d’actualisation 3 694,21€ 

Rééquilibrage CTI :  

Mesures nouvelles : 4 216,22 € 

Crédits non reconductibles  € 

Mise en réserve temporaire  € 

Excédent repris*  € 

Déficit repris*  € 

 
REPARTITION CREDITS ASSURANCE MALADIE (80%) 

CONSEIL DEPARTEMENTAL (20%) 
Part assurance maladie : 

 Dotation 2025 : 427 765,95 € 

 Dotation au 1er janvier 2026 : 427 765,95 € 

Part Conseil Départemental 

 Dotation 2025 : - 0€ 

 Dotation au 1er janvier 2026 : - 0 € 
 

 

 

*Concerne uniquement les résultats constatés avant l’entrée en vigueur du CPOM
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DECISION TARIFAIRE N° DOMS/PH/CB1/ 73 PORTANT FIXATION POUR 2025 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION 
DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

 
ASSOCIATION PHAR83 - 830025615 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS SUIVANTS : 
 

FAM EAM SIOU BLANC 830006888 
SAMSAH SAMSAH LA 

PASSERELLE 
830011839 

FAM EAM ORIANE-BARJOLS 830215505 
IME DAME LITTORAL JEAN 

PAUL DIDIER 
830100152 

ESAT ESAT LES DEUX FRERES 830211181 
FAM EAM MAURICE 

DUJARDIN 
830014338 

SESSAD SESSAD LES 
MARRONNIERS 

830025623 

IME IME LES MORIERES 830101663 

Le Directeur Général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L. 314-3 et L. 314-3-1 ; 

 
VU la Loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ; 

 
VU l’Article 18-II de la loi n° 2023-1195 du 18 décembre 2023 de programmation des finances publiques pour les années 

2023 à 2027 ; 
 
VU le Décret n° 2025-86 du 30 janvier 2025 relatif au taux de cotisations vieillesse des employeurs des agents affiliés à la 

Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales ; 

VU le Décret n° 2024-1168 du 6 décembre 2024 portant transfert de compétence entre juridictions de l’ordre administratif 

pour le contentieux de la tarification sanitaire et sociale ; 
 
VU  le Décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann Bubien en qualité de Directeur Général de l’Agence 

régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU l’Article 5 du Décret n° 2023-323 du 28 avril 2023 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les 

personnes âgées et personnes handicapées ; 
 
VU l’Arrêté du 02 juin 2025 fixant pour l’année 2025 l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour 

les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L. 
314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 

 
VU l’Arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de l’article R. 314-138 du 

code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification reconductible afférents 
aux soins applicables aux services proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées 
et les personnes en situation de handicap ; 

VU l’Arrêté du 28 mai 2025 fixant pour l’année 2025 les montants plafonds des forfaits journaliers mentionnés à l’article R. 

314-207, au 1° de l’article D. 313-17, à l’article D. 313-18 et à l’article D. 313-20 du code de l’action sociale et des 
familles ; 

 
VU l’Arrêté du 22 avril 2025 portant modification de l’arrêté du 10 avril 2019 relatif à la généralisation du tableau de bord 

de la performance dans le secteur médico-social ; 
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VU l’Arrêté du 11 février 2025 portant délégation de signature à Monsieur David Catillon, en qualité de Directeur de la 

Direction de l’Offre Médico-Sociale de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU l’Arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les établissements et 

services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ; 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2025/66 du 27 mai 2025 relative aux orientations de 

la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de 
handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2025 ; 

 
VU la Décision n° 2025-10 du 02 juin 2025 du directeur de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie relative aux 

dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2025 ; 

VU la Circulaire N° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 relative à la mise en œuvre du plan de 

création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à destination des personnes en 
situation de handicap 2024-2030, issu de la Conférence nationale du handicap 2023 ; 

 
VU le rapport d’orientation budgétaire 2025 de l’année 2025 pour les établissements et services médico-sociaux (ESMS) 

accueillant des personnes en situation de handicap relevant de l’article L. 314-3-1 du code de l’action sociale et des 
familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 

 

CONSIDERANT  le rapport d’orientation budgétaire de l’année 2025 qui définit le cadre et les orientations de la campagne 

budgétaire 2025 des établissements et services médico-sociaux (ESMS) en situation de handicap relevant de l’article 
L. 314-3-1 du code de l’action sociale et des familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 

 

CONSIDERANT la signature du Contrat Pluriannuel d’Objectif et de Moyens en date du 28/12/2019 avec une date d’effet 
au 01/01/2020 

DECIDE 

Article 1er :   A compter du 01/01/2025, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux financés 
par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASSOCIATION PHAR83 (830025615) dont le siège est situé 
67 AV IRENE ET F JOLIOT CURIE 83062, a été fixée à 19 911 283,45 € (dont 19 911 283,45 € imputables à 
l’Assurance Maladie) dont : 

251 520,00€ à titre non reconductible. 

La dotation se répartit de la manière suivante, (les prix de journée étant également mentionnés) : 

 Dotation en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 SSIAD 

830006888 1 009 353,28 

- 0 141 309,46 - 0 - 0 100 067,80 0 

830011839 - 0 

- 0 - 0 730 817,34 - 0 - 0 0 

830215505 1 475 961,10 

- 0 - 0 - 0 - 0 - 0 0 

830100152 585 697,86 

- 0 3 935 889,62 1 771 736,02 - 0 1 733 810,58 0 

830211181 - 0 

- 0 2 830 155,88 - 0 - 0 302 639,63 0 

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-06-27-00095 - DECISION 830025615 20250627 261



 

830014338 662 729,22 

- 0 124 988,98 - 0 - 0 - 0 0 

830025623 - 0 

- 0 - 0 340 008,67 - 0 - 0 0 

830101663 3 465 548,62 

700 569,41 - 0 - 0 - 0 - 0 0 

 

 Prix de journée en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 

830006888 92,18 
- 0 556,34 0,00 € 0,00 € 400,27 

830011839 0,00 € 
0,00 € 0,00 € 51,34 0,00 € 0,00 € 

830215505 115,54 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

830100152 243,57 
0,00 € 178,56 160,76 0,00 € 865,24 

830211181 0,00 € 
- 0 69,54 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

830014338 126,23 
0,00 € 124,99 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

830025623 0,00 € 
0,00 € 0,00 € 107,94 0,00 € 0,00 € 

830101663 251,41 
223,78 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur des personnes en situation de handicap, s’établit à 1 659 273,62 € 
dont 1 659 273,62 € imputables à l'Assurance Maladie ; 

Article 2  :  A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée commune 
s’élève, à titre transitoire, à 20 080 889,23 € dont 20 080 889,23 € imputable à l'Assurance Maladie. Elle se 
répartit de la manière suivante, (les prix de journée de reconduction étant également mentionnés) : 

 Dotation en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 SSIAD 

830006888 1 017 544,44 - 0 142 456,23 - 0 - 0 100 879,88 0 

830011839 - 0 - 0 - 0 730 817,34 - 0 - 0 0 

830215505 1 397 821,10 - 0 - 0 - 0 - 0 - 0 0 

830100152 611 030,13 - 0 4 106 122,52 1 848 366,16 - 0 1 808 800,38 0 

830211181 - 0 - 0 2 830 155,88 - 0 - 0 302 639,63 0 

830014338 662 729,22 - 0 124 988,98 - 0 - 0 - 0 0 

830025623 - 0 - 0 - 0 340 008,67 - 0 - 0 0 
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830101663 3 374 387,69 682 141,00 - 0 - 0 - 0 - 0 0 

 
 

 Prix de journée en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3  

830006888 92,93 - 0 560,85 0,00 € 0,00 € 403,52  

830011839 0,00 € 0,00 € 0,00 € 51,34 0,00 € 0,00 €  

830215505 109,42 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €  

830100152 242,47 0,00 € 177,75 160,03 0,00 € 861,33  

830211181 0,00 € - 0 69,54 0,00 € 0,00 € 0,00 €  

830014338 126,23 0,00 € 124,99 0,00 € 0,00 € 0,00 €  

830025623 0,00 € 0,00 € 0,00 € 107,94 0,00 € 0,00 €  

830101663 243,29 216,55 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €  

 

Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur des personnes en situation de handicap, s’établit à 1 673 407,44 € 
dont 1 673 407,44 € imputable à l'Assurance Maladie ; 

Article 3  :  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent, dans un délai de deux mois à compter 
de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification, être portés : 

  devant le Tribunal administratif de Marseille lorsque l’établissement ou le service concerné par le litige est situé dans 
les départements des Alpes-Maritimes, des Alpes-de-Haute-Provence, des Bouches-du-Rhône, des Hautes-Alpes et 
du Var ; 

 devant le Tribunal administratif de Toulouse lorsque l’établissement ou le service concerné par le litige est situé dans 
le département du Vaucluse 

Article 4  :  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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Article 5  :  Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION PHAR83 (830025615) et aux structures concernées. 

DATE : le  

  

 

Signé électroniquement 

  

27/06/2025
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INFORMATION RELATIVE A LA REFORME DU CONTENTIEUX DE LA TARIFICATION SANITAIRE ET SOCIALE 

 
La loi n° 2023-1059 du 20 novembre 2023 d'orientation et de programmation du ministère de la justice 2023-2027 (article 56) 
supprime les tribunaux interrégionaux de la tarification sanitaire et sociale et la Cour nationale de la tarification sanitaire et 
sociale à compter du 1er janvier 2025. Elle transfère le contentieux de la tarification en 1er ressort à un certain nombre de 
tribunaux administratifs et l’appel à une cour administrative d’appel. 
Ces dispositions, notamment la désignation des tribunaux administratifs et de la cour administrative d'appel compétents, 
devaient être précisées par décret en Conseil d'Etat. 
Le décret n° 2024-1168 du 6 décembre 2024 portant transfert de compétence entre juridictions de l'ordre administratif pour le 
contentieux de la tarification sanitaire et sociale a été publié au Journal officiel de la République française le 7 décembre 2024. 
 
A compter du 1er janvier 2025, les tribunaux administratifs suivants seront compétents pour connaitre des recours en 1er ressort 
selon le découpage géographique suivant : 
Tribunal administratif de Bordeaux : Charente, Charente Maritime, Corrèze, Creuse, Deux-Sèvres, Dordogne, Gers, Gironde, 

Hautes Pyrénées, Haute-Vienne, Indre, Landes, Lot et Garonne, Pyrénées Atlantiques, Vienne ; 
Tribunal administratif de Lille : Aisne, Eure, Nord, Oise, Pas-de-Calais, Seine Maritime, Somme ; 
Tribunal administratif de Lyon : Ain, Allier, Ardèche, Cantal, Côte-d’Or, Drôme, Haute-Loire, Haute Savoie, Isère, Loire, 

Nièvre, Puy-de-Dôme, Rhône, Saône-et-Loire, Savoie, Yonne ; 
Tribunal administratif de Marseille : Alpes-Maritimes, Alpes de Haute Provence, Bouches-du-Rhône, Corse du Sud, Haute 

Corse, Hautes Alpes, Var ; 
Tribunal administratif de Nancy : Ardennes, Aube, Bas Rhin, Haut Rhin, Doubs, Haute Marne, Haute Saône, Jura, Marne, 

Meurthe et Moselle, Meuse, Moselle, Territoire de Belfort, Vosges ; 
Tribunal administratif de Nantes : Calvados, Côtes d’Armor, Finistère, Ille et Vilaine, Loire Atlantique, Maine et Loire, Manche, 

Mayenne, Morbihan, Orne, Sarthe, Vendée ; 
Tribunal administratif de Paris : Guadeloupe, Guyane, Martinique, Mayotte, La Réunion, Saint Barthélemy, Saint-Martin, 

Saint-Pierre et Miquelon, Seine et Marne, Seine Saint Denis, Val de Marne, Ville de Paris ; 
Tribunal administratif de Toulouse : Ariège, Aude, Aveyron, Gard, Haute Garonne, Hérault, Lot, Lozère, Pyrénées Orientales, 

Tarn, Tarn et Garonne, Vaucluse ; 
Tribunal administratif de Versailles : Cher, Essonne, Eure et Loir, Hauts de Seine, Indre et Loire, Loir et Cher, Loiret, Val 

d'Oise, Yvelines. 
 
Le tribunal administratif compétent est celui dans le ressort duquel est situé l’établissement ou le service faisant l’objet du 
recours (et non le lieu du siège de l’autorité administrative ayant pris la décision contestée). Le délai de recours de deux mois 
sera applicable pour les décisions tarifaires prises à compter du 1er janvier 2025. 
 
Les recours contentieux dirigés contre une décision de tarification, formés à compter du 1er janvier 2025, doivent être 

portés devant le Tribunal administratif territorialement compétent, dans un délai d’un mois à compter de la publication de la 
décision concernée ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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NOTE TECHNIQUE 2025

IDENTIFICATION 

FINESS ETABLISSEMENT : 830006888 
RAISON SOCIALE : EAM SIOU BLANC 

CONTACTS  
Mail1 : m.dureault@phar83.fr 
Mail2 : contact@phar83.fr 
 

ORGANISME GESTIONNAIRE 

FINESS JURIDIQUE : 830025615 
RAISON SOCIALE : ASSOCIATION PHAR83 
ADRESSE : 67 AV IRENE ET F JOLIOT CURIE 
  83062 LA GARDE 

   

  

 

 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 01/01/2025 

Base au 31/12/2024 : 1 249 883,12 € 

Transfert d’enveloppe : - 0 € 

Fongibilité :  € 

Base Reconductible au 01/01/2025 : 1 249 883,12 € 

 

CAPACITE 

Modalités 
d’accueil 

Places installées au 
31/12/2024 

Nouvelles places 
installées dans 

l’exercice 

Places installées au 
31/12/2025 

INTERNAT 30 0 30 

SEMI 
INTERNAT 

0 0 0 

EXTERNAT 
7 0 7 

AUTRE 1 
0 0 0 

AUTRE 2 
0 0 0 

AUTRE 3 
1 0 1 

SSIAD 
0 0 0 
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TARIFICATION 2025 

Actualisation 

Votre établissement bénéficie d’un montant d’actualisation de 10 997,42 €. Votre base actualisée s’élève à 1 260 880,54 €. 

Mesures nouvelles :  
Votre établissement ou service bénéficie de mesures nouvelles d’un montant total de - 0 €, réparties comme suit :

Stratégie autisme : 

Service accompagnement :  € 

Unités résidentielles :  € 

Unité d’enseignement en élémentaire pour autistes :  € 

Crédits CNH – 50 000 solutions 

CNH socle : - 0 € 

CNH scolarisation : - 0 € 

CNH repérage précoce : - 0 € 

Ecole inclusive : 

Unité d’enseignement pour élèves polyhandicapés : - 0 € 

Mesures de scolarisation pour enfants polyhandicapés : - 0 € 

Autres mesures : 

Résolution situations critiques :  € 

Dispositifs croisés – ASE :  € 

Stratégie quinquennale et autres plans : - 0 € 

Rebasage sans places et autres crédits :  € 

Redéploiement de crédits pérennes : - 0 € 

Installation sur droit de tirage :  € 

Stratégie de déconfinement : - 0 € 

PPH Anciens Plans :  € 

Stratégie pour les aidants :  € 

Complément répit :  € 

Coordination services :  € 

Application de la réforme de la tarification des SSIAD : - 0 € 

Qualité de vie au travail :  € 
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Facilitateurs vers le milieu ordinaire : - 0 € 

Communication alternative et améliorée : - 0 € 

Mesures de revalorisations salariales 

Revalorisation salariale pouvoir d’achat :  € 

Revalorisation salariale – Attractivité des métiers :  € 

SEGUR rééquilibrage CTI (cf. Annexe 1) :  € 

REVALORISATION SALARIALE CCNUE :  € 

Effet hausse cotisations CNRACL : - 0 € 

Commentaires : - 0 
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Mesures non pérennes :  

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de Crédits Non 
Reconductibles  

Permanents syndicaux : - 0 € 

Gratification stagiaire : - 0 € 

Situations critiques ou complexes : - 0 € 

Aide au démarrage :  - 0 € 

REGUL EAP SUR MESURES NOUVELLES : - 0 € 

Qualité de vie au travail : € 

Attractivité des métiers :  € 

Evolution de l’offre MS : - 0 € 

Aide aux aidants : - 0 € 

Prévention :  € 

Commentaires : - 0 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mises en réserves temporaires : 

Votre établissement bénéficie d’un montant total de -   10 150,00 € de mises en 
réserves temporaires  

Réfaction amendements CRETON :  - 0 € 

Dépenses refusées/rejetées :  - 0 € 

Autres mises en réserves temporaires : -   10 150,00 € 

Contrôle à postériori CNR :  € 

Commentaires Mise en réserve temporaire : abandon processus de 
certification CAP HANDEO - reprise de CNR 
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DOTATION ET PRIX DE JOURNEE 2025 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 2025 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 1 009 353,28 92,18 

SEMI INTERNAT - 0 
- 0 

EXTERNAT 
141 309,46 556,34 

AUTRE 1 
- 0 0,00 € 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
100 067,80 400,27 

SSIAD 
0 0 

DOTATION ET PRIX DE JOURNEE au 01/01/2026 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 01/01/26 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 
1 017 544,44 92,93 

SEMI INTERNAT 
- 0 - 0 

EXTERNAT 
142 456,23 560,85 

AUTRE 1 
- 0 0,00 € 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
100 879,88 403,52 

SSIAD 
0 0 

 

RECAPITULATIF 

Votre établissement bénéfice d’une dotation d’un montant de 1 250 730,54 € établie 
comme suit : 

Base au 01/01/2025 1 249 883,12 € 

Montant d’actualisation 10 997,42€ 

Rééquilibrage CTI :  

Mesures nouvelles : - 0 € 

Crédits non reconductibles - 0 € 

Mise en réserve temporaire -   10 150,00 € 

Excédent repris*  € 

Déficit repris*  € 

 
REPARTITION CREDITS ASSURANCE MALADIE (80%) 

CONSEIL DEPARTEMENTAL (20%) 
Part assurance maladie : 

 Dotation 2025 : 1 250 730,54 € 

 Dotation au 1er janvier 2026 : 1 260 880,54 € 

Part Conseil Départemental 

 Dotation 2025 : - 0€ 

 Dotation au 1er janvier 2026 : - 0 € 
 

 

 

*Concerne uniquement les résultats constatés avant l’entrée en vigueur du CPOM
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NOTE TECHNIQUE 2025

IDENTIFICATION 

FINESS ETABLISSEMENT : 830011839 
RAISON SOCIALE : SAMSAH LA PASSERELLE 

CONTACTS  
Mail1 : m.dureault@phar83.fr 
Mail2 : contact@phar83.fr 
 

ORGANISME GESTIONNAIRE 

FINESS JURIDIQUE : 830025615 
RAISON SOCIALE : ASSOCIATION PHAR83 
ADRESSE : 67 AV IRENE ET F JOLIOT CURIE 
  83062 LA GARDE 

   

  

 

 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 01/01/2025 

Base au 31/12/2024 : 724 443,14 € 

Transfert d’enveloppe : - 0 € 

Fongibilité :  € 

Base Reconductible au 01/01/2025 : 724 443,14 € 

 

CAPACITE 

Modalités 
d’accueil 

Places installées au 
31/12/2024 

Nouvelles places 
installées dans 

l’exercice 

Places installées au 
31/12/2025 

INTERNAT 0 0 0 

SEMI 
INTERNAT 

0 0 0 

EXTERNAT 
0 0 0 

AUTRE 1 
39 0 39 

AUTRE 2 
0 0 0 

AUTRE 3 
0 0 0 

SSIAD 
0 0 0 
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TARIFICATION 2025 

Actualisation 

Votre établissement bénéficie d’un montant d’actualisation de 6 374,20 €. Votre base actualisée s’élève à 730 817,34 €. 

Mesures nouvelles :  
Votre établissement ou service bénéficie de mesures nouvelles d’un montant total de - 0 €, réparties comme suit :

Stratégie autisme : 

Service accompagnement :  € 

Unités résidentielles :  € 

Unité d’enseignement en élémentaire pour autistes :  € 

Crédits CNH – 50 000 solutions 

CNH socle : - 0 € 

CNH scolarisation : - 0 € 

CNH repérage précoce : - 0 € 

Ecole inclusive : 

Unité d’enseignement pour élèves polyhandicapés : - 0 € 

Mesures de scolarisation pour enfants polyhandicapés : - 0 € 

Autres mesures : 

Résolution situations critiques :  € 

Dispositifs croisés – ASE :  € 

Stratégie quinquennale et autres plans : - 0 € 

Rebasage sans places et autres crédits :  € 

Redéploiement de crédits pérennes : - 0 € 

Installation sur droit de tirage :  € 

Stratégie de déconfinement : - 0 € 

PPH Anciens Plans :  € 

Stratégie pour les aidants :  € 

Complément répit :  € 

Coordination services :  € 

Application de la réforme de la tarification des SSIAD : - 0 € 

Qualité de vie au travail :  € 
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Facilitateurs vers le milieu ordinaire : - 0 € 

Communication alternative et améliorée : - 0 € 

Mesures de revalorisations salariales 

Revalorisation salariale pouvoir d’achat :  € 

Revalorisation salariale – Attractivité des métiers :  € 

SEGUR rééquilibrage CTI (cf. Annexe 1) :  € 

REVALORISATION SALARIALE CCNUE :  € 

Effet hausse cotisations CNRACL : - 0 € 

Commentaires : - 0 
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Mesures non pérennes :  

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de Crédits Non 
Reconductibles  

Permanents syndicaux : - 0 € 

Gratification stagiaire : - 0 € 

Situations critiques ou complexes : - 0 € 

Aide au démarrage :  - 0 € 

REGUL EAP SUR MESURES NOUVELLES : - 0 € 

Qualité de vie au travail : € 

Attractivité des métiers :  € 

Evolution de l’offre MS : - 0 € 

Aide aux aidants : - 0 € 

Prévention :  € 

Commentaires : - 0 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mises en réserves temporaires : 

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de mises en réserves 
temporaires  

Réfaction amendements CRETON :  - 0 € 

Dépenses refusées/rejetées :  - 0 € 

Autres mises en réserves temporaires : - 0 € 

Contrôle à postériori CNR :  € 

Commentaires Mise en réserve temporaire : - 0 
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DOTATION ET PRIX DE JOURNEE 2025 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 2025 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT - 0 0,00 € 

SEMI INTERNAT - 0 
0,00 € 

EXTERNAT 
- 0 0,00 € 

AUTRE 1 
730 817,34 51,34 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
- 0 0,00 € 

SSIAD 
0 0 

DOTATION ET PRIX DE JOURNEE au 01/01/2026 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 01/01/26 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 
- 0 0,00 € 

SEMI INTERNAT 
- 0 0,00 € 

EXTERNAT 
- 0 0,00 € 

AUTRE 1 
730 817,34 51,34 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
- 0 0,00 € 

SSIAD 
0 0 

 

RECAPITULATIF 

Votre établissement bénéfice d’une dotation d’un montant de 730 817,34 € établie 
comme suit : 

Base au 01/01/2025 724 443,14 € 

Montant d’actualisation 6 374,20€ 

Rééquilibrage CTI :  

Mesures nouvelles : - 0 € 

Crédits non reconductibles - 0 € 

Mise en réserve temporaire - 0 € 

Excédent repris*  € 

Déficit repris*  € 

 
REPARTITION CREDITS ASSURANCE MALADIE (80%) 

CONSEIL DEPARTEMENTAL (20%) 
Part assurance maladie : 

 Dotation 2025 : 730 817,34 € 

 Dotation au 1er janvier 2026 : 730 817,34 € 

Part Conseil Départemental 

 Dotation 2025 : - 0€ 

 Dotation au 1er janvier 2026 : - 0 € 
 

 

 

*Concerne uniquement les résultats constatés avant l’entrée en vigueur du CPOM
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NOTE TECHNIQUE 2025

IDENTIFICATION 

FINESS ETABLISSEMENT : 830215505 
RAISON SOCIALE : EAM ORIANE-BARJOLS 

CONTACTS  
Mail1 : m.dureault@phar83.fr 
Mail2 : contact@phar83.fr 
 

ORGANISME GESTIONNAIRE 

FINESS JURIDIQUE : 830025615 
RAISON SOCIALE : ASSOCIATION PHAR83 
ADRESSE : 67 AV IRENE ET F JOLIOT CURIE 
  83062 LA GARDE 

   

  

 

 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 01/01/2025 

Base au 31/12/2024 : 1 385 629,28 € 

Transfert d’enveloppe : - 0 € 

Fongibilité :  € 

Base Reconductible au 01/01/2025 : 1 385 629,28 € 

 

CAPACITE 

Modalités 
d’accueil 

Places installées au 
31/12/2024 

Nouvelles places 
installées dans 

l’exercice 

Places installées au 
31/12/2025 

INTERNAT 35 0 35 

SEMI 
INTERNAT 

0 0 0 

EXTERNAT 
0 0 0 

AUTRE 1 
0 0 0 

AUTRE 2 
0 0 0 

AUTRE 3 
0 0 0 

SSIAD 
0 0 0 
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TARIFICATION 2025 

Actualisation 

Votre établissement bénéficie d’un montant d’actualisation de 12 191,81 €. Votre base actualisée s’élève à 1 397 821,10 €. 

Mesures nouvelles :  
Votre établissement ou service bénéficie de mesures nouvelles d’un montant total de - 0 €, réparties comme suit :

Stratégie autisme : 

Service accompagnement :  € 

Unités résidentielles :  € 

Unité d’enseignement en élémentaire pour autistes :  € 

Crédits CNH – 50 000 solutions 

CNH socle : - 0 € 

CNH scolarisation : - 0 € 

CNH repérage précoce : - 0 € 

Ecole inclusive : 

Unité d’enseignement pour élèves polyhandicapés : - 0 € 

Mesures de scolarisation pour enfants polyhandicapés : - 0 € 

Autres mesures : 

Résolution situations critiques :  € 

Dispositifs croisés – ASE :  € 

Stratégie quinquennale et autres plans : - 0 € 

Rebasage sans places et autres crédits :  € 

Redéploiement de crédits pérennes : - 0 € 

Installation sur droit de tirage :  € 

Stratégie de déconfinement : - 0 € 

PPH Anciens Plans :  € 

Stratégie pour les aidants :  € 

Complément répit :  € 

Coordination services :  € 

Application de la réforme de la tarification des SSIAD : - 0 € 

Qualité de vie au travail :  € 
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Facilitateurs vers le milieu ordinaire : - 0 € 

Communication alternative et améliorée : - 0 € 

Mesures de revalorisations salariales 

Revalorisation salariale pouvoir d’achat :  € 

Revalorisation salariale – Attractivité des métiers :  € 

SEGUR rééquilibrage CTI (cf. Annexe 1) :  € 

REVALORISATION SALARIALE CCNUE :  € 

Effet hausse cotisations CNRACL : - 0 € 

Commentaires : - 0 
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Mesures non pérennes :  

Votre établissement bénéficie d’un montant total de 78 140,00 € de Crédits Non 
Reconductibles  

Permanents syndicaux : - 0 € 

Gratification stagiaire : - 0 € 

Situations critiques ou complexes : 78 140,00 € 

Aide au démarrage :  - 0 € 

REGUL EAP SUR MESURES NOUVELLES : - 0 € 

Qualité de vie au travail : € 

Attractivité des métiers :  € 

Evolution de l’offre MS : - 0 € 

Aide aux aidants : - 0 € 

Prévention :  € 

Commentaires : - 0 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mises en réserves temporaires : 

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de mises en réserves 
temporaires  

Réfaction amendements CRETON :  - 0 € 

Dépenses refusées/rejetées :  - 0 € 

Autres mises en réserves temporaires : - 0 € 

Contrôle à postériori CNR :  € 

Commentaires Mise en réserve temporaire : - 0 
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DOTATION ET PRIX DE JOURNEE 2025 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 2025 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 1 475 961,10 115,54 

SEMI INTERNAT - 0 
0,00 € 

EXTERNAT 
- 0 0,00 € 

AUTRE 1 
- 0 0,00 € 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
- 0 0,00 € 

SSIAD 
0 0 

DOTATION ET PRIX DE JOURNEE au 01/01/2026 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 01/01/26 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 
1 397 821,10 109,42 

SEMI INTERNAT 
- 0 0,00 € 

EXTERNAT 
- 0 0,00 € 

AUTRE 1 
- 0 0,00 € 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
- 0 0,00 € 

SSIAD 
0 0 

 

RECAPITULATIF 

Votre établissement bénéfice d’une dotation d’un montant de 1 475 961,10 € établie 
comme suit : 

Base au 01/01/2025 1 385 629,28 € 

Montant d’actualisation 12 191,81€ 

Rééquilibrage CTI :  

Mesures nouvelles : - 0 € 

Crédits non reconductibles 78 140,00 € 

Mise en réserve temporaire - 0 € 

Excédent repris*  € 

Déficit repris*  € 

 
REPARTITION CREDITS ASSURANCE MALADIE (80%) 

CONSEIL DEPARTEMENTAL (20%) 
Part assurance maladie : 

 Dotation 2025 : 1 475 961,10 € 

 Dotation au 1er janvier 2026 : 1 397 821,10 € 

Part Conseil Départemental 

 Dotation 2025 : - 0€ 

 Dotation au 1er janvier 2026 : - 0 € 
 

 

 

*Concerne uniquement les résultats constatés avant l’entrée en vigueur du CPOM
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NOTE TECHNIQUE 2025

IDENTIFICATION 

FINESS ETABLISSEMENT : 830100152 
RAISON SOCIALE : DAME LITTORAL JEAN PAUL 
DIDIER 

CONTACTS  
Mail1 : m.dureault@phar83.fr 
Mail2 : contact@phar83.fr 
 

ORGANISME GESTIONNAIRE 

FINESS JURIDIQUE : 830025615 
RAISON SOCIALE : ASSOCIATION PHAR83 
ADRESSE : 67 AV IRENE ET F JOLIOT CURIE 
  83062 LA GARDE 

   

  

 

 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 01/01/2025 

Base au 31/12/2024 : 8 301 278,26 € 

Transfert d’enveloppe : - 0 € 

Fongibilité :  € 

Base Reconductible au 01/01/2025 : 8 301 278,26 € 

 

CAPACITE 

Modalités 
d’accueil 

Places installées au 
31/12/2024 

Nouvelles places 
installées dans 

l’exercice 

Places installées au 
31/12/2025 

INTERNAT 12 0 12 

SEMI 
INTERNAT 

0 0 0 

EXTERNAT 
110 0 110 

AUTRE 1 
55 0 55 

AUTRE 2 
0 0 0 

AUTRE 3 
10 0 10 

SSIAD 
0 0 0 
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TARIFICATION 2025 

Actualisation 

Votre établissement bénéficie d’un montant d’actualisation de 73 040,93 €. Votre base actualisée s’élève à 8 374 319,19 €. 

Mesures nouvelles :  
Votre établissement ou service bénéficie de mesures nouvelles d’un montant total de - 0 €, réparties comme suit :

Stratégie autisme : 

Service accompagnement :  € 

Unités résidentielles :  € 

Unité d’enseignement en élémentaire pour autistes :  € 

Crédits CNH – 50 000 solutions 

CNH socle : - 0 € 

CNH scolarisation : - 0 € 

CNH repérage précoce : - 0 € 

Ecole inclusive : 

Unité d’enseignement pour élèves polyhandicapés : - 0 € 

Mesures de scolarisation pour enfants polyhandicapés : - 0 € 

Autres mesures : 

Résolution situations critiques :  € 

Dispositifs croisés – ASE :  € 

Stratégie quinquennale et autres plans : - 0 € 

Rebasage sans places et autres crédits :  € 

Redéploiement de crédits pérennes : - 0 € 

Installation sur droit de tirage :  € 

Stratégie de déconfinement : - 0 € 

PPH Anciens Plans :  € 

Stratégie pour les aidants :  € 

Complément répit :  € 

Coordination services :  € 

Application de la réforme de la tarification des SSIAD : - 0 € 

Qualité de vie au travail :  € 
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Facilitateurs vers le milieu ordinaire : - 0 € 

Communication alternative et améliorée : - 0 € 

Mesures de revalorisations salariales 

Revalorisation salariale pouvoir d’achat :  € 

Revalorisation salariale – Attractivité des métiers :  € 

SEGUR rééquilibrage CTI (cf. Annexe 1) :  € 

REVALORISATION SALARIALE CCNUE :  € 

Effet hausse cotisations CNRACL : - 0 € 

Commentaires : - 0 
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Mesures non pérennes :  

Votre établissement bénéficie d’un montant total de 38 000,00 € de Crédits Non 
Reconductibles  

Permanents syndicaux : - 0 € 

Gratification stagiaire : - 0 € 

Situations critiques ou complexes : 38 000,00 € 

Aide au démarrage :  - 0 € 

REGUL EAP SUR MESURES NOUVELLES : - 0 € 

Qualité de vie au travail : € 

Attractivité des métiers :  € 

Evolution de l’offre MS : - 0 € 

Aide aux aidants : - 0 € 

Prévention :  € 

Commentaires : - 0 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mises en réserves temporaires : 

Votre établissement bénéficie d’un montant total de -   385 185,12 € de mises 
en réserves temporaires  

Réfaction amendements CRETON :  -   385 185,12 € 

Dépenses refusées/rejetées :  - 0 € 

Autres mises en réserves temporaires : - 0 € 

Contrôle à postériori CNR :  € 

Commentaires Mise en réserve temporaire : - 0 
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DOTATION ET PRIX DE JOURNEE 2025 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 2025 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 585 697,86 243,57 

SEMI INTERNAT - 0 
0,00 € 

EXTERNAT 
3 935 889,62 178,56 

AUTRE 1 
1 771 736,02 160,76 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
1 733 810,58 865,24 

SSIAD 
0 0 

DOTATION ET PRIX DE JOURNEE au 01/01/2026 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 01/01/26 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 
611 030,13 242,47 

SEMI INTERNAT 
- 0 0,00 € 

EXTERNAT 
4 106 122,52 177,75 

AUTRE 1 
1 848 366,16 160,03 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
1 808 800,38 861,33 

SSIAD 
0 0 

 

RECAPITULATIF 

Votre établissement bénéfice d’une dotation d’un montant de 8 027 134,07 € établie 
comme suit : 

Base au 01/01/2025 8 301 278,26 € 

Montant d’actualisation 73 040,93€ 

Rééquilibrage CTI :  

Mesures nouvelles : - 0 € 

Crédits non reconductibles 38 000,00 € 

Mise en réserve temporaire -   385 185,12 € 

Excédent repris*  € 

Déficit repris*  € 

 
REPARTITION CREDITS ASSURANCE MALADIE (80%) 

CONSEIL DEPARTEMENTAL (20%) 
Part assurance maladie : 

 Dotation 2025 : 8 027 134,07 € 

 Dotation au 1er janvier 2026 : 8 374 319,19 € 

Part Conseil Départemental 

 Dotation 2025 : - 0€ 

 Dotation au 1er janvier 2026 : - 0 € 
 

 

 

*Concerne uniquement les résultats constatés avant l’entrée en vigueur du CPOM
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NOTE TECHNIQUE 2025

IDENTIFICATION 

FINESS ETABLISSEMENT : 830211181 
RAISON SOCIALE : ESAT LES DEUX FRERES 

CONTACTS  
Mail1 : m.dureault@phar83.fr 
Mail2 : contact@phar83.fr 
 

ORGANISME GESTIONNAIRE 

FINESS JURIDIQUE : 830025615 
RAISON SOCIALE : ASSOCIATION PHAR83 
ADRESSE : 67 AV IRENE ET F JOLIOT CURIE 
  83062 LA GARDE 

   

  

 

 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 01/01/2025 

Base au 31/12/2024 : 3 105 471,22 € 

Transfert d’enveloppe : - 0 € 

Fongibilité :  € 

Base Reconductible au 01/01/2025 : 3 105 471,22 € 

 

CAPACITE 

Modalités 
d’accueil 

Places installées au 
31/12/2024 

Nouvelles places 
installées dans 

l’exercice 

Places installées au 
31/12/2025 

INTERNAT 0 0 0 

SEMI 
INTERNAT 

0 0 0 

EXTERNAT 
185 0 185 

AUTRE 1 
0 0 0 

AUTRE 2 
0 0 0 

AUTRE 3 
0 0 0 

SSIAD 
0 0 0 
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TARIFICATION 2025 

Actualisation 

Votre établissement bénéficie d’un montant d’actualisation de 27 324,29 €. Votre base actualisée s’élève à 3 132 795,51 €. 

Mesures nouvelles :  
Votre établissement ou service bénéficie de mesures nouvelles d’un montant total de - 0 €, réparties comme suit :

Stratégie autisme : 

Service accompagnement :  € 

Unités résidentielles :  € 

Unité d’enseignement en élémentaire pour autistes :  € 

Crédits CNH – 50 000 solutions 

CNH socle : - 0 € 

CNH scolarisation : - 0 € 

CNH repérage précoce : - 0 € 

Ecole inclusive : 

Unité d’enseignement pour élèves polyhandicapés : - 0 € 

Mesures de scolarisation pour enfants polyhandicapés : - 0 € 

Autres mesures : 

Résolution situations critiques :  € 

Dispositifs croisés – ASE :  € 

Stratégie quinquennale et autres plans : - 0 € 

Rebasage sans places et autres crédits :  € 

Redéploiement de crédits pérennes : - 0 € 

Installation sur droit de tirage :  € 

Stratégie de déconfinement : - 0 € 

PPH Anciens Plans :  € 

Stratégie pour les aidants :  € 

Complément répit :  € 

Coordination services :  € 

Application de la réforme de la tarification des SSIAD : - 0 € 

Qualité de vie au travail :  € 
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Facilitateurs vers le milieu ordinaire : - 0 € 

Communication alternative et améliorée : - 0 € 

Mesures de revalorisations salariales 

Revalorisation salariale pouvoir d’achat :  € 

Revalorisation salariale – Attractivité des métiers :  € 

SEGUR rééquilibrage CTI (cf. Annexe 1) :  € 

REVALORISATION SALARIALE CCNUE :  € 

Effet hausse cotisations CNRACL : - 0 € 

Commentaires : - 0 
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Mesures non pérennes :  

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de Crédits Non 
Reconductibles  

Permanents syndicaux : - 0 € 

Gratification stagiaire : - 0 € 

Situations critiques ou complexes : - 0 € 

Aide au démarrage :  - 0 € 

REGUL EAP SUR MESURES NOUVELLES : - 0 € 

Qualité de vie au travail : € 

Attractivité des métiers :  € 

Evolution de l’offre MS : - 0 € 

Aide aux aidants : - 0 € 

Prévention :  € 

Commentaires : - 0 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mises en réserves temporaires : 

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de mises en réserves 
temporaires  

Réfaction amendements CRETON :  - 0 € 

Dépenses refusées/rejetées :  - 0 € 

Autres mises en réserves temporaires : - 0 € 

Contrôle à postériori CNR :  € 

Commentaires Mise en réserve temporaire : - 0 
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DOTATION ET PRIX DE JOURNEE 2025 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 2025 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT - 0 0,00 € 

SEMI INTERNAT - 0 
- 0 

EXTERNAT 
2 830 155,88 69,54 

AUTRE 1 
- 0 0,00 € 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
302 639,63 0,00 € 

SSIAD 
0 0 

DOTATION ET PRIX DE JOURNEE au 01/01/2026 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 01/01/26 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 
- 0 0,00 € 

SEMI INTERNAT 
- 0 - 0 

EXTERNAT 
2 830 155,88 69,54 

AUTRE 1 
- 0 0,00 € 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
302 639,63 0,00 € 

SSIAD 
0 0 

 

RECAPITULATIF 

Votre établissement bénéfice d’une dotation d’un montant de 3 132 795,51 € établie 
comme suit : 

Base au 01/01/2025 3 105 471,22 € 

Montant d’actualisation 27 324,29€ 

Rééquilibrage CTI :  

Mesures nouvelles : - 0 € 

Crédits non reconductibles - 0 € 

Mise en réserve temporaire - 0 € 

Excédent repris*  € 

Déficit repris*  € 

 
REPARTITION CREDITS ASSURANCE MALADIE (80%) 

CONSEIL DEPARTEMENTAL (20%) 
Part assurance maladie : 

 Dotation 2025 : 3 132 795,51 € 

 Dotation au 1er janvier 2026 : 3 132 795,51 € 

Part Conseil Départemental 

 Dotation 2025 : - 0€ 

 Dotation au 1er janvier 2026 : - 0 € 
 

 

 

*Concerne uniquement les résultats constatés avant l’entrée en vigueur du CPOM
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NOTE TECHNIQUE 2025

IDENTIFICATION 

FINESS ETABLISSEMENT : 830014338 
RAISON SOCIALE : EAM MAURICE DUJARDIN 

CONTACTS  
Mail1 : m.dureault@phar83.fr 
Mail2 : contact@phar83.fr 
 

ORGANISME GESTIONNAIRE 

FINESS JURIDIQUE : 830025615 
RAISON SOCIALE : ASSOCIATION PHAR83 
ADRESSE : 67 AV IRENE ET F JOLIOT CURIE 
  83062 LA GARDE 

   

  

 

 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 01/01/2025 

Base au 31/12/2024 : 780 847,70 € 

Transfert d’enveloppe : - 0 € 

Fongibilité :  € 

Base Reconductible au 01/01/2025 : 780 847,70 € 

 

CAPACITE 

Modalités 
d’accueil 

Places installées au 
31/12/2024 

Nouvelles places 
installées dans 

l’exercice 

Places installées au 
31/12/2025 

INTERNAT 21 0 21 

SEMI 
INTERNAT 

0 0 0 

EXTERNAT 
4 0 4 

AUTRE 1 
0 0 0 

AUTRE 2 
0 0 0 

AUTRE 3 
0 0 0 

SSIAD 
0 0 0 
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TARIFICATION 2025 

Actualisation 

Votre établissement bénéficie d’un montant d’actualisation de 6 870,49 €. Votre base actualisée s’élève à 787 718,19 €. 

Mesures nouvelles :  
Votre établissement ou service bénéficie de mesures nouvelles d’un montant total de - 0 €, réparties comme suit :

Stratégie autisme : 

Service accompagnement :  € 

Unités résidentielles :  € 

Unité d’enseignement en élémentaire pour autistes :  € 

Crédits CNH – 50 000 solutions 

CNH socle : - 0 € 

CNH scolarisation : - 0 € 

CNH repérage précoce : - 0 € 

Ecole inclusive : 

Unité d’enseignement pour élèves polyhandicapés : - 0 € 

Mesures de scolarisation pour enfants polyhandicapés : - 0 € 

Autres mesures : 

Résolution situations critiques :  € 

Dispositifs croisés – ASE :  € 

Stratégie quinquennale et autres plans : - 0 € 

Rebasage sans places et autres crédits :  € 

Redéploiement de crédits pérennes : - 0 € 

Installation sur droit de tirage :  € 

Stratégie de déconfinement : - 0 € 

PPH Anciens Plans :  € 

Stratégie pour les aidants :  € 

Complément répit :  € 

Coordination services :  € 

Application de la réforme de la tarification des SSIAD : - 0 € 

Qualité de vie au travail :  € 
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Facilitateurs vers le milieu ordinaire : - 0 € 

Communication alternative et améliorée : - 0 € 

Mesures de revalorisations salariales 

Revalorisation salariale pouvoir d’achat :  € 

Revalorisation salariale – Attractivité des métiers :  € 

SEGUR rééquilibrage CTI (cf. Annexe 1) :  € 

REVALORISATION SALARIALE CCNUE :  € 

Effet hausse cotisations CNRACL : - 0 € 

Commentaires : - 0 
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Mesures non pérennes :  

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de Crédits Non 
Reconductibles  

Permanents syndicaux : - 0 € 

Gratification stagiaire : - 0 € 

Situations critiques ou complexes : - 0 € 

Aide au démarrage :  - 0 € 

REGUL EAP SUR MESURES NOUVELLES : - 0 € 

Qualité de vie au travail : € 

Attractivité des métiers :  € 

Evolution de l’offre MS : - 0 € 

Aide aux aidants : - 0 € 

Prévention :  € 

Commentaires : - 0 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mises en réserves temporaires : 

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de mises en réserves 
temporaires  

Réfaction amendements CRETON :  - 0 € 

Dépenses refusées/rejetées :  - 0 € 

Autres mises en réserves temporaires : - 0 € 

Contrôle à postériori CNR :  € 

Commentaires Mise en réserve temporaire : - 0 
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DOTATION ET PRIX DE JOURNEE 2025 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 2025 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 662 729,22 126,23 

SEMI INTERNAT - 0 
0,00 € 

EXTERNAT 
124 988,98 124,99 

AUTRE 1 
- 0 0,00 € 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
- 0 0,00 € 

SSIAD 
0 0 

DOTATION ET PRIX DE JOURNEE au 01/01/2026 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 01/01/26 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 
662 729,22 126,23 

SEMI INTERNAT 
- 0 0,00 € 

EXTERNAT 
124 988,98 124,99 

AUTRE 1 
- 0 0,00 € 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
- 0 0,00 € 

SSIAD 
0 0 

 

RECAPITULATIF 

Votre établissement bénéfice d’une dotation d’un montant de 787 718,19 € établie 
comme suit : 

Base au 01/01/2025 780 847,70 € 

Montant d’actualisation 6 870,49€ 

Rééquilibrage CTI :  

Mesures nouvelles : - 0 € 

Crédits non reconductibles - 0 € 

Mise en réserve temporaire - 0 € 

Excédent repris*  € 

Déficit repris*  € 

 
REPARTITION CREDITS ASSURANCE MALADIE (80%) 

CONSEIL DEPARTEMENTAL (20%) 
Part assurance maladie : 

 Dotation 2025 : 787 718,19 € 

 Dotation au 1er janvier 2026 : 787 718,19 € 

Part Conseil Départemental 

 Dotation 2025 : - 0€ 

 Dotation au 1er janvier 2026 : - 0 € 
 

 

 

*Concerne uniquement les résultats constatés avant l’entrée en vigueur du CPOM
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NOTE TECHNIQUE 2025

IDENTIFICATION 

FINESS ETABLISSEMENT : 830025623 
RAISON SOCIALE : SESSAD LES MARRONNIERS 

CONTACTS  
Mail1 : m.dureault@phar83.fr 
Mail2 : contact@phar83.fr 
 

ORGANISME GESTIONNAIRE 

FINESS JURIDIQUE : 830025615 
RAISON SOCIALE : ASSOCIATION PHAR83 
ADRESSE : 67 AV IRENE ET F JOLIOT CURIE 
  83062 LA GARDE 

   

  

 

 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 01/01/2025 

Base au 31/12/2024 : 337 043,11 € 

Transfert d’enveloppe : - 0 € 

Fongibilité :  € 

Base Reconductible au 01/01/2025 : 337 043,11 € 

 

CAPACITE 

Modalités 
d’accueil 

Places installées au 
31/12/2024 

Nouvelles places 
installées dans 

l’exercice 

Places installées au 
31/12/2025 

INTERNAT 0 0 0 

SEMI 
INTERNAT 

0 0 0 

EXTERNAT 
0 0 0 

AUTRE 1 
15 0 15 

AUTRE 2 
0 0 0 

AUTRE 3 
0 0 0 

SSIAD 
0 0 0 
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TARIFICATION 2025 

Actualisation 

Votre établissement bénéficie d’un montant d’actualisation de 2 965,56 €. Votre base actualisée s’élève à 340 008,67 €. 

Mesures nouvelles :  
Votre établissement ou service bénéficie de mesures nouvelles d’un montant total de - 0 €, réparties comme suit :

Stratégie autisme : 

Service accompagnement :  € 

Unités résidentielles :  € 

Unité d’enseignement en élémentaire pour autistes :  € 

Crédits CNH – 50 000 solutions 

CNH socle : - 0 € 

CNH scolarisation : - 0 € 

CNH repérage précoce : - 0 € 

Ecole inclusive : 

Unité d’enseignement pour élèves polyhandicapés : - 0 € 

Mesures de scolarisation pour enfants polyhandicapés : - 0 € 

Autres mesures : 

Résolution situations critiques :  € 

Dispositifs croisés – ASE :  € 

Stratégie quinquennale et autres plans : - 0 € 

Rebasage sans places et autres crédits :  € 

Redéploiement de crédits pérennes : - 0 € 

Installation sur droit de tirage :  € 

Stratégie de déconfinement : - 0 € 

PPH Anciens Plans :  € 

Stratégie pour les aidants :  € 

Complément répit :  € 

Coordination services :  € 

Application de la réforme de la tarification des SSIAD : - 0 € 

Qualité de vie au travail :  € 
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Facilitateurs vers le milieu ordinaire : - 0 € 

Communication alternative et améliorée : - 0 € 

Mesures de revalorisations salariales 

Revalorisation salariale pouvoir d’achat :  € 

Revalorisation salariale – Attractivité des métiers :  € 

SEGUR rééquilibrage CTI (cf. Annexe 1) :  € 

REVALORISATION SALARIALE CCNUE :  € 

Effet hausse cotisations CNRACL : - 0 € 

Commentaires : - 0 
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Mesures non pérennes :  

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de Crédits Non 
Reconductibles  

Permanents syndicaux : - 0 € 

Gratification stagiaire : - 0 € 

Situations critiques ou complexes : - 0 € 

Aide au démarrage :  - 0 € 

REGUL EAP SUR MESURES NOUVELLES : - 0 € 

Qualité de vie au travail : € 

Attractivité des métiers :  € 

Evolution de l’offre MS : - 0 € 

Aide aux aidants : - 0 € 

Prévention :  € 

Commentaires : - 0 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mises en réserves temporaires : 

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de mises en réserves 
temporaires  

Réfaction amendements CRETON :  - 0 € 

Dépenses refusées/rejetées :  - 0 € 

Autres mises en réserves temporaires : - 0 € 

Contrôle à postériori CNR :  € 

Commentaires Mise en réserve temporaire : - 0 
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DOTATION ET PRIX DE JOURNEE 2025 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 2025 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT - 0 0,00 € 

SEMI INTERNAT - 0 
0,00 € 

EXTERNAT 
- 0 0,00 € 

AUTRE 1 
340 008,67 107,94 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
- 0 0,00 € 

SSIAD 
0 0 

DOTATION ET PRIX DE JOURNEE au 01/01/2026 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 01/01/26 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 
- 0 0,00 € 

SEMI INTERNAT 
- 0 0,00 € 

EXTERNAT 
- 0 0,00 € 

AUTRE 1 
340 008,67 107,94 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
- 0 0,00 € 

SSIAD 
0 0 

 

RECAPITULATIF 

Votre établissement bénéfice d’une dotation d’un montant de 340 008,67 € établie 
comme suit : 

Base au 01/01/2025 337 043,11 € 

Montant d’actualisation 2 965,56€ 

Rééquilibrage CTI :  

Mesures nouvelles : - 0 € 

Crédits non reconductibles - 0 € 

Mise en réserve temporaire - 0 € 

Excédent repris*  € 

Déficit repris*  € 

 
REPARTITION CREDITS ASSURANCE MALADIE (80%) 

CONSEIL DEPARTEMENTAL (20%) 
Part assurance maladie : 

 Dotation 2025 : 340 008,67 € 

 Dotation au 1er janvier 2026 : 340 008,67 € 

Part Conseil Départemental 

 Dotation 2025 : - 0€ 

 Dotation au 1er janvier 2026 : - 0 € 
 

 

 

*Concerne uniquement les résultats constatés avant l’entrée en vigueur du CPOM
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NOTE TECHNIQUE 2025

IDENTIFICATION 

FINESS ETABLISSEMENT : 830101663 
RAISON SOCIALE : IME LES MORIERES 

CONTACTS  
Mail1 : m.dureault@phar83.fr 
Mail2 : contact@phar83.fr 
 

ORGANISME GESTIONNAIRE 

FINESS JURIDIQUE : 830025615 
RAISON SOCIALE : ASSOCIATION PHAR83 
ADRESSE : 67 AV IRENE ET F JOLIOT CURIE 
  83062 LA GARDE 

   

  

 

 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 01/01/2025 

Base au 31/12/2024 : 4 021 147,60 € 

Transfert d’enveloppe : - 0 € 

Fongibilité :  € 

Base Reconductible au 01/01/2025 : 4 021 147,60 € 

 

CAPACITE 

Modalités 
d’accueil 

Places installées au 
31/12/2024 

Nouvelles places 
installées dans 

l’exercice 

Places installées au 
31/12/2025 

INTERNAT 38 0 38 

SEMI 
INTERNAT 

15 0 15 

EXTERNAT 
0 0 0 

AUTRE 1 
0 0 0 

AUTRE 2 
0 0 0 

AUTRE 3 
0 0 0 

SSIAD 
0 0 0 
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TARIFICATION 2025 

Actualisation 

Votre établissement bénéficie d’un montant d’actualisation de 35 381,10 €. Votre base actualisée s’élève à 4 056 528,69 €. 

Mesures nouvelles :  
Votre établissement ou service bénéficie de mesures nouvelles d’un montant total de - 0 €, réparties comme suit :

Stratégie autisme : 

Service accompagnement :  € 

Unités résidentielles :  € 

Unité d’enseignement en élémentaire pour autistes :  € 

Crédits CNH – 50 000 solutions 

CNH socle : - 0 € 

CNH scolarisation : - 0 € 

CNH repérage précoce : - 0 € 

Ecole inclusive : 

Unité d’enseignement pour élèves polyhandicapés : - 0 € 

Mesures de scolarisation pour enfants polyhandicapés : - 0 € 

Autres mesures : 

Résolution situations critiques :  € 

Dispositifs croisés – ASE :  € 

Stratégie quinquennale et autres plans : - 0 € 

Rebasage sans places et autres crédits :  € 

Redéploiement de crédits pérennes : - 0 € 

Installation sur droit de tirage :  € 

Stratégie de déconfinement : - 0 € 

PPH Anciens Plans :  € 

Stratégie pour les aidants :  € 

Complément répit :  € 

Coordination services :  € 

Application de la réforme de la tarification des SSIAD : - 0 € 

Qualité de vie au travail :  € 
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Facilitateurs vers le milieu ordinaire : - 0 € 

Communication alternative et améliorée : - 0 € 

Mesures de revalorisations salariales 

Revalorisation salariale pouvoir d’achat :  € 

Revalorisation salariale – Attractivité des métiers :  € 

SEGUR rééquilibrage CTI (cf. Annexe 1) :  € 

REVALORISATION SALARIALE CCNUE :  € 

Effet hausse cotisations CNRACL : - 0 € 

Commentaires : - 0 
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Mesures non pérennes :  

Votre établissement bénéficie d’un montant total de 135 380,00 € de Crédits 
Non Reconductibles  

Permanents syndicaux : - 0 € 

Gratification stagiaire : - 0 € 

Situations critiques ou complexes : 135 380,00 € 

Aide au démarrage :  - 0 € 

REGUL EAP SUR MESURES NOUVELLES : - 0 € 

Qualité de vie au travail : € 

Attractivité des métiers :  € 

Evolution de l’offre MS : - 0 € 

Aide aux aidants : - 0 € 

Prévention :  € 

Commentaires : - 0 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mises en réserves temporaires : 

Votre établissement bénéficie d’un montant total de -   25 790,66 € de mises en 
réserves temporaires  

Réfaction amendements CRETON :  -   25 790,66 € 

Dépenses refusées/rejetées :  - 0 € 

Autres mises en réserves temporaires : - 0 € 

Contrôle à postériori CNR :  € 

Commentaires Mise en réserve temporaire : - 0 
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DOTATION ET PRIX DE JOURNEE 2025 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 2025 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 3 465 548,62 251,41 

SEMI INTERNAT 700 569,41 
223,78 

EXTERNAT 
- 0 0,00 € 

AUTRE 1 
- 0 0,00 € 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
- 0 0,00 € 

SSIAD 
0 0 

DOTATION ET PRIX DE JOURNEE au 01/01/2026 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 01/01/26 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 
3 374 387,69 243,29 

SEMI INTERNAT 
682 141,00 216,55 

EXTERNAT 
- 0 0,00 € 

AUTRE 1 
- 0 0,00 € 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
- 0 0,00 € 

SSIAD 
0 0 

 

RECAPITULATIF 

Votre établissement bénéfice d’une dotation d’un montant de 4 166 118,03 € établie 
comme suit : 

Base au 01/01/2025 4 021 147,60 € 

Montant d’actualisation 35 381,10€ 

Rééquilibrage CTI :  

Mesures nouvelles : - 0 € 

Crédits non reconductibles 135 380,00 € 

Mise en réserve temporaire -   25 790,66 € 

Excédent repris*  € 

Déficit repris*  € 

 
REPARTITION CREDITS ASSURANCE MALADIE (80%) 

CONSEIL DEPARTEMENTAL (20%) 
Part assurance maladie : 

 Dotation 2025 : 4 166 118,03 € 

 Dotation au 1er janvier 2026 : 4 056 528,69 € 

Part Conseil Départemental 

 Dotation 2025 : - 0€ 

 Dotation au 1er janvier 2026 : - 0 € 
 

 

 

*Concerne uniquement les résultats constatés avant l’entrée en vigueur du CPOM
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DECISION TARIFAIRE N° DOMS/PH/CB1/ 68 PORTANT FIXATION POUR 2025 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION 
DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

 
ASSOCIATION LES HAUTS DE L'ARC - 830210001 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS SUIVANTS : 
 

ESAT ESAT LES HAUTS DE 
L'ARC 

830206165 

FAM FAM LOU CAMIN 830014379 

Le Directeur Général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L. 314-3 et L. 314-3-1 ; 

 
VU la Loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ; 

 
VU l’Article 18-II de la loi n° 2023-1195 du 18 décembre 2023 de programmation des finances publiques pour les années 

2023 à 2027 ; 
 
VU le Décret n° 2025-86 du 30 janvier 2025 relatif au taux de cotisations vieillesse des employeurs des agents affiliés à la 

Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales ; 

VU le Décret n° 2024-1168 du 6 décembre 2024 portant transfert de compétence entre juridictions de l’ordre administratif 

pour le contentieux de la tarification sanitaire et sociale ; 
 
VU  le Décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann Bubien en qualité de Directeur Général de l’Agence 

régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU l’Article 5 du Décret n° 2023-323 du 28 avril 2023 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les 

personnes âgées et personnes handicapées ; 
 
VU l’Arrêté du 02 juin 2025 fixant pour l’année 2025 l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour 

les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L. 
314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 

 
VU l’Arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de l’article R. 314-138 du 

code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification reconductible afférents 
aux soins applicables aux services proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées 
et les personnes en situation de handicap ; 

VU l’Arrêté du 28 mai 2025 fixant pour l’année 2025 les montants plafonds des forfaits journaliers mentionnés à l’article R. 

314-207, au 1° de l’article D. 313-17, à l’article D. 313-18 et à l’article D. 313-20 du code de l’action sociale et des 
familles ; 

 
VU l’Arrêté du 22 avril 2025 portant modification de l’arrêté du 10 avril 2019 relatif à la généralisation du tableau de bord 

de la performance dans le secteur médico-social ; 

VU l’Arrêté du 11 février 2025 portant délégation de signature à Monsieur David Catillon, en qualité de Directeur de la 

Direction de l’Offre Médico-Sociale de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU l’Arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les établissements et 

services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ; 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2025/66 du 27 mai 2025 relative aux orientations de 
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la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de 
handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2025 ; 

 
VU la Décision n° 2025-10 du 02 juin 2025 du directeur de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie relative aux 

dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2025 ; 

VU la Circulaire N° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 relative à la mise en œuvre du plan de 

création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à destination des personnes en 
situation de handicap 2024-2030, issu de la Conférence nationale du handicap 2023 ; 

 
VU le rapport d’orientation budgétaire 2025 de l’année 2025 pour les établissements et services médico-sociaux (ESMS) 

accueillant des personnes en situation de handicap relevant de l’article L. 314-3-1 du code de l’action sociale et des 
familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 

 

CONSIDERANT  le rapport d’orientation budgétaire de l’année 2025 qui définit le cadre et les orientations de la campagne 

budgétaire 2025 des établissements et services médico-sociaux (ESMS) en situation de handicap relevant de l’article 
L. 314-3-1 du code de l’action sociale et des familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 

 

CONSIDERANT la signature du Contrat Pluriannuel d’Objectif et de Moyens en date du 27/02/2018 avec une date d’effet 
au 31/12/2017 

DECIDE 

Article 1er :   A compter du 01/01/2025, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux financés 
par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASSOCIATION LES HAUTS DE L'ARC (830210001) dont 
le siège est situé QUA  LA ROUQUETTE 83470, a été fixée à 1 886 790,59 € (dont 1 886 790,59 € imputables à 
l’Assurance Maladie) dont : 

- 0€ à titre non reconductible. 

La dotation se répartit de la manière suivante, (les prix de journée étant également mentionnés) : 

 Dotation en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 SSIAD 

830206165 - 0 

- 0 1 018 829,68 - 0 - 0 - 0 0 

830014379 771 520,80 

96 440,10 - 0 - 0 - 0 - 0 0 

 

 Prix de journée en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 

830206165 0,00 € 
- 0 65,79 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

830014379 93,27 
128,59 - 0 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur des personnes en situation de handicap, s’établit à 157 232,55 € 
dont 157 232,55 € imputables à l'Assurance Maladie ; 

Article 2  :  A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée commune 
s’élève, à titre transitoire, à 1 886 790,59 € dont 1 886 790,59 € imputable à l'Assurance Maladie. Elle se 
répartit de la manière suivante, (les prix de journée de reconduction étant également mentionnés) : 

 Dotation en € 

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-06-27-00096 - DECISION 830210001 20250627 309



 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 SSIAD 

830206165 - 0 - 0 1 018 829,68 - 0 - 0 - 0 0 

830014379 771 520,80 96 440,10 - 0 - 0 - 0 - 0 0 

 
 

 Prix de journée en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3  

830206165 0,00 € - 0 65,79 0,00 € 0,00 € 0,00 €  

830014379 93,27 128,59 - 0 0,00 € 0,00 € 0,00 €  

 

Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur des personnes en situation de handicap, s’établit à 157 232,55 € 
dont 157 232,55 € imputable à l'Assurance Maladie ; 

Article 3  :  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent, dans un délai de deux mois à compter 
de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification, être portés : 

  devant le Tribunal administratif de Marseille lorsque l’établissement ou le service concerné par le litige est situé dans 
les départements des Alpes-Maritimes, des Alpes-de-Haute-Provence, des Bouches-du-Rhône, des Hautes-Alpes et 
du Var ; 

 devant le Tribunal administratif de Toulouse lorsque l’établissement ou le service concerné par le litige est situé dans 
le département du Vaucluse 

Article 4  :  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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Article 5  :  Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION LES HAUTS DE L'ARC (830210001) et aux structures 
concernées. 

DATE : le  

  

 

Signé électroniquement 

  

27/06/2025
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INFORMATION RELATIVE A LA REFORME DU CONTENTIEUX DE LA TARIFICATION SANITAIRE ET SOCIALE 

 
La loi n° 2023-1059 du 20 novembre 2023 d'orientation et de programmation du ministère de la justice 2023-2027 (article 56) 
supprime les tribunaux interrégionaux de la tarification sanitaire et sociale et la Cour nationale de la tarification sanitaire et 
sociale à compter du 1er janvier 2025. Elle transfère le contentieux de la tarification en 1er ressort à un certain nombre de 
tribunaux administratifs et l’appel à une cour administrative d’appel. 
Ces dispositions, notamment la désignation des tribunaux administratifs et de la cour administrative d'appel compétents, 
devaient être précisées par décret en Conseil d'Etat. 
Le décret n° 2024-1168 du 6 décembre 2024 portant transfert de compétence entre juridictions de l'ordre administratif pour le 
contentieux de la tarification sanitaire et sociale a été publié au Journal officiel de la République française le 7 décembre 2024. 
 
A compter du 1er janvier 2025, les tribunaux administratifs suivants seront compétents pour connaitre des recours en 1er ressort 
selon le découpage géographique suivant : 
Tribunal administratif de Bordeaux : Charente, Charente Maritime, Corrèze, Creuse, Deux-Sèvres, Dordogne, Gers, Gironde, 

Hautes Pyrénées, Haute-Vienne, Indre, Landes, Lot et Garonne, Pyrénées Atlantiques, Vienne ; 
Tribunal administratif de Lille : Aisne, Eure, Nord, Oise, Pas-de-Calais, Seine Maritime, Somme ; 
Tribunal administratif de Lyon : Ain, Allier, Ardèche, Cantal, Côte-d’Or, Drôme, Haute-Loire, Haute Savoie, Isère, Loire, 

Nièvre, Puy-de-Dôme, Rhône, Saône-et-Loire, Savoie, Yonne ; 
Tribunal administratif de Marseille : Alpes-Maritimes, Alpes de Haute Provence, Bouches-du-Rhône, Corse du Sud, Haute 

Corse, Hautes Alpes, Var ; 
Tribunal administratif de Nancy : Ardennes, Aube, Bas Rhin, Haut Rhin, Doubs, Haute Marne, Haute Saône, Jura, Marne, 

Meurthe et Moselle, Meuse, Moselle, Territoire de Belfort, Vosges ; 
Tribunal administratif de Nantes : Calvados, Côtes d’Armor, Finistère, Ille et Vilaine, Loire Atlantique, Maine et Loire, Manche, 

Mayenne, Morbihan, Orne, Sarthe, Vendée ; 
Tribunal administratif de Paris : Guadeloupe, Guyane, Martinique, Mayotte, La Réunion, Saint Barthélemy, Saint-Martin, 

Saint-Pierre et Miquelon, Seine et Marne, Seine Saint Denis, Val de Marne, Ville de Paris ; 
Tribunal administratif de Toulouse : Ariège, Aude, Aveyron, Gard, Haute Garonne, Hérault, Lot, Lozère, Pyrénées Orientales, 

Tarn, Tarn et Garonne, Vaucluse ; 
Tribunal administratif de Versailles : Cher, Essonne, Eure et Loir, Hauts de Seine, Indre et Loire, Loir et Cher, Loiret, Val 

d'Oise, Yvelines. 
 
Le tribunal administratif compétent est celui dans le ressort duquel est situé l’établissement ou le service faisant l’objet du 
recours (et non le lieu du siège de l’autorité administrative ayant pris la décision contestée). Le délai de recours de deux mois 
sera applicable pour les décisions tarifaires prises à compter du 1er janvier 2025. 
 
Les recours contentieux dirigés contre une décision de tarification, formés à compter du 1er janvier 2025, doivent être 

portés devant le Tribunal administratif territorialement compétent, dans un délai d’un mois à compter de la publication de la 
décision concernée ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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NOTE TECHNIQUE 2025

IDENTIFICATION 

FINESS ETABLISSEMENT : 830206165 
RAISON SOCIALE : ESAT LES HAUTS DE L'ARC 

CONTACTS  
Mail1 : directiongenerale@hda83.fr 
Mail2 : directiongenerale@hda83.fr 
 

ORGANISME GESTIONNAIRE 

FINESS JURIDIQUE : 830210001 
RAISON SOCIALE : ASSOCIATION LES HAUTS DE L'ARC 
ADRESSE : QUA  LA ROUQUETTE 
  83470 POURCIEUX 

   

  

 

 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 01/01/2025 

Base au 31/12/2024 : 1 009 943,43 € 

Transfert d’enveloppe : - 0 € 

Fongibilité :  € 

Base Reconductible au 01/01/2025 : 1 009 943,43 € 

 

CAPACITE 

Modalités 
d’accueil 

Places installées au 
31/12/2024 

Nouvelles places 
installées dans 

l’exercice 

Places installées au 
31/12/2025 

INTERNAT 0 0 0 

SEMI 
INTERNAT 

0 0 0 

EXTERNAT 
67 0 67 

AUTRE 1 
0 0 0 

AUTRE 2 
0 0 0 

AUTRE 3 
0 0 0 

SSIAD 
0 0 0 
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TARIFICATION 2025 

Actualisation 

Votre établissement bénéficie d’un montant d’actualisation de 8 886,25 €. Votre base actualisée s’élève à 1 018 829,68 €. 

Mesures nouvelles :  
Votre établissement ou service bénéficie de mesures nouvelles d’un montant total de - 0 €, réparties comme suit :

Stratégie autisme : 

Service accompagnement :  € 

Unités résidentielles :  € 

Unité d’enseignement en élémentaire pour autistes :  € 

Crédits CNH – 50 000 solutions 

CNH socle : - 0 € 

CNH scolarisation : - 0 € 

CNH repérage précoce : - 0 € 

Ecole inclusive : 

Unité d’enseignement pour élèves polyhandicapés : - 0 € 

Mesures de scolarisation pour enfants polyhandicapés : - 0 € 

Autres mesures : 

Résolution situations critiques :  € 

Dispositifs croisés – ASE :  € 

Stratégie quinquennale et autres plans : - 0 € 

Rebasage sans places et autres crédits :  € 

Redéploiement de crédits pérennes : - 0 € 

Installation sur droit de tirage :  € 

Stratégie de déconfinement : - 0 € 

PPH Anciens Plans :  € 

Stratégie pour les aidants :  € 

Complément répit :  € 

Coordination services :  € 

Application de la réforme de la tarification des SSIAD : - 0 € 

Qualité de vie au travail :  € 
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Facilitateurs vers le milieu ordinaire : - 0 € 

Communication alternative et améliorée : - 0 € 

Mesures de revalorisations salariales 

Revalorisation salariale pouvoir d’achat :  € 

Revalorisation salariale – Attractivité des métiers :  € 

SEGUR rééquilibrage CTI (cf. Annexe 1) :  € 

REVALORISATION SALARIALE CCNUE :  € 

Effet hausse cotisations CNRACL : - 0 € 

Commentaires : - 0 
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Mesures non pérennes :  

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de Crédits Non 
Reconductibles  

Permanents syndicaux : - 0 € 

Gratification stagiaire : - 0 € 

Situations critiques ou complexes : - 0 € 

Aide au démarrage :  - 0 € 

REGUL EAP SUR MESURES NOUVELLES : - 0 € 

Qualité de vie au travail : € 

Attractivité des métiers :  € 

Evolution de l’offre MS : - 0 € 

Aide aux aidants : - 0 € 

Prévention :  € 

Commentaires : - 0 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mises en réserves temporaires : 

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de mises en réserves 
temporaires  

Réfaction amendements CRETON :  - 0 € 

Dépenses refusées/rejetées :  - 0 € 

Autres mises en réserves temporaires : - 0 € 

Contrôle à postériori CNR :  € 

Commentaires Mise en réserve temporaire : - 0 
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DOTATION ET PRIX DE JOURNEE 2025 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 2025 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT - 0 0,00 € 

SEMI INTERNAT - 0 
- 0 

EXTERNAT 
1 018 829,68 65,79 

AUTRE 1 
- 0 0,00 € 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
- 0 0,00 € 

SSIAD 
0 0 

DOTATION ET PRIX DE JOURNEE au 01/01/2026 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 01/01/26 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 
- 0 0,00 € 

SEMI INTERNAT 
- 0 - 0 

EXTERNAT 
1 018 829,68 65,79 

AUTRE 1 
- 0 0,00 € 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
- 0 0,00 € 

SSIAD 
0 0 

 

RECAPITULATIF 

Votre établissement bénéfice d’une dotation d’un montant de 1 018 829,68 € établie 
comme suit : 

Base au 01/01/2025 1 009 943,43 € 

Montant d’actualisation 8 886,25€ 

Rééquilibrage CTI :  

Mesures nouvelles : - 0 € 

Crédits non reconductibles - 0 € 

Mise en réserve temporaire - 0 € 

Excédent repris*  € 

Déficit repris*  € 

 
REPARTITION CREDITS ASSURANCE MALADIE (80%) 

CONSEIL DEPARTEMENTAL (20%) 
Part assurance maladie : 

 Dotation 2025 : 1 018 829,68 € 

 Dotation au 1er janvier 2026 : 1 018 829,68 € 

Part Conseil Départemental 

 Dotation 2025 : - 0€ 

 Dotation au 1er janvier 2026 : - 0 € 
 

 

 

*Concerne uniquement les résultats constatés avant l’entrée en vigueur du CPOM
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NOTE TECHNIQUE 2025

IDENTIFICATION 

FINESS ETABLISSEMENT : 830014379 
RAISON SOCIALE : FAM LOU CAMIN 

CONTACTS  
Mail1 : directiongenerale@hda83.fr 
Mail2 : directiongenerale@hda83.fr 
 

ORGANISME GESTIONNAIRE 

FINESS JURIDIQUE : 830210001 
RAISON SOCIALE : ASSOCIATION LES HAUTS DE L'ARC 
ADRESSE : QUA  LA ROUQUETTE 
  83470 POURCIEUX 

   

  

 

 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 01/01/2025 

Base au 31/12/2024 : 860 390,54 € 

Transfert d’enveloppe : - 0 € 

Fongibilité :  € 

Base Reconductible au 01/01/2025 : 860 390,54 € 

 

CAPACITE 

Modalités 
d’accueil 

Places installées au 
31/12/2024 

Nouvelles places 
installées dans 

l’exercice 

Places installées au 
31/12/2025 

INTERNAT 24 0 24 

SEMI 
INTERNAT 

3 0 3 

EXTERNAT 
0 0 0 

AUTRE 1 
0 0 0 

AUTRE 2 
0 0 0 

AUTRE 3 
0 0 0 

SSIAD 
0 0 0 
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TARIFICATION 2025 

Actualisation 

Votre établissement bénéficie d’un montant d’actualisation de 7 570,37 €. Votre base actualisée s’élève à 867 960,91 €. 

Mesures nouvelles :  
Votre établissement ou service bénéficie de mesures nouvelles d’un montant total de - 0 €, réparties comme suit :

Stratégie autisme : 

Service accompagnement :  € 

Unités résidentielles :  € 

Unité d’enseignement en élémentaire pour autistes :  € 

Crédits CNH – 50 000 solutions 

CNH socle : - 0 € 

CNH scolarisation : - 0 € 

CNH repérage précoce : - 0 € 

Ecole inclusive : 

Unité d’enseignement pour élèves polyhandicapés : - 0 € 

Mesures de scolarisation pour enfants polyhandicapés : - 0 € 

Autres mesures : 

Résolution situations critiques :  € 

Dispositifs croisés – ASE :  € 

Stratégie quinquennale et autres plans : - 0 € 

Rebasage sans places et autres crédits :  € 

Redéploiement de crédits pérennes : - 0 € 

Installation sur droit de tirage :  € 

Stratégie de déconfinement : - 0 € 

PPH Anciens Plans :  € 

Stratégie pour les aidants :  € 

Complément répit :  € 

Coordination services :  € 

Application de la réforme de la tarification des SSIAD : - 0 € 

Qualité de vie au travail :  € 
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Facilitateurs vers le milieu ordinaire : - 0 € 

Communication alternative et améliorée : - 0 € 

Mesures de revalorisations salariales 

Revalorisation salariale pouvoir d’achat :  € 

Revalorisation salariale – Attractivité des métiers :  € 

SEGUR rééquilibrage CTI (cf. Annexe 1) :  € 

REVALORISATION SALARIALE CCNUE :  € 

Effet hausse cotisations CNRACL : - 0 € 

Commentaires : - 0 
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Mesures non pérennes :  

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de Crédits Non 
Reconductibles  

Permanents syndicaux : - 0 € 

Gratification stagiaire : - 0 € 

Situations critiques ou complexes : - 0 € 

Aide au démarrage :  - 0 € 

REGUL EAP SUR MESURES NOUVELLES : - 0 € 

Qualité de vie au travail : € 

Attractivité des métiers :  € 

Evolution de l’offre MS : - 0 € 

Aide aux aidants : - 0 € 

Prévention :  € 

Commentaires : - 0 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mises en réserves temporaires : 

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de mises en réserves 
temporaires  

Réfaction amendements CRETON :  - 0 € 

Dépenses refusées/rejetées :  - 0 € 

Autres mises en réserves temporaires : - 0 € 

Contrôle à postériori CNR :  € 

Commentaires Mise en réserve temporaire : - 0 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-06-27-00096 - DECISION 830210001 20250627 321



 

DOTATION ET PRIX DE JOURNEE 2025 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 2025 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 771 520,80 93,27 

SEMI INTERNAT 96 440,10 
128,59 

EXTERNAT 
- 0 - 0 

AUTRE 1 
- 0 0,00 € 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
- 0 0,00 € 

SSIAD 
0 0 

DOTATION ET PRIX DE JOURNEE au 01/01/2026 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 01/01/26 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 
771 520,80 93,27 

SEMI INTERNAT 
96 440,10 128,59 

EXTERNAT 
- 0 - 0 

AUTRE 1 
- 0 0,00 € 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
- 0 0,00 € 

SSIAD 
0 0 

 

RECAPITULATIF 

Votre établissement bénéfice d’une dotation d’un montant de 867 960,91 € établie 
comme suit : 

Base au 01/01/2025 860 390,54 € 

Montant d’actualisation 7 570,37€ 

Rééquilibrage CTI :  

Mesures nouvelles : - 0 € 

Crédits non reconductibles - 0 € 

Mise en réserve temporaire - 0 € 

Excédent repris*  € 

Déficit repris*  € 

 
REPARTITION CREDITS ASSURANCE MALADIE (80%) 

CONSEIL DEPARTEMENTAL (20%) 
Part assurance maladie : 

 Dotation 2025 : 867 960,91 € 

 Dotation au 1er janvier 2026 : 867 960,91 € 

Part Conseil Départemental 

 Dotation 2025 : - 0€ 

 Dotation au 1er janvier 2026 : - 0 € 
 

 

 

*Concerne uniquement les résultats constatés avant l’entrée en vigueur du CPOM
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DECISION TARIFAIRE N° DOMS/PH/CB1/ 40 PORTANT FIXATION POUR 2025 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION 
DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

 
APAJH 83 - 830210019 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS SUIVANTS : 
 

SESSAD SESSAD LE JARDIN 
D'ASCLEPIOS FREJUS 

830017984 

IME IME LES JARDINS 
D'ASCLEPIOS 

830206538 

EEAP EEAP LES JARDINS 
D'ASCLEPIOS 

830020749 

CMPP CMPP APAJH 830101630 
SESSAD SESSAD JARDINS 

D'ASCLEPIOS DU LUC 
830216511 

Le Directeur Général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L. 314-3 et L. 314-3-1 ; 

 
VU la Loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ; 

 
VU l’Article 18-II de la loi n° 2023-1195 du 18 décembre 2023 de programmation des finances publiques pour les années 

2023 à 2027 ; 
 
VU le Décret n° 2025-86 du 30 janvier 2025 relatif au taux de cotisations vieillesse des employeurs des agents affiliés à la 

Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales ; 

VU le Décret n° 2024-1168 du 6 décembre 2024 portant transfert de compétence entre juridictions de l’ordre administratif 

pour le contentieux de la tarification sanitaire et sociale ; 
 
VU  le Décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann Bubien en qualité de Directeur Général de l’Agence 

régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU l’Article 5 du Décret n° 2023-323 du 28 avril 2023 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les 

personnes âgées et personnes handicapées ; 
 
VU l’Arrêté du 02 juin 2025 fixant pour l’année 2025 l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour 

les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L. 
314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 

 
VU l’Arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de l’article R. 314-138 du 

code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification reconductible afférents 
aux soins applicables aux services proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées 
et les personnes en situation de handicap ; 

VU l’Arrêté du 28 mai 2025 fixant pour l’année 2025 les montants plafonds des forfaits journaliers mentionnés à l’article R. 

314-207, au 1° de l’article D. 313-17, à l’article D. 313-18 et à l’article D. 313-20 du code de l’action sociale et des 
familles ; 

 
VU l’Arrêté du 22 avril 2025 portant modification de l’arrêté du 10 avril 2019 relatif à la généralisation du tableau de bord 

de la performance dans le secteur médico-social ; 

VU l’Arrêté du 11 février 2025 portant délégation de signature à Monsieur David Catillon, en qualité de Directeur de la 

Direction de l’Offre Médico-Sociale de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
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VU l’Arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les établissements et 

services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ; 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2025/66 du 27 mai 2025 relative aux orientations de 

la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de 
handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2025 ; 

 
VU la Décision n° 2025-10 du 02 juin 2025 du directeur de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie relative aux 

dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2025 ; 

VU la Circulaire N° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 relative à la mise en œuvre du plan de 

création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à destination des personnes en 
situation de handicap 2024-2030, issu de la Conférence nationale du handicap 2023 ; 

 
VU le rapport d’orientation budgétaire 2025 de l’année 2025 pour les établissements et services médico-sociaux (ESMS) 

accueillant des personnes en situation de handicap relevant de l’article L. 314-3-1 du code de l’action sociale et des 
familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 

 

CONSIDERANT  le rapport d’orientation budgétaire de l’année 2025 qui définit le cadre et les orientations de la campagne 

budgétaire 2025 des établissements et services médico-sociaux (ESMS) en situation de handicap relevant de l’article 
L. 314-3-1 du code de l’action sociale et des familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 

 

CONSIDERANT la signature du Contrat Pluriannuel d’Objectif et de Moyens en date du 21/12/2018 avec une date d’effet 
au 01/01/2019 

DECIDE 

Article 1er :   A compter du 01/01/2025, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux financés 
par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée APAJH 83 (830210019) dont le siège est situé 1617 BD 
VIEUX CHEMIN STE MUSSE 83137, a été fixée à 7 925 360,14 € (dont 7 925 360,14 € imputables à l’Assurance 
Maladie) dont : 

-   94 334,00€ à titre non reconductible. 

La dotation se répartit de la manière suivante, (les prix de journée étant également mentionnés) : 

 Dotation en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 SSIAD 

830017984 - 0 

- 0 - 0 466 825,47 - 0 - 0 0 

830206538 - 0 

- 0 2 020 859,75 - 0 - 0 2 145 865,15 0 

830020749 - 0 

1 011 301,73 - 0 - 0 - 0 - 0 0 

830101630 - 0 

- 0 490 187,59 - 0 - 0 - 0 0 

830216511 - 0 

- 0 - 0 1 450 839,04 - 0 339 481,41 0 

 

 Prix de journée en € 
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FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 

830017984 0,00 € 
0,00 € 0,00 € 88,35 0,00 € 0,00 € 

830206538 0,00 € 
- 0 229,12 0,00 € 0,00 € 276,17 

830020749 - 0 
411,10 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

830101630 0,00 € 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

830216511 0,00 € 
0,00 € 0,00 € 107,95 - 0 343,95 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur des personnes en situation de handicap, s’établit à 660 446,68 € 
dont 660 446,68 € imputables à l'Assurance Maladie ; 

Article 2  :  A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée commune 
s’élève, à titre transitoire, à 8 019 694,14 € dont 8 019 694,14 € imputable à l'Assurance Maladie. Elle se 
répartit de la manière suivante, (les prix de journée de reconduction étant également mentionnés) : 

 Dotation en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 SSIAD 

830017984 - 0 - 0 - 0 466 825,47 - 0 - 0 0 

830206538 - 0 - 0 2 081 687,42 - 0 - 0 2 205 037,48 0 

830020749 - 0 1 011 301,73 - 0 - 0 - 0 - 0 0 

830101630 - 0 - 0 490 187,59 - 0 - 0 - 0 0 

830216511 - 0 - 0 - 0 1 430 039,84 - 0 334 614,61 0 

 
 

 Prix de journée en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3  

830017984 0,00 € 0,00 € 0,00 € 88,35 0,00 € 0,00 €  

830206538 0,00 € - 0 236,02 0,00 € 0,00 € 283,79  

830020749 - 0 411,10 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €  

830101630 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €  

830216511 0,00 € 0,00 € 0,00 € 106,40 - 0 339,02  

 

Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur des personnes en situation de handicap, s’établit à 668 307,85 € 
dont 668 307,85 € imputable à l'Assurance Maladie ; 

Article 3  :  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent, dans un délai de deux mois à compter 
de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification, être portés : 

-  devant le Tribunal administratif de Marseille lorsque l’établissement ou le service concerné par le litige est situé dans 
les départements des Alpes-Maritimes, des Alpes-de-Haute-Provence, des Bouches-du-Rhône, des Hautes-Alpes et 
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du Var ; 

- devant le Tribunal administratif de Toulouse lorsque l’établissement ou le service concerné par le litige est situé dans 
le département du Vaucluse 

Article 4  :  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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Article 5  :  Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire APAJH 83 (830210019) et aux structures concernées. 

DATE : le  

  

 

Signé électroniquement 

  

27/06/2025
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INFORMATION RELATIVE A LA REFORME DU CONTENTIEUX DE LA TARIFICATION SANITAIRE ET SOCIALE 

 
La loi n° 2023-1059 du 20 novembre 2023 d'orientation et de programmation du ministère de la justice 2023-2027 (article 56) 
supprime les tribunaux interrégionaux de la tarification sanitaire et sociale et la Cour nationale de la tarification sanitaire et 
sociale à compter du 1er janvier 2025. Elle transfère le contentieux de la tarification en 1er ressort à un certain nombre de 
tribunaux administratifs et l’appel à une cour administrative d’appel. 
Ces dispositions, notamment la désignation des tribunaux administratifs et de la cour administrative d'appel compétents, 
devaient être précisées par décret en Conseil d'Etat. 
Le décret n° 2024-1168 du 6 décembre 2024 portant transfert de compétence entre juridictions de l'ordre administratif pour le 
contentieux de la tarification sanitaire et sociale a été publié au Journal officiel de la République française le 7 décembre 2024. 
 
A compter du 1er janvier 2025, les tribunaux administratifs suivants seront compétents pour connaitre des recours en 1er ressort 
selon le découpage géographique suivant : 
Tribunal administratif de Bordeaux : Charente, Charente Maritime, Corrèze, Creuse, Deux-Sèvres, Dordogne, Gers, Gironde, 

Hautes Pyrénées, Haute-Vienne, Indre, Landes, Lot et Garonne, Pyrénées Atlantiques, Vienne ; 
Tribunal administratif de Lille : Aisne, Eure, Nord, Oise, Pas-de-Calais, Seine Maritime, Somme ; 
Tribunal administratif de Lyon : Ain, Allier, Ardèche, Cantal, Côte-d’Or, Drôme, Haute-Loire, Haute Savoie, Isère, Loire, 

Nièvre, Puy-de-Dôme, Rhône, Saône-et-Loire, Savoie, Yonne ; 
Tribunal administratif de Marseille : Alpes-Maritimes, Alpes de Haute Provence, Bouches-du-Rhône, Corse du Sud, Haute 

Corse, Hautes Alpes, Var ; 
Tribunal administratif de Nancy : Ardennes, Aube, Bas Rhin, Haut Rhin, Doubs, Haute Marne, Haute Saône, Jura, Marne, 

Meurthe et Moselle, Meuse, Moselle, Territoire de Belfort, Vosges ; 
Tribunal administratif de Nantes : Calvados, Côtes d’Armor, Finistère, Ille et Vilaine, Loire Atlantique, Maine et Loire, Manche, 

Mayenne, Morbihan, Orne, Sarthe, Vendée ; 
Tribunal administratif de Paris : Guadeloupe, Guyane, Martinique, Mayotte, La Réunion, Saint Barthélemy, Saint-Martin, 

Saint-Pierre et Miquelon, Seine et Marne, Seine Saint Denis, Val de Marne, Ville de Paris ; 
Tribunal administratif de Toulouse : Ariège, Aude, Aveyron, Gard, Haute Garonne, Hérault, Lot, Lozère, Pyrénées Orientales, 

Tarn, Tarn et Garonne, Vaucluse ; 
Tribunal administratif de Versailles : Cher, Essonne, Eure et Loir, Hauts de Seine, Indre et Loire, Loir et Cher, Loiret, Val 

d'Oise, Yvelines. 
 
Le tribunal administratif compétent est celui dans le ressort duquel est situé l’établissement ou le service faisant l’objet du 
recours (et non le lieu du siège de l’autorité administrative ayant pris la décision contestée). Le délai de recours de deux mois 
sera applicable pour les décisions tarifaires prises à compter du 1er janvier 2025. 
 
Les recours contentieux dirigés contre une décision de tarification, formés à compter du 1er janvier 2025, doivent être 

portés devant le Tribunal administratif territorialement compétent, dans un délai d’un mois à compter de la publication de la 
décision concernée ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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NOTE TECHNIQUE 2025

IDENTIFICATION 

FINESS ETABLISSEMENT : 830017984 
RAISON SOCIALE : SESSAD LE JARDIN D'ASCLEPIOS 
FREJUS 

CONTACTS  
Mail1 : direction@apajh83.org 

Mail2 : imeasclepios@wanadoo.fr 
 

ORGANISME GESTIONNAIRE 

FINESS JURIDIQUE : 830210019 
RAISON SOCIALE : APAJH 83 
ADRESSE : 1617 BD VIEUX CHEMIN STE MUSSE 
  83137 TOULON 

   

  

 

 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 01/01/2025 

Base au 31/12/2024 : 462 753,81 € 

Transfert d’enveloppe : - 0 € 

Fongibilité :  € 

Base Reconductible au 01/01/2025 : 462 753,81 € 

 

CAPACITE 

Modalités 
d’accueil 

Places installées au 
31/12/2024 

Nouvelles places 
installées dans 

l’exercice 

Places installées au 
31/12/2025 

INTERNAT 0 0 0 

SEMI 
INTERNAT 

0 0 0 

EXTERNAT 
0 0 0 

AUTRE 1 
16 0 16 

AUTRE 2 
0 0 0 

AUTRE 3 
0 0 0 

SSIAD 
0 0 0 
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TARIFICATION 2025 

Actualisation 

Votre établissement bénéficie d’un montant d’actualisation de 4 071,66 €. Votre base actualisée s’élève à 466 825,47 €. 

Mesures nouvelles :  
Votre établissement ou service bénéficie de mesures nouvelles d’un montant total de - 0 €, réparties comme suit :

Stratégie autisme : 

Service accompagnement :  € 

Unités résidentielles :  € 

Unité d’enseignement en élémentaire pour autistes :  € 

Crédits CNH – 50 000 solutions 

CNH socle : - 0 € 

CNH scolarisation : - 0 € 

CNH repérage précoce : - 0 € 

Ecole inclusive : 

Unité d’enseignement pour élèves polyhandicapés : - 0 € 

Mesures de scolarisation pour enfants polyhandicapés : - 0 € 

Autres mesures : 

Résolution situations critiques :  € 

Dispositifs croisés – ASE :  € 

Stratégie quinquennale et autres plans : - 0 € 

Rebasage sans places et autres crédits :  € 

Redéploiement de crédits pérennes : - 0 € 

Installation sur droit de tirage :  € 

Stratégie de déconfinement : - 0 € 

PPH Anciens Plans :  € 

Stratégie pour les aidants :  € 

Complément répit :  € 

Coordination services :  € 

Application de la réforme de la tarification des SSIAD : - 0 € 

Qualité de vie au travail :  € 
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Facilitateurs vers le milieu ordinaire : - 0 € 

Communication alternative et améliorée : - 0 € 

Mesures de revalorisations salariales 

Revalorisation salariale pouvoir d’achat :  € 

Revalorisation salariale – Attractivité des métiers :  € 

SEGUR rééquilibrage CTI (cf. Annexe 1) :  € 

REVALORISATION SALARIALE CCNUE :  € 

Effet hausse cotisations CNRACL : - 0 € 

Commentaires : - 0 
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Mesures non pérennes :  

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de Crédits Non 
Reconductibles  

Permanents syndicaux : - 0 € 

Gratification stagiaire : - 0 € 

Situations critiques ou complexes : - 0 € 

Aide au démarrage :  - 0 € 

REGUL EAP SUR MESURES NOUVELLES : - 0 € 

Qualité de vie au travail : € 

Attractivité des métiers :  € 

Evolution de l’offre MS : - 0 € 

Aide aux aidants : - 0 € 

Prévention :  € 

Commentaires : - 0 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mises en réserves temporaires : 

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de mises en réserves 
temporaires  

Réfaction amendements CRETON :  - 0 € 

Dépenses refusées/rejetées :  - 0 € 

Autres mises en réserves temporaires : - 0 € 

Contrôle à postériori CNR :  € 

Commentaires Mise en réserve temporaire : - 0 
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DOTATION ET PRIX DE JOURNEE 2025 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 2025 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT - 0 0,00 € 

SEMI INTERNAT - 0 
0,00 € 

EXTERNAT 
- 0 0,00 € 

AUTRE 1 
466 825,47 88,35 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
- 0 0,00 € 

SSIAD 
0 0 

DOTATION ET PRIX DE JOURNEE au 01/01/2026 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 01/01/26 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 
- 0 0,00 € 

SEMI INTERNAT 
- 0 0,00 € 

EXTERNAT 
- 0 0,00 € 

AUTRE 1 
466 825,47 88,35 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
- 0 0,00 € 

SSIAD 
0 0 

 

RECAPITULATIF 

Votre établissement bénéfice d’une dotation d’un montant de 466 825,47 € établie 
comme suit : 

Base au 01/01/2025 462 753,81 € 

Montant d’actualisation 4 071,66€ 

Rééquilibrage CTI :  

Mesures nouvelles : - 0 € 

Crédits non reconductibles - 0 € 

Mise en réserve temporaire - 0 € 

Excédent repris*  € 

Déficit repris*  € 

 
REPARTITION CREDITS ASSURANCE MALADIE (80%) 

CONSEIL DEPARTEMENTAL (20%) 
Part assurance maladie : 

 Dotation 2025 : 466 825,47 € 

 Dotation au 1er janvier 2026 : 466 825,47 € 

Part Conseil Départemental 

 Dotation 2025 : - 0€ 

 Dotation au 1er janvier 2026 : - 0 € 
 

 

 

*Concerne uniquement les résultats constatés avant l’entrée en vigueur du CPOM
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NOTE TECHNIQUE 2025

IDENTIFICATION 

FINESS ETABLISSEMENT : 830206538 
RAISON SOCIALE : IME LES JARDINS D'ASCLEPIOS 

CONTACTS  
Mail1 : direction@apajh83.org 

Mail2 : imeasclepios@wanadoo.fr 
 

ORGANISME GESTIONNAIRE 

FINESS JURIDIQUE : 830210019 
RAISON SOCIALE : APAJH 83 
ADRESSE : 1617 BD VIEUX CHEMIN STE MUSSE 
  83137 TOULON 

   

  

 

 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 01/01/2025 

Base au 31/12/2024 : 4 070 905,99 € 

Transfert d’enveloppe : - 0 € 

Fongibilité :  € 

Base Reconductible au 01/01/2025 : 4 070 905,99 € 

 

CAPACITE 

Modalités 
d’accueil 

Places installées au 
31/12/2024 

Nouvelles places 
installées dans 

l’exercice 

Places installées au 
31/12/2025 

INTERNAT 0 0 0 

SEMI 
INTERNAT 

0 0 0 

EXTERNAT 
42 0 42 

AUTRE 1 
0 0 0 

AUTRE 2 
0 0 0 

AUTRE 3 
27 10 37 

SSIAD 
0 0 0 
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TARIFICATION 2025 

Actualisation 

Votre établissement bénéficie d’un montant d’actualisation de 35 818,91 €. Votre base actualisée s’élève à 4 106 724,90 €. 

Mesures nouvelles :  
Votre établissement ou service bénéficie de mesures nouvelles d’un montant total de 180 000,00 €, réparties comme suit :

Stratégie autisme : 

Service accompagnement :  € 

Unités résidentielles :  € 

Unité d’enseignement en élémentaire pour autistes :  € 

Crédits CNH – 50 000 solutions 

CNH socle : 180 000,00 € 

CNH scolarisation : - 0 € 

CNH repérage précoce : - 0 € 

Ecole inclusive : 

Unité d’enseignement pour élèves polyhandicapés : - 0 € 

Mesures de scolarisation pour enfants polyhandicapés : - 0 € 

Autres mesures : 

Résolution situations critiques :  € 

Dispositifs croisés – ASE :  € 

Stratégie quinquennale et autres plans : - 0 € 

Rebasage sans places et autres crédits :  € 

Redéploiement de crédits pérennes : - 0 € 

Installation sur droit de tirage :  € 

Stratégie de déconfinement : - 0 € 

PPH Anciens Plans :  € 

Stratégie pour les aidants :  € 

Complément répit :  € 

Coordination services :  € 

Application de la réforme de la tarification des SSIAD : - 0 € 

Qualité de vie au travail :  € 
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Facilitateurs vers le milieu ordinaire : - 0 € 

Communication alternative et améliorée : - 0 € 

Mesures de revalorisations salariales 

Revalorisation salariale pouvoir d’achat :  € 

Revalorisation salariale – Attractivité des métiers :  € 

SEGUR rééquilibrage CTI (cf. Annexe 1) :  € 

REVALORISATION SALARIALE CCNUE :  € 

Effet hausse cotisations CNRACL : - 0 € 

Commentaires : Pérénnisation du DAR 2D créé en 2024 dans l'académie de Nice 
pour la rentrée scolaire 2025 
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Mesures non pérennes :  

Votre établissement bénéficie d’un montant total de -   120 000,00 € de Crédits 
Non Reconductibles  

Permanents syndicaux : - 0 € 

Gratification stagiaire : - 0 € 

Situations critiques ou complexes : - 0 € 

Aide au démarrage :  - 0 € 

REGUL EAP SUR MESURES NOUVELLES : -   120 000,00 € 

Qualité de vie au travail : € 

Attractivité des métiers :  € 

Evolution de l’offre MS : - 0 € 

Aide aux aidants : - 0 € 

Prévention :  € 

Commentaires : - 0 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mises en réserves temporaires : 

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de mises en réserves 
temporaires  

Réfaction amendements CRETON :  - 0 € 

Dépenses refusées/rejetées :  - 0 € 

Autres mises en réserves temporaires : - 0 € 

Contrôle à postériori CNR :  € 

Commentaires Mise en réserve temporaire : - 0 
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DOTATION ET PRIX DE JOURNEE 2025 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 2025 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT - 0 0,00 € 

SEMI INTERNAT - 0 
- 0 

EXTERNAT 
2 020 859,75 229,12 

AUTRE 1 
- 0 0,00 € 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
2 145 865,15 276,17 

SSIAD 
0 0 

DOTATION ET PRIX DE JOURNEE au 01/01/2026 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 01/01/26 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 
- 0 0,00 € 

SEMI INTERNAT 
- 0 - 0 

EXTERNAT 
2 081 687,42 236,02 

AUTRE 1 
- 0 0,00 € 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
2 205 037,48 283,79 

SSIAD 
0 0 

 

RECAPITULATIF 

Votre établissement bénéfice d’une dotation d’un montant de 4 166 724,90 € établie 
comme suit : 

Base au 01/01/2025 4 070 905,99 € 

Montant d’actualisation 35 818,91€ 

Rééquilibrage CTI :  

Mesures nouvelles : 180 000,00 € 

Crédits non reconductibles -   120 000,00 € 

Mise en réserve temporaire - 0 € 

Excédent repris*  € 

Déficit repris*  € 

 
REPARTITION CREDITS ASSURANCE MALADIE (80%) 

CONSEIL DEPARTEMENTAL (20%) 
Part assurance maladie : 

 Dotation 2025 : 4 166 724,90 € 

 Dotation au 1er janvier 2026 : 4 286 724,90 € 

Part Conseil Départemental 

 Dotation 2025 : - 0€ 

 Dotation au 1er janvier 2026 : - 0 € 
 

 

 

*Concerne uniquement les résultats constatés avant l’entrée en vigueur du CPOM
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NOTE TECHNIQUE 2025

IDENTIFICATION 

FINESS ETABLISSEMENT : 830020749 
RAISON SOCIALE : EEAP LES JARDINS D'ASCLEPIOS 

CONTACTS  
Mail1 : direction@apajh83.org 

Mail2 : imeasclepios@wanadoo.fr 
 

ORGANISME GESTIONNAIRE 

FINESS JURIDIQUE : 830210019 
RAISON SOCIALE : APAJH 83 
ADRESSE : 1617 BD VIEUX CHEMIN STE MUSSE 
  83137 TOULON 

   

  

 

 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 01/01/2025 

Base au 31/12/2024 : 1 002 481,14 € 

Transfert d’enveloppe : - 0 € 

Fongibilité :  € 

Base Reconductible au 01/01/2025 : 1 002 481,14 € 

 

CAPACITE 

Modalités 
d’accueil 

Places installées au 
31/12/2024 

Nouvelles places 
installées dans 

l’exercice 

Places installées au 
31/12/2025 

INTERNAT 0 0 0 

SEMI 
INTERNAT 

15 0 15 

EXTERNAT 
0 0 0 

AUTRE 1 
0 0 0 

AUTRE 2 
0 0 0 

AUTRE 3 
0 0 0 

SSIAD 
0 0 0 
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TARIFICATION 2025 

Actualisation 

Votre établissement bénéficie d’un montant d’actualisation de 8 820,59 €. Votre base actualisée s’élève à 1 011 301,73 €. 

Mesures nouvelles :  
Votre établissement ou service bénéficie de mesures nouvelles d’un montant total de - 0 €, réparties comme suit :

Stratégie autisme : 

Service accompagnement :  € 

Unités résidentielles :  € 

Unité d’enseignement en élémentaire pour autistes :  € 

Crédits CNH – 50 000 solutions 

CNH socle : - 0 € 

CNH scolarisation : - 0 € 

CNH repérage précoce : - 0 € 

Ecole inclusive : 

Unité d’enseignement pour élèves polyhandicapés : - 0 € 

Mesures de scolarisation pour enfants polyhandicapés : - 0 € 

Autres mesures : 

Résolution situations critiques :  € 

Dispositifs croisés – ASE :  € 

Stratégie quinquennale et autres plans : - 0 € 

Rebasage sans places et autres crédits :  € 

Redéploiement de crédits pérennes : - 0 € 

Installation sur droit de tirage :  € 

Stratégie de déconfinement : - 0 € 

PPH Anciens Plans :  € 

Stratégie pour les aidants :  € 

Complément répit :  € 

Coordination services :  € 

Application de la réforme de la tarification des SSIAD : - 0 € 

Qualité de vie au travail :  € 
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Facilitateurs vers le milieu ordinaire : - 0 € 

Communication alternative et améliorée : - 0 € 

Mesures de revalorisations salariales 

Revalorisation salariale pouvoir d’achat :  € 

Revalorisation salariale – Attractivité des métiers :  € 

SEGUR rééquilibrage CTI (cf. Annexe 1) :  € 

REVALORISATION SALARIALE CCNUE :  € 

Effet hausse cotisations CNRACL : - 0 € 

Commentaires : - 0 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

       

 

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-06-27-00097 - DECISION 830210019 20250627 342



 

Mesures non pérennes :  

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de Crédits Non 
Reconductibles  

Permanents syndicaux : - 0 € 

Gratification stagiaire : - 0 € 

Situations critiques ou complexes : - 0 € 

Aide au démarrage :  - 0 € 

REGUL EAP SUR MESURES NOUVELLES : - 0 € 

Qualité de vie au travail : € 

Attractivité des métiers :  € 

Evolution de l’offre MS : - 0 € 

Aide aux aidants : - 0 € 

Prévention :  € 

Commentaires : - 0 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mises en réserves temporaires : 

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de mises en réserves 
temporaires  

Réfaction amendements CRETON :  - 0 € 

Dépenses refusées/rejetées :  - 0 € 

Autres mises en réserves temporaires : - 0 € 

Contrôle à postériori CNR :  € 

Commentaires Mise en réserve temporaire : - 0 
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DOTATION ET PRIX DE JOURNEE 2025 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 2025 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT - 0 - 0 

SEMI INTERNAT 1 011 301,73 
411,10 

EXTERNAT 
- 0 0,00 € 

AUTRE 1 
- 0 0,00 € 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
- 0 0,00 € 

SSIAD 
0 0 

DOTATION ET PRIX DE JOURNEE au 01/01/2026 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 01/01/26 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 
- 0 - 0 

SEMI INTERNAT 
1 011 301,73 411,10 

EXTERNAT 
- 0 0,00 € 

AUTRE 1 
- 0 0,00 € 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
- 0 0,00 € 

SSIAD 
0 0 

 

RECAPITULATIF 

Votre établissement bénéfice d’une dotation d’un montant de 1 011 301,73 € établie 
comme suit : 

Base au 01/01/2025 1 002 481,14 € 

Montant d’actualisation 8 820,59€ 

Rééquilibrage CTI :  

Mesures nouvelles : - 0 € 

Crédits non reconductibles - 0 € 

Mise en réserve temporaire - 0 € 

Excédent repris*  € 

Déficit repris*  € 

 
REPARTITION CREDITS ASSURANCE MALADIE (80%) 

CONSEIL DEPARTEMENTAL (20%) 
Part assurance maladie : 

 Dotation 2025 : 1 011 301,73 € 

 Dotation au 1er janvier 2026 : 1 011 301,73 € 

Part Conseil Départemental 

 Dotation 2025 : - 0€ 

 Dotation au 1er janvier 2026 : - 0 € 
 

 

 

*Concerne uniquement les résultats constatés avant l’entrée en vigueur du CPOM
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NOTE TECHNIQUE 2025

IDENTIFICATION 

FINESS ETABLISSEMENT : 830101630 
RAISON SOCIALE : CMPP APAJH 

CONTACTS  
Mail1 : direction@apajh83.org 

Mail2 : imeasclepios@wanadoo.fr 
 

ORGANISME GESTIONNAIRE 

FINESS JURIDIQUE : 830210019 
RAISON SOCIALE : APAJH 83 
ADRESSE : 1617 BD VIEUX CHEMIN STE MUSSE 
  83137 TOULON 

   

  

 

 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 01/01/2025 

Base au 31/12/2024 : 485 912,17 € 

Transfert d’enveloppe : - 0 € 

Fongibilité :  € 

Base Reconductible au 01/01/2025 : 485 912,17 € 

 

CAPACITE 

Modalités 
d’accueil 

Places installées au 
31/12/2024 

Nouvelles places 
installées dans 

l’exercice 

Places installées au 
31/12/2025 

INTERNAT 0 0 0 

SEMI 
INTERNAT 

0 0 0 

EXTERNAT 
0 0 0 

AUTRE 1 
0 0 0 

AUTRE 2 
0 0 0 

AUTRE 3 
0 0 0 

SSIAD 
0 0 0 
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TARIFICATION 2025 

Actualisation 

Votre établissement bénéficie d’un montant d’actualisation de 4 275,42 €. Votre base actualisée s’élève à 490 187,59 €. 

Mesures nouvelles :  
Votre établissement ou service bénéficie de mesures nouvelles d’un montant total de - 0 €, réparties comme suit :

Stratégie autisme : 

Service accompagnement :  € 

Unités résidentielles :  € 

Unité d’enseignement en élémentaire pour autistes :  € 

Crédits CNH – 50 000 solutions 

CNH socle : - 0 € 

CNH scolarisation : - 0 € 

CNH repérage précoce : - 0 € 

Ecole inclusive : 

Unité d’enseignement pour élèves polyhandicapés : - 0 € 

Mesures de scolarisation pour enfants polyhandicapés : - 0 € 

Autres mesures : 

Résolution situations critiques :  € 

Dispositifs croisés – ASE :  € 

Stratégie quinquennale et autres plans : - 0 € 

Rebasage sans places et autres crédits :  € 

Redéploiement de crédits pérennes : - 0 € 

Installation sur droit de tirage :  € 

Stratégie de déconfinement : - 0 € 

PPH Anciens Plans :  € 

Stratégie pour les aidants :  € 

Complément répit :  € 

Coordination services :  € 

Application de la réforme de la tarification des SSIAD : - 0 € 

Qualité de vie au travail :  € 
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Facilitateurs vers le milieu ordinaire : - 0 € 

Communication alternative et améliorée : - 0 € 

Mesures de revalorisations salariales 

Revalorisation salariale pouvoir d’achat :  € 

Revalorisation salariale – Attractivité des métiers :  € 

SEGUR rééquilibrage CTI (cf. Annexe 1) :  € 

REVALORISATION SALARIALE CCNUE :  € 

Effet hausse cotisations CNRACL : - 0 € 

Commentaires : - 0 
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Mesures non pérennes :  

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de Crédits Non 
Reconductibles  

Permanents syndicaux : - 0 € 

Gratification stagiaire : - 0 € 

Situations critiques ou complexes : - 0 € 

Aide au démarrage :  - 0 € 

REGUL EAP SUR MESURES NOUVELLES : - 0 € 

Qualité de vie au travail : € 

Attractivité des métiers :  € 

Evolution de l’offre MS : - 0 € 

Aide aux aidants : - 0 € 

Prévention :  € 

Commentaires : - 0 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mises en réserves temporaires : 

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de mises en réserves 
temporaires  

Réfaction amendements CRETON :  - 0 € 

Dépenses refusées/rejetées :  - 0 € 

Autres mises en réserves temporaires : - 0 € 

Contrôle à postériori CNR :  € 

Commentaires Mise en réserve temporaire : - 0 
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DOTATION ET PRIX DE JOURNEE 2025 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 2025 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT - 0 0,00 € 

SEMI INTERNAT - 0 
0,00 € 

EXTERNAT 
490 187,59 0,00 € 

AUTRE 1 
- 0 0,00 € 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
- 0 0,00 € 

SSIAD 
0 0 

DOTATION ET PRIX DE JOURNEE au 01/01/2026 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 01/01/26 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 
- 0 0,00 € 

SEMI INTERNAT 
- 0 0,00 € 

EXTERNAT 
490 187,59 0,00 € 

AUTRE 1 
- 0 0,00 € 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
- 0 0,00 € 

SSIAD 
0 0 

 

RECAPITULATIF 

Votre établissement bénéfice d’une dotation d’un montant de 490 187,59 € établie 
comme suit : 

Base au 01/01/2025 485 912,17 € 

Montant d’actualisation 4 275,42€ 

Rééquilibrage CTI :  

Mesures nouvelles : - 0 € 

Crédits non reconductibles - 0 € 

Mise en réserve temporaire - 0 € 

Excédent repris*  € 

Déficit repris*  € 

 
REPARTITION CREDITS ASSURANCE MALADIE (80%) 

CONSEIL DEPARTEMENTAL (20%) 
Part assurance maladie : 

 Dotation 2025 : 490 187,59 € 

 Dotation au 1er janvier 2026 : 490 187,59 € 

Part Conseil Départemental 

 Dotation 2025 : - 0€ 

 Dotation au 1er janvier 2026 : - 0 € 
 

 

 

*Concerne uniquement les résultats constatés avant l’entrée en vigueur du CPOM
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NOTE TECHNIQUE 2025

IDENTIFICATION 

FINESS ETABLISSEMENT : 830216511 
RAISON SOCIALE : SESSAD JARDINS D'ASCLEPIOS DU 
LUC 

CONTACTS  
Mail1 : direction@apajh83.org 

Mail2 : imeasclepios@wanadoo.fr 
 

ORGANISME GESTIONNAIRE 

FINESS JURIDIQUE : 830210019 
RAISON SOCIALE : APAJH 83 
ADRESSE : 1617 BD VIEUX CHEMIN STE MUSSE 
  83137 TOULON 

   

  

 

 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 01/01/2025 

Base au 31/12/2024 : 1 749 263,11 € 

Transfert d’enveloppe : - 0 € 

Fongibilité :  € 

Base Reconductible au 01/01/2025 : 1 749 263,11 € 

 

CAPACITE 

Modalités 
d’accueil 

Places installées au 
31/12/2024 

Nouvelles places 
installées dans 

l’exercice 

Places installées au 
31/12/2025 

INTERNAT 0 0 0 

SEMI 
INTERNAT 

0 0 0 

EXTERNAT 
0 0 0 

AUTRE 1 
64 0 64 

AUTRE 2 
0 0 0 

AUTRE 3 
7 0 7 

SSIAD 
0 0 0 
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TARIFICATION 2025 

Actualisation 

Votre établissement bénéficie d’un montant d’actualisation de 15 391,34 €. Votre base actualisée s’élève à 1 764 654,45 €. 

Mesures nouvelles :  
Votre établissement ou service bénéficie de mesures nouvelles d’un montant total de - 0 €, réparties comme suit :

Stratégie autisme : 

Service accompagnement :  € 

Unités résidentielles :  € 

Unité d’enseignement en élémentaire pour autistes :  € 

Crédits CNH – 50 000 solutions 

CNH socle : - 0 € 

CNH scolarisation : - 0 € 

CNH repérage précoce : - 0 € 

Ecole inclusive : 

Unité d’enseignement pour élèves polyhandicapés : - 0 € 

Mesures de scolarisation pour enfants polyhandicapés : - 0 € 

Autres mesures : 

Résolution situations critiques :  € 

Dispositifs croisés – ASE :  € 

Stratégie quinquennale et autres plans : - 0 € 

Rebasage sans places et autres crédits :  € 

Redéploiement de crédits pérennes : - 0 € 

Installation sur droit de tirage :  € 

Stratégie de déconfinement : - 0 € 

PPH Anciens Plans :  € 

Stratégie pour les aidants :  € 

Complément répit :  € 

Coordination services :  € 

Application de la réforme de la tarification des SSIAD : - 0 € 

Qualité de vie au travail :  € 
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Facilitateurs vers le milieu ordinaire : - 0 € 

Communication alternative et améliorée : - 0 € 

Mesures de revalorisations salariales 

Revalorisation salariale pouvoir d’achat :  € 

Revalorisation salariale – Attractivité des métiers :  € 

SEGUR rééquilibrage CTI (cf. Annexe 1) :  € 

REVALORISATION SALARIALE CCNUE :  € 

Effet hausse cotisations CNRACL : - 0 € 

Commentaires : - 0 
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Mesures non pérennes :  

Votre établissement bénéficie d’un montant total de 25 666,00 € de Crédits Non 
Reconductibles  

Permanents syndicaux : - 0 € 

Gratification stagiaire : - 0 € 

Situations critiques ou complexes : - 0 € 

Aide au démarrage :  25 666,00 € 

REGUL EAP SUR MESURES NOUVELLES : - 0 € 

Qualité de vie au travail : € 

Attractivité des métiers :  € 

Evolution de l’offre MS : - 0 € 

Aide aux aidants : - 0 € 

Prévention :  € 

Commentaires : - 0 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mises en réserves temporaires : 

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de mises en réserves 
temporaires  

Réfaction amendements CRETON :  - 0 € 

Dépenses refusées/rejetées :  - 0 € 

Autres mises en réserves temporaires : - 0 € 

Contrôle à postériori CNR :  € 

Commentaires Mise en réserve temporaire : - 0 
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DOTATION ET PRIX DE JOURNEE 2025 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 2025 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT - 0 0,00 € 

SEMI INTERNAT - 0 
0,00 € 

EXTERNAT 
- 0 0,00 € 

AUTRE 1 
1 450 839,04 107,95 

AUTRE 2 
- 0 - 0 

AUTRE 3 
339 481,41 343,95 

SSIAD 
0 0 

DOTATION ET PRIX DE JOURNEE au 01/01/2026 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 01/01/26 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 
- 0 0,00 € 

SEMI INTERNAT 
- 0 0,00 € 

EXTERNAT 
- 0 0,00 € 

AUTRE 1 
1 430 039,84 106,40 

AUTRE 2 
- 0 - 0 

AUTRE 3 
334 614,61 339,02 

SSIAD 
0 0 

 

RECAPITULATIF 

Votre établissement bénéfice d’une dotation d’un montant de 1 790 320,45 € établie 
comme suit : 

Base au 01/01/2025 1 749 263,11 € 

Montant d’actualisation 15 391,34€ 

Rééquilibrage CTI :  

Mesures nouvelles : - 0 € 

Crédits non reconductibles 25 666,00 € 

Mise en réserve temporaire - 0 € 

Excédent repris*  € 

Déficit repris*  € 

 
REPARTITION CREDITS ASSURANCE MALADIE (80%) 

CONSEIL DEPARTEMENTAL (20%) 
Part assurance maladie : 

 Dotation 2025 : 1 790 320,45 € 

 Dotation au 1er janvier 2026 : 1 764 654,45 € 

Part Conseil Départemental 

 Dotation 2025 : - 0€ 

 Dotation au 1er janvier 2026 : - 0 € 
 

 

 

*Concerne uniquement les résultats constatés avant l’entrée en vigueur du CPOM
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DECISION TARIFAIRE N° DOMS/PH/CB1/ 98 PORTANT FIXATION POUR 2025 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION 
DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

 
FONDATION PARTAGE ET VIE - 920028560 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS SUIVANTS : 
 

FAM FAM L'OUSTALET 130023609 

Le Directeur Général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L. 314-3 et L. 314-3-1 ; 

 
VU la Loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ; 

 
VU l’Article 18-II de la loi n° 2023-1195 du 18 décembre 2023 de programmation des finances publiques pour les années 

2023 à 2027 ; 
 
VU le Décret n° 2025-86 du 30 janvier 2025 relatif au taux de cotisations vieillesse des employeurs des agents affiliés à la 

Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales ; 

VU le Décret n° 2024-1168 du 6 décembre 2024 portant transfert de compétence entre juridictions de l’ordre administratif 

pour le contentieux de la tarification sanitaire et sociale ; 
 
VU  le Décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann Bubien en qualité de Directeur Général de l’Agence 

régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU l’Article 5 du Décret n° 2023-323 du 28 avril 2023 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les 

personnes âgées et personnes handicapées ; 
 
VU l’Arrêté du 02 juin 2025 fixant pour l’année 2025 l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour 

les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L. 
314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 

 
VU l’Arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de l’article R. 314-138 du 

code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification reconductible afférents 
aux soins applicables aux services proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées 
et les personnes en situation de handicap ; 

VU l’Arrêté du 28 mai 2025 fixant pour l’année 2025 les montants plafonds des forfaits journaliers mentionnés à l’article R. 

314-207, au 1° de l’article D. 313-17, à l’article D. 313-18 et à l’article D. 313-20 du code de l’action sociale et des 
familles ; 

 
VU l’Arrêté du 22 avril 2025 portant modification de l’arrêté du 10 avril 2019 relatif à la généralisation du tableau de bord 

de la performance dans le secteur médico-social ; 

VU l’Arrêté du 11 février 2025 portant délégation de signature à Monsieur David Catillon, en qualité de Directeur de la 

Direction de l’Offre Médico-Sociale de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU l’Arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les établissements et 

services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ; 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2025/66 du 27 mai 2025 relative aux orientations de 

la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de 
handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2025 ; 

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-06-27-00082 - DECISION 920028560 20250627 356



 
 
VU la Décision n° 2025-10 du 02 juin 2025 du directeur de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie relative aux 

dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2025 ; 

VU la Circulaire N° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 relative à la mise en œuvre du plan de 

création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à destination des personnes en 
situation de handicap 2024-2030, issu de la Conférence nationale du handicap 2023 ; 

 
VU le rapport d’orientation budgétaire 2025 de l’année 2025 pour les établissements et services médico-sociaux (ESMS) 

accueillant des personnes en situation de handicap relevant de l’article L. 314-3-1 du code de l’action sociale et des 
familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 

 

CONSIDERANT  le rapport d’orientation budgétaire de l’année 2025 qui définit le cadre et les orientations de la campagne 

budgétaire 2025 des établissements et services médico-sociaux (ESMS) en situation de handicap relevant de l’article 
L. 314-3-1 du code de l’action sociale et des familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 

 

CONSIDERANT la signature du Contrat Pluriannuel d’Objectif et de Moyens en date du 31/12/2017 avec une date d’effet 
au NC 

DECIDE 

Article 1er :   A compter du 01/01/2025, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux financés 
par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée FONDATION PARTAGE ET VIE (920028560) dont le siège 
est situé 11 R DE LA VANNE 92049, a été fixée à 918 003,62 € (dont 918 003,62 € imputables à l’Assurance 
Maladie) dont : 

- 0€ à titre non reconductible. 

La dotation se répartit de la manière suivante, (les prix de journée étant également mentionnés) : 

 Dotation en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 SSIAD 

130023609 862 553,73 

- 0 55 449,89 - 0 - 0 - 0 0 

 

 Prix de journée en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 

130023609 84,40 
0,00 € 97,80 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur des personnes en situation de handicap, s’établit à 76 500,30 € dont 
76 500,30 € imputables à l'Assurance Maladie ; 

Article 2  :  A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée commune 
s’élève, à titre transitoire, à 918 003,62 € dont 918 003,62 € imputable à l'Assurance Maladie. Elle se répartit de 
la manière suivante, (les prix de journée de reconduction étant également mentionnés) : 

 Dotation en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 SSIAD 

130023609 862 553,73 - 0 55 449,89 - 0 - 0 - 0 0 

 
 

 Prix de journée en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3  
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130023609 84,40 0,00 € 97,80 0,00 € 0,00 € 0,00 €  

 

Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur des personnes en situation de handicap, s’établit à 76 500,30 € 
dont 76 500,30 € imputable à l'Assurance Maladie ; 

Article 3  :  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent, dans un délai de deux mois à compter 
de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification, être portés : 

  devant le Tribunal administratif de Marseille lorsque l’établissement ou le service concerné par le litige est situé dans 
les départements des Alpes-Maritimes, des Alpes-de-Haute-Provence, des Bouches-du-Rhône, des Hautes-Alpes et 
du Var ; 

 devant le Tribunal administratif de Toulouse lorsque l’établissement ou le service concerné par le litige est situé dans 
le département du Vaucluse 

Article 4  :  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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Article 5  :  Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION PARTAGE ET VIE (920028560) et aux structures concernées. 

DATE : le  

  

 

Signé électroniquement 

  

27/06/2025
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INFORMATION RELATIVE A LA REFORME DU CONTENTIEUX DE LA TARIFICATION SANITAIRE ET SOCIALE 

 
La loi n° 2023-1059 du 20 novembre 2023 d'orientation et de programmation du ministère de la justice 2023-2027 (article 56) 
supprime les tribunaux interrégionaux de la tarification sanitaire et sociale et la Cour nationale de la tarification sanitaire et 
sociale à compter du 1er janvier 2025. Elle transfère le contentieux de la tarification en 1er ressort à un certain nombre de 
tribunaux administratifs et l’appel à une cour administrative d’appel. 
Ces dispositions, notamment la désignation des tribunaux administratifs et de la cour administrative d'appel compétents, 
devaient être précisées par décret en Conseil d'Etat. 
Le décret n° 2024-1168 du 6 décembre 2024 portant transfert de compétence entre juridictions de l'ordre administratif pour le 
contentieux de la tarification sanitaire et sociale a été publié au Journal officiel de la République française le 7 décembre 2024. 
 
A compter du 1er janvier 2025, les tribunaux administratifs suivants seront compétents pour connaitre des recours en 1er ressort 
selon le découpage géographique suivant : 
Tribunal administratif de Bordeaux : Charente, Charente Maritime, Corrèze, Creuse, Deux-Sèvres, Dordogne, Gers, Gironde, 

Hautes Pyrénées, Haute-Vienne, Indre, Landes, Lot et Garonne, Pyrénées Atlantiques, Vienne ; 
Tribunal administratif de Lille : Aisne, Eure, Nord, Oise, Pas-de-Calais, Seine Maritime, Somme ; 
Tribunal administratif de Lyon : Ain, Allier, Ardèche, Cantal, Côte-d’Or, Drôme, Haute-Loire, Haute Savoie, Isère, Loire, 

Nièvre, Puy-de-Dôme, Rhône, Saône-et-Loire, Savoie, Yonne ; 
Tribunal administratif de Marseille : Alpes-Maritimes, Alpes de Haute Provence, Bouches-du-Rhône, Corse du Sud, Haute 

Corse, Hautes Alpes, Var ; 
Tribunal administratif de Nancy : Ardennes, Aube, Bas Rhin, Haut Rhin, Doubs, Haute Marne, Haute Saône, Jura, Marne, 

Meurthe et Moselle, Meuse, Moselle, Territoire de Belfort, Vosges ; 
Tribunal administratif de Nantes : Calvados, Côtes d’Armor, Finistère, Ille et Vilaine, Loire Atlantique, Maine et Loire, Manche, 

Mayenne, Morbihan, Orne, Sarthe, Vendée ; 
Tribunal administratif de Paris : Guadeloupe, Guyane, Martinique, Mayotte, La Réunion, Saint Barthélemy, Saint-Martin, 

Saint-Pierre et Miquelon, Seine et Marne, Seine Saint Denis, Val de Marne, Ville de Paris ; 
Tribunal administratif de Toulouse : Ariège, Aude, Aveyron, Gard, Haute Garonne, Hérault, Lot, Lozère, Pyrénées Orientales, 

Tarn, Tarn et Garonne, Vaucluse ; 
Tribunal administratif de Versailles : Cher, Essonne, Eure et Loir, Hauts de Seine, Indre et Loire, Loir et Cher, Loiret, Val 

d'Oise, Yvelines. 
 
Le tribunal administratif compétent est celui dans le ressort duquel est situé l’établissement ou le service faisant l’objet du 
recours (et non le lieu du siège de l’autorité administrative ayant pris la décision contestée). Le délai de recours de deux mois 
sera applicable pour les décisions tarifaires prises à compter du 1er janvier 2025. 
 
Les recours contentieux dirigés contre une décision de tarification, formés à compter du 1er janvier 2025, doivent être 

portés devant le Tribunal administratif territorialement compétent, dans un délai d’un mois à compter de la publication de la 
décision concernée ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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NOTE TECHNIQUE 2025

IDENTIFICATION 

FINESS ETABLISSEMENT : 130023609 
RAISON SOCIALE : FAM L'OUSTALET 

CONTACTS  
Mail1 : 
Nadia.Djemaoune@fondationpartageetvie.org 

Mail2 : 0 
 

ORGANISME GESTIONNAIRE 

FINESS JURIDIQUE : 920028560 
RAISON SOCIALE : FONDATION PARTAGE ET VIE 
ADRESSE : 11 R DE LA VANNE 
  92049 MONTROUGE 

   

  

 

 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 01/01/2025 

Base au 31/12/2024 : 909 996,78 € 

Transfert d’enveloppe : - 0 € 

Fongibilité :  € 

Base Reconductible au 01/01/2025 : 909 996,78 € 

 

CAPACITE 

Modalités 
d’accueil 

Places installées au 
31/12/2024 

Nouvelles places 
installées dans 

l’exercice 

Places installées au 
31/12/2025 

INTERNAT 28 0 28 

SEMI 
INTERNAT 

0 0 0 

EXTERNAT 
3 0 3 

AUTRE 1 
0 0 0 

AUTRE 2 
0 0 0 

AUTRE 3 
0 0 0 

SSIAD 
0 0 0 

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-06-27-00082 - DECISION 920028560 20250627 361



 

TARIFICATION 2025 

Actualisation 

Votre établissement bénéficie d’un montant d’actualisation de 8 006,84 €. Votre base actualisée s’élève à 918 003,62 €. 

Mesures nouvelles :  
Votre établissement ou service bénéficie de mesures nouvelles d’un montant total de - 0 €, réparties comme suit :

Stratégie autisme : 

Service accompagnement :  € 

Unités résidentielles :  € 

Unité d’enseignement en élémentaire pour autistes :  € 

Crédits CNH – 50 000 solutions 

CNH socle : - 0 € 

CNH scolarisation : - 0 € 

CNH repérage précoce : - 0 € 

Ecole inclusive : 

Unité d’enseignement pour élèves polyhandicapés : - 0 € 

Mesures de scolarisation pour enfants polyhandicapés : - 0 € 

Autres mesures : 

Résolution situations critiques :  € 

Dispositifs croisés – ASE :  € 

Stratégie quinquennale et autres plans : - 0 € 

Rebasage sans places et autres crédits :  € 

Redéploiement de crédits pérennes : - 0 € 

Installation sur droit de tirage :  € 

Stratégie de déconfinement : - 0 € 

PPH Anciens Plans :  € 

Stratégie pour les aidants :  € 

Complément répit :  € 

Coordination services :  € 

Application de la réforme de la tarification des SSIAD : - 0 € 

Qualité de vie au travail :  € 
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Facilitateurs vers le milieu ordinaire : - 0 € 

Communication alternative et améliorée : - 0 € 

Mesures de revalorisations salariales 

Revalorisation salariale pouvoir d’achat :  € 

Revalorisation salariale – Attractivité des métiers :  € 

SEGUR rééquilibrage CTI (cf. Annexe 1) :  € 

REVALORISATION SALARIALE CCNUE :  € 

Effet hausse cotisations CNRACL : - 0 € 

Commentaires : - 0 
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Mesures non pérennes :  

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de Crédits Non 
Reconductibles  

Permanents syndicaux : - 0 € 

Gratification stagiaire : - 0 € 

Situations critiques ou complexes : - 0 € 

Aide au démarrage :  - 0 € 

REGUL EAP SUR MESURES NOUVELLES : - 0 € 

Qualité de vie au travail : € 

Attractivité des métiers :  € 

Evolution de l’offre MS : - 0 € 

Aide aux aidants : - 0 € 

Prévention :  € 

Commentaires : - 0 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mises en réserves temporaires : 

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de mises en réserves 
temporaires  

Réfaction amendements CRETON :  - 0 € 

Dépenses refusées/rejetées :  - 0 € 

Autres mises en réserves temporaires : - 0 € 

Contrôle à postériori CNR :  € 

Commentaires Mise en réserve temporaire : - 0 
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DOTATION ET PRIX DE JOURNEE 2025 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 2025 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 862 553,73 84,40 

SEMI INTERNAT - 0 
0,00 € 

EXTERNAT 
55 449,89 97,80 

AUTRE 1 
- 0 0,00 € 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
- 0 0,00 € 

SSIAD 
0 0 

DOTATION ET PRIX DE JOURNEE au 01/01/2026 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 01/01/26 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 
862 553,73 84,40 

SEMI INTERNAT 
- 0 0,00 € 

EXTERNAT 
55 449,89 97,80 

AUTRE 1 
- 0 0,00 € 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
- 0 0,00 € 

SSIAD 
0 0 

 

RECAPITULATIF 

Votre établissement bénéfice d’une dotation d’un montant de 918 003,62 € établie 
comme suit : 

Base au 01/01/2025 909 996,78 € 

Montant d’actualisation 8 006,84€ 

Rééquilibrage CTI :  

Mesures nouvelles : - 0 € 

Crédits non reconductibles - 0 € 

Mise en réserve temporaire - 0 € 

Excédent repris*  € 

Déficit repris*  € 

 
REPARTITION CREDITS ASSURANCE MALADIE (80%) 

CONSEIL DEPARTEMENTAL (20%) 
Part assurance maladie : 

 Dotation 2025 : 918 003,62 € 

 Dotation au 1er janvier 2026 : 918 003,62 € 

Part Conseil Départemental 

 Dotation 2025 : 0€ 

 Dotation au 1er janvier 2026 : - 0 € 
 

 

 

*Concerne uniquement les résultats constatés avant l’entrée en vigueur du CPOM
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE N° DOMS/PH/CB1/ 27 PORTANT MODIFICATION POUR 2025 DU MONTANT 
ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL 

D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  

 
FONDATION PERCE NEIGE - 920809829 

 
POUR LES ETABLISSEMENTS SUIVANTS : 

 
FAM EAM HEMERALIA 130022239 
FAM EAM PERCE-NEIGE 130022338 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 

VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L. 314-3 et L. 314-3-1 ; 

 
VU la Loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ; 

 
VU l’Article 18-II de la loi n° 2023-1195 du 18 décembre 2023 de programmation des finances publiques pour les années 

2023 à 2027 ; 
 
VU le Décret n° 2025-86 du 30 janvier 2025 relatif au taux de cotisations vieillesse des employeurs des agents affiliés à la 

Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales ; 

VU le Décret n° 2024-1168 du 6 décembre 2024 portant transfert de compétence entre juridictions de l’ordre administratif 

pour le contentieux de la tarification sanitaire et sociale ; 
 
VU  le Décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann Bubien en qualité de Directeur Général de l’Agence 

régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU l’Article 5 du Décret n° 2023-323 du 28 avril 2023 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les 

personnes âgées et personnes handicapées ; 
 

VU l’Arrêté du 02 juin 2025 fixant pour l’année 2025 l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour 

les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L. 
314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 

 
VU l’Arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de l’article R. 314-138 du 

code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification reconductible afférents 
aux soins applicables aux services proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées 
et les personnes en situation de handicap ; 

VU l’Arrêté du 28 mai 2025 fixant pour l’année 2025 les montants plafonds des forfaits journaliers mentionnés à l’article R. 

314-207, au 1° de l’article D. 313-17, à l’article D. 313-18 et à l’article D. 313-20 du code de l’action sociale et des 
familles ; 

VU l’Arrêté du 22 avril 2025 portant modification de l’arrêté du 10 avril 2019 relatif à la généralisation du tableau de bord 

de la performance dans le secteur médico-social ; 

VU l’Arrêté du 11 février 2025 portant délégation de signature à Monsieur David Catillon, en qualité de Directeur de la 

Direction de l’Offre Médico-Sociale de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 

VU l’Arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les établissements et 

services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ; 
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VU  l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2025/66 du 27 mai 2025 relative aux orientations de 

la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de 
handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2025 ; 
 

VU la Décision n° 2025-10 du 02 juin 2025 du directeur de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie relative aux 

dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2025 ; 

VU la Circulaire N° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 relative à la mise en œuvre du plan de 

création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à destination des personnes en 
situation de handicap 2024-2030, issu de la Conférence nationale du handicap 2023 ; 

 
VU le rapport d’orientation budgétaire 2025 de l’année 2025 pour les établissements et services médico-sociaux (ESMS) 

accueillant des personnes en situation de handicap relevant de l’article L. 314-3-1 du code de l’action sociale et des 
familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 

 
CONSIDERANT  le rapport d’orientation budgétaire de l’année 2025 qui définit le cadre et les orientations de la campagne 

budgétaire 2025 des établissements et services médico-sociaux (ESMS) en situation de handicap relevant de l’article 
L. 314-3-1 du code de l’action sociale et des familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 

 

CONSIDERANT la signature du Contrat Pluriannuel d’Objectif et de Moyens en date du 31/12/2024 avec une date d’effet 
au 01/01/2025 

 
CONSIDERANT  la décision initiale n° 12 en date du 22/01/2025 

DECIDE 

Article 1er :   A compter du 01/01/2025, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux financés 
par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée FONDATION PERCE NEIGE (920809829) dont le siège est 
situé 7B R DE LA GARE 92044, a été fixée à 2 626 028,42 € (dont 2 626 028,42 € imputables à l’Assurance 
Maladie) dont : 

- 0 € à titre non reconductible. 

La dotation se répartit de la manière suivante, (les prix de journée étant également mentionnés) : 

 Dotation en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 SSIAD 

130022239 1 285 176,79 

- 0 72 291,19 - 0 - 0 - 0 0 

130022338 1 268 560,44 

- 0 - 0 - 0 - 0 - 0 0 

 

 Prix de journée en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 

130022239 110,03 
0,00 € 104,02 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

130022338 122,99 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur des personnes en situation de handicap, s’établit à 218 835,70 € 
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dont 218 835,70 € imputables à l'Assurance Maladie ; 

Article 2  :  A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée commune 
s’élève, à titre transitoire, à 2 626 028,42 € dont 2 626 028,42 € imputable à l'Assurance Maladie. Elle se 
répartit de la manière suivante, (les prix de journée de reconduction étant également mentionnés) : 

 Dotation en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3 SSIAD 

130022239 1 285 176,79 - 0 72 291,19 - 0 - 0 - 0 0 

130022338 1 268 560,44 - 0 - 0 - 0 - 0 - 0 0 

 
 

 Prix de journée en € 

FINESS INT S-I EXT AUT 1 AUT 2 AUT 3  

130022239 110,03 0,00 € 104,02 0,00 € 0,00 € 0,00 €  

130022338 122,99 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €  

 

Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur des personnes en situation de handicap, s’établit à 218 835,70 € 
dont 218 835,70 € imputable à l'Assurance Maladie ; 

Article 3  :  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent, dans un délai de deux mois à compter 
de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification, être portés : 

-  devant le Tribunal administratif de Marseille lorsque l’établissement ou le service concerné par le litige est situé dans 
les départements des Alpes-Maritimes, des Alpes-de-Haute-Provence, des Bouches-du-Rhône, des Hautes-Alpes et 
du Var ; 

- devant le Tribunal administratif de Toulouse lorsque l’établissement ou le service concerné par le litige est situé dans 
le département du Vaucluse 
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Article 4  :  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

Article 5  :  Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION PERCE NEIGE (920809829) et aux structures concernées. 

 

DATE : le  

Signé automatiquement       

 
  

27/06/2025
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INFORMATION RELATIVE A LA REFORME DU CONTENTIEUX DE LA TARIFICATION SANITAIRE ET SOCIALE 

 
La loi n° 2023-1059 du 20 novembre 2023 d'orientation et de programmation du ministère de la justice 2023-2027 (article 56) 
supprime les tribunaux interrégionaux de la tarification sanitaire et sociale et la Cour nationale de la tarification sanitaire et 
sociale à compter du 1er janvier 2025. Elle transfère le contentieux de la tarification en 1er ressort à un certain nombre de 
tribunaux administratifs et l’appel à une cour administrative d’appel. 
Ces dispositions, notamment la désignation des tribunaux administratifs et de la cour administrative d'appel compétents, 
devaient être précisées par décret en Conseil d'Etat. 
Le décret n° 2024-1168 du 6 décembre 2024 portant transfert de compétence entre juridictions de l'ordre administratif pour le 
contentieux de la tarification sanitaire et sociale a été publié au Journal officiel de la République française le 7 décembre 2024. 
 
A compter du 1er janvier 2025, les tribunaux administratifs suivants seront compétents pour connaitre des recours en 1er ressort 
selon le découpage géographique suivant : 
Tribunal administratif de Bordeaux : Charente, Charente Maritime, Corrèze, Creuse, Deux-Sèvres, Dordogne, Gers, Gironde, 

Hautes Pyrénées, Haute-Vienne, Indre, Landes, Lot et Garonne, Pyrénées Atlantiques, Vienne ; 
Tribunal administratif de Lille : Aisne, Eure, Nord, Oise, Pas-de-Calais, Seine Maritime, Somme ; 
Tribunal administratif de Lyon : Ain, Allier, Ardèche, Cantal, Côte-d’Or, Drôme, Haute-Loire, Haute Savoie, Isère, Loire, 

Nièvre, Puy-de-Dôme, Rhône, Saône-et-Loire, Savoie, Yonne ; 
Tribunal administratif de Marseille : Alpes-Maritimes, Alpes de Haute Provence, Bouches-du-Rhône, Corse du Sud, Haute 

Corse, Hautes Alpes, Var ; 
Tribunal administratif de Nancy : Ardennes, Aube, Bas Rhin, Haut Rhin, Doubs, Haute Marne, Haute Saône, Jura, Marne, 

Meurthe et Moselle, Meuse, Moselle, Territoire de Belfort, Vosges ; 
Tribunal administratif de Nantes : Calvados, Côtes d’Armor, Finistère, Ille et Vilaine, Loire Atlantique, Maine et Loire, Manche, 

Mayenne, Morbihan, Orne, Sarthe, Vendée ; 
Tribunal administratif de Paris : Guadeloupe, Guyane, Martinique, Mayotte, La Réunion, Saint Barthélemy, Saint-Martin, 

Saint-Pierre et Miquelon, Seine et Marne, Seine Saint Denis, Val de Marne, Ville de Paris ; 
Tribunal administratif de Toulouse : Ariège, Aude, Aveyron, Gard, Haute Garonne, Hérault, Lot, Lozère, Pyrénées Orientales, 

Tarn, Tarn et Garonne, Vaucluse ; 
Tribunal administratif de Versailles : Cher, Essonne, Eure et Loir, Hauts de Seine, Indre et Loire, Loir et Cher, Loiret, Val 

d'Oise, Yvelines. 
 
Le tribunal administratif compétent est celui dans le ressort duquel est situé l’établissement ou le service faisant l’objet du 
recours (et non le lieu du siège de l’autorité administrative ayant pris la décision contestée). Le délai de recours de deux mois 
sera applicable pour les décisions tarifaires prises à compter du 1er janvier 2025. 
 
Les recours contentieux dirigés contre une décision de tarification, formés à compter du 1er janvier 2025, doivent être 

portés devant le Tribunal administratif territorialement compétent, dans un délai d’un mois à compter de la publication de la 
décision concernée ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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NOTE TECHNIQUE 2025

IDENTIFICATION 

FINESS ETABLISSEMENT : 130022239 
RAISON SOCIALE : EAM HEMERALIA 

CONTACTS  
Mail1 : nadia.petit@perce-neige.org 

Mail2 : gautier.vansteene@perce-neige.org 
 

ORGANISME GESTIONNAIRE 

FINESS JURIDIQUE : 920809829 
RAISON SOCIALE : FONDATION PERCE NEIGE 
ADRESSE : 7B R DE LA GARE 
  92044 LEVALLOIS PERRET 

   

  

 

 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 01/01/2025 

Base au 31/12/2024 : 1 345 628,13 € 

Transfert d’enveloppe : - 0 € 

Fongibilité :  € 

Base Reconductible au 01/01/2025 : 1 345 628,13 € 

 

CAPACITE 

Modalités 
d’accueil 

Places installées au 
31/12/2024 

Nouvelles places 
installées dans 

l’exercice 

Places installées au 
31/12/2025 

INTERNAT 32 0 32 

SEMI 
INTERNAT 

0 0 0 

EXTERNAT 
3 0 3 

AUTRE 1 
0 0 0 

AUTRE 2 
0 0 0 

AUTRE 3 
0 0 0 

SSIAD 
0 0 0 
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TARIFICATION 2025 

Actualisation 

Votre établissement bénéficie d’un montant d’actualisation de 11 839,85 €. Votre base actualisée s’élève à 1 357 467,98 €. 

Mesures nouvelles :  
Votre établissement ou service bénéficie de mesures nouvelles d’un montant total de - 0 €, réparties comme suit :

Stratégie autisme : 

Service accompagnement :  € 

Unités résidentielles :  € 

Unité d’enseignement en élémentaire pour autistes :  € 

Crédits CNH – 50 000 solutions 

CNH socle : - 0 € 

CNH scolarisation : - 0 € 

CNH repérage précoce : - 0 € 

Ecole inclusive : 

Unité d’enseignement pour élèves polyhandicapés : - 0 € 

Mesures de scolarisation pour enfants polyhandicapés : - 0 € 

Autres mesures : 

Résolution situations critiques :  € 

Dispositifs croisés – ASE :  € 

Stratégie quinquennale et autres plans : - 0 € 

Rebasage sans places et autres crédits :  € 

Redéploiement de crédits pérennes : - 0 € 

Installation sur droit de tirage :  € 

Stratégie de déconfinement : - 0 € 

PPH Anciens Plans :  € 

Stratégie pour les aidants :  € 

Complément répit :  € 

Coordination services :  € 

Application de la réforme de la tarification des SSIAD : - 0 € 

Qualité de vie au travail :  € 
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Facilitateurs vers le milieu ordinaire : - 0 € 

Communication alternative et améliorée : - 0 € 

Mesures de revalorisations salariales 

Revalorisation salariale pouvoir d’achat :  € 

Revalorisation salariale – Attractivité des métiers :  € 

SEGUR rééquilibrage CTI (cf. Annexe 1) :  € 

REVALORISATION SALARIALE CCNUE :  € 

Effet hausse cotisations CNRACL : - 0 € 

Commentaires : - 0 
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Mesures non pérennes :  

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de Crédits Non 
Reconductibles  

Permanents syndicaux : - 0 € 

Gratification stagiaire : - 0 € 

Situations critiques ou complexes : - 0 € 

Aide au démarrage :  - 0 € 

REGUL EAP SUR MESURES NOUVELLES : - 0 € 

Qualité de vie au travail : € 

Attractivité des métiers :  € 

Evolution de l’offre MS : - 0 € 

Aide aux aidants : - 0 € 

Prévention :  € 

Commentaires : - 0 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mises en réserves temporaires : 

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de mises en réserves 
temporaires  

Réfaction amendements CRETON :  - 0 € 

Dépenses refusées/rejetées :  - 0 € 

Autres mises en réserves temporaires : - 0 € 

Contrôle à postériori CNR :  € 

Commentaires Mise en réserve temporaire : - 0 
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DOTATION ET PRIX DE JOURNEE 2025 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 2025 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 1 285 176,79 110,03 

SEMI INTERNAT - 0 
0,00 € 

EXTERNAT 
72 291,19 104,02 

AUTRE 1 
- 0 0,00 € 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
- 0 0,00 € 

SSIAD 
0 0 

DOTATION ET PRIX DE JOURNEE au 01/01/2026 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 01/01/26 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 
1 285 176,79 110,03 

SEMI INTERNAT 
- 0 0,00 € 

EXTERNAT 
72 291,19 104,02 

AUTRE 1 
- 0 0,00 € 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
- 0 0,00 € 

SSIAD 
0 0 

 

RECAPITULATIF 

Votre établissement bénéfice d’une dotation d’un montant de 1 357 467,98 € établie 
comme suit : 

Base au 01/01/2025 1 345 628,13 € 

Montant d’actualisation 11 839,85€ 

Rééquilibrage CTI :  

Mesures nouvelles : - 0 € 

Crédits non reconductibles - 0 € 

Mise en réserve temporaire - 0 € 

Excédent repris*  € 

Déficit repris*  € 

 
REPARTITION CREDITS ASSURANCE MALADIE (80%) 

CONSEIL DEPARTEMENTAL (20%) 
Part assurance maladie : 

 Dotation 2025 : 1 357 467,98 € 

 Dotation au 1er janvier 2026 : 1 357 467,98 € 

Part Conseil Départemental 

 Dotation 2025 : - 0€ 

 Dotation au 1er janvier 2026 : - 0 € 
 

 

 

*Concerne uniquement les résultats constatés avant l’entrée en vigueur du CPOM
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NOTE TECHNIQUE 2025

IDENTIFICATION 

FINESS ETABLISSEMENT : 130022338 
RAISON SOCIALE : EAM PERCE-NEIGE 

CONTACTS  
Mail1 : nadia.petit@perce-neige.org 

Mail2 : gautier.vansteene@perce-neige.org 
 

ORGANISME GESTIONNAIRE 

FINESS JURIDIQUE : 920809829 
RAISON SOCIALE : FONDATION PERCE NEIGE 
ADRESSE : 7B R DE LA GARE 
  92044 LEVALLOIS PERRET 

   

  

 

 

 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 01/01/2025 

Base au 31/12/2024 : 1 257 496,04 € 

Transfert d’enveloppe : - 0 € 

Fongibilité :  € 

Base Reconductible au 01/01/2025 : 1 257 496,04 € 

 

CAPACITE 

Modalités 
d’accueil 

Places installées au 
31/12/2024 

Nouvelles places 
installées dans 

l’exercice 

Places installées au 
31/12/2025 

INTERNAT 28 0 28 

SEMI 
INTERNAT 

0 0 0 

EXTERNAT 
6 0 6 

AUTRE 1 
0 0 0 

AUTRE 2 
0 0 0 

AUTRE 3 
0 0 0 

SSIAD 
0 0 0 
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TARIFICATION 2025 

Actualisation 

Votre établissement bénéficie d’un montant d’actualisation de 11 064,40 €. Votre base actualisée s’élève à 1 268 560,44 €. 

Mesures nouvelles :  
Votre établissement ou service bénéficie de mesures nouvelles d’un montant total de - 0 €, réparties comme suit :

Stratégie autisme : 

Service accompagnement :  € 

Unités résidentielles :  € 

Unité d’enseignement en élémentaire pour autistes :  € 

Crédits CNH – 50 000 solutions 

CNH socle : - 0 € 

CNH scolarisation : - 0 € 

CNH repérage précoce : - 0 € 

Ecole inclusive : 

Unité d’enseignement pour élèves polyhandicapés : - 0 € 

Mesures de scolarisation pour enfants polyhandicapés : - 0 € 

Autres mesures : 

Résolution situations critiques :  € 

Dispositifs croisés – ASE :  € 

Stratégie quinquennale et autres plans : - 0 € 

Rebasage sans places et autres crédits :  € 

Redéploiement de crédits pérennes : - 0 € 

Installation sur droit de tirage :  € 

Stratégie de déconfinement : - 0 € 

PPH Anciens Plans :  € 

Stratégie pour les aidants :  € 

Complément répit :  € 

Coordination services :  € 

Application de la réforme de la tarification des SSIAD : - 0 € 

Qualité de vie au travail :  € 
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Facilitateurs vers le milieu ordinaire : - 0 € 

Communication alternative et améliorée : - 0 € 

Mesures de revalorisations salariales 

Revalorisation salariale pouvoir d’achat :  € 

Revalorisation salariale – Attractivité des métiers :  € 

SEGUR rééquilibrage CTI (cf. Annexe 1) :  € 

REVALORISATION SALARIALE CCNUE :  € 

Effet hausse cotisations CNRACL : - 0 € 

Commentaires : - 0 
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Mesures non pérennes :  

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de Crédits Non 
Reconductibles  

Permanents syndicaux : - 0 € 

Gratification stagiaire : - 0 € 

Situations critiques ou complexes : - 0 € 

Aide au démarrage :  - 0 € 

REGUL EAP SUR MESURES NOUVELLES : - 0 € 

Qualité de vie au travail : € 

Attractivité des métiers :  € 

Evolution de l’offre MS : - 0 € 

Aide aux aidants : - 0 € 

Prévention :  € 

Commentaires : - 0 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mises en réserves temporaires : 

Votre établissement bénéficie d’un montant total de - 0 € de mises en réserves 
temporaires  

Réfaction amendements CRETON :  - 0 € 

Dépenses refusées/rejetées :  - 0 € 

Autres mises en réserves temporaires : - 0 € 

Contrôle à postériori CNR :  € 

Commentaires Mise en réserve temporaire : - 0 
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DOTATION ET PRIX DE JOURNEE 2025 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 2025 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 1 268 560,44 122,99 

SEMI INTERNAT - 0 
0,00 € 

EXTERNAT 
- 0 0,00 € 

AUTRE 1 
- 0 0,00 € 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
- 0 0,00 € 

SSIAD 
0 0 

DOTATION ET PRIX DE JOURNEE au 01/01/2026 

Modalités 
d’Accueil 

DOTATION 01/01/26 en € PRIX DE JOURNEE en € 

INTERNAT 
1 268 560,44 122,99 

SEMI INTERNAT 
- 0 0,00 € 

EXTERNAT 
- 0 0,00 € 

AUTRE 1 
- 0 0,00 € 

AUTRE 2 
- 0 0,00 € 

AUTRE 3 
- 0 0,00 € 

SSIAD 
0 0 

 

RECAPITULATIF 

Votre établissement bénéfice d’une dotation d’un montant de 1 268 560,44 € établie 
comme suit : 

Base au 01/01/2025 1 257 496,04 € 

Montant d’actualisation 11 064,40€ 

Rééquilibrage CTI :  

Mesures nouvelles : - 0 € 

Crédits non reconductibles - 0 € 

Mise en réserve temporaire - 0 € 

Excédent repris*  € 

Déficit repris*  € 

 
REPARTITION CREDITS ASSURANCE MALADIE (80%) 

CONSEIL DEPARTEMENTAL (20%) 
Part assurance maladie : 

 Dotation 2025 : 1 268 560,44 € 

 Dotation au 1er janvier 2026 : 1 268 560,44 € 

Part Conseil Départemental 

 Dotation 2025 : - 0€ 

 Dotation au 1er janvier 2026 : - 0 € 
 

 

 

*Concerne uniquement les résultats constatés avant l’entrée en vigueur du CPOM
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Agence régionale de santé PACA

R93-2025-07-04-00003

Décision n°2025-BOQOS-07-014 portant fixation

du bilan quantitatif de l'offre de soins

déterminant la recevabilité des demandes

d'autorisation des activités  biologiques de

diagnostic prénatal pour la période de dépôt

ouverte du 25 juillet 2025 au 25 septembre 2025
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